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AUGMENTATION DE CAPITAL DE LA SOCIETE DENOMMEE SARL
MACCHIE E FIORI

LAN DEUX MILLE VINGT,
LE VINGT SIX FÉVRIER
A SARTENE (Corse du Sud), 1 Avenue Hyacinthe Quilichini,
Maître Bernadette CESARI, Notaire de la République recevant les actesauthentiques sous le sceau de l’Etat, titulaire d’un office individuel ayant sonsiège à SARTENE (Corse du Sud), 1 avenue Hyacinthe Quilichini, soussigné,

A REÇU le présent acte contenant AUGMENTATION DE CAPITALSOCIAL

A LA REQUETE DE:
Madame Catherine Angèle PARIS, agent technique, épouse de MonsieurDominique TOMASI, demeurant à MONACIA DAULLENE (20171) Forconu.
Née à MARSEILLE 2EME ARRONDISSEMENT (13002) le 5 octobre 1963.
Mariée à la mairie de PIANOTOLLI-CALDARELLO (20131) le 19 décembre1981 sous le régime de la communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariagepréalable.
Ce régime matrimonial n’a pas tait l’objet de modification.
De nationalité française.
Résidente au sens de la réglementation fiscale.

Madame est présente à l’acte.

APPORTEUR
La société dénommée SARL MACCHIE E FIORI, Société à responsabilitélimitée au capital de 3000,00 euros € dont le siège est à PIANOTOLLI-CALDARELLO(20131), lieu-dit Cheta, identifiée au SIREN sous le numéro 510508203 etimmatriculée sous le numéro AJACCIO auprès du Registre du Commerce et desSociétés de AJACCIO.
Cette société a été constituée aux termes d’un acte sous signature privée endate à PIANOTTOLI-CALDARELLO, du 28 janvier 2009, enregistré à AJACCIO, le 25février 2009, mis à jour pour la dernière fois le 9 octobre 2018 et est représentée parson gérant Madame Catherine PARIS ci-dessus nommée.
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Une copie de ces statuts demeure ci-après annexée. Annexe n°1

BENEFICIAIRE DE L’APPORT

Régulièrement habilité à l’effet des présentes pour représenter ladite sociétéaux termes de la délibération ci-après visée.

EXPOSE
Préalablement aux présentes, il est exposé ce qui suit:

CARAcTERIsTIQuEs DE LA SOCIETE

Constitution
La société SARL MACCHIE E FlORl a été constituée conformément à la loientre les requérants suivant acte sous signature privée en date à PIANOTTOLICALDARELLO du 28 janvier 2009 dont la dernière mise à jour a été établie en date du9 octobre 2018.

Siège social
Le siège social est fixé à PIANOTOLLI-CALDARELLO (20131), lieu-dit Cheta.
Capital social
Le capital social est à ce jour integralement libéré.
Il s’élève à un montant de 3000,00 euros €, divisé en 150 parts sociales dechacune vingt euros (20,00 eur), réparties entre les associés de la manière suivante

- Madame Catherine TOMASI titulaire de 38 parts sociales en pleine propriéténumérotées de 01 à 38;
Madame Pauline TOMASI titulaire de 36 parts sociales en pleine propriéténumérotées de 89 à 100 inclus, de 39 à 50 inclus et de 139 à 150 inclus
Madame Eugénie TOMASI titulaire de 38 parts sociales en pleine propriéténumérotées de 51 à 88 inclus;
Madame Dominique TOMASI titulaire de 38 parts sociales en pleine propriéténumérotées de 101 à 138 inclus..

Durée
La durée de la societé est de QUATRE-VINGT-DIX-NEUF années.
Objet
La société a pour objet : directement, ou indirectement, dans tous paysLa création, l’achat, l’exploitation de tous fonds de commerce d’hôtel avec ou sansrestaurant

Le développement de toutes activités et/ou la fourniture de toutes prestations deservices du bien-être de le personne. de remise en forme et d’activités sportives.L’organisation de séminaires, banquets et autres réunions de même nature.La création, l’acquisition par l’achat, par adjudication, par voie d’apports ou autrement.la location, la prise ou la mise en gérance libre de tous fonds similaires ; La création,l’acquisition, l’exploitation ou la vente de toutes marques ou de tous procédés defabrication, ainsi que de tous brevets ou licences se rattachant, directement ouindirectement à l’objet principal de la société;
L’acquisition, la construction l’installation, l’exploitation, la vente, la prise ou la locationde tous locaux, terrains ou constructions ainsi que tous droits immobiliers nécessairesà la réalisation de l’objet social.

Et généralement, toutes opérations financières, commerciales, industrielles,mobilières et immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objetci-dessus ou à tous objets similaires ou connexes, de nature à favoriser son extensionou son développement.

Immatriculation
La société est immatriculée au registre du commerce et des sociétés deAJACCIO sous le numéro 510508203 et identifiée au SIREN sous e numéro510508203000013.
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Absence de modification du pacte social
Cette société, par rapport au pacte social originaire, n’a pas connu demodification.

Cession de parts
Aux termes d’un acte sous seings privé en date du 9 octobre 2018,Mesdames Eugénie TOMASI, Dominique TOMASI et Catherine TOMAS I ont chacunecédées douze (12) parts sociales qu’elles détenaient dans la société.

ExERcIcE SOCIAL
L’exercice social commence à courir le 1er janvier 2020 pour se terminer le 31décembre 2020.
Le dernier exercice social arrété au 31 décembre 2018 et annexé ne révèleaucune perte et un poste de réserve à hauteur de trois cents euros (300,00eur).Annexe n°2

DISPOSITIONS STATUTAIRES SUR L’AUGMENTATION DE CAPITAL
Les statuts prévoient en matière d’augmentation de capital ce qui suitlittéralement rapporté

Article 70- MODIFICATION DU CAPITALI - Augmentation du Capital
7 - Modalités de l’augmentation du capital
Le capital social peut, en vertu d’une décision extraordinaire des associés, êtreaugmenté, en une ou plusieurs fois:
- par la création de parts nouvelles égales aux anciennes, attribuées enreprésentation d’apports en nature ou en numéraire,-ou par l’incorporation au capital de tout ou partie des réserves, provisions,dotations ou bénéfices, ou moyen de la création de parts nouvelles égales auxanciennes ou de l’élévation de la valeur nominale des parts existantes.Les parts nouvelles peuvent être créées au pair ou avec prime: dans ce cas, lacollectivité des associés, par le décision extraordinaire portant augmentation ducapital, fixe le montent de la prime et détermine son affectation.En cas d’augmentation de capita! réalisée par voie d’incorporation de bénéficesou de réserves, la décision est prise par les associés représentant au moins lamoitié des parts sociales (article 223-30 du Code de Commerce).2- Souscription en numéraire et apports en natureEn cas d’augmentation de capital par souscription de parts sociales ennuméraire, les fonds provenant de la libération des parts sociales doivent fairel’objet d’un dépôt à la Caisse Dépôts et Consignations, chez un notaire, ou dansune banque.

Le retrait des fond provenant des souscriptions ne peut être effectué par lagérance que trois jours au moins après leur dépôt.Si l’augmentation de capital est réalisée, soit en totalité, soit en partie, par desapport en nature, l’évaluation de chaque apport en nature doit être faite au vud’un rapport annexé à la décision collective extraordinaire des associés tendantà augmenter le capital social, établi sous sa responsabilité par un commissaireaux apports désigné par Ordonnance du Président du Tribunal de Commerce àla requête de l’un de gérants; le commissaire aux apports est choisi parmi lescommissaires aux comptes inscrits sur la liste prévue par l’article L. 225-279 duCode de Commerce ou parmi les experts inscrits sur l’une des listes établiespar les cours et tribunaux.
Toutefois l’intervention d’un commissaire aux apports est facultative:•si aucun apport en nature n’a une valeur supérieure à 7.500 Euros,•et si, en outre, la valeur totale de l’ensemble des apports en nature n’excèdepas la moitié du capital sociaL
La décision de ne pas recourir à un commissaire aux apports, à supposer queles deux conditions ci-dessus indiquées soient remplies, doit être prise à
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l’unanimité des associés.
Les gérants et les personnes ayant souscrit à laugmentation de capital sontsolidairement responsables pendant cinq ans, à l’égard des tiers, de la valeurattribuée aux apports.
Cette responsabilité solidaire ne subsiste que:
- lorsqu’il n’y a pas eu de commissaire aux apports (dans l’hypothèsementionnée ci-dessus)
- lorsque la valeur retenue est différente de celle proposée par le commissaireaux apports
(Article 223-33 du Code de Commerce)
Les parts représentatives de toute augmentation de capital doivent êtreentièrement libérées et réparties lors de leur création.
3- Rompus
Les augmentations de capital sont réalisées nonobstant l’existence de rompus,et les associés d’un nombre insuffisant de droits de souscription pour obtenir ladélivrance d’un nombre entier de parts sociales nouvelles devront faire leuraffaire personnelle de toute acquisition ou cession nécessaire de droits.
4 - Apporteurs ou acquéreurs communs en biens
En cas d’apport de biens communs ou d’acquisition de parts au moyen defonds communs, le conjoint de apporteur ou de l’acquéreur peut revendiquer laqualité d’associé à concurrence de la moitié des parts souscrites ou acquises.A cet effet il doit être informé de cet apport ou de cette acquisition justificationde cette information doit être donnée dans l’acte d’apport ou d’acquisition.

L’acceptation ou l’agrément des associés vaut pour les deux époux si larevendication intervient lors de l’apport ou de l’acquisition.
Si cette revendication intervient après la réalisation de l’apport ou del’acquisition des parts, le conjoint doit être agrée dans les conditions ci-aprèsprévues pour les cessions de parts.
5 - Droit préférentiel de souscription
En cas d’augmentation du capital par voie d’apport chacun des associés aproportionnellement au nombre de part quW possède, un droit de préférence àla souscription des parts sociales nouvelles représentatives de del’augmentation de capital.
Le droit de souscription attaché aux parts anciennes peut être cédé par lesvoies civiles conformément aux dispositions de l’article 1890 du Code civil,sous réserve de l’agrément du cessionnaire dans les conditions prévues parl’article 72 des présents statuts pour les cessions de parts sociales.
Tout associé peut également renoncer individuellement à son droit préférentielde souscription soit en avisant la société par lettre recommandée avec accuséde réception quW renonce à l’exercer soit en souscrivant un nombre de partsinférieur au nombre de parts quIl aurait pu souscrire.
Les associés peuvent, par la décision extraordinaire décidant l’augmentation decapital et sur le rapport de la gérance renoncer en tout ou partie au profit de l’unou plusieurs d’entre eux ou de tiers étrangers à la société à leur droitpréférentiel de souscription.
La décision extraordinaire devra être prise à la majorité des trois quarts desparts sociales et en outre à la majorité par tête prévue par l’article 72 ci-aprèspour les bénéficiaires de la renonciation qui seraient soumis à l’agrément encas de cession de parts à leur profit.
Lorsque la collectivité des associés n’a pas renoncé au droit préférentiel desouscription des associés ou n’a renoncé qu’en partie à ce droit les partssociales correspondant aux droits de souscription non utilisés sont souscritesà titre réductible par les associés proportionnellement au nombre des partsanciennes qu’ils possèdent et dans la limite de leur demande.
Les parts qui resteraient à souscrire pourront être souscrites par des tiersétrangers à la société, choisis par la gérance, mais ces tiers devront être agréesen qualités de nouveaux associés par une décision collective prise à la majoritédes anciens associés représentant les trois quarts au moins des parts socialesanciennes.
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Le droit préférentiel de souscription à titre irréductible et réductible institué ci-dessus sera exercé dans les formes et délais fixé par la gérance le délai accordéaux associés pour souscrire ou proposer un cessionnaire de leurs droits desouscription ne pourra toutefois être inférieure à trente jours.

EXISTENCE D’UNE PRIME D’EMISSION
Aux termes de l’assemblée générale ci-après relatée, il a été décidé que lesnouveaux titres émis le seraient à leur montant nominal majoré d’une primed’émission de MILLE NEUF CENT QUATRE-VINGTS EUROS (1 980,00 EUR) partitre soit une prime émise d’une valeur totale de CENT HUIT MILLE NEUF CENTSEUROS (108 900,00 EUR).

ASSEMBLEE GENERALE
L’apporteur est actuellement membre de la société et détenteur de 38 titresnumérotés 01 à 38 en pleine propriété, son projet d’apport et daugmentation decapïtal par création de nouveaux titres sociaux à son bénéfice a été porté à laconnaissance des membres de la société, en assemblée générale le 8 février 2020.Cette assemblée régulièrement convoquée et réunissant le quorum requis parles statuts e autorisé e même jour augmentation proposée.Elle figure au registre des délibérations.Une copie certifiée conforme de la délibération est annexée. Annexe n°3

DROIT DE PREEMPTION DE L’INDIVISAIRE - INTERVENTION A L’ACTE AL’EFFET D’Y RENONCER

Pour répondre aux dispositions de l’article 815-14 du Code civil, intervient auxprésentes

Monsieur Albert Marie Sylvestre PARIS, commerçant, époux de MadameMuriel GIANNINI, demeurant à PIANOTTOU-CALDARELLO (20131)Né à PIANOTTOLI-CALDARELLO (20131) le 30janvier 1960Marié à la mairie de CROTTET (01290) le 24 octobre 1998 sous le régime dela communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable.Ce régime matrimonial n’ a pas fait l’objet de modification.De nationalité française
Résident au sens de la réglementation fiscale.

Lequel déclare expressément:
- RECONNAITRE que la présente opération porte sur le bien ci-aprèsdésigné pour une valeur de 110.000,00 euros
- ENVISAGER la cession au profit de la SARL MACCHIE E FIORI,bénéficiaire du présent apport, de la quote-part indivise du bienprésentement apporté et dont il est propriétaire à concurrence du TIERS(1/3) indivis

- RENONCER au bénéfice des dispositions de l’article 816-14 du Code civilet donner son accord pur et simple à la réalisation du présent apportimmobilier
- DECHARGER le notaire soussigné de toute responsabilité en l’absencede notification régulièrement effectuée.

INTERVENTION DES CODONATAIRES A L’EFFET DE RENONCER A L’ACTIONEN REVENDICATION
A l’instant sont intervenus aux présentes:
10) Monsieur Albert Marie Sylvestre PARIS, ci-dessus nommé
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2°) Monsieur Paul François PARIS, sans profession, demeurant à
PIANOTTOLI-CALDARELLO (20131)

Né à MARSEILLE 2EME ARRONDISSEMENT (13002) le 7juillet 1961
Célibataire
Non lié par un pacte civil de solidarité
Résident au sens de la réglementation fiscale.

Qui, après avoir pris connaissance des dispositions suivantes, savoir:

Article 1077-1 du Code civil ‘L’héritier réservataire, qui n’a pas concotiru à
la donation-partage, ou qtii a reçu tin lot infériecir à sa part de réserve, peut exercer
l’action en réduction, s’il n’existe pas à l’ouverttire de la succession des biens non
compris dans le partage et suffisants pour composer ou compléter sa réserve, compte
tenu des libéralités dont il a pci bénéficier.”

Deuxième alinéa de l’article 1077-2 du Code civil : “L’action en rédtiction
ne peut être introduite qci’après le décès du disposant qui a fait le partage. En cas de
donation-partage faite conjointement par les detix épocix, l’action en réduction ne petit
être introduite qu’après le décès dci survivant des disposants, sauf pour l’enfant non
commun qui peut agir dès le décès de son auteur. L’actiot? se prescrit par cinq ans à
compter de ce décès.”

Deuxième alinéa de l’article 924-4 du Code civil t “Lorsque, ati jour de la
donation ou postérieurement, le donateur et totis les héritiers réservataires ont
consenti à l’aliéna tio,’? dci bief? donné, aucun héritier réservataire, înême né après que
le consentement de tous les héritiers intéressés a été recueill ne petit exercer l’action
contre les tiers détenteurs. S’agissant de biens légués, cette action ne petit plus être
exercée lorsque les héritiers réservataires ont consenti à l’aliénation.”

Déclarent expressément:
- RENONCER à intenter l’action en réduction ou revendication conformément

aux dispositions de l’article 924-4 du Code civil, à la suite de la donation ci-après
visée au paragraphe « effet relatif »

- RENONCER à intenter l’action en complément de part de l’article 889 du
Code civil;

- avoir été informé que le prix de la vente est de 110.000,00 euros.

INTERVENTION DU CONJOINT DE L’APPORTEUR

A l’instant est intervenu:

Monsieur Dominique TOMASI, Exploitant Agricole, demeurant à MONACIA
D’AULLENE (20171) Forconu.

Né à MONACIA DAULLENE (20171) le 14 mai 1958,
Epoux de Madame Catherine PARIS, apporteur aux présentes ci-dessus

nommé
De nationalité Française.
Résident au sens de la réglementation fiscale.

Qui connaissance prise des présentes ainsi que des dispositions des articles
1434, 1435 et 1436 du Code civil, déclare:

• reconnaît le caractère propre des fonds utilisés par son conjoint à
l’augmentation du capital;

• prend acte de la volonté de son conjoint de procéder au remploi de ces fonds,
afin que les parts sociales lui appartiennent en propre;

• en conséquence, s’interdit à l’avenir de contester de quelque manière que ce
soit le caractère propres de ces parts.

9
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Ceci exposé, et en application de la délibération, il est passé àl’augmentation de capital.

AUGMENTATION DE CAPITAL

APPORT IMMOBILIER
Les DEUXJTIERS (213) indivis en pleine propriété détenus dans le bien ci-après désigné:

DESIGNATION:

A PIANOTTOU-CALDARELLO (CORSE-DU-SUD) 20131 BARITELLA,Une parcelle de terre.
Fiurant ainsi au cadastre

N’
1811

Section Lïeudit Surface
B BARITELLA 01 ha 68 a 85 ca

Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception niréserve.

LA TOTALITE (1/1) en pleine propriété d’un bien ci-après désigné

A PIANOTTOLI-CALDARELLO (CORSE-DU-SUD) 20131 BARITELLA,Un caseddu
Figurant ainsi au cadastre

Section N Lieudit Surface
B 269 BARITELLA 00 ha 00 a 14 ca

réserve.
Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni

Un extrait de plan cadastral est annexé. Annexe n4

Cet apport est effectué à titre pur et simple pour une valeur de CENT DIXMILLE EUROS (110 000,00 EUR).
ETANT PRECISE QUE cette valeur est établie sur la base de la valeur totaledu bien en pleine propriété soit la somme de CENT SOIXANTE-CINQ MILLE EUROS(165 000,00 EUR).

Effet relatif
DONATION-PARTAGE suivant acte reçu pat Maître CESARI Bernadettenotaire à SARTENE le 7août2015 et le 10 août 2015, publié au service de la publicitéfoncière d’AJACCIO le 11 septembre 2015, volume 2015F, numéro 5881.Une attestation rectificative a été établie par le notaire le 9 mars 2016 etpubliée au service de la publicité foncière le 18 mars 2016 volume 2016P numéro1780.
ETANT ICI PRECISE QUE l’usufruit réservé au profit de Madame AngèleMarie SANTARELLI est désormais sans objet par suite de son décès survenu àPIANOTTOLI-CALDARELLO le 26 août 2015. Annexe n°5

(5,
7
\

(D(
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Conditions générales de l’apport de terrain
Jouissance:
La société bénéficiaire a la jouissance du bien apporté à compter de ce jour.
Conditions
Le présent apport est effectué sous les charges et conditions ordinaires, defait et de droit en pareille matière, et, notamment, sous celles suivantes à charge de laSociété, savoir:
10

- Elle prendra le BIEN dont il s’agit dans l’état où il se trouve actuellement,sans recours contre l’apporteur, à raison du mauvais état du sol et du sous-sol, soitpour raison de défaut d’alignement, vices cachés, soit enfin, pour erreur dans ladésignation ou de la superficie sus-indiquée, la différence de mesure, en plus ou enmoins devant faire le profit ou la perte de la société.20
- Elle souffrira les servitudes passives, apparentes ou occultes, continuesou discontinues qui peuvent et pourront grever le BIEN dont il s’agit, saLit à s’endéfendre et à profiter de celles actives, le tout, s’il en existe, à ses risques et périls.A ce sujet, l’apporteur déclare que, personnellement, il n’a créé ni conféré aucuneservitude pouvant grever le BIEN et, qu’à sa connaissance, il n’existe pas d’autresservitudes ou obligations que celles le cas échéant relatées ci-après, ou cellesrésultant de la situation naturelle des lieux, de la Loi, des règlements d’urbanisme, desanciens titres de propriété.

Aux termes d’un acte contenant partage reçu par Maître Bernadette CESARI, notaireà SARTENE le 20 novembre 2014, il a été constitué la servitude de passage dont lecontenu est ci-après littéralement rapporté

« Servitude de passage
Fonds domh?ant:
Identification du ou des propriétaire (s) dci fonds dominant: M. SANTARELLI Féfix.Commtine t PIANO TTOLI CALDARELLO.
Désignation cadastrale : section B N° 255 de 24.500 m2.

Fonds servant:
Identification du ou des propriétaire(s) du fonds servant: Mme veuve Angèle PARISnée SANTARELLI.
Commune : PIANO TIOLI CALDARELLO.
Désignation cadastrale : section B N° 1246 de 23.656 m2.

Origines de propriété.•
Fonds dominant: attribution aux termes des présentes.
Fonds servant: attribution aux termes des présentes.

A titre de seivitude réelle et perpétuelle, le propriétaire du fonds servant constitue auprofit du fonds dominant et de ses propriétaires successifs un droit de passage entous temps et heures et avec tous véhicules. Ce droit de passage profitera auxpropriétaires actuels et successifs du fonds dominant, à leur famille, ayants droit etpréposés, pour leurs besoins personnels et le cas échéant pour le besoin de leursactivités.
Ce droit de passage s’exercera exclusivement sur une bande d’une largeur de 4mètres.

Son emprise est figurée au plan ci-annexé approuvé par les parties (2ème annexe).Ce passage est en nature de terre.
Il devra être libre à toute heure du jour et de la nuit ne devra jamais être encombré etaucun véhicule ne devra y stationner.
Il ne pourra être ni obstrué ni fermé par un portail d’accès, sauf dans ce dernier casaccord entre les parties.
Les frais de réalisation de ce passage seront à la charge de M. SANTARELLI Félix.Le propriétaire du fonds dominant, entretiendra à ses frais exclusifs le passage demanière quW soit normalement carrossable en tous temps par un véhicule particulier.Le défaut ou le manque d’entretien le rendra responsable de tous dommages

oP
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intervenus sur les véhicules et les personnes et matières transportées, dans lamesure où ces véhictiles sont d’un gabadt approprié pour emprunter un tel passage.L’utilisation de ce passage ne devra cependant pas apporter de nciisances atipropré taire dti fonds servant par dégradation de son propre fonds oti par unecirculation inappropriée à l’assiette dudit passage.Potir la perception de la contribution de séctirité immobilière, la présente constitutionde servitude est évaltiée à cent cinquante euros».

Le plan matérialisant cette servitude demeure ci-après annexé. Annexe n06
30

- Elle acquittera, à compter du jour de l’entrée en jouissance, les impôts etcontributions et autres de toute nature auxquels le BIEN dont il s’agit est et pourraêtre assujetti, ainsi que tous abonnements éventuellement, le tout de manière quel’apporteur ne soit ni inquiété ni recherché à ce sujet.
Etat hypothécaire
Le BIEN dont li s’agit est libre de toute inscription, ainsi justifié.Une copie de cet état hypothécaire demeure ci-après annexée. Annexe n°7

Taxe sur la valeur ajoutée
Le terrain à bâtir entre dans le champ d’application de la taxe sur la valeurajoutée dans le cadre des dispositions de l’article 257-7, 1 « a » du Code général desimpôts.
Le terrain est destiné par la société à la construction de trois logement surdeux niveaux à usage locatif avec piscine, qui prend l’engagement d’effectuer dans undélai de quatre ans à compter de ce jour, sauf prorogation valablement obtenue, lestravaux nécessaires pour l’édification de cette construction.

PUUCITE FONCIERE

Les présentes seront publiées au service de la publicité foncière d’AJACCIO.

Mtàpayer
Droits fixes

375,00

TOTAL 375,00

Précisions particulières sur l’apport immobilier
Droit de préemption urbain
L’apport ne donne pas ouverture au droit de préemption urbain institué par lesarticles L211-1 et suivants du Code de l’urbanisme, les BIENS apportés n’étant passitués dans le champ d’application territorial de ce droit de préemption ainsi qu’ilrésulte du document annexé.

Information de la SAFER
Le BIEN est situé dans la zone de préemption de la société d’aménagementfoncier et d’établissement rural dénommée « SAFER CORSE ».Son aliénation entre dans les prévisions d’exclusion dudit droit telles quedéfinies par l’article L 143-4 50 a du Code rural et de la pêche maritime comme étantdestiné à la construction.
Le présent apport a été déclaré à la « SAFER « par lettre recommandée endate du 22 janvier 2020 avec demande d’avis de réception, dont une copie certifiéeconforme et l’accusé de réception sont demeurés annexés. Annexe n°8Conformément aux dispositions de l’article R 143-9 du Code rural et de lapêche maritime, la société bénéficiaire de l’apport s’engage dans le délai maximum detrois ans à compter de ce jour à procéder à la construction suivante:Trois logement sur deux niveaux à usage locatif avec piscine.

rÇ
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Urbanisme

Les requérants reconnaissent que, bien qu’avertis par le notaire Soussigné de
la nécessité d’obtenir des renseignements d’urbanisme, ils ont requis l’établissement
de l’acte sans la production de ces pièces.

Ils déclarent être parfaitement informés de la situation du bien à cet égard, et
se reconnaissent seuls responsables des conséquences entraînées par l’existence de
servitudes particulières, renonçant à tous recours contre l’apporteur ou le notaire.

DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX

Assainissement

L’apporteur déclare que l’immeuble n’est pas raccordé à un réseau
d’assainissement collectif des eaux tisées à usage domestique.

L’apporteur déclare que l’immeuble n’est pas desservi par le réseau
d’assainissement, et qu’il n’utilise pas un assainissement individuel.

II est précisé que lorsque l’immeuble est situé dans une zone où il n’existe pas
de réseau d’assainissement collectif, il doit être doté d’une installation
d’assainissement non collectif, dont le propriétaire fait régulièrement assurer
l’entretien et la vidange par cine personne agréée par le représentant de l’Etat dans le
département afin d’en garantir le bon fonctionnement.

Le système d’écoulement des eaux pluviales doit être distinct de l’installation
d’évacuation des eaux usées, étant précisé que le régime d’évacuation des eaux
pluviales est fixé par le règlement sanitaire départemental.

L’évacuation des eaux pluviales doit être assurée et maîtrisée en
permanence, elles ne doivent pas être versées sur les fonds voisins et la voie
publique.

En outre, l’article L 1331-8 du Code de la santé publique dispose
“Tant que le propriétaire ne s’est pas conformé aux obligations pré vties aux

articles L. 1337-7 à L. 1337-7-7, il est astreint au paiement d’une somme au moins
équivalente à la redevance qu’il aurait payée au service public d’assainissement si
son immeuble avait été raccordé au réseau ou équipé d’une installation
d’assainissement autonome réglementaire, et qui peut être majorée dans une
proportion fixée par le conseil municipal ou le conseil de la métropole de Lyon dans la
limite de 700 %“.

De plus, l’arrêté du 27 avril 2012, relatif aux modalités de l’exécution de la
mission de contrôle des installations d’assainissement non collectif, permet au service
public de l’assainissement non collectif de mettre en demeure le propriétaire d’équiper
l’immeuble dépourvu d’assainissement non collectif.

Le représentant de la société reconnaît en être parfaitement informé.

Etat des risques et pollutions

Un état des risques et pollutions délivré le 6 janvier 2020 fondé sur les
informations mises à disposition par arrêté préfectoral est annexé. Annexe n9

A cet état sont joints:

• la cartographie du ou des risques majeurs existants sur la commune avec
localisation de l’immeuble concerné sur le plan cadastral.

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle de la commune.

Plan de prévention des risques naturels
L’immeuble n’est pas situé dans le périmètre d’un plan de prévention des

risques naturels.

Plan de prévention des risques miniers
L’immeuble n’est pas situé dans le périmètre d’un plan de prévention des

risques miniers.

LJ)
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Plan de prévention des risques technologiques
L’immeuble nest pas situé dans le périmètre dun plan de prévention des

risques technologiqUes.

Sismicité
L’immeuble est situé dans une zone 1 (très faible).

Radon
L’immeuble est situé dans une commune à potentiel radon classée en niveau

3.

Absence de sinistres avec indemnisation
L’apporteur déclare qu’à sa connaissance l’immeuble n’a pas subi de sinistresayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L 125-2 ou

de l’article L 128-2 du Code des assurances.

Etat des risques de pollution des sols
Un état des risques de pollution des sols délivré le 6 janvier 2020 enapplication des dispositions de l’article L 125-7 du Code de l’environnement est

annexé. Annexe n°10
il en résulte que le nombre de sites BASOL et BASIAS est le suivant:

• à moins de 100 mètres autour de l’immeuble : 0,

• entre 100 et 500 mètres autour de l’immeuble : 0,

Le nombre de sites dont la situation est inconnue est de : 0.

Aléa — Retrait gonflement des argiles

L’immeuble n’est pas concerné par la cartographie des zones exposées au
phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à laréhydratation des sols établie par les ministres chargés de la construction et de laprévention des risques naturels majeurs.

Origine de propriété
Les BIENS et droits immobiliers objet des présentes appartiennent àl’apporteur dans les quotités susvisées, soit les DEUXITIERS (2/3) indivis en pleine

propriété pour les lui avoir été attribuée aux termes d’un acte contenant donation par:

Madame Angèle Marie SANTARELLI
Née à PIANOTTOLI-CALDARELLI (20131) le 4décembre 1938
Veuve de Monsieur François Joseph PARIS

Au profit de ses trois enfants issus de son union avec conjoint prédécédé

- Monsieur Albert PARIS, intervenant aux présentes et propriétaire du bien
ci-dessus à concurrence du TIERS (1/3) indivis en pleine propriété

- Monsieur Paul François PARIS, intervenant aux présentes.

- Madame Catherine PARIS, apporteur aux présentes.

PPtz’
Y
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Et partage tant des biens dépendant de la succession de son conjoint
prédécédé que des biens appartenant en propre au donateur.

Suivant acte reçu par Maître Bernadette CESARI, notaire soussigné les 7 et
10 août 2015 et dont une copie authentique a été publiée au service de la publicité
foncière d’AJACCIO le 11 septembre 2015 volume 2015P numéro 5881.

Suivi dune attestation rectificative en date du 9 mars 2016 publiée le 18 mars
2016 volume 2016P numéro 1780.

ETANT ICI PRECISE QUE lusutruit réservé au profit de Madame Angète
Marie SANTARELLI est désormais sans objet par suite de son décès survenu à
PIANOTTOLI-CALDARELLO le 26 août 2015.

Origine de propriété antérieure

ANTERIEUREMENT, les BIENS et droits immobiliers objet des présentes
appartenaient en propre à Madame Angèle SANTARELLI pour lui avoir été attribué
aux termes d’un acte reçu par le notaire soussigné, le 20 novembre 2014 contenant
entre elle et ses frères et soeurs

Madame Rosine SANTARELLI épouse GREGOIRE,
Née le 23avril1941 à Pianottoli-Caldarello.

Madame Françoise Noélle SANTARELLI veuve LOVICHI,
Née le 1 janvier 1946 à Pianottoli-Caldarello.

Monsieur Jean-Marc SANTARELLI,
Né e 18 mars 1947 à Pianottoli-Caldarello.

Monsieur Félix SANTARELLI,
Né le 21 août 1952 à AJACCIO.

Les opérations de partage de biens et droits immobiliers dépendant tant des
successions de leur père et mère, M. MOZZICONACCI Paul-François et me
MOZZICONACCI Marie Paule, que de leur père, décédés ainsi qu’il est dit ci-après.

Ce partage a eu lieu moyennant des soultes payables à terme dont la
dernière échéance a été fixée au 30 novembre 2020, dont la donatrice n’est
aucunement grevée.

Une copie authentique dudit acte a été publiée au service de la publicité
foncière d’AJACCIO le 5février2015 volume 2015P numéro 1045.

DECES DE M. SANTARELLI Paul-François et Mme MOZZICONACCI Marie
Pauline:

Monsieur Paul-François SANTARELLI,
Né à PIANOTTOLI-CALDARELLO (20131), le 29janvier 1904.
Epoux de Madame Marie Pauline MOZZICONACCI,

Décédé à PIANOTTOLI-CALDARELLO (20131) (FRANGE) , le 3février 1983.

Madame Matie Pauline MOZZICONACCI,
Née à SARTENE (20100), le 9 décembre 1921.
Veuve de Monsieur Paul-François SANTARELLI et non remariée.

Décédée à TOULON (83000) (FRANGE), le 20 octobre 1999.

Laissant pour leur succéder en l’absence de disposition testamentaire leurs
cinq héritiers issus de leur union:

7 FF
Y
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Madame Angèle Marie SANTARELLI, ci-desscis nommée

Madame Rosine SANTARELLI, ci-dessus nommée

Madame Françoise Noélle SANTARELLI, ci-dessus nommée

Monsieur Jean-Marc SANTARELLI, ci-dessus nommé

Monsieur Félix SANTARELLI, ci-dessus nommé

Observation étant ici faite cue qu’un autre enfant était né de l’union des decujus : Monsieur SANTARELU Marc Antoine, né à PIANOTTOLI CALDARELLO le 28novembre 1939, prédécédé en bas-âge à PIANOTTOLI CALDARELLO le 28 janvier1940.
L’acte de notoriété conjointe constatant la dévolution successorale a été reçupar Maître Bernadette CESARI notaire soussigné le 20 novembre 201 4.

Une attestation de propriété immobilière conjointe a été dressée aux termesd’un acte reçu par Maître Bernadette CESARI, notaire soussigné le 20 novembre2014, dont une copie authentique a été publiée au service de la publicité foncièred’AJACCIO le 5 février 2015 volume 201 5P numéro 1048.

PLUS ANTERIEUREMENT, les BIENS et droits immobiliers objet desprésentes appartenaient en propre à MonsieLlr SANTARELLI Paul-François, ci-dessUsnommé pour en avoir eu la possession de façon paisible, publique, continue et nonéquivoque, à titre de propriétaire depuis plus de trente ans, réunissant ainsi toutes lesconditions prévues par l’article 2229 du code civil.
Ainsi qu’il résulte dun acte de notoriété prescriptive dressé par le notairesoussigné, le 10 juillet 2014, dont une expédition a été publiée au service de lapublicité toncière d’Ajaccio, le 22septembre2014, volume 2014P N°5785.

PROPRIÉTÉ - JOUISSANCE
L’apporteur sera propriétaire des titres concernés à compter de ce jour.Dès cette date, il sera subrogé dans tous les droits et obligations attachés àces titres.

DECLARATIONS FISCALES

IMPOT SUR LA PLUS-VALUE

En ce gui concerne l’ensemble des immeubles:

Régime des plus-values immobilières en vertu des articles 750 U à 150VG du Code général des impôts

L’immeuble est entré dans le patrimoine de l’apporteur:
DONATION-PARTAGE suivant acte reçu par Maître CESARI Bernadette,notaire à SARTENE le 7 août 2015 pour une valeur de quatre cent vingt-huit mille troiscent quarante-six euros (428 346,00 eur).
Cet acte a été publié au service de la publicité foncière d’AJACCIO, le 11septembre 2015 volume 2015P, numéro 5881.
Une attestation rectificative a été établie par le notaire le 9 mars 2016 etpubliée au service de la publicité foncière le 18 mars 2016 volume 2016P numéro1780.
L’immeuble est entré dans le patrimoine de l’apporteur pour l’avoir reçu à titregratuit de Madame Angèle Marie SANTARELLI suivant acte reçu par Maître CESARIBernadette, notaire à SARTENE (CORSE-DU-SUD) le 7 août 2015 pour une valeuren pleine propriété des quotités attribuées à I’apporteur de deux cent quatre-vingt-cinqmille deux cent trente euros et soixante-six centimes (285 230,66 eur).
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L’apporteur déclare ne pas avoir de plus-values à payer, les éléments de

calcul ayant abouti à l’absence de plus-values étant les suivants : la valeur du

présent apport est inférieure â la valeur du prix d’acquisition.

Par suite, en application de l’article 150 VG-lll du Code général des impôts, il

n’y a pas lieu à dépôt d’une déclaration de plus-values.

DOMICILE FISCAL

Pour le contrôle de l’impôt, l’apporteur déclare être effectivement domicilié à

l’adresse susvisée, dépendre actLlellement du centre des finances publiques de

PORIO-VECCHIO — immeuble le Miramar - 20137 PORTO-VECCHIO et s’engage à

signaler à ce centre tout changement d’adresse.

FISCALITE DES APPORTS

APPORT PUR ET SIMPLE

Les apports purs et simples sont enregistrés gratuitement en application de

l’article 810 I du Code général des impôts.

La société bénéficiant de l’apport est soumise à l’impôt sur les sociétés mais

I’apporteur est non soumis à l’impôt sur les sociétés, ce dernier, désirant bénéficier de

l’enregistrement gratuit de l’apport, s’engage à conserver les titres reçus en

contrepartie de cet apport pendant trois ans ainsi que lui permettent les dispositions

du second alinéa du III de l’article 810 du Code général des impôts.

Il est ici précisé que cet apport ne porte pas sur un ensemble d’actifs

immobilisés affectés à l’exercice d’une activité professionnelle. A défaut de respect de

cet engagement les droits et taxes additionnelles tels que fixés au premier alinéa du III

de l’article susvisé seront immédiatement exigibles.

COMMISSAIRE AUX APPORTS

L’apport en nature décrit ci-dessus a été évalué connaissance prise des

conditions stipulées les concernant et du rapport établi le 6 février 2020 par la société

COREVAL WALTER ALLINIAL - forum du Vazzio - ZI du Vazzio - CS 90009 - 20700

AJACCIO Cedex 9, désigné par tous les associés fondateurs, en qualité de

commissaire aux apports aux termes d’une décision d’assemblée générale en date du

14 janvier 2020. Une copie du procès-verbal de délibération demeure ci-après

annexée. Annexe n°11
Le rapport est annexé aux présents statuts. Annexe n°72

ENGAGEMENT COLLECTIF DE CONSERVATION DES TITRES

Afin de faire bénéficier à ses héritiers, légataires ou donataires des

dispositions de l’article 787 B du Code général des impôts, l’apporteur déclare, pour

lui et ses ayants cause à titre gratuit, s’engager à conserver les titres sociaux qu’il

détient maintenant pendant au moins deux ans, l’ensemble des titres inscrits au

présent engagement représentant à ce jour au moins 17% des droits financiers et

34% des droits de vote attachés aux titres émis par la société, seuils exigés pour les

sociétés dont les titres ne sont pas admis, comme en l’espèce, à la négociation sur un

marché réglementé, Ces seuils prennent en compte les droits détenus par la

personne physique membre de la société, ceux détenus le cas échéant par son

conjoint, son partenaire ou son concubin notoire. Les souscripteurs à l’engagement

collectif de conservation s’engagent à respecter tout au long du délai de conservation

ces seuils, ils pourront toutefois effectuer entre eux des cessions ou donations de

titres soumis à l’engagement. Le présent engagement sera prorogé tacitement pour

une durée indéterminée, il sera résiliable conformément aux dispositions de l’article

1211 du Code civil. La dénonciation prend effet au jour où l’Administration en a pris

connaissance. Cette notification peut être faite par tous moyens compatibles avec la

preuve écrite.
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L’engagement est réputé acquis lorsque les parts ou actions détenues depuisdeux ans au moins, directement ou indirectement dans les conditions prévues ci-dessus, par une personne physique seule ou avec son conjoint, le partenaire aveclequel elle est liée par un pacte civil de solidarité ou son concubin notoire atteignentles seuils sus-indiqués, sous réserve que cette personne ou son conjoint, le partenairelié à elle par un pacte civil de solidarité ou son concubin notoire exerce depuis deuxans au moins dans la société concernée son activité professionnelle principale oul’une des fonctions énumérées au 1° du 1 du III de l’article 975 lorsque la société estsoumise à l’impôt sur les sociétés.
Le notaire soussigné rappelle que les dispositions de l’article 787 B du Codegénéral des impôts s’appliquent aux titres d’une société ayant une activité industrielle,commerciale, artisanale, agricole ou libérale.
Ces dispositions permettent. lors d’une transmission à titre gratcut, uneexonération à concurrence des trois quarts de la valeur des titres, exonérationsoumise aux conditions cumulatives suivantes

1/ L’engagement de conservation doit toujours être en cours au moment du décèsou de la donation et doit porter en permanence sur les mêmes titres quireprésentent au moins le pourcentage sus-indiqué des droits financiers et desdroits de vote attachés aux titres émis par cette société; une attestation de lasociété certifiant du respect de l’engagement collectif de conservation et dupourcentage que les titres doivent représenter sera jointe à la déclaration desuccession ou à l’acte de donation. Pour l’application des pourcentages sus-indiqués, il est tenu compte des titres détenus par une société possédantdirectement une participation dans la société dont les parts ou actions fontl’objet de l’engagement collectif de conservation susvisé et auquel elle asouscrit ou qui détient elle-méme les titres de la société dont les parts ouactions font l’objet du présent engagement.
2/ Les héritiers de la personne décédée ou les donataires, doivent, si le délai dedeux années n’est pas expiré, le continuer jusqu’à son terme. Ils devronts’engager, pour eux et leurs ayants-cause à titre gratuit, à conserver cesmêmes titres pour une nouvelle durée de quatre ans. Cette duréecommencera à courir soit à l’expiration de la durée initiale de deux ans si elleest toujours en cours soit à compter du jour de la donation ou du dépôt de ladéclaration de succession si elle n’est plus en cours. Cet engagement deconservation des titres devra être adressé à l’administration fiscale afin de luiêtre opposable. S’il s’agit d’un décès les héritiers, pour bénéficier de cerégime, devront souscrire dans les six mois du décès un engagement à la foiscollectif et individuel de conservation.
3/ Au moins un des membres souscripteur de l’engagement (ou son conjoint, ouson partenaire ou son concubin notoire) doit pendant la durée de celui-ciexercer:

S’il s’agit d’une société de personnes, son activité principale.S’il s’agit d’une société soumise à l’impôt sur les sociétés, l’une desfonctions de direction énumérées au 10 du III de l’article 975 du Codegénéral des impôts.
S’il y a eu transmission, l’héritier ou légataire du défunt ou le donataire ayantsouscrit l’engagement individuel de conservation devra exercer, pendant les troisannées qui suivent le décès ou la donation, cette activité principale ou cette fonctionde direction.

L’exonération partielle de droits de mutation à titre gratuit n’est pas remise encause en cas de non-respect de l’engagement de conservation causé par un apportde titres à une société à condition, suite à cette apport, que la valeur réelle de sonactif brut soit composée à plus de 50% de participations soumises à cesengagements.
En outre, ce régime admet les possibilités suivantes:
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La possibilité d’admettre un nouvel associé dans l’engagement collectif à

condition que cet engagement collectif soit reconduit pour une durée

minimale de deux ans.

En cas de non-respect de l’engagement de conservation par l’un des

signataires, la possibilité pour les autres signataires de conserver (e

bénéfice de l’exonération partielle dans la mesure où ils détiennent le

poLircentage de titres exigé par le texte et les conservent jusqu’au

terme de l’engagement, où si le cessionnaire s’associe à eux pour

former le pourcentage de titres nécessaires, dans ce dernier cas

l’engagement collectif de conservation est reconduit pour une durée

de deux ans pour l’ensemble des signataires.

Le souscripteur à cet engagement est averti que cet avantage actuel consiste

en un régime dérogatoire dont la pérennité, ou tout au moins certaines de ses

modalités, pourront le cas échéant, être remis en cause par la loi.

MODIFICATIONS STATUTAIRES

Les statuts sont modifiés comme suit, par suite de l’apport ci-dessus constaté,

) e capital social étant désormais fixé à la somme de quatre mille cent euros (4 100,00

eur) et dorénavant divisé en deux cent cinq (205) titres sociaux de vingt euros (20,00

eut) chacun.

CAPITAL SOCIAL - NOUVELLE MENTION

Le capital social est d’un montant de quatte mille cent ecitos (4 100,00 eur),

divisé en deux cent cinq (205) titres sociaux de vingt euros (20,00 eut) chacun,

numérotés de 1 à 205, attribués aux associés en proportion de leurs apports, savoir

Mme Pauline TOMASI ,à concurrence de 36 parts, portant les n 89 à 100, et 39

à 50 inclus et 139 à 150 inclus.

Mme Eugénie TOMASI, à concurrence de 38 parts, portant les n° 51 à 88.

M. Dominique TOMASI, à concurrence de 38 parts, portant les n° 101 à 138.

Mme Catherine TOMASI, à concurrence de 93 parts, portant les n° 01 à 38 et 151

à 205.

Total égal au nombre de parts composant le capital social 205.

Le représentant de la société déclare que les deux cent cinq (205) parts

sociales présentement créées sont souscrites en totalité et intégralement libérées, et

qu’elles sont réparties entre eux dans les proportions indiquées ci-dessus.

FRAIS

Tous les frais, droits et honoraires des présentes seront supportés par la

société, ainsi que son représentant l’y oblige.

ENREGISTREMENT

Les présentes sont soumises au droit fixe de 375,00 euros.

FORMALITÉS

Les formalités d’usage tant fiscales que de publicité seront effectuées parles

soins du notaire soussigné.
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Une copie authentique des présentes sera déposée au greffe du Tribunal decommerce compétent par le notaire soussigné.

AFFIRMATION DE SINCERITE
Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Codegénéral des impôts, que le présent acte exprime l’intégralité du prix ellesreconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des sanctions fiscales etdes peines correctionnelles encourues en cas d’inexactitude de cette affirmation ainsique des conséquences civiles édictées par l’article 1202 du Code civil.Le notaire soussigné précise qu’à sa connaissance le présent acte n’estmodifié ni contredit par aucune contre lettre contenant augmentation du prix.

ELECTION DE DOMICILE
Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties élisent domicileen l’office notarial.

PUBLICATION
L’acte sera publié au service de la publicité foncière d’AJACCIO.

POUVOIRS
Pour l’accomplissement des formalités de publicité foncière, les partiesagissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs nécessaires à tout notaire ouà tout clerc de l’office notarial dénommé en tête des présentes, à ‘effet de tairedresser et signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre le présentacte en concordance avec tous les documents hypothécaires, cadastraux ou d’étatcivil.

M EDIATION
Les parties sont informées qu’en cas de litige entre elles ou avec un tiers,elles pourront, préalablement à toute instance judiciaire, le soumettre à un médiateurqui sera désigné et missionné par le Centre de médiation notariale dont ellestrouveront toutes les coordonnées et renseignements utiles sur le sitehttps ://www.mediation.notaires .f r.

CONCLUSION DU CONTRAT
Les parties déclarent que les stipulations de ce contrat ont été, en respect desdispositions impératives de l’article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. Ellesaffirment qu’il reflète l’équilibre voulu par chacune d’elles.

DEVOIR D’INFORMATION RECIPROQUE
L’article 1112-1 du Code civil impose aux parties un devoir précontractueld’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix. L’ensemble des informationsdont chacune des parties dispose, ayant un lien direct et nécessaire avec le contenudu présent contrat et dont l’importance pourrait être déterminante pour leconsentement de l’autre, doit être préalablement révélé.
Les parties reconnaissent être informées qu’un manquement à ce devoirserait sanctionné par la mise en oeuvre de leur responsabilité, avec possibilitéd’annulation du contrat si le consentement du cocontractant a été vicié.Chacune des parties déclare avoir rempli ce devoir d’information préalable.
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REGISTRE DES BENEFICIAIRES EFFECTIFS

Aux termes des dispositions de l’article L 561-2-2 dii Code monétaire et
financier et du décret numéro 201 7-1094 du 12 jciin 2017, la société doit déposer en
annexe du registre du commerce et des sociétés un document relatif au « bénéficiaire
effectif >‘ ainsi qu’aux modalités de contrôle qLi’il exerce sur la société.

La définition du « bénéficiaire effectif » est la suivante : il s’agit de toute
personne possédant, directement ou indirectement, plus de 25% du capital ou des
droits de vote, ou à défaut, la personne exerçant un contrôle sur les organes de
direction et de gestion au sein de la société.

Dans la mesure où la présente opération entraînera la création d’un nouveau
bénéficiaire effectif tel que défini ci-dessus, celui-ci est informé que la sanction du non
respect de cette obligation est le défaut de dépôt du document relatif au bénéficiaire
effectif ou le dépôt d’informations inexactes ou incomplètes est puni de six mois
d’emprisonnement et de 7.500 euros amende (soit 37.500 euros pour les personnes
morales) en application de l’article L 561 -49 du Code monétaire et financier.

Les personnes physiques déclarées coupables de l’infraction encourent
également les peines d’interdiction de gérer ou de privation partielle des droits civils et
civiques (article 131-26 et 131-27 du Code pénal).

Les peines complémentaires figurant aux alinéas 10, 3, 40, 5°, 6°, 7° et 90 de
l’article 131-39 dLi Code pénal sont par ailleurs applicables aux personnes morales
dissolution, placement sous surveillance judiciaire, exclusion temporaire ou définitive
des marchés publics, interdiction temporaire ou définitive de procéder à une offre au
public des titres financiers ou de faire admettre ses titres aux négociations sur un
marché réglementé, affichage de la décision prononcée ou sa diffusion par la presse
écrite ou par tout moyen de communication au public par voie électronique.

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

L’Office notarial dispose d’un traitement informatique pour l’accomplissement
des activités notariales, notamment de formalités d’actes, conformément à
l’ordonnance n°45-2590 du 2 novembre 1945.

Pour la réalisation de la finalité précitée, les données sont susceptibles d’être
transférées à des tiers, notamment:

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central
Electronique des Notaires, registre du PACS, etc.),

• les Offices notariaux participant à l’acte,

• les établissements financiers concernés,

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales,

• e Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour être transcrites dans
une base de données immobilières, concernant les actes relatifs aux
mutations d’immeubles à titre onéreux. en application du décret n° 2013-803
du 3 septembre 2013,

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait
l’objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l’objet d’un
transfert de données dans un pays situé hors de l’Union Européenne
disposant d’une législation sur la protection des données reconnue comme
équivalente par la Commission européenne.

La communication de ces données aux tiers peut être indispensable afin de
mener à bien l’accomplissement de l’acte.
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Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sontconservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acteauthentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte surdes personnes mineures ou majeures protégées.

Conformément au Règlement fUE) 201 6/679 du 27 avril 2016, les personnesconcernées pecivent accéder aux données les concernant directement auprès del’Office notarial ou du Délégué à la protection des données désigné par l’Office àl’adresse suivante cil@notaires.fr.
Le cas échéant, les personnes concernées peuvent également obtenir larectification, l’effacement des données les concernant ou s’opposer pour motif légitimeau traitement de ces données, hormis les cas où la réglementation ne permet pasl’exercice de ces droits. Toute réclamation peut être introduite auprès de laCommission Nationale de l’lntorrnatique et des Libertés.
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CERTIFICATION D’IDENTITE

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées
dans le présent document telle qu’elle est indiquée en tête des présentes à la suite de
leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée.

FORMALISME LIE AUX ANNEXES

Les annexes, s’il en existe, font partie intégrante de la minute.
Lorsque l’acte est établi sur support papier les pièces annexées à l’acte sont

revêtues d’une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les
feuilles de l’acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant tocite
substitution ou addition.

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin
d’acte vaut également pour ses annexes.

Com p tenant
- renvoi approuvé O
- blanc barré : O
- ligne entière rayée $ O
- nombre rayé : O
- mot rayé O

DONT ACTE sur vingt pages

Fait et passé aux lieu, jour, mois et an ci-dessus indiqués.
Après lecture faite, les parties ont signé le présent acte avec le notaire.

Mme Catherine PARIS
APPORTEUR

M. Albert PARIS
INTERVENANT et INDIVISAIRE

SARL MACCHIE E FIORI
BENEFICIAIRE DE L’APPORT

représentée par son gérant Mme
Mme Catherine PARIS

M. Dominique TOMASI
CONJOINT DE L’APPORTEUR

-

—

-

C

A I ç

M. Paul
. INTERVENANT

Paraphes

\
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SARL MA CCHIE E FIORI
k

Société à responsabilité limitée
au capital de 3.000 euros

Siège social . Lieu-dit cheta
2013] PÏANOTTOLI ALDARELLO

510 508 203 RCSAJACCIO

----000----

STATUTS MIS À JOUR A U 09 OCTOBRE 2018

Mise à jour suite à une cession de parts sociales en date du 09 octobre 2018

Les soussignées:

- Madame Eugnie TOMASI (épouse GIUSEPPI),
née le 25/11/1983 à MONACIA DAULLENE (2A),
de nationalité française,
demeurant Lieudit La falcia 201 14 FIGARI,
mariée avec Monsieur Joseph GIUSEPPI, né le 05/12/1981 à FIGARI (2A sous le régime
légal de la communauté à défaut de contrat de mariage préalable à leur union célébrée en la
mairie de MONACIA D’AULLENE (20171) le 04/06/2005.

/
- Madame Catherine, Angle PARIS (épouse TOMASI),
née le 05/10/1 963 à MARSEILLE (13),
de nationalité française,
demeurant Forconu 20171 MONACIA D’AULLENE,
mariée avec Monsieur Dominique TOMA$I, né le 14/0511958 à MONACIA D’AULLENE
(2A) sous le régime légal de la communauté à défaut de contrat de mariage préalable à leur
union célébrée en la mairie de PIANOTTOL1 CALDARELLO le 19/12/1961.

ar M B. CER
Annexe fl



- Madame Dominique TOMASI,
née le 14/11/1988 à PORTO-VECCHIO (2A),

de nationalité française.
demeurant Hôte] restaurant MACCIIIE E FIORI 20131 PIANOflOLI CALDARELLO,

célibataire, non liée par un pacte civ il de solidarité,

- Madame Pauline Tf)MASL,
née le 30/01/1992 ô MARSEILLE (13),

de nationalité française,
demeurant Lieudit Vanghina 20131 PIANOTTOLI-CALDARELLO,

célibataire, non liée par un pacte civil de solidarité.

Ont adoptées ainsi qu it suit tes statuts de la socété à responsabilité limitée constituée

p0) te présent acte



MACCHIE E FIDHI

Socléte è rosponsnbillté limites
Cspltsl socIal 3.000 suros
Siège social Lieudit CHETA

20131 P1ANGÎfDLI GALDARELLO

STATUTS

-DURÉE

ArtIo 1n.cFORME

Il sstforrné par las présentes entre les pron LaItes des parts cteprès oréden etda oelios qui poucroent l’étre
ultétluurement, une oiéu à rvuponssbi!:te limitée r6io per les loin en viguuuc, notamment par las articles
L. 231 et suivants du Coda de commerce et par la décret n 672L36 du 23 murs 1f)07 et leurs taxtou
modiqcatlteain& que par les présents stouts.

Arlcic-GSJEr

la société e pour objEL dirnatoment ou indlrsctemerit, dans tous paya

La crêction, lochet l’exploitation de tous fonds de commerce drétol aveo ou sens restaurant
• La dérnloppement de toutec actMtés evou la foumiire de toutes prestations de saréses du bien être de o

personne, de tamise en forme et d’activités sportives.
• L’organIsation do séminaires. banqueta ut outres réunions de même rouira.
• [n rréstlr,n. l’ncvVIlsiUan par echeL per adjudication, psrvole d’apports ou autrement le IcUcn, O prisa ou o

mise an gérance libro du tous fonds similaires
ê La oréetian, l’acquisition, PéXpluitotion au la vante do toutes marquas au do tous procédés do fabrication, ainsi

que de toue brevets ou licences su rettactient dirootomentou indirectement I’obietprlncipeldo lu société
* L’acquisition, o consttbn, Onsteiladan, Peapleltatlon, la vanta, la prise eu le location d toue locau)ç terrains ou

conattuctions, einei que toue droits immobiliers nécessaires ê le réalisation de L’objet asclai;

Artlcto 3. NDMlNATlDN

Ce déncminetlonde la société est; SARL MACCHIEE FiCRI

Dans tous les actes, recuiras, annonces, publications eteutres doouments &manentde le société etdeetinée aux
dore, le dénominedon sociale doit toujours être précédée ou suMo immédiatement des mots écrite lisiblement
“Société ê Reepansbllité Umitéu”ou des iniUGIae ‘SARI.” td l’ênoncistion du montent du capital social et du
numéro dirnmutdculetion ou Registre du Commerce et des Scaiét3e,

Article 4 -SIÈGE SOCIAL

Le siège sociel sEt fivé A PIANOflOU CALDARECLO O131 lieudit Cheta

li pourra être transféré un touteutre endroitdu même dépsrtamantou d’un dépertemantiimitraphu per simple
dèci&on de la gérance, soue réseiva de la ratlllrednn de le plus prochaine décisiøn cotectiva ordinaire des
associée et en tout outre lieu en vertu d’uns déiibérnSan de l’easembfée générais aotruordinsiro des associée.

Le gérenceeura la faculté do ooéerclaa agences ou succursales de la socIété partnutoù attela jugera utile, môme
ô l’ét4anger

page 2/éo
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rJîa DURÈE

La durén éa lu société cet fixée QUATRE VINGT DIX NEUF SU) annéux è compter do son immatrlculotion au
RogNera du Commerce t des uciéeéo neuf lux cou ds dixnoiutlon anticipée cuprerogation prénus cieprèo.

PçInr8 EXERCICE SlAL

Lgercloe ennié e tenu durneu du douar envia. f commence le pcomer junvier vt ce termine le trente et un
décembre de la n,tme année.

Par exception, le premier vxurc eu nocul cnnnrîevncaro Ou jxur de Imnietricxludort du itt société eu Registre du

comnierce tit dec Soclétér et ce carminera In 31 décembre 2005,

Aroci 7 GdRANCE

La ou lus gérante aubuéquontu seront nommés pur décmnlon csllceeao des aoeocNc rcpréocntantpluc de fa moItié
des ports sociales.

La gérance exercera sec fonctions dune lue coneLuons préesas nia Titra Li das préeenr.q vutut;.

• APPOR w

J

Itien de sate&fejra aux dlsposteons du l’atUOle I 032,2 alinéa I du Code Civ les sovusigntls déclarent

eupresaément

- que conformément è ces dispo&dana. Monsieur TOMASI Dominiq&nu, époux tie Moderne PARIS Cstherine et

MonssurGIUsEPpl Joseph, époux d Madema TOMASI Eugènio ont été préalablement avertis du intention

exprimée par cas dernières de souscrire aux parte sociales cEeprés visées au mogan de fonds dèpsndsntde

le communauté de biens elstant entre eux, ainul que de la date de signature du présent acta,

- qu’ils lnterpisnnoncau ptésont acte an consentant b la réalisation desdites aouscrlptlnns et déclarent ne pas

revendiquer la qualité dnssoclé pour la moitié deS ports soolalue souscrites par laure con)oints

2 -Mpntsnt ut nwdalitée de epporta

Les soussignés font apport é la société, savoir:

- Madame PARIS Cetherine Angûle la somma 1.000 sumo

- Madame TCfMSI Eugénia la somme du 1000 euros

• Medemoioelle TOMASI Dominique le somme d 1.000 Euros

Total des apports, 3000 Euros

Csttc somme e été déposée è un compte ouvert auprès du CREOITAGRICOLE agence de PORTOVECCHIQ mm

les 4 portes au nom de o SocIété en tormetion, ainsI quen attesté un cortifieatde ledite banque. Cette somma

sers retlréo per le gérance sur présentation du cortitcnt du Oreiller du Tribunal de Commerce du lieU du Giège

secll, attestent de limrnatdculetlon dola Société eu Registre du Commerce et des SocIétés.

ARTICLE 9- CAPITAL SOCIAL

Le capital social est fixé à la somme dc 3.000 €uros

Les parts sociales sont attribuées et réparties comme suit

Madame Eugénie TOMASI ‘épo use GIUSEPPI)

titulairc dc 32 parts sociales en pleine propriété,

numérotées de 51 à 88 inclus, ci 38 parts

Madflme Gatheilue TOMASI,

titulaire de 38 parts sociales en pleine propriété,

numérotées dc 01 à 38 inclus, ci 38 partS

Mfltktlne Dominiqtie TOMASi,

titulaire de 38 parts sociales en 1)leilJe propriété,

numérotées de 101 à 138 inclus, ci 38 parts



litidanie Paullue TOMASI,
titulaire de 36 parts sociales en pleine propriété,
numérotées de 89 ii 100 inclus, dc 39 i 50 inclus et de 139 150 inclus, ci 36 parts

Tottil égal (lU iioiubi’e dc parts composant k capital social: 150 parts

Conformément ii la loi, les associés déclarent expressément que lesdites parts ont toutes été
souscrites, quelles sont réparties entre eux dans les proportions indiquées ci-dessus et qu’elles
sont totalement libérées.

Artlcis 10 - MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

I -Aug rxntticn rie Csrtj

1 -

Le capital social paru, en vertu d’env décision extraordinaire dan associée, étro augmenté, on une ou pluoleurv
(ois:

-paf la or taLion de parts nausalisa égales aux anciennes, attribuées en rupresentation d’apports en nature ou en
iluménuire,

-eu par l’ineorporuutlon au capital de tout su partie des téxervex, proxxcioflx. datations oui bénéfices, nui moyen dclx
crévUn de porte nouvelles égales aux anciennes ou de l’élévation du lu caMer nominale doc parts existantes,

Les puits nouvellos peuvent âtre crédue au pair ou avec prima dans ce cas, la collectivité doc necociés, pst o
décision extu’aardlnslra portent nugmentattiun du cpltal, fixe la montantdo la prinls eldétnrmlna son eltecurtian.

En cas d’augmentation dx capital réalisée par vole d’Incorporation de béndtcea ou de réserves, le décision est
prise parlas assecidu représentent au moins la moitié tics parts eacialaefaiticlu 223-OOdu Coda de Commerce)

2• Soueorintixrr en numéral Lfxpp_nrv en notera

En cas daugruentetion do capital pur nouacription de parts sociales na numéraire, les fonda provenant do la
libération dos parts sociales doivent foire objet dun dépôt À la Cuionu dura Déphto et Consignations. chez un
note ira, ou dene une banque.

Ce retrait des lande provenant da ecuacriptione ne peut être eltectué par la gérance quo trois jours eu mains
epréaleurdépâL

SI l’augmentation do espital est réalieée, soit eu totalité, soit en partie, par des apports on nefura, Févoluatlcn de
cheque apptirt on nature dut être faite eb Vu d’un rapport anneté À la dôcison collective extruortinaite dec
associes tautrjent é eugmenter la capital social, établI COLIS 50 respenCabliité par un commissaire aux apporta
désigna par Ordonnance cl Présidant du Tribunel do Commette è fa requête du l’un des gérants; la cornrni550,re
eux apports est choisi parmi las cormnltselrac aux comptes luiecrits eut la Ilote prévue patl’urticl L 25-219 du
Code de Commerce au parmi lus experts Inscrits eut l’une des listes établios parles caere et tribunaux.

Toute(cls [intervention d’un uomtolsoaire eus apporta est lecultoilvo:

sl aucun apport en neWre ne une valeur supérieure è 7,000 Euros,
-et si, en ouu’e, fa valeur totale do l’ensemble due sppctts an nature n’excède pire le moitié du capita) social.

Ce décisIon de no pas recourir è un commissaIre eux apports, A supposer que las deux conditions cidassua
indiquées ealant remplieS, dols être priee li unanimité des associés.

Les gérants ctles peraonnes oyantsouocrit è l’augmentation de captai eontsol,deiremant responseblee pendant
cinq ans, è l’égard des tiers, de te valeur attribuer eus apports.

Cette responsabilité solidaire ne subsiste nue:

.lorsqu’I n’y o pac eu de commissaire aux apports (dans l’hypothèse mentionnée ci-dessus),

.ou lorsque le valeur retentie estdifféronte de celle proposés per la cammlcoore eux apports.

(Article 223-33 du Code de Commerce)

Les parts reprêssntetiveu de toute augnientarloni du cxpirel doivontètre enùèrcmantlibétéee etréperties tore de
leur création.

c-r
- -
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Las augmovtat(onv de capital sont réxiisées nonobstant l’exbtancc do rompus, etius uusocléo disposent d’un

nombro irovulbsant de droits de souscription ou d’attribution pour obtenir lu délsrxrnce don nombre entier do

portssociaido nouvelles devrontfoiru leur alloire pereonnsllo do touts acquisition ou caution nécessoire du droits,

4- Amroioitsi.ovuvvnudieurocommunxj bons

En cas diryport do biens urimmuno ou d’acquisition dc porto au moyen do fonds communs, le conioinr do

l’spportaur nu do l’acquéreur peut revendiquer la qualité d’oesooid Ô concurroncu do lu moitié des porto

souscrites eu usquisos

A cet sltot il doit étre lnforniCr do ot epport ou do éott ecqu’aitisn Jucclflootion do cette information doit élre

donntis dons l’osto d’apport eu d’acquisition.

C’eccopturtiori oul’agrciment dus ensociix vuutpour 1cc dcux âpcue si la ravend:cabon intersantioto de l’apportas

do locquieldon.

SI Cette revendication intervient aprês lu réalisation de l’spportou do acquisition de ports, le conjsintdoit être

agréé dune las conditions tiaprre prévues pour Ire cossions do ports.

- Droit oréférentiel dc x.prjrcijptioyj

En ces d’augmcnlotion du capital porvais d’opportun numéreico checun dan acooclde o, pruportiennsiismuntau

nombra de parts qu’il paynédo. un droit do préforanOc O la oousonption dits polis sociMes nouvelles

raprdsentartvoo du l’augmonredon du capital,

Le droit de souscription attaché nux parts on&ennes peut être cédé pur les veles cltilco, conformément aux

dispositions du l’aftlclo 19D du Code Civil, soue réserve du laprcmentdu e550ionn&re dons lus conditions

prévues pur l’uWcla 12 don présents statuts pour les cessions de parts sociulsu.

Tout associé peut également ranonoer individuellemanté son droit préférentiel de souscription. soit en avisant la

soOiété per lettre recommandée avec accusé de réception. qul renonce ê l’ueorcar soit en souscrivant un

nombre de parte inférieur su nombre do parts qu’il sursit pu souscrIre.

Lo eesoolés pauvenL psi’ la décision eetceordinerro décIdant l’augmentation do capital et sur le rapport de la

gérance, renonceren tout ou en partis, eu protitdo ‘un eu plusieurs d’antre euxoudedamétrongvrs lita sooidté,

è leur droit préférentiel de souscription.

Lu décisIon autreerdinaira devra éu’o prise è la m8iorlts des trois quarts des psfts socIales et, en outre, é la

majorité par téta prévus par l’article 1 oaprèe, pour lue bériéficieiras de la renoncIation qui ser&entcoumls è

l’agrément en ces de cession de partait leur profit

Lorsque la collectivité dan essoclés n’a pas renoncé ou droit prérérsotlel de souscription des esSaclés ou n’a

renoncé qu’an partie li se droit, les parts sociales correspondant aux droits de souscription non utiliséS sont

souscrites è titre réductible per les associés, proportionnsllemant eu nombra des parte ancIennes qu’ils

possèdent et tIens la limite de leur demanda.

Les parte quI peatarelentit souscrIre pourront être souacrltea perdes tiare étrenguro li la société, choitie perle

gérance, mais ces tiare devront être agréés en queuté do nouveaux associée per’ Une créclelon collective prise è la

majorité des anciens associés représentant lus trois quarts au moIne das parts sclnlsa ancIennes.

Lu droit préférentiel do souscription U titrs Irréductible et réductible nstltUè 01-dessus aura exercé dans les

larmes etdélals tisée perle gérance; la délai eccérdé eux associée pour souscrire ou proposer tin oasslonnslce

de laure droits de souscription no pourra, toutefois, être Intérieur à tracte joui-e

il.pOC

1 Conditions de 1g réduction dygjté]

Lu capital soelal peut étre réduit, pour quelque causa et de quelque manIéra que ce ecit. par décIsion

oxzraordlnolra de l’assemblée générslo duo assonée.

ci
‘
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Seuil,

En uucun ces, cette réduction ne peut porter otreinta b tégeiite des oo.

S’il ceinte un commioseira eux comptes. s projet do réduction du cepitel lui est communiqué quercinte cinq ours
ou moins oVanti dete du lu réunion Us Inesembiée tise sesocits uppeléu û stetuer OUrce projet. Il (oit connoltro
û lotoombiéti son eppiivcsdon suries couses et codidns de In réduction.

Lorsque leusemblée epprsuvn un projet de réduction du copitsi non motivé per des psi-tee, ce projet oct déposé
nu Smf(e du Iribunol do Commerce conformément il lu loi eties orésncieru dont le créonce est untérieuro ô le
dote dl CC dépôt peuvent former, devent le Tribunsl dcc Commerce, opposition per note cxtrvi-judlcisiru é In
réduction dense délai d’un moie A compter de lu ciste du dépôt.

Le Trlbunsi de Commerce rejette l’opposition ou ordonnesoitls rcmboureomentdescréences, colt la constitution

de srlinUeu, cils société en offre et m eues sont juôeo selfcsonteo les opbrstlonc rie rsduction du ospitoi no

pvuvvnc commencer psndnetlu délai d’opposition,

Lechet de ses propres perm per lins société vit interdit Loetalols, iosoxmbiés qui u décidé une réduction de
capital non motivée par des pertes peut mitoduer lu ôôrsnt è acheter un nombre déterminé do ports socisles

pour lot snnuior. Cachet des ports sucielco doit étie rueflsé dent le clél& de trois mols é compter du l’axpirxdon
dii délsi d’opposition des créenciers Cet ochet emporte annulation desdites ports.

2. Per-t-cc qyvrlQp4,r afrL cli ramener jeu cnpjrtpflcpreè un ssnténtlnfdçieur b la rnulciédu oepjqfclsl

Si, du lslt de pertes constutés tiens leu documsnt.s comptebles, le montant des teapitauxpr’oprss” do la eocldté

devient Inférieur è le moitié du ctipitei social, le tjùronce euttenue, tiens ion quatre tuoia qui suIvent [epprbatlucn

des comptes oyant fuIt epperaltre ces pertes. do consu(tcr Iso O5ll5né5 e l’effet do décider. tiens les concédons

prévues ci-eprès pour les décisions collectives extrnordnvii’ee, e’liyo lieu do prononcerla dissolution do le ooccité,

Si la dioselution n’est peu prononcée û le meloritd exigée pourla moçfiôcetion des etawte, e eooiôté settecue, eu

plus tord b la clôture du deusièmo sxsrcice suivant celui cil cours duquel la copstatetiondoe pertes estintolvenua

de réduire son capital d’un montent eu moins éçjré é celui des partes qui n’ont pu étc’a Imputées sur las résenjec,

el, donc ce délaI, tes cspitsuu propres n’ont pu titre roosnstituuèa b ceaourranos d’une voleur eu moins égala è In

moitié du capital

Qua la dissolution soit au non décidée, la résolution adoptée par lea associés stpubiiée douia un journal habilité à

recevoIr les annenceelégeles dans le dàpeutemsntdu siêge social, dôposée au Greffe du Tribunal do Commerca

du lieu du stègO socIal, et Inscrite au fleglatr du Commerce et des Sociôtôa.

A défaut per le gérencc CUiS commissaIre eue comptes do prosoquor une décision, os si tee eeeooiés n’ont pu

valeblement délibérer, tout intéreseô peuldeunondel’ su Tribunal decommséôo lu dissolution de la société. Il en

est de même cl lea dinpoaitlons du deuxième Sllnéa ci-doasue nopt pos été appliquées.

Gens totus les cae, o Ttlbunel peut ccordcicun délaI monlmsl de etc mois pour règsiotlssrle situation, Il ne peut

prononcer le diseolutlon si, eu jour où Il Statue surie tond, cette réguiarlsetion sou lieu,

,r!jqLejj. . REPRÉSENTATION DES PARTS SOCIALES . INTERD’CTiON DMEttRE DES VALEURS MOBICIéRES

Las ports sociales ne peuvent AtrO repl’éEantéss par des titres négocIables. Il est do plus interdit à l société

d’émettre des valeurs mobilières.

Les droits Us choque associé dans la société rôsuitentseuiemelltdes présentes, desectas moditoatifs ultérIeurs,

et de cessions de parte rôguôôrement signifiées et publiées.

Article t g. TRANSMISSION 0ES PARTS SOCIALES

l.Qnns -

Eprmedsioçttsy12n

Toute ceosion do perte escales doit étre constatée per éorit

Le cession est oppoooble à la société

cF
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• colt aprée avoir été elgniflée à cetté drniflru au coptéo per cils donc un acta uuuiontique, conformément ?i

l’article 1A90 du Coda Civil,
• soitaprée dépôt eu &ôge cccliii do la société d’un orIginel do l’acta de cession, contre ternies perla giicsntd’uno

eftacctrjt!on de ce dépÔt (article 221-14 du Code de Commerce)

Poul’ (jU’a opiosoble eux liera, aile doit arc sucre iveir cite dépecée au Grolle, en onnoxo au Registre du
Commerce et ciao Sociétés,

2-

Las parts sociales onfluibrcmentcesiblns entre eiicccés et entre con)uirils, ascendants nu descandnts, môme

si le conjoi7L ascendant au daccandont ces&orineirc n’est peu associé.

Elles ne polcuent étro cédéec à dan tiers non scandés autres que la conjoint, las ascendante ou descendants du

cédant, qu’avec le conuantement de lu mojoritci des associée reprôsontont au r-coins lac truie quarto des putts

socisies,

Dans le ces où fsgrérnentclae niisiés eut requis. ut lorsque la soalété comporte plus dun associé, lu praïat de

cession est notifié pst acta axtca’[udlclslre ou pur lettre recommandés ewoc demande devis do réception ô la

société et à chacun des associés.

Dans las huit crics ô compter dcc lu notification qui luis été talcs en appliccebon ris laInée précédent, la gérance

doltconvoqusr l’assemblée des associée pourqu’eils délibôrc surleprofer, ou conuuitur des aseociés perécntaur

caprojat

La décision de le société cet notifiée eu nédont par lettre recommendôa avec dsrneads d’avis dii réception,

Si le société n’a pso feitcoçnneltre ce adolsian dans le déicide trais mols ô çemcardsla derniéte desflotiticetlona

prévuoc au deuslôme almée akiusaus, le concantementà la cession est réputa acquis.

Les dlaposlclons qui précédent sont applircoblea A toua las ces de ceeslono, alors môme qu’elias eure’t lieu per

adjudication publique, en vertu d’une décision ce justice su autrement, ou per vole ria lucion. d’apport, su encore à

titre d’attribution on notera e le liquidation d’uns outre sudète,

3 - Obflaetlpn d’achat ou de rachqd.psrta dont la cession n’est oae.eeré.g

Si la accléto e refusé daconeantir ér la cession, les esaociés aont tenue, dans les trois mols é compter-de ce talus.

d’acquérir ou d taire acquérir les perte à un prix payable comptant, et fixé conforonément aux dispositions de

l’article 18434 du Coda CMI.

Alu demande de I gérance, ce délai peut étre prolongé une saule talc, par’dècleian du PrésIdant du Tribunal de

Commerce statuent psrOrdannencc aurcequêto non susceptible de recoure, cons quo cette prolongation puIsse

excéder cix mole,

La saolécOpsut également, aveole conscntemantde fossaclé cédant, déoldardaoa le mflme délaI de réduira son

capital du montant de la va’eur nominale des parts de cet aeeociéi et de reoheter cea parts au prix déterminé

conformément A l’article 18434 du Code Civil,

Un dMsi de paiement, qui na saurait excéder deux ans, peut, sur juetifïcetien, àtre accordé à le société per

Ordonnance du Préaidant du Tribunal de Commerce du lieu dusiàge social, ataulontper Ordonnance de cétérd

non susceptible de recours, Las oommae dues portent intérêt au toux légal an niatitre commerciale.

Si, é l’aepiretiôn dv délai imparti, aucuno Use solutionS prévues cl-Usasse (acquiciban dec parts offertes ou rachat

par la société) n’est Intervenue, l’associé peut récUser le cession Initialement prévue.

Toutefois. I’aaaoclé cédencqil détienteas par-ta depuis moIns do duuo ans ne peutseprévaloir des dleposltione de

l’alinéa précédent. A mains qu’il ne les ait reçues per vois de succession, de lk1aldetin de communauté entra

époux ou cl dnstiofl A lui faite prit son eonainL un aacendent ou un dcscondanb

4 -procéduredalearémenteahq -

Dans Isa huit loura qui suIvant la notification à la société du projet de ceseion, la gérance doit consulter les

sasoclés, dans les candidone fixées per l’article 21 des présents statuts, afin qu’il oliataWé aurla consentement

A cette cessIon, -
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Sr6tut.

Cette consultatIon doit àtra crjenlsàe de telle coite que la notifio8tlon de cm résultat puisse étre adressée su

oédsnvanti’explretlon du délai de trois ruais eu-delà duquel la cession sereitréputée agréée de plein droit ainsI
qu’il aat rit ou paroijrapha cl-dessus.

La décision pertant consentement ou etus de cansentament n’est pas motivés

Ce gérance notUle erussltdl le résultat do lu consultation à laceccUl câdnntprrr lrrttra recommandée avec aviv de
réception,

SI la cession sot agréée, alla devra litre régularisés dans lue quatre vingt dlv loure qui suivent o notlf catIon do
l’agrément; à ddfautda régularisation dans ce délai, nIa tara d nouveau sourisse auconsastnmnntdesassoclée
dans lec conditions sus-létilquûes.

SI la session n’est pas agréée, l’associé cédant peut dans les huit fotIre qui euivvntla notfficution de lu dàolskm de
la oallootlvta des associés, taire oonneitPn iv le gérance, per lettre recommandée avec avIs de réception, qu’il
renonce à ladite oession et demeura proprit’rtalro des parts qu’il se proposait de tader,

A défaut dexercice de ce droit dans la délai eusindlqué, la gérance notUle auscltôt sus ssclé&, pur lettre
recommandée avec avis de réception, l’obligation qui leur ccc faite psi’ la al d’ucqiiérlr ou de faire acquérir las
pnrts offertes riens lue délais tués au paragraphe 3 cl-daasua

Les offres d’cohot doivent étre adressées par lae aseoslés à la gérance par lettre recommandée avec evia du
réceptien, dans les quinze jours qui suivant le noplicatisn de letogation légale d’achat

La raipertition entra las nsxocviu acheteurs des parts sociale-a offertes est effectuée pur lu gérance
pmportionnallemcnt aux ports possédées per ces ussociéS et riens la limite de leur demande Pu ys lieu, ion
fractions de parts eontattrlbuéan parvale de tirage au serti auquel il estprccédé perle gérance en présence tise
associée àchateure au eux dQmant appelés, à eutent dassociés acheteurs quil reste de ports ô attribuer,

Si aucune demande d’achat n’a été adressée à la gérance dans e délai ci-dnaUs eu ai cas demandes no portent
pas surin totalité des ports offertes, le gérance peut faire acheter les parts disponibles perun dars,sous réserve
de faIm agréer celui-cl parle malorité dey aaeaciés repràuuntsnt las traie qusrts des patta sociales.

En l’absence d’achat per ls associée oupetun tiare acheteur, comme on cas de rstu d’agrémentda catisse par
les assocIés, eteoue réserve de l’accord de ‘associé vendeur peur’ le rachetriasea psrtspsr la société, la gérant
doit cuneukarlea associés, dans se conditions fixées pur l’article 21 ds statuts, à l’aifet de décider ail y si lieu de
procéder b ce rachat et h la réduction corréletive du capital de le société,

Dans toue las sas d’aclistau de cechsteiaés cl-dessus, la prie estllxlr etpy6 ainsI qu’il eatditsoUa le paragrephe
5 cI-après

En ceS do défaut de consentement de l’associé vendeur au rachat par la aciété cade refus de la collectivIté des
assocIés de faire procédarau rachetpsrls sciétd comme dans la ces où la crilsebvita duo aoaoolàa n’oureitpo
statuer dans le délaI de traIe mole eu le délaI eupplémantalre viâ eaux le paragraphe 2 cl-dessus, faeeoclé
vondsr, s’il détient les parts affaites depuis dauir ana eu moine, peut réaliser levante ou bénéfice ducessionnaire
primitif pour la ttalita dan parts cédées, nonsbstent les affres d’achat partielles, qui auraient été faItes per las
associée dans les conditian visées ci-dessus,

Ces dispositions du présent article sent applicables dans tous Isa cas de cessIons antre vils, aolt à titra gratuit,
soit é titre onéreux, alors màme qua la cession aurait lieu par vals d’adfudlcotion publique ou en vertu dune
décisIon de justice, mais comma il est dit eu paragraphe 2 cl-dasaue. elles ne sert pas eppllcablas en ces do
oeseinn à un associé, su confalnt à un ascendant ou ô un doacandant

D• fation et paiement du prix d’actilit ou disroahat

k Fixation du pris

Dans laces où las parcs altertas sont acquIses perdes essociàa ou par un Liera agréé par eux. la gérance notifie

à l’assocIé cédant les nom, prénoms, qualité etdomic’la du au riaS acquéreurs et le pnx de cees:on rineperte est
fixé d’eccord antre eue et ie cédant

Faute d’accord, la prix est fixé per un neport désIgné soit pur pci-Use, nlt, à défaut d’accord entra elles, par

- peDe 8/05
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Ûrdonnsnce du Préelclentdu Tribunsi de Commerce utrutwint en In forme drus référés et sens recours poselbin

Dons lu ces où las ports sont rachetées purin société ut si Iuupsrties n’ont pu ex mettre d’accord ni nUrI prtx ni
eut la déoiônutiun do l’oxpert coluici rut déslOné, ainsi qui eut dit ckiousus, per Drdnnnrincu du Président du
Tribunal de hommarce statuAnt eut requtute.

frein cI’eupnrtlce

Lorsque in pro ont fixé pur expert leu (relu dexpurtiun Sont utapporté.u pur rtoltlé pur liunsoclé vendeur ut pur
moitié psi es xciieteuro ou prurote du nombre deC ports exquises per thecun doux on con do ruehut per le
sotiété. cru (rein sont Supportés pur moitié pur tousoclé vendout ut per incité pur lu uociétt.

Leu Indu deôto usnt tu lu chetgs clou echuunuru.

Poiemunt du prie

Doue la eue d’octet prit leu oxuaciée ou per un tiare, o pris dacljiit eut peteble cemCtent lors do in signnwre do
locte conclobunt o cession don ports. surin réueree dx I’eceord du vendeur pour consentir dus déleri do
poiement

Dons le ces ria rachut par l,i société. la prix crit égoiement payé comptent, è moins que, conformément aux
diupouidonu do ertiolo L D2-14 du Dodo de Commutes un délel do pelemrntnopauvruntexcèdnrdeux uns soit
sucordé, sur juotiticatiun, tu In esoltité, pur décision du Prdsdent du Trubunel de Commerce ntcituont en référé,

Ce uignuturo de ‘note duchet ou de rochet doit Intervenir dors les trente jours du lu détorminxtinn dur prk.

8’ PruIc ai) dlvi

li ont stipulé que le ou leu ecqutureurs tururit soulu cirait é lx totalité de dMdande elférent à le périada courue
depuin lu clâture du dernier exercice précédentls demsndu d’sgrémentpnr l’exsoclé vendeur jusqu’au jour du le
signattire de l’este d’eohxtou de rochut.

Il -Transmission par do’cès ou per suite do diseotutlpn_dn çpmmuneuté

1 - Ipmiusian pat é

En ose de décèe d’un seeoclé, s société contint je antre les associés surViVOfltS otte héritiers pu ayente dreitdn

l’eesocld décédé, et évnhtuellemantsan conjoint survivent, lesquels héritrotO, aponte droit elconjultnflounéiiotutnn

sont pas soumis tu l’agrément des associée survivants,

Lesdits héritiers, eyents droit ctconjsint pour exurcerle droite attachés sein parts sociales do I’asoolé décédé,

doivent justifier de leurs qualités héréditeirca par In ptedutlon do rexpédiuon d’un acte do notoriété, ou d’un

extrait d’ltitulé d’inventaire, sans préjudico du drcit. poer In gérance, du requérir do tout notoire la délivrence

d’expéditions ou d’enireics de tOus actes dtehlisssrtt lesdites qualités.

Tant qu’il n’aura pas été procédé entre les héritiers. eyonts droit et conjolnt,au partage des porte dépxndsntde la

succession de l’associé décédé, et éxentuallamonfi do le communauté de tians oyant eslsté entre cet assocIé et

son conjoInt, les droits attachés euedftes parts saronflvalabloment marrés per l’un des Indivisaires, ainsi qu’il ont

indiqué sous l’srtltla 1i des présents stateits,

• pnnlutiorr de communauté du niCaré do]mnsgci

En cas de liquidation pur suite de divorce, séparation de corps, eéparotisn jedlel&re de biens au changement de

régime matrimohi&. de la communauté lûgel ou conventionnelle de bleue ayent existé antre une personne

associés et son conjolntr ‘attribution de parte communes tu ‘époux ou ex-époux qui ne possédait pas la qualité

d’xnsocitu, doitétre soumIse eu connentement de le mejorftd des associés représentencou moins la trois quarts

des parts uocialeu, dons Ion onnditioris anxloguos ô colles préxues pour ‘egrérnentd’un bers nanencore esesclé.

Louercice, pecl’époux ou len-époun qui neyait poule qitebté d’assOCié, deo droits nttechôa suC perte qui lui Sont

attribuées eut subordonirtu à in production d’un aerrolt de ‘ate de liquidation nentiennxnt les atthbUtlno don

per-tu suciolee communes, sens préjudice du droitpourle gérencoda requéulidu rédactourde l’acta do liquidation

de la communseté un etreit de rot acte nuentionnont cas etcribution.

pa5e P/2i3
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Stetut,

lent que l’acte do liquidation n’a pas été produitti la gérance, lus droits attachés aux ports testeront exercés par
‘époux qui, axent le disuolutlon, avaIt la queuté d’ssoclé du l société,

ArtIcle 13 1MltOlUT DES PARIS SOClAtf3

tan parts eoolsiux sont indtésiblaa lu régrurd de la soaiéts qui vs roconnulc qu’un seul propriétaire peur chsoune
d’elles,

Lue Co-prupriétaires Indivis sont tenue de désigner l’un d’entre eux pour lue représenter auprès do in oxlété è
début d’entente, il appartient è l’indMualra la plus diligent do faire tiésigner porjuollce un mandataire chargé do
tes représenter.

Dans le cas où le majorité per téta est requins pour u validité dan détiulons coùectivos, l’indivision n’est comptée
quo pour une sanie téta.

En cuis de démembrement dc s propriété aL ii déffiut dorutante ou de convention dûment notillén è la société,
l’tisutnultler représentai volnbiement les parts démembrûee pour tous votes de décIsions collsctivea ne
nécessitent pas uns majorité au moins égala eux trois quarta des ports sociales,

- DROCtS DES ASScus

1 jij,n c nhrxt1ra attachés nun ports tggLein

Choque psrtdsnns droit è une (rection des bépélloas et de actif social propxrtlonnelisment nu nombre du parts
exiStantes, Elle donna drolté une voix dune tous lan Sotex ntdéhbèrutions,

Les apports en industrta donnanthou è attribution do ports ouvrontdraft eu psftage des bûnéhces etda ‘ectU net
è charge de contribuer eux partais.

Sous réserve de leur responsebiûté solidaire viruèvis des tiers pondent cinq ans en co-qul contenue le valeur
attribuée aux apports en nature, les ossooldo no supportant leu pertes quo unqulu concurrence do leurs
upparts; eu-date tout eppei de fondu est interdit.

P - Transmission dea droits

Cas droite et obùgatians attachés eux parts les suivant dans quelque main qtfeiiea passent.

La propriété d’une part emporta dru plein droit adhésion aux statuts ot aux résolutions régulitromentprines par

les associés.

Lan représentants aVants droits, conjoint athéritiors d’un asseolé, nu peuvent, sous quelque prétexte qua ce soit,

requérir l’apposition des ecallé sur les bløns ut valeurs du le société, ni en demander le partage ou la licitaitin,

lia doivont, pour l’etarcico du laure droits, s’en rapporter aux inventaires soclsux ut eus décisIons coilootivea dus

associés,

Touts augmentation de capital par attribution de parts gratuites peut toujours étra réalisée nonobstant

l’existence de rompus, lus associée duposant d’un nombre insublisent du droite d’attribution pour obtenir la

délivrance d’une part nouvelle devant taire iui’ affaira personnelle tin touts acquisition ou oooelon de droite

nôceasairas, il en sera de mérnu en cas de réduction d capital per réduction du cambre de parts,

Une décilon collectiVe extraordin&re peut encore imposer la regroupement tee parts sociales en perte d’un

nomiral plus élevé ou leurdtéslon an parts d’un nominai plus faible, Ces esociée sonttonue dane ce cas du céder

ou d’acheter lue perte nécessolces à I’atxribution d’un nombre entier du ports ou neuvesu nominal.

D- Nentisaement des parts

Si le eociété e donrté son consentement è un projet do nantissement do parts sociales, ce consentement

emportera l’agrément du cessionnaire en tauds réntinetion forcée dos ports nanties, selon las conditisna de

l’article 2D78 alinéa I du Cade Civil, à moine que ut société nu préféra, upràe la cession, acquérir les parts sens

délai en vue de réduire son capital.

4- inlormotion d associés
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Tout sodé e le druiL ô toute époque, dobtunir, eu elôge untel, le déllxrenon d’eue copie certdiée Conforme des
utOtujis en vigueur eu tour de lui dumunde. Ln eoolét.0 doit ennouer ti ne document lui lista due géronte et des
commlunoires eux comptuin en exercice, et ne pouL pour cutis ddluxrunco, oxigcr le pulunienb dune comme
uupérieure deux Euros.

Les droite d’information due eusociés sur les comptas sociaux et eutreu; docurnontoont oxpooâo oouo l’article 26
cl-optés des pcéeonta ot5tljtui,

5. opvi unlguu

En appôcedon des diupooidonuu dc l’article L 35 1 dclx loi numéro 55-657 du 11 Çuu’let 1905 surIns entreprlees
ufliperoonnellun é meponeoblhté limitée tE,U.C.), Ix réunion do toutes ion puits cocunlue en une seule moin ri pour
elfut do ttenolormor lu conlété en codera unipersonnelle é reopensabltté imitée.

En conséquence, le gestion d le eociété per l’eotocié unique cota elfectuJén

• colon 00 régIes epéciluquso opplIcuublen eux oxciétéc rarponoebllfté limltée unlpersonnellun,
• et selon les disponltlonc du Code do Commerce et du décret numéro 57236 qui ceppliqouint é toutou leu

eociétuln ô reoponsablllté lImItée.

• DlCES, INQAPACITÈ, INTERDiCTION, FAILUTE D’UN ASSOCIE

Le décte, linoopecité, [interdiction, lix faillite ou le déconfiture du tue quelconque des ensoclén, personne phpniqun
elesi que le rxdroovementou le liquidation udiclelrO d’un onooclé personne momie n’entrnincnt peu le dinenlurlon
de le société, mais ci un do cou événements ce produit en le personne don gétunt. il entralnnra lx 05005Uon du
eec fonctionG de gérant

sjj6 .PDLMJIRS DE L4GÉRANCE

Le socIété eetgérèo etadminlssrée perun ou plueisuregérants, personnes physiques, esuociés ou non, déeignés
per décision collective ordinaire des assocIée.

En cas de pluralité des gérants, chacun d’ecu peet loire toue actes de gestion dons I’intérèt de la société, et
disposa des mémos pouvoireque s’il ételtgéruntunique, toppuuiitiunfor-môo purtund’ouxau.xactae desonoude
ses collègues esteans elteté taçierd des tIers, ô moine qu’il ne soIt établi quo ces derniers ont eu conn&seence
de celle-ci.

Le gérant, eu chenue des géronte edo sont plusieurs, ale signe tore Sôclala, donnéo parles mate Pour la société.
Le Détend’, suivis de le elgnsture du gérant.

Dons ses rapporte aveoles tJor, le gérance engsge le société gouttes actes entrantdsnn tobteteociel, posséda
las potranlro Ise plus étendue pour représentecla société ategir en son nom en toutes circonstances, sans evolré
tuetiber do pouvoirs epétlauu, accomplir toue actes retetifs ô cet oblat, per tous inoyeno et voles de droit.

Toutelole, ô titra de réglemont intérieur et sens que cette clause puises être opposée eeC tiers, ni Invoquée per
eux, Il eut convenu que la gérance ne peut, sono y eu’e autorIsée per une décision ordlneiru doc asetiée, acheter,
vendre ou échunger toue Immeubles ou tonde de commerce, cantrecter des emprunts pour la compte d le
eocléte autre qua les découverte en banque eupôrleurs é 7.500 Euros, conetitoer une hypothéqua sur tee
Immeubles sociaux ou Un nantissement ourla fonde de commerce, ou csncouri/ô Iafaedellon de toute soolèté ou
fuira epport de tout bu perde dec biene sociaux ô une soolété cogetituée ou ô corwtituuar

Le gérarite est tenue de conssorec tout le temps et les coins nécesseires eue etteiree sociales d’autre pers. et
sous se respônueblité peraonn&Ia la gérance peutdèléguertemporalrement ses pouvoirs pourtaute décision
epécele.

Article 17 - DURÈE DES FONCTIONS 0E LA DRANC6
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EtbJL8

L dura des fanedans du ou IJrants est fixêe per I dddelon co)ective qu es nomme.
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2- gpsionslismé

Le ou lea gérente eontrévscsblos perdésioion des esseciéc représentent pTuo de le moitié des parte 505101es, Si

la révocation est décidée cens junte motif, elle peut donner lieu le des dommegee4nt/rôta, Enfin, un gérantpeut

être révoqué per o Président du Tribunal de Gemmeras, pour cessa légitime, c le demande de tout scvolé,

Les fonctions du creUsa gérants cessent perdécês, interdiction, déconfiturre ou (eiilito,lncotrlpadbittd de fonctiose,

révocation. Le gcrronco peut égcrfomentresilier ses fonctions, mois suulvmen sen prévenant chacun dce assocIés

au moins tcolcr mois ê ovonce, per lettre recommandés oves accusé de réception,

La ceosotixn doc forrslione de o gêronce n’cintroine pas dissolution do ici socllté,

3 - NemlneitiorLa’uIinounsumgccctjg

S’il n’existe qun seul iérrnit, la cuiloctivité des ncxocléu doltprocédorimmôdlscenienteu remplotementdu géront

unique per uns dlcison pries élu majorcé ds ports eociuiee, A ces eftrt. Oi,5C ut consultée d’irgence

n) En sers do démission du gérant

- parle gérons luI mémo, CeSSeS quo sa démlseion ait prie effet;
• sinon, perle commIssaire eux comptes, ciel en existe un, ou per un ou plusieurs eessociés représentonS le

sluurt en nombre et en parts ocialee cule moisif un ports soclelos, ou encore, per in mendetaire déuignê

an justice ê le requête do l’associé le fluo diligent.

b) En cou de dItes, d’interdiction, de déconfiture, de rcdrecnemsntoe de liquldstierejiidicleim, d’incompatibilité dv

fonctions ou de condamnation du pérontl

Perle commisuelro au comptes o’il ers existe un, ou pur un ou pluecurs aseosida ropr000ntont le quart en

nombre et en parts sotlelee cula moitié an port-s convIes, ou encore per un unaedetalra dé&geré on justice à le

requête Ut fassoclé le plus diïgent.

En cas do pluralité do gérante, si l’oie d’entre eux vient è casser eec tonobono pour quelque rolson que cc colt,

l’admInistration de b søciété cet, assurée parle ou les gérante reatent on fonction e la oollectlvitê des associée,

consultée par eux, décide if y o lieu de pourvoIe’ au remplacement du gérant oyant secte ses (onctiono.

Article l’ RMUNRATlDN DE LA GtiRANCE

La gérance n droit, en rémunérotion de ees fonctions de diractien, et en compensation do la responsabilité

attachée auxd,tas fonctions, è tin traitement fixe, Indesé eu non, et- évenw&!ament A ure rémunération

proportionnelle eux bétefloas ou tee chlHr d’ffeircs, ou eus doux,

Lac modolitée d’attribution de use rémunérations, aInsi que leurmoetent, sont usées chatuo année pierdécision

ordinaire doa associée.

Le 5étanca aura droit an euh-o eu remboureennont de see fraie de représentation et do déplocements.

Arflsinî - CGhîfl’EhfflDNS ENTRE tA SGCeÉT Et LA DRANCE OU UN ASSOClE

Le gérance deitaviser le cemmiesaire sua comptes, &il en esietu un, des cenventierro intervenues, directement

ou per personne interposée, entre l’un des gérante eu l’un des ossociés et le société, dans un délai d’un mois ê

compter de le conclusion desdites conventions.

2 - Lorsque l’exécution des convontions conclues au cours d’exarcicee untéiieure e 4M poursuivie eu coure du

darnlacosarclca, la commissaire aux comptas esbégaiementinforrné de cette situation dena le délai d’un moie è

compter Us la clôture de louercico.

3-Lu gérantou,s’il en existe un,, le commIssaire auxcomptec,présent à l’assemblée gnéraleordinolreennuuHe

ou jslntsux documente communiqués flUkoosoclés en cas de consultation écrite, un rapport surlos ooerventiono

Intervenues directement au pet personne interposée, entre le société et l’un de ses gérante ou eeeaeiée,

4. L’assemblée statue suroe rapport, étontprôeiué que le gérantou l’ossociélrstéraoeé ne peuspas prendre part

au cota et que ses perte na Sont pas prisas en compté pour le calcul do le majorité.

5 -En outre, s’il n’axicta pec de comnnlsealro aux comptes, loa conventions qu’un Uérontnon-aeBoctu envisage do

CET
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SEILIjO,

conclure avec le société sont soumises è PeppNJbetion préeleblo de l’assemblée.

E Lus conventions que tossemblée désapprouve preduicerrtnéenmoine leurs effets, è charge pour le gérenr et,
s’il y s hou, pour l’associé contractant, do supporter indMdullemant ou eohd&rernent selon lai, ces, les
conséquences du contrat préludiclobius é o sociét&

7. Lo dlupositions titi présent erticis uétcndcnt eux conventions pesetas evec tOjt ecclété dont un associé
indéfiniment responsable, gérant. edminlotçrsteur, directeur général, sombra du drecteirs u du conseil du
eunielllsnce, est simultanément gérant ou associé de lu socléul.

Elles na sont pso apptcubleo eux conventions courantes conclues â des conditions normales,

O ‘A poire do nullité du contrut, U set interdit aux gérants ou eux esuocléc do contracter, sous quelque formo que
ce soit. dus emprunts auprès de le soolété, dose loirs consentir’ per elle des découverte an compte courunt ou
autrement, ainsi quo de foira eustionnar ou avsiiuor per aile loure engagumenis envers dira tiers,

Cette lntenitction s’eppllque également mix conjoints, ascendants obrieunendonte des gérants ou des assoclue,
ulnsl qu’è touts per050nu Interposée.

Elle ne s’applique pos ri l’égard des associés pscsonnco recrutes. Toutefois, elle recto eppicubis aun reprtisentonw

légaux des personnes morr,tss usxocéea (ertitl 22h-21 du Code du commarcs}.

Article 2O RESPQNSAOILITÉ DE LA GÈOANŒ

La gêrence est responuoblu cnveru Iii uaciété ou envers le tiers, soitdos infractions eux dieposltione législatives
et réglemantslrse, soie da vieltions dus statuts, soit des futoo commises dons sa gestion.

Lus associés peuvent, colt Individueisment, soit en se groupent, intenter Vsttlon an respsneobilltè contra la
gérance, dans les conditions listas per ferucla L 22322 du Cade de Commerce,

En ces Us faillite ou do redresssrncnfl judiciaire do Is aociété, le gérant oit [essocié qui s’est immiscé dans la

getJon psutètro tenu do toue ou pastis ds dettes sctcletes lu griruntpuut. en outre, encourlrlae interdictions et

déchéances pnlvuoa par l’article L 223.24 du Coda de Commerce.

TITRE IV

DClOlONO CCCI.ECflVES

- M0DAUTS

La volonté des associée s’exprime pur des décisions collectives qui obligent las ossoctés, même absents,

dissidents au incapables.

Les décisions collectives statuent sur les comptes sociaux sencprtseo en auserorbiria générale. tiontégalemant

prises an assemblée gériorale les décisIons soumises sué associés, è l’lnltiatiée soit de la gérance, soit du

commissaire airsoomptes s’il arr exIste Un, eoltd’asaciôs, soitenfin d’un mandataire désigné parjustice, ainsiquil

sot dit é l’srtlcia 22 des présents stOuts, Toutes las autres décisionS colloct.vs peuvent être prises per

ceauiteUon êcrifle des a9sociés au résulter du çonsantamantdn tous les associés exprimé dans un acre.

2. Les décisions collactlve5 sont qualifiées d’ordinaires ou d’astroordineirs.

Dine cent qualifiées d’estraoixlineicas lorsqu’elles çnt peur objet la moditcetion des statuts vu l’agrément da

cessions ou mutations de parts. droite de souscription ou d’attribution. Elles sontqualiflées d’ordinaires dens tous

isa autres ces.

3-Les décisions ordinaires ont notamment pour objet do donner è fa gérance lea autorisations nécessaime pour

accomplir les actes excédent ls pouesira oui lui ont rite conféras sous l’article 16 ci-dessus, d’epprcuver,

redresser vu rejeter las comptée, de décider toute allocation et répartition des bénéfices, du nommer ou

révoquer le ou las gérants, de nommer un ou plusieurs commissaires aux comptes atlas r&enat de leurs

fonctions, d’approuver ou de désapprouver les conventions conclues entre l’un de gérants ou esaoclts t la

société et, d’une manière gasérela, deso prononcer sur toutes les questions qui n’emportent pas modification

ds statuts ou agrément de cessions ou mutations du pOrts seoieles, drpite de ueuccrlptlon ou d’attribution,

Dm. C.7
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tee décisions ordinelrea doivent ritr odoptéon par un ou plueiarire e oclês représentant plus do la moitié des
part.a sociales.

iii, mi ruiuan d’absence ou d’abstention d’ saoIés, calta majorité n’otpue obtenue A le ptamlôre consultollon, le
oesaclûs eorntconeuitéu une enconde fols, et os décisIons sontpnlsss à le majorité daevotetv émIs, quelle qua sait
In (imper-don du capital représente, ineis ces dédelens ne peuvent porter que sur les questions oyunt fait l’objet
de le prornitro consultation,

Per dérogation aux dispositions de leurrés qui puécàdo, les décIsions roiedveo à ta nomination ou Ale révooadon do
la gérante dolvnnt Atro prince par tise ninuoclés représentant p1us do lu maRIé du coplurl social, sens que In
question puisse foire objet dune seconda cons itation b e simple majatitu duo votes étais.

4 Les déelolonu outruordlnalreo doivent être adoptées parties ensooiés représentant au moins lue trelu quarte
des perte seuislex. Toutefois, i’agrdmantdex cessions su mutations de parte sotieie, réglementé perl’srticlo 12
sien présurnis statuts, doit Aire donné pur ix majorité dus unuoclés représentant eu moins les trol quarts des
parts ocluiar;,

L’augmentation do cxpluri réoliode parvoie d’incorporution tin béréflcee ou de rAser-les aotpdsô Rares associés
repréventent ou moins la moitié tise parts ssciules (urticla 223-3D du Catin tin Commerce).

La transformation de la société en société de toute outre (orme, notamment en coclété Ûnonymo. est dôcldn’ro
dans lue conditions fixées per I’antlc!u L 223-43 du Codo de Commerce.

Le ehsngemsntdo nationalité dola société et augmentation dot engagements des associés exigent Funanimité
do ceux-o).

• ASSEMDLÉES GdNRALEs

1-

Les assemblées générales d’associés sont convoquées normelament parle gérance, ou, à défout, 011es peuvent

également être convoquées par e commlsenlre eux comptes sl en exsta un,

Pendant le période de liquidation. las assemblées sont convoquées per le au les liquidoteurs.

L’assemblée de associée sa réunit eu siège oociel ou on tout Autre endroit indIqué parle gérance dans l’avIs de
convocation.

La réunion d’une oseomblés pout Atre demandée par un ou plesiaurs aaaociCs représentant au moitis soft à In

fois la quart on nombra des associés et o quart des perte sociales, soit la moItié des parte sociales.

D’outre part. tottesacId peut demander’ eu Président du Tribunal de Commerce etetaent per Ordonnance de

rAturé, la désignation d.in mandataire chaté de convoquer l’easembléa et de fluer non ordre du jour.

Ces assotiés sotit convoquée quinze euro au moins avant le réunion de l’assemblée, pal’ iotére racommendên,

comportant l’ordre du jour.

Toute assemblée lrreguliàrcmant convoqués peutètre annulée. Teutalols, l’action en nullité n’est pea recevable

lorsque tous les essoclÔ éteiantpr’éaenrs ou représentée, ou onttouudenné luurcansentersiantdane unasta et

sous réserva qu’ait été respecté leur droit do communication prévu à l’article 25 dea préaanta statuts,

L’assemblée appelée è statuer sur les comptes doit être réunie dans le délai de are mols è compter de la clôture

de I’auercicc.

Lorsque le commissaIre aux comptée convoqua l’assembtas due eeeaciés, il fiée l’ordre du jour et peut, pourdeo

motifs détermInante, choisIr un Feu de réunion autre que celui éventuellement prévu perles statuts maIs slwé

dans e môme département. Ii expose les motifs de la cenvodetion date un rapportlu A l’aeoemblée.

2-

L’ordre du sur de l’eeeembiéo, qui doIt être lndqué dans la lere de convoeetisn, est arrêté per l’auteur da In

convocation. V

Sous réserve des queetlone diéarses qui ne doiventprésanterqu’una minime importance. les questions Inscrites A
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l’ordre du joursontlibeféos de talla sorte quo leur contenu etleurpertea epperulssantcielrcmentsons qu’ily aitIeu d ou reporter B d’autres documents.

3 ParticIpation eux ddçl!pne et nombre de vpi

Toét aesocih e la droit de perticlpsr eux titicluionu quelque soit 1dm- neutre et quelque colt le nombre de ces
porte il diepose d’un nombra do vote égul B celui dec parts qu’il poosède.

4

Choque associé peut se faire représenter per non conJoln ou per un Outre oosnelé, ô moine que le uoeiété necomprenne quo leu deux époux, ou seulement deux associée. Cens ces deux detnlern tee enulemunt, I’ousolô
peut se taire représenter per Une butte personne de son choix.

Un accoste ne peut constituer un mendetuire pourvutar dit chef d’une pertJx do nue ports, et voter en personne
du chef de ‘autre ptrrtle.

Les ruprévontente légeuc d’associés juddiquementlneapubiee peuvent partielpercu Vota, môme s’ri ne aontpue
eux-mômes encodée,

Le mendet de représentation d’un eeuoclé eut donné pour une coule eosomblée. li peut oepondont ôtro donné
pour deux assemblées tenuex le môme jour ou dann un délei de eept jouta,

Le monduttionné pouruna nocombide vaut peui’lee exuembiées succnsufcosconvoqudeuxivao In môme ordre du
jour.

h. RéunIon -Présidence de tousembide

L’assemblée est présidée perle gérant, ou l’un des gérants cils Sont uauOçlês,

Si aucun des gérants n’est associé, elle est prérvdde per l’associé, présent et acceptant, qui possède ou
représente le plus grand nombre du ports øciules. ts plucleuru assocIés peeeôdent ou représentant le môme
nombre de porte, le préeldence de l’ccsamblde eut assurée perle plue égé.

Article 23 CON6ULTA’flON ECRITE

A l’appuI de la demande de consultation éçrttc, le texte des résoludono propoeécs aInsI quo tee dooumento
nécessaires B l’inlormebon des assocIée eontadraaeée b couxci perlottre recommandée, ainsi qu’il cara ditdans
l’ertlcle 25 ci cpi-Bu.

tee accostes doIvent, dans un délai maximal de quinze jours Ô compter dc la date de réception dee projeta de
réeolutione, émettre leur Vote pet’ éor*. Pendent ledit délié, les eneociée peuvent clger de la gérenoo Ion
axpPcetlone cornplômentxlres qu’ils jugent utiles,

Choque eseoclé dlepoee d’un nombre de vote égal b celui dea perte uocialooqul possède.

Pour chaque résolution, le vote oet oxpdmé per CUI ou par NCN”. Tout eseoclé qui fleura pas adreeé en
réponse dans le délai maximal lite cideesue sera considéré comme s’ôtent abstenu.

Article 24 POCÊS WRBAUX

I . gp.yerlal d’pseemblée générale

Toute délIbération de l’aesemblée générale des associés est constatée per un protes-voltaI établi etelgné parla
géranoe, et le cas échéent, par la président de séance.

Le protes-verbal indique le data etla lieu de la réunion, les nom et prénom otquolité du préeident de séance, les
noms et prénome des associée présents et représentés, oves l’indication du nombra de ports détenuee per
chacun, les documenta etrappoits eoumio è l’assemblée, un résumé des débats, es Lextedearéeolutisns miuoe
eux voie. ette résultat dec votée.

2- Coneultation écrite

En ces de ooneultotion écrite, lien est rate mention dene le protes-Verbal auquel eetennexée ta réponse de choqua
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oscocié.

3 -EilDii1F3na pracPs-vrify!

Lei, pro •varbnux vont toblis surdsu rsgistces sp c,oun tenus au siège social, attotés etpnraphôo smtpar Un

]tije du Tribunal do Commerce, soit par en Jugu du Tdhtinxl dirmtanco, soit par la Moira de in commune ou un

Adjoint ou Maire, dons la farme ordin&cc et sono (cuis.

Toutafoln. ion prOcèa-5’xtbauv peuvent Utra etabilu sur des faulIla rnobuic numéroidou auna discontinuité,

paraphées dano les conditions prdvuea fi Icèndo priicédant et revutuas du ecueu d faulohié qui les o porophèce.

Obis pu’uno louillis u étd navipliu, nième pecdsiiement, elle dsétce jointe b vallon précéxamment titiuicéos. Toute

addition, suppression, substitution ou nterverslon eut intxrd,to.

• Copioc ou n5jto ds rocév.verAnuu

Les copies ou extraits duo délibérations dus aeeocléa eantvelablsrnent certiilda conformes per un gérant.

Au cours de la Ilquidsbon do la société, leur o ificatlnn eut uniebiernaot effectuée par un seul flquidotaur,

INFORMATION DES AS5001ES

La gérance doit odrescor nue esuocido, quinzc ours nu moins fluant le data de l’aeoernbhie’giinéreln uppeléc à

statuer eut lus comptoe d’un neereica social, la texte Une résolutions proposées, lu bilan, le compte do résultat,

l’anneau aL le rapport de gssdon, citai que tu rapport du ou dan commsoirsu eux comptes, cil en exista.

A coniptar de cotte cnmmurnicetion, tout exondé n lx fucuftd de posai’ par écrit des queutions auxquciias la

géranou est tenue de répondre nu cours du l’assemblée,

Lu bilan, lx compte de résultat atl’annexu doivent étre étabv P° chnqxn puercico selon les mème formas sales

mémes méthodoo d’évaluation qua lac onnéus précédentes.

Toutefois, on cou de prepoaitlons de mùdiflootisns, l’assemblée géndrele, eu su des comptes étnbiis salon les

formas et méthodes et sur rapport do le gérance et du eu des commIssaIres aux campfes, s’ê an enlace, sa

pranance aur las modifloadane proposées. -

Pandantla délai de quinnejoure qui précède l’assemblée, l’inventaire est tenu pu siège social à la disposition des

associée, qui ne peuvent en prendra copie.

L’inventaire, tas comptes annuels et In rapport de gestion surit, la ces ochtisnq aile ê e disponition du ou dos

oammissolrea aux comptas, dune las condItions préejea perles disposltione réglementaires,

En couda consultation étrite, la teste des résuludone proposées et la rapport de la gérance, avec le i-epportdu ou

des commIssaIres aux comptes s’il y e lieu, vinai qua tous las docutaents nécessaires ê leur information, sonL

vétustes eux associée per lettre recummandêc en même temps que la demande de conoultntioh écrite.

En autre, pendant in délai de quinze jours pendant lequel les encodés peuvent envoyer leur vote per écrit, les

mêmes documenta sonttanus, eu siège social, b le disposition dasnsooclês,qulpeuventen prendre oonneieeence

ou aopid.

En ces du éotWacuzjon d’une aeeembléa outra que colla appelée è CLoUer surine comptas d’un’aaercioe, le texte

ciao résolutions, le rapport de in tiâranos, elnei que, la cas échéant, celui du au des commiaeeices aux comptes,

sont adressée aux associés quinze jours au moIne avant la date dais réunion. En outre, pendant le même délai,

ces m5mes docCmenta sont tenue, au olêgo social, è la dlapo5lllon ds associés qui psuvunt en prendre

conneiseance ou copie.

Tout oseoclé ø le dl’oit. A toute époque, de prendre, parus-mémo et eu siège nocial, connvlssenoedeo documenta

suivent-s, concernent lac trois derniers enercloes comptas epnusio, inusOtaires, rapporta soumis eux ossOdflblées

et ptocos-verbaue de ces aeeeinbiéee. Souf en ce qui concerna l’inyentajre, la droit de prendra cOflnéiaseflca

emporte celul do prendre cop1a.

Uno expertise sur une ou plusIeurs opêrazians do gestion peut étto demandée par un au plusIeurs aseociés

rapréecnwntau moine do dixième du capital social, Le ministère public et te comité d’entreprise cent-habilités à

egir axa mêmes tins,
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Tout estacié norsgdfant petit poser, deux fais per exercice, des queutions è e grsnce sur tout fuitde nature è
compromettre s continuité tic iexpioubetion, La réponse Us le gdrsnce set communiquée, e cas échéent, eux
commissaires eux comptes.

T1TRF.V

CONTRÔ1% DE LA (x]ClT

-COMMISSAIRES AUX COMPTES

Lu uuominetisn dun cammlse&ru sus comptas titulaire t d’un cammixosira cm comptas suppi&ant estobiigotoiro
tiens les cas prévus perla Lai et las règlements, 131e est fecuitetlv tiens las autres eau.

En dshora dsp ces prévis pur lui Loi, le namlnutian d’un cammisueire eux cxmptao psut fitre dècdé purdécisixn
ordisciro des sseo&és, ou peut étre demandés en uxtiox perun ou pluuiuuro associés représentsnteu moins cru

dixième du capital.

Le conirnlesulce eux comptes exerce ses (onctions dans les conditions prévues perle Coi,

TITRE Vi

COMPTES SCIAU)< - 51FilS - DMQ

• COMPTES SOCIAUX

Il est tenu une camptabilté réqutèra des opérations sociales, conformément è le Col et aux uoeges dx

commerce, et notamment eux dispositions de la loi numéro 83353 du 3D avril i903 et de son décret
d’application numéro 831020 du 29 nsxombrs 1983.

la clôture do chaque exercice, ia gérance drosse iinventsira des titrais élémentx de ‘salit et du pesai! existent é
cette data.

Elle dresse également ta Eilan le compta de résultat et Ienneue, en se conformant eux dispositions légales et
réglementaires.

Elle étshuibég&emxnt un rapport de gestion axposaritla alWation de la sdété efleon ectMté, les progrès réalisés
et les difficultés rencontrées, Iévulsèan ptévleibie de cette situetion et les perspectives devenir, les événements
importants intervenus entre ia dete de clôture de exercice et le date d’ételduscement du rapport, et nlin les
activités en matière de rscheichn et développement

tttdo 28- AFFECTA11DN ET RCPARTITiDN DES 0ÉNFICES

tes produits nets de texercice, déduction feue dat fiels généreux et autres shrges sociales, ainsi que de toue
emortisesmente de l’actif seciel et toutes provisions pour risquas cammercieux et industrIels, constituent les
bdnéllces.

il est feiL sur ces bénéfices, diminués le ces échéent des pertes antérieures un prélèvement d’un vingtième ou
moine, affecté ô la formation d’un compte do réserve dito ‘Réserve Légale”,

Ce prélèvement cassa dètre obligataire lorsque ledita réserve atteint le disièma du capital eaclel :1 reprend
son usure lorsque, pour une reison quelconque, la réserve légale estdeacenduo su dacacua dace dixième.

Ce bénéfice distribuabie est canotitué par le bénéfice do l’exercice. diminsé des pertes entérlsures et dli
prélèvement pour iô réserva légale, et eugmenté des reports bénfilicleiras.

L’eeeembléa générele peut décider, outre le répartition du bénéfice distrlbuebla, la distribution de sommes
prélevées surfes résolves dont elles la disposition en ce cas la décision dalcindiquer xprassément les postas
sIs réserves sur lesquels les prélèvements Sont effectués,

Toutefois, les dividendes sont prélovéta par priorité surie bénéfice diatribueble dx exercice,

Hors le ces de réduction de capital, aucune distribution ne peut étro faite eux associés lorsque leu capiteux
praprea sont ou deviendraient, é le suite de celle-ci, intérieurs au montant du cepitai eugmenté des rôsolvos que
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la al ou les statuts no permettent pus do distribuer.

Lécert du cééveluotion n’eotpso dlotrbueble il peut étro Incorporé en tout ou paille ou capitaL

Le total du bénéhou dittribuebis al des rtiooi’vae dont leosomblée u le disposition, diminué la ces échéant, des

sommes Inscrites su compte report li nouvocu débiteur, Constitue 1cc commue dstdbuabl.

Aprèo oppmbntioni ds complote et constatation de loxiotonce do oonlrnss dlotriboebles, leotnmhléo générais de

ussuclés détermine le port attribués à ces derniers cous forme de dotdendcs.

Tout dividende distribué en violetion cvii ces ràgis constitue un dividende fictif,

Sur lac bénéfices dletjibusblos, la ou ectMtsi clos seconde o le droit du pr&vner toute comme qu&iu Jugn

ounvenoobie do fixer, soft pour dire reportés à nouessu sur ieéemcico euIvnn, soit pour dira Inscrits à un ou

plusieura fonds de réserves extreordineirse, généreux ou epeoisux dont ollo règle Pullectation.

Le solde s’il en exiote tin, est réparti entre les siseoclés proportioninllomont au nombre ‘le leurs parte encirées

cous formco de dividende.

Lu mise en pelementdns dtadcnduo doit nvnlr lieu den le dôlolmoximum dc nue! mols é compcocde le ciéteru do

Pooerclce, sauf prolongation do no Urée) pur le Président du Tribuns) de Commerce stataent sur requete do la

géranos.

TITPC toi)

FORTl

DlSS1UTiON. U5UlDATlQNÇjS

rtiçffi9 TRANSFCRMéU1ON DE LA SOClÉT

Le transformation de la Société en une socttté dune autre forme peutétre désidée parlee associée statssntsux

conditions de majorité prévues pour le modIfication dea statdts. Tootatels, la trerrs(ornaetian de le Société en

société en nom celieot]L an commandite simple. an commandite par actions, en société pst actions simplifiés ou

on société oMis exige taocord unanime des associés.

Le tcarroformatian en société anonyme est décidée à la majorité requise pour la modification des statuts.

Toutefois, elle peut étro décidée per de associés rcprèsent.snt Iii maerité dcc ports sociales 51cc ceplleiiv

propres figurant eu ernler bilan eactdent cinq mIllIons do fronce t762_245,08_euroo).

La décilon de transformation en société anonyme ou en soiOté par ecdsn9 simplifiée soc précédée du rapport

d’un Commissaire aux Comptes lnsdt sur in situation du le SocIété, etdu rappcttdun au plusieurs Cardmleseires

b le transformation désignés. setif accord Linenirne des accoUés, pardéciaien de fudco et chargés d’apprécier

sous leur responsabilité le valeur des biens composent l’actif social et les scentafiso pârticoiers Ce ou Iso

Comrniesalres è la tratrslormation paUeflt Otra chargés de l’étobliaaemsnt du rapport sur la situation de la

Société, Dans ce cas, il n’est rédIgé qu’un seul rapport. Le Commlsoalrn sud Comptas de la Société peut àUo

nommé Commissaire à le tronuformatien,

Les associés stawenteur lénsfuabon des biens composant leotit socle) et lectrol des avantages particuliers lu

ne peuvent leu réduire qu’à tunanimité. A déleut d’approbation expresse des associés mentionnés au

procèevcrbel s transformation est nulle,

D1SSOLUTIDN

I .ere

Un an au moins avent le date d’expiration de le société, le gérance doit provoquer une déoioion collective

ulraordInairc des aeuciés afin do décldsc si le oalété doit dire prorogés ou non,

faUte per la gérenou devoir provoqué la désistai, collective, toufisassulé, apràs une mIse en demeura per lettre

recommandée domeurée Infruewauca peut damsndaP eu Président du Tribunel de Commotca statuant sur

requSto, le désignailondun mandataire de laudes char6 de prevoqusrla décision collectivo dcc assOciés appelée

à décider alfa société sera prorogée ou non.

c-F
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2 - jposIut1pn ont .lriàp

Le Ulusolution anticipée peut étre prononcée por déchalen collectlvs extcsordlnslna des escooldo.

u Réunion de toutes lac part.s an une saule maIn

Lii réunion de toutes lui perte en une seule main n’entralno pan la dheoluLisn do pleIn drcitda le esclété elle e
pour effet do transformer lu société en socIété unIpersonnelle b ncspanoebltté llmlrdo,

b) Cepltoiux propres Inférieure è le moitié du capItal social Nombre don encodés supérieur b cinquante

L’existence de pelteo oyant poureffot do réduire os capitaux proprio à un menteintinférieur la moitié du capital
iiodel, peuvent ontrainer In duiisolutio udicheinii do lu société, quI est alors prononcée per le Tribunal de
Commerco dons les conditions prévues per lus ettclec L 223.2 et L 233-42 dv Code de Commerce.

SI lu nombre dec esesclÔ vient è bOra eupénueur h cinquante, elle doit, donc les dormons, étre treneformée en uns
eochità d’une aulfo forme; Ô ddhaut, iiula oct dionøutn,

Le diesslallon de la société ne produit eec shits à ‘égerd des tiers qu’à compter de le dote à laquelle elle est
publiée eu Registre du Commorca et des Sociétés.

j-UQUlDATlON

La ssolélé eut en lIquIdation déc flnstant de ce dissolution. Se dénomlnotlon dole aloi-n écru eulvia doc motu
‘Société on liguldotion. La ou lac liqoldstews sont nommée perle décision qui prononce lu dlaeolutlon.

Loi collectivité des aesoolèn garde lac mdmsa ottribuilone qu’eu coure dola vie eocl&e, mois las pouvoirs de le
gérance prennent tin é sompter de la diusoludon.

Lu au Ineliquidateure sontlnveeds des psuoslrs les plus étendao,sous résarvedes diopeslUon des articles L 237’
6, 237-7 et L 2378 du Coda do Commerce pour réalIser l’aotll, payer le foutait, et répartir lu noble dieponible
entre les aa500ién.

Les associée sont convoqués en lin de lIquidation pouf statesr ourles comptera définItifs, sur la quiwa du ou dec
liquldatearo et la décharge de leur mandat, et pour constater l cl&ure de la lIquIdation,

Anelelo 32. cONTESrAIICNS

Toutes les coritectuatiurtu entra les u&ooolés, ralativua eux ffalree 0501010e pondant la duréc3 dola socléte ouda no
liquidation, canant lugées conformément b la Loi, et,seumleoc b la lurtdicticn dec cdbunoux compétents. denu las
conditions du droit commun.

TITRE VIII

PISPOSIflONS TRANSITOIRES

ArtIcle 33. PERSONNA1IT MORALE- IMMATRICULATION AU REGISTRE OU COMMERCE

Conlomiément è la LoI, la eoaiéte ne jouIra do la puraonnalité morale qu’à dater de son Immatriculation eu
Registre du Commorc et Use SocIétés.

La gérance est tenue de requérir cette lmmatrlaulation dans lac pluc courts délic. etda rempliré cetoflebtoutoc
lac formalités nécessaires.

En autre, pour faire publier le constItution dc la présente socIété conformément b la Col, tous pouvoirs sont
donnée b un associé ou eu porteur d’uns copie diis présenta statuts, comma de toutec autres prècea qui
pourraient étés selgéec.

ArUclo34 - FRJS

Las fraIs, droits et honoraires dec présentes et de loura cuItas serontoupportiés parla socIété, portés euoomptc

pee 20/20
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cI Fr at nicrtJs surie pren,fer exercice, et. en evont toute dietcibuUon de
dMdnndes,

Fait û Piano(toli-Caktauello, le 09 octobre 2018
La gérante,

Mcttla,ne Catheiine R4RIS (épouse TOM4SI)



MACCHIE E ADRI

GcNté È reponabiIit Ilmitéc
cpIti uçié aooo uroa

8iôg soclol LIouditCHETA
2031 PIANOflOU CÀLDARELLO

LISTE DES FUTURE APPORTEURS EN NUMRAIRE ET EFAT DES SOMMES

VER5ES PAR CHACUN D’EUX ET DPOSÈES POUR LE COMPTE CE LA SDC3ÊTÈ
EN FORMATION A UN COMPTE ELOCUE ON’JS UNE BANOUS

NOM PRÉNOM 0ES APPORTEURS VERSEMENTS NUMÉRO DES
EFFECTUES PARTS SOCIALES

MedurnelOMASlCoUoerino 1.OOOEuio
1 E 50 IncIu5

Modum GIUSEPPI EugénI 51 E 100 IncIu9
1000 BUUOS

MoésmoIsello TOMASI Dominique 1.000 OUWS 101 E 160 noNs

CT
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MACCHIE E FIORI

Société è r ponsabilité limitée
Cepital socel 6.000 euros
Siège socisi LIEudIt CHETA

2061 PlÇNUfTDU CALDtIlELC0

EAT DES ACTES AŒOMPCIS POUR CE MPTE DE LA SOCIETE EN WRMAT(DN

Mademolaullu TOMASI Dominique, née le 14 novembre 1086 è PQRTO-VECCHIÛ (CORSE DU SUD].domiciliée choc Moderne PARIS Angèle 20131 PIANOHOLI CACDARELLD, célbnteire majeure, dr!
nebonatté frunçoise, egissunt un quette de la sociulté déclare uvoic passé pour le compta do ladite
aulété un cours do constitution les ectea ut engagements détoillées dans létot qui suit

Un contrat de location gérsnce consenti per Madame SANTAPEI.LI Angôlo Merle veuve PARIS dun
fonds Uscommarce de HOTEL RESTAURANT evploité è PIANOTTOLI CALDARELLO (Corse du Sud)
lieudit CHETA renoueulabI par tacite reconduction et moyennant une redevance ennuelle de 6000
euros,

conformément è l’article L 210.6 du code de commerce et è I’r’Lcle 26 du décret n° 67236 du 23
mors 79G?, ont état n étè présenté eux associés, préalablement A in signature des statuts.

ii ont dectines è ét, e annexé audits statuta, dont e signature parles associée emportera rapilse daces
actes au compte de la société ou moment de son immatriculation au regiatce du commerce et ciao
sociétés.

UI 13 ajaCJo1OI/O52O17 07 9749
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IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS d’ - L. e

Exercice ouvert le 010 120 Ï8 et clos le 31 122018 Regime simplifié d’Imposltldi xDéclaration souscrite pour le résultat d’ensemble du groupe Regime réel normal
Si PME innovantes, cocher la case ci-contre

5,j r’
Si option pour le régime optionnel de taxation au tonnage, art. 209-0 B (entreprises de transport maritime), cocher la case

A IDENTIFICATION DE L’ENTREPRISE

Désignation de la société: Adresse du siége social:
SARL MACCHIE E FIORI Lieu dit Cheta

SIRET 5jij0j5I0l$2j030I0j0j13 2OÏ3ÎPIANOTOLLICALDARELLO
—

Adresse du principal établissement: Ancienne adresse en cas de changement:

REGIME FISCAL DES GROUPES
Les entreprises placées sous le régime des groupes de sociétés doivent déposer cette déclaration en deux exemplaires (art 223 A i U dci CGI)Date d’entree dans le groupe de la societé déclarante I I IPour les soctetes filiales, designation, adresse du lieu d’imposition et n° identification de la sociéte mére:

SIRET IIB ACTIVITE

Activités exercées -ICJFEL 2E:PTAURANT Si vous avez changé d’activité, cochez la caseC RECAPITULATION DES ELEMENTS D’IMPOSITION (cf. notice de la déclaration n°2066)
IResultat fiscal i5’rl,c, imposabio- n 33 1/3% ni’ n 31% 0 Boartico imponabiv n 28%

- DrEc,i
Arnetice impotahie a l5Vo 24 7 (

2 Plus-values

_____________________

_____________________

pv à long terme imposables à 5% Résultat net de la concession de licences d’exploitation de brevets s 15%
PV à long terme —“j Autres PV à long terme E

PV exonerées (art,imposables s 19% I imposables a 19% I imposables à 0% — I 238 quindecies)3 Abattements et exonerations notamment en faveur des entreprises nouvelles ou implantées en zones d’entreprises ou zones franches
Entreprises nouvelles, art 44 sexies Jeunes entreprises innovantes, art. 44 sexes-0 A

— Pôle de compétitivité, art. 44 undecies
—

Entreprises nouvelles, art 44 septies Zone franche d’activité, art. 44 quaterdecies Zone de restructurationde la défense art. 44 lerdeciesSassins urbains à dynamiser(BUD), art,44 Zones franches urbaines - Territoire entrepreneur,
‘ Autres dispositifssexdecies L_ art 44 aches A _J

________-

.

.. V Benefice ou deficit exonere Plus-values exonereesSociete d investissement immobilier cotee t,ndiqucr ÷ ou - selon le cas) - - .__ .
._. relevant du taux de 15 % ._,_,_. ..4 OptIon pour le crédit d’impôt outre-mer: dans le secteur productif, art, 244 quater W [Enecteuu logement social, art 244 quater XD IMPUTATIONS (cf. notice de la déclaration n°2066)

1. Au titre des revenus mobiliers de source française ou étrangère, ayant donné lieu à la délivrance d’un certificat de crédit d’impôt

_____________________________________________

2.Au titre des revenus auxquels est altaché, en vertu d’une convention fiscale conclue avec un Etat étranger, un territoire ou une collectivitéterntorale d’Outre-Mer, un crédit d’impôt représentatif de l’impôt de cet Etat. terr’toire ou collectivité.
E CONTRIBUTION ANNUELLE SUR LES REVENUS LOCATIFS (cf. notice de la déclaration n° 2066)Recettes nettes soumisesâla contribution 2,50%

_____ ________________________________

FENTREPRES SOUMISES OU DÉGNEES AU DÉPOT DE LA DÉCLARATION PAYS PAR PAYS CbC/DAC4 (cf 005cc de la dédaralon n’ 2065-3D)1-Si vous êtes_l’entreprise,_tète de groupe,_soumise au dépôt de la déclaration n° 2258-SD (art. 223 quinquies C-i-1),_cocher la case ci-contre2-Si vous êtes ta société tête de groupe et que voua avez désigné une autre entité du groupe pour souscrirela déclaration n° 2258-SD, indiquer le nom, adresse et numéro d’identification tiscale de l’entité désignée NIE
3-Si vous êtes l’entreprise désignée au dépôt de la déclaration n° 2258-SD parla société tête de groupe (art. 223 quinqules C-t-2), cocher la case ci-contre

Dans ce cas, veuillez indiquer le nom, adresse et numéro d’identification fiscale de la société tète de groupe

G COMPTABILITÉ INFORMATISÉE
L’entrepnse dispose-t-elle d’une comptabilité informatisée? OUi x NON Si oui, indication du logiciel utilisé C 10G I D
Vous devez obligatoirement souscrire le formulaire n° 2066-SD par voie dématérialisée. Le non respect do cette obligation est sanctionné par l’applicationde la majoration de 0,2 % prévue par l’article 1738 du CGI. Vous trouyerez toutes les informations utiles pour télédec1ror surie site www.impots.gouv,tr.Ces notices des liasses fiscales Sont désormais uniquement accessibles sur e site www.impots.gouv.fr.

Nom et adresse du professionnel de l’expertise comptable: Nom et adresse du conseil:

_____________

C2C CORSE PORTO VECCHIO
TERRASSEs DE 6106,1
RUE P I ERRE ANDREANI
20137 PORTO VECCESO

Tél: 0495.70.2146 Tél:OGA/OMGA diseur conventionné (Cicher la case correspondante) Identité du déclarant:
Nom et adresse du CGNOMGAou du viseur conventionné: Date: 17,’i15/2tit’) Lieu i’i,NO’l 01 Li C\tt)ARii 1,0

Qualité et nom du signataire: (icrante
N° d’a grémenf du CGA/OMGA/viseur conventionné I I ) Signature t’0t4ASi Citiicrinc. Angclc

• Pour les snirepr’ses avec un exercice ouvert, compter du lerlansier 2018 et ayant cesse en 2018, procser e taux d’impôt sur les sooetos applique si ta ventilation evenluelle enioles deux taux en annexe libre deia liasse fiscale (cl. leu precisions porlces sur la notice du tom,uia,re n’ 2065-50, à la rubrique o NOUvEAuTES o).

C OC MINIS’r tee i,i’ t,-..c’Trox
00 - ‘

LI 1)1:5 coMrTr:s Pt BLI(.S
Doo’àe N° W’ i29’i e, huron.

C2C CORSE PORTO VECCHIO
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ANNEXE A LA DECLARATION N° 2065

H IREPARTITI0N DES PRODUITS DES ACTIONS ET PARTS SOCIALES, AINSI QUE DES REVENUS ASSIMILES DISTRIBUES

Montent global brut des distributions (1) J pry ev, rat la i,ciCie ciii’ I J ‘Y°” Ciai,)iss,’mesi clr;irrjir do service de’ titi es b

Montant des distributions correspondant des remunerations ou avantages dont le sociôtô ne dôsigne pas le (les) beneficieire(s) (2) C

Montant dors prets, avances oti acomptes consentis aux cissocies, actionnaires et Jottetits de parts, soit directement, soit par personnes d
interposôrrr

Montant des distributions

autres que celles visôes en ta),

(b), (c) et (d) ci-dessus (3)
-

h

Montant des revenus di;tribue’; eliqibles 1 l’abattement de 40 ¾ prevu au 2 du 3 de l’article 158 du COl (4)

Montent ries revenus distribcss 11011 eliqiblos s l’abattement de 40 ¾ prrrvu au 2 du 3 de l’article 158 du CGI J

Montant ries revenus repartis (5)
Total (r -i h)

I JREMUNERATIONS NETTES VERSEES AUX MEMBRES DE CERTAINES SOCIETES —

Sommes versees, au cours de s pôriode retenue pour l’assiette de I’irnpot sur les societes, À
Pour les chaque associe, gelant ou non, designe col. 1 à titre de traitements, umoluments, indenrniter,

SARL. remboursements forfaitaires de trais ou ,utres remuneretons de ses fonctions oers la societ,-,

Nom. prônonis, domicile et qualiru (ait. 48-3 s B ann. III au CGI) —

SARL, toLis les e .socies Montant ces sommes versoes

‘ SCA, associes qerants ;
Noerbu’
C i’.’ Arme, ou , , , — r t.,ie rie frais

° SNC ou SCS, associes en rions ou commanditôs , ., u
I re cc rais represen e mn. irolear cnriuJs suites nue

° SEP et str’ de coproprittaires de navires, associes, Pi;
,,,mv! L,qu,’iIuIv eittement. ce mission et rie deplactrnrent. ceux vsus dd,J5 lus

geuints ou coparticij]snts ,, ‘

roue oc, ,ShcWe, ii’oprurnent Indrsmnitds Rembour- Indemnites Rembour
rr’ ditS, forfaitaires. sements. forfaitaires, sements.

1 2 3 4 f t, 7

MLLI TLTII\SI Cithirriflo’ A%WiE6 GERANTIS Hô5’’l -

MeSCCI’i±FS or iOtoror 20:i37 FORTE) VCCCHIO 38 70 Ï 0 1 1 581

Ft°IE TCW\SI l’uqisaicr, Cuthvrino’ ASSœIEE lieu U —

2011’l FIGAR 3H

t4nttE PARIS Ctithosrint’, Anqi ‘Ïr: CERANTN—ASSœIEE

20171 MONAC1A D ALTLU.NR 30

MLLR TOEVIASI i’,itr,ljner R[TCOii;R 1:1’u dtt v,anghin

20131 PIANOTOLLI cylcDzÀp,pjsw 36 —

-

° NOM ET ADRESSE DU PROPRIETAIRE DU FONDS (en cas de qôrance libre)

° ADRESSES 0ES AUTRES ETABLISSEMENTS (si ce cadre est insuffisant, joindre un etat du môme modèle)

K J CADRE NE CONCERNANT QUE LES ENTREPRISES PLACEES SOUS LE REGIME SIMPLIFIE D’IMPOSITION

REMUNERATIONS MOINS-VALUES A LONG TERME IMPOSEES A 15%

Montant brut dos salaires, abstraction faite des sommes com MVLT restant à reporter à l’ouverture de l’exercice

DADS et versoes aux apprentis sous contrat et aux handicapes (a) MVLT imputee sur les PVLT de l’exercice

Retrocessions d’honoraires, de commissions et de courtages (b)
MVLT rea1isee au cours de l’exercice

MVLT restant a reporter

42 138

Ooss,er N’- OS) 2’i-i en E,,ros.
1Z2C C0555 PORTO VECCH13



DGFiP N°2033-A 2019j BILAN SIMPLIFIÉ j
Desigitiitios Ut l’entrepose ARL__NACCI F I OR I

——
—- Nusat

*

1clisc d sipii r L’ ttctiLChc’L t
- — I PIANOTO1II CALDAR1LLO

-—

Nuinérii.SIIU t Il 10 j5 10 18 12 10 3 10 10 1° 11 13 I
l)tivUu dc l’exercice en itiimbre dc airas I 1 2 I l)urcc de l’exercice pi ccédcnt 1 2

Exercice N cires le Exercice N-I clos le
1311220181 1311220171

Brut Aniortisseuicute — Prrivisions Net NetACTI F
— 2

uni striations f Fonds commercial * 010 012
— —

u corporelles
Autres * 014 1 275 016 28 1 247

Immobilisations corporefles *
02$ 211 54 7 030 L 09 7 97 101 750 107 4 56

Iniinobilisations finutiicjeres f f 040 5 000 042 5 000

Totalt(5) 044 217 822 048 109 82 L07 997 107 456

-

iHOiRCiilCats,
050 9 7 88 052 1

9 788

Marchandises *
060 062

6 900
iL

As suces rt acomptes versés sur commandes 064 931 066 931

Créances J Chents et comptes iattachrs’ 068 21 136 070 2 1 136 9 683: (5)

± - Autres * (3) 072 20 4 88 074 20 158 31 106

Valeurs mobilirres de plrrccrnenl 080 082

Dispoirbilités 084 6 244 086 6 244 22 349

constatées d’avance 092 3 6(4 0)4 3 664

‘Totil il 096 62 222 09$ 62 222 70 037

i’otalgénéral(I+ll) 110 280 044 112 109 825 170 2191 177 494

PASSI F Escrctcc N Exercice N-t
NET I I 2-

-—-

——— — t
—-

apitat social ou irdividuel *

120 3 000] 3 000

Lents de rcévaluation
124 I

RéseR’e légale
f26 300 r 300

Reserves rcgleinentees5 130
er ltive à l’achat d’oeuvre’isLs

13 t 132 ——

—-

datiistes vivants *
—-

—

-

Report é nouveau
134 77 62 6 56 837——---- --—-

————-———-———-———-—

Resultat de l’exercice
136 26 221 20 739

Provisions réulementées 140

i’otnfl 142 107 147 80 92C

Provisions pour risques et charges Total 11 153

] Emprunts et dettes assimilées 156 1 4 335 25 20 0
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 164‘r

Fournissesirs et comptes rattachés *

166 2 0 68 6 30 64 0
Autrus dettis (dont contptrç courants U associes de lexe]6Ï 18 22 8j 172 2805 4 0 7 8
Produits constatés d’avance 174

TotalIli 176 63 073 96 568

Total général (I + II + 11E) 180 170 219 177 4 94
Dont immobilisations financières à moins

—
-d’un an 193 (4) Dont dettes a plus d’un an 195 26 922

— immobilisations acquises(2) Dont créances â plus d’un an 197
- u crèées au cours de l’exercice4 182 1 9 92 1Dont

comptes courants d’associés
199 ‘ix de vente hors TVA des immobilisations

841ebitetirs édées au cours de l’exercice *

l)c explications concernait ccttc mhnque frureiii dans li notice n’ 20]3-M)t

Dossier N” 05129-t on tores
02C CORSE PORTO VECCItIO



209 -

215

217

V:s isis dii stock en pic chaIs iiitcriuédiaires.
Prodcicton stockec t picidisls siisci en cours dc tidcccIicsi

dont eradit bail

r
mobilier 3 039

- immoijilici

dont Sine prie isisuelle
lmpot.s taxes et eersemecits assiiiiles (Cil

213 3 e O

Réisi uuéritions du personnel ‘

Chates sociales (c4 uni oi 3P0)

t [m tro s nus fisc1clus pour cipinnialiiiiis

.1 rimrnerci:ilcs 1 chie ‘ci

dcini etiilsalions VetsCLs aix orsiflistitions
t svsdieilcs ci si ilCisrnnciIcs

I - RÉSULTAT DEXPLOITATION (I - 11)

Produits Onanciers
(III)

8 Produits exceptionnels
(1V)

F —________

Çgejinnncières
(‘e)

D f doul amortissement des sOusCriptions dans des

: Chaiges j LIM: ivuijfl?j%s —-

—

exceptionnelle dom iinorlisseincni caceptiontiel dc 25% tIcs

consirnci sonvcHes ciii 3° i1ninqmcs I)) 348

lmpéts sur les heneOces (VII)

2- BÉNÉFICE OU PERTE Produits (1+111+1V) - Charges (11+V+V1+VLT)

B - RÉSULTAT FISCAL Reporter le benefice coint.table col t le déficit comptable col. 2

t)ivers*, dont interdp cxeeden- I pcari de valeurs
taire des cptes US e isso 12471 hiqgcut es sur Cil CVM 4

Craci cciii des b ers cernés clans le cadre d’un credil lait I l’art de loyers di speli ses

immobilier et e Ieveied’gption deremtegratiou )

________________________

Cliniges atfcrcaitesàl’,cliviic rclcv.ctct clii rcginic opiiomiel itc siSasicti nu limoner tics riniephise dc stiispo! 550 linO

Ventrs de in irchanci ses

Procltiet Ciii vendue

® IcOjP’ DE RÉSUII’AT SIMPLIFIÉ DE L’EXERCICE (cii liste) DGFiP N° 2033B 2019
Pnitt -I

F%) ( ii iluiicti l)esc;;iitclicsi de l’entreprise %ARL Nft5

A - RÉSULTAT COMPTABLE ] 7 7 0 1 Ri Id 1 LLLUtJ

biens

seivices *

cloiit export

et I ivraisocis
inlraeoiiciniiciautacres

Pi oclcititiii immobilisée *

Suliventi nus cl’uxploitati on reçues

Autres proclui ts

63 109 4 R !i)9

310 622 279 00

Total des produits d’exploitation hotu T.VA, (I)

Achat s de marchand ses (s cils p s di ot tu de cloiimie I

1 257

2 146 3 7Ï9

377 133 331 819

V,iialitsci de stock (inarchnndiscsl *

Acliat de matiures piellieres cl nulles cppcovisionnemenis *
(e ccsmxis circula etc doccmic)

Vtu cal oit de slock (oint ieree pi cnn eres Lit approvisionnement)

210

214

21$

222

224

226

230

232

234

236

238

240

242

244

250

252

C

J\utres clilires externes *

L

D lai ions cnx’,cmorl I ssemenls

Dotations clix IiO5 sons

6 900 3 036

156 521 141 590

(9 788)

12% 566 3 995

3 741 5 127

42 139 47 4_39

0 240 9 (93

1 9 38 0 1 o i o

Autres charges

[25t

254

256

,

12601 .1

Total des charges ci’estmloitction (11)

3 07

347 710 321 049

29 423 10 769

3 7

332

564 1 031

3 322 90

Rémnnertitions et avantages pet uonnels non déductibles

Provisions non déductibles

Amortissements excédentaires (art. 39-4 CCI ) et nuties amortissements non eheducithles

264

270

2X0

290

294

300

306

310

312

316

318

322

324

330

251

998

999

lmpfits et taxes non cheductibles * (f pige? de la notice 2033uol)

(348) (11 134)

26 221 20 789

26 221 3141

ResutEci lies il nlfci:ct ,i t’iciscli rclcvani clii recicic optiOnnel dc EiS,iiioii 10 ionnnce des eicirctbrisrs de ircici.sport flinrilcine

3 746

1 630

ticiclicits ;ilkrenis n t’nciis’iic relevcnl clii rcgime ciptiininet dc ioxuicin au iicnucgc des eniieprises dc irans1inni uiccriilinc 997

I nireurise lotie Iriicchc Cone.om,cc,,. Zone, dsrncitu- —

(lu\Li5s 986 tiilliihie
o,iSAi

,ni,t’ndnk&k,o* 127 ii,,.nc*ok, 138 142

Reprise d’enUe- ]ccccic cuirrprisr Bascie, d’cmplni PSis, & ,,*-

o prises en miii- 981 iiuiovuite 989 n redsnnm,srr 99t ni,,tini,oasClCE 990

l i-W 00
*ta

ie,s, Investissements cousu-ion .,,, ,qoa
B*,a*ss aissuos

°‘ i4qe,’,’de,,ui 34 ouire-mer s,,,n,,od,,&5,,i 346
yD 992 350 Ci 622

“Dcdmtct ion cxecpt tonnelle (trI 30 dccies)” 655
Bénéfice col. 1

RESULTAT FiSCAL AVANT IMPUTATION DES DEFICfl’S ANTERIEURS Déficit col. 2 352 24 975 354

. Dclicmt dc l’exercice reporte cii amure.
(h ntrgses Ii. setmlememmt)

—

!
Deticits ulteneurs reporlattes s dont imputes sur te rcsutt,mt -

360

RÉSULtAT FISCAL APRES IMPUTATION DES DÉFICITS Bénéfice col.] Deficit col. 2 370y 24 975 372

Douces N (i5)2S4 su Euros.
C2C CORSE PORTdIVECCHIO



I ANNEXI DÉCLARATION 2033-B J
DsignaI cn d’ lenhi cpi inc S/\RL M1\CCII T F [001 31/1 2/2018

1 60

Détail des déductions diverses

CICE

CRE DIT iToVLSf CORSi

2 528

4 094

z___________

Total (les déductions diverses 6 622

Détail des réiirtégratioiis diveises

Amendes et penalités
— 1 630

Total des réintégrations diverses 330

Dosner N 051204 rn Euros.
C2C CORSE PORTO VECCHIO



lS t)cs<uia(ioii de teillrepiise 081
-

f Nist EJ4
<liS, (.5

I IMMOBILISATIONS ‘nIeur bruie <les Vsleui bruie tl<s RvatLiCitioli gale *

--—-

————————
iiiiiiiobilistiiioiis <u Augiiieiitalioiis Diiiiiiiiilioiis iuiiiinllisatioiis

,,,
.. ilébiil tic lesercice la liii tic l’exercice ‘:ilciir ilorigitic tics iiiiiiiii—

M I II JMMO1III,ISI. hilis;itions cii liii <l’exercice

liniobilsiitions fFotids commercial 40(3 402 404 406

incorporelles
[Autres 410 412 1 275 414 416 1 275 1 2/5

Teirains 420 422 424 426

Constructions 430 432 4 5 3 8 434 436 4 5 3 8 4 5 3 8

mai It?irieIs 440 25 322 442 7 106 444 446 32 429 32 4 28

450 170 579 452 788 454 456 171 367 171 367

Matdriel de transport 469 2 000 462 464 466 2 000 2 0 00
E Autres nnmohtt rations — —

—
-

corporelles 470 472 1 214 474 476 1 214 1 214

Immobilisations Onanctètes 480 482 5 000 484 486 5 000 5 t) 00

‘FOT.-\L 490 197 901 492 19 921 494 496 217 022 217 222
%

——
—

I AMORTI SSEMENTS ,loiii•iiil <les aiiiottissi’iiiCiiiS .<iigiiiciiitilioiis iiOtlitiOiiS
Dititinulions :.imorlissemeiits

joiit’iii( des aiiioi’lisseniciits
—

— tu tithut ik I ixeitice iii I eSlititi
likients (Cils ildiTilili soitis I ii iii tic I

15151011 I LIS,VrIONS .M0IC[ISSABI ItS
dc I .ictif et reluises

- ...
-

Immobilisations mncorpom’ctles 300 502 28 504 506 28

. -
Terrains 510 512 514 5t6

Constructions 520 522 230 524 526 23 9

[nst[tHdDoltcchms.[ 530 17 624 532 Ï 36 22 271

Instatlaimon,aeenérales,ucncements,
540 70 [1 21 .542 11 35 1j544 546 85 172

Matdriel de transport 550 2 000 552 554 556 2 000

Autres immobilisations COi])OreI[Cs 560 562 1 15 564 566 115

TOTAL 570 90 4 45 572 19 380 574 576 109 825

II PLUS-VALUES, MOINS-VALU ES
cnmelsl scsi 5k)

LI
“sature tics 1m miiliilisations

céilées virées
<le 1loslc ii fliiste,

ni Sis h ors si’i’s ire on
rciiitérécs tliiis - —

—-

le pinoT sine irivi
y roui pris les protiniis

<le la Ptiillrété in ilustrielle.

i i__l -
-t -

--.--
.

JJ2
Vaicur docliC ,hlilnrI,,coh’nis Voient rcsi,l’tte Pris le cession

Plu,. ou nioi,S—e,)oes

( ourt icruir Lonc <croie

E © O O
1$ % on 12.1< 07 © ((5

2

3

4

5

5801 582f 586 7
-—

titis-values taxables à 9% (1) Regularisatiins j______________ 583 51<4 I
Résultai net dc la cuncessilin et dc ta siius—ci’nccss<nn de licences d’rsploil;iticii dc droits ttc la 591
pmpricic 1T1U(istriCSC tscnetic,ilit dii reSsac des plus—values 1 trima lereuc ((‘t in 31< crdcccst

Des explications concernant cette rubrique sont doiutces dans ta notice n° 2033—NOT.

t 13 1.cs plus—values sont imposables tu taux dc 19 % cii application des articles 238 bus JA. 21 t) F et 208 C du CCI. mmdcc am ctat établi selon le mérnc ituodete, mdidttisnt les tnodalitc de

calent de ces plus-values.
‘s

(3) IMMf)IlII,(SATIONS -AMORFISSItMl’:N’l’S - 11,118 VAI.ImltS - MOINS ‘sAIllIS
N° 2033-( 2019

Des,,. N’ 05i25-i en Enros
C2C CORSE PORTO VECCICO



n

‘ I)dsii;uiissi dc I’ciiircprsc éIL ‘L -

n
RELEVl DES PROVISIONS - AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES

A NA FlIRt 1)1 S PROVISIONS Montant au AtIGMENY’ATIONS DIMINUTIONS: Montant
tIc exercice dotai jolis de i’ CXCI’CiCC reprises ile l’exercice 1 ta tïn (le I ‘exercice

Amortissements dérogatoires 600 602 604 606

Provisions
——

reglemeTtteC dc 30 601 f,03 605 607

Autres provtsions régleineitées 610 6t2 614 616

Pmsisioiis pour risqurs et chapes 620 622 624 626

Sur immobilisations 630 632 634 636

Pros isiisis Sis stocks ci en cours 640 (‘42 641 646
Pt5

—

duprecation Sur rlients et comptes rattachés 65t) 652 651 1656

Antres provisions pour déprecitition 660 662 664 666

I TOTAL 680 682 684 686]
MOPVIMl NTS API l:cTAN1 I, \ PIP)VISION PI AMOWFISSLMLNÏS — —B

1)1 ROC DODU U 5111 \1l0\ 31 S DCHAHONSAFI\ I ROVISIONS I J CIIAR( I SA
PM LRNON Dl Dl LI lhS P01 R L,SSlL 1 11 Dl lIMPOI

Dota t sus Reprises (Si te cidre k’ est irsulh oint, oindre un tut du méme model cl

F
—

— Indemniles polir cOIwes ii pas ciIminob incorporelles 700 70a tI chari’ru socaies et seses concsjn:id,intcs--
-

-----------

Terrains 716 —___________ 7)5 2

Consti ucticins 720 725 3

mot. tech ii qnes

matériel et outillage
I mot. génerales

agenc ain. divers
Matériel de

750 755 6transport — — — —

Autres ininobulisations
corporelles 760 76

TOTAL 770 775 Total à reporter ligne 322 du tableau n’ 2033 B 780

II DÉFICITS REPORTABLES III DElCITS PROVENANTS DE L’APPLICATION DU 209C

Déficits testant à reporter au titre de l’exercice précédent (1) 982 RéuItat ddficit,sre rrtcvit de l’aude 209C dii COI
- —-______

Deficits nopiites 983 DuSu,iu dtrnnee,n dus ?StE icriuu,enunt dedu,V (art 2590 d Coi) 996

Déficits reportables 984

Déficits de l’exercice 860

Total des deficits restant à ieponer 870

IV DIVERS

Primes et cotisations complémentaires facultatives 381

Cotisations personnelles obligatoire de l’exploitant * 380

N du centre de gestion agréé 388 J
Montant de la TVA collectée 374 21 4 75

Moottiuit de la IVA déductible sur biens et services (sauf immobilisations) 378 14 333

Montant des prélévements personnels de l’exploitant 399

Aides perçues ayant donné droit à la réduction d’nnpôt prévue ail 4 dc l’article 238 bis du COl pour l’entrepose donatrice 398

Montant de l’investissement reçu qui n donne lieu n amortissement exceptionnel chez l’entrepnse investissent dans le 397cadre de l’article 217 nettes dii COI

(t ) Cette case correspond n mostasi porte lignes 870 du tablent 2033 t) dcpse su tire dc l’exercice précedeni
Des explications conceniasi ceue ruhriqtic ((eurent dans ii notice n 2033—NUI

Doss,ur N’ 051291 en Euros

RKII:vI 1)1(5 PROVISIONS-AMOR’rISsI:MI:NIs I)IROOAYÏ)IRI(S - I)IIIf’IIS ImI:I’owIABII:s- (‘R1I)II’S I)’IMI’ÔIS I
DGfiP N°2033-D 2019

i’r,po 7

C2C CORSE PORTO VCCCHCO



l1rniiiitiiic ubliviitriic Os 53 3
du Ode t (3e r é des 81115115)

D1i1’ERMINAIYON DES EEIIFC’TIFS El’ 1)1 LA VALELIR A.lOli’I’EE
t’41 5

I)fltP N° 2033-l-SI) 21)19

Dtiéigttation de I’entrepnse: SARL MACCHI R E FIORI Néant ‘

lèxerciceouvet’t le: 01/01/2018 et closle 31/12/2018 Duréeen nombreclemois 1 2

DECLARA’[ION DES EIFE(’r IFS

E f)èct I f nioven cia personnel * 376 2

dont apprentis (387

dont liaiiclicaprs 65

Effectifs affctds 3 l’activité artisanale 861

CALCUL DE LA VALEUR AJOUTEL

t— Cli iffre ci affaites d e rét’ ‘puce CVA E

Ventes de pmdinte fibi iqnés, prestations de services et maichandises 108 373 73:1

Jéedessices oour concessions, brevets, licences et nssimilccs 118

Plus—values de cession cfmmobiI sat:nns corporelles ou incoi Isorel es si rattachées 3 une actis ité normale et courante t 9

Refactur ttr’iir. de frais inscrites au compte de transfeit rie cliar:es 105

lOCAL J 106 373 731

Il— Autres pi’ocltiits I retenir potit’ le calcul tic la valent’ ajoutée

Autres produits de :estlon courante (bol s quotes—parts de resultit sur opérations faites en commun) I t 5 Et

Production immobilisée u hauteur des seules charues drducti bIcs ayant conrouru è sa foi mati on 143 1 257

Subventions d’exploitation reçues 13

Varintion positive des stocks 2 8

2t nsferts ils churres déductibles de In valeur uijoutce 1 16 2 1 :: H

!lentrées sur créances amorties lorsqu’elles se apportent au résultat cl’expioitiiton 53

TOTAL 2 144 6 291

Hi- Charges retenir pour le calcul de b valeur ajoutée (J)

Achats 121 200 726

Variatioit néHativc des stocks 145

Seis ces extenetirs, t ‘exception des loyers et des redevances 25 0(3 672

Loyers et redevances, à l’exceptiots de ceux afférents) des immobilisations corporelles mises à disposition dans le cadre d’une 146 829

convention de locatioti-geriince oti de crédit-bail ou encore dune convention de location de plus dc 6 mots

Taxes deductibtes de la valeur atoutée t33

Autres charges (le gestion courante (hors qtiotes-parts de resultat sur opérations faites en comntuti) 148 12

Charges déductibles de la salent a)outée afferente à la production immobilisée déclarée 128

‘rection déductible de lii valeur i)ouiéc des dutauuns es usmri;sscmcnts ,iticrcstcs s des imniohilistitions comiicites mises éi distrositiun dans te 135

cadre d’une convention de tnciition—gcnincc ou dc credit-bait ou encore d’une cinivdrition dc location dc plus dc (r mois

Moins-values de cession d’immobilisations corporelles ou incortiorelles si rattachées 8 tute activité normale et courante 50

TOTAL3 152 268 2rt0

1V— Valeur ajoutée produite

Calcul de la alctir ajoutée ( total I + total 2 - total 3) 137 1 11 7 Et 2

V— Cotisation sur b valetir ajoutée des entreprises

Valette a)outée assutettie n la CVAE (a reporter sur les formulaires nos 1330-C VAL-SU pour les nsulti-etablissemcnts et sur les 117 11 8 782

formulaires nos 1 329-AC et 1329-DOF),

Cadre réservé au mono-établissement au sens de la CVAE

Si vous êtes assujettis à b CVAE et mono-établissement au sens de la CVAE (cf. la notice dti torniulaire n 1330-CVAE-SD), veuillez
compléter le cadre ci-dessous et la case 1t7, vous serez alors dispensés du dépôt du formulaire ii° 1330-CVAE-SD

Mono établissement au sens de la CVAE, cocher la case 020 X

Chiffre d’affaires de référence CVAE (report de la ligne 106) 022 373 731 Effectiil au sens de la CVAE * 023 2

Chiffre d’affaires dii groupe écoitomique (art. 223 A du CGI) 026

Période de réihrence 021 01/01/2018 160 31/12/2018

Date de cessation I $6

ii iAinri,o,,, i C’, pn-r r,,,r,,uorniee d,., tee tig,e 12i ilS k ,hl,r.r’,khe,,bie’ k C,, iro- .re,,ier ,r115,e,el, ., I, pe.’,ioe,’n ,mmi’b,t,e d&tmee i,,ne 03. nrle i,,nei2S

. I le rpi,.elern o,,,e,e,nri e,,. .e.n eo,,$ d ,nee.d’.t en,, ilveiV Si ‘Si I Rie,n,l,’,, k. ,bn,, ,,,lde,. I., ,,,‘Iin ,, ‘l33.5OT-Sn I Ceenn,on toner,,,,, de, nnrrenno.e qe.tilhe.see.le.eil. II

Drs,voi N” 5.5t25i en Eu,o C2C CORSE PORTO vt:cctito



COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL
DCfiP N° 2033-F 2019

5.0. (0.5 t. .ttt iii .5 Ciii.)

Ntt de clépOt (liste tics peratitues tu roIitteIiieltts tic ier.sttutics dc droit tu de hit 1 (t)
Xcii [1 *

L tiélciittitt tiirecteitieut III ((((tilts Il) N. tIti eitpititl tic la icitittt)
2 J

EXERC’ICECLOSLE 3 1 1 2 2 0 1 N0SlRET54I0I5IOI$2I0l3IOI0IOjiIZ
DLNOMINATIONDELLNFRLPRISF [APiNCcnZlIoRL

_______________

ADRESSE (voie) tLimu di C Chet.s

CODE POSTAL O13i j VILLE LPïANOTO1iGDA1

_________________

NOMI3RI TUT si DsSSOCiCS OU ACTIONNtIIRIrS NOMiIISF TOTAL 0F PARTS OU D’ACTiONSpLRsoNNr S MORALFL DL L’rNTRLPRi)E
CORRFSPONDANTLS

—

NOMl3Ri TOTAL D•SSSOCH-S OU t.C1IONNAIRLS
, NOME PI- TOTAL DL PARTS OU DiCTIONS

150
°rr aoyai riiVSiQUi -DL Ut NTRI p5151

CC)RRi SPONDONTES

t - CAI’ITAL DÉTENU PAIt LES PERSONNES MORALES

Forme uridiqtie Driioinination

Nt SI R FN (si société rtabl e en Fiance) o de détention Nh de parts ott actions 1
Adresse N° Voie

Code postal

______________Z

Commune j I Pays
Foi me jnridiqtie F Drimomi nation

-

N° SIRPN (si sonne nm:tblie en fr;nmce)
o de détention jj Nb de parts oit actions

Adresse Nt Voie L

______________________________________________
___________________________

Code postal Commune L_____________________________________________ Pa s
—

_________________I

Forme uridique

_________________________________j

Dénomination
—

_______________________

N° 5[R[N (s) soniéié etablie en Fmnce) % de détentioti Nb de pims ou actions

Adresse N° Voie L

_______________

Code postal Cominutie

___________

J Pays J

_________

Y
Forme juridique

- 1 Denominaiton

I
N0 SIREN (si société etablie en fennec)

______________________________j

% <le détention L Nb de paos ou actiOns E I
Adresse N J

______

Vote

Codepostal L____________ Commune L__ j Pays

________

II - CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES PHYSIQUES:

Titre (2) Nom patronymique Prenom(s)

Nom martial °o <le drtentton Nb de paris ott acliois r :111
Naissance : Date L_ Nt Departetnent LZ CotntnuiwJ Pays

Adresse: N° L ] Voie trestau

____________
_________

Code postal 20137 j Commune ff5 Pays

Titre (2) Ji] Nom patmttyinique 7 Pténom(s) [Ejgrm ecjfhprsiuZ
Nom marital

- j % de detention LII Nb de parts oti aettons
Naissance Date [Z N° Departement {jj Coinimiutie _j Pays

Adresse: Nt Voie ieujtfaicia
-

___________ ______

j
Code postal 2011 4 J Commune [ïc;

— Z PaVs jFrancc I
(I) Lorsque le itoinbre dassoeies excéde le nombre de lignes de l’imprimé, utiliser un ou plusIeurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, ii convient de numcroter chaque tableaucmi haut et n gauche de la case prm)vue è cet effet eu <le porter le nombre total <le tableaux souscrits en bas u droite dc cette méme case.(2) Indic 11cr M pour Monsieur. MMI pour Madame, MCL pour Mademoiselle.* Des exp tentions concernant cette whnque ligurent dans la notice n 2033-NOl -

Doro,r, N’ (iSt2P’t ctt Lmmror
C2C CORSE PORTO VECCHIO



I )flUUI,h!C
p,,, Oi III I II)

N’ dcdrpôt

COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL

(tisle iles lel’suIlue_% iii nulpemeills de icisoitiies de choit Iii (le tait

(fliteliiliit dnecteitieut (U 111(11(15 1)1% ihii e(iiiit de li setélé)

I)(,FiP N° 203.3-F 2t) 19
‘‘e’

Néant E]

EXERCICE CLOS LE 13 1 Ï 2 2 0 1 iL]

DI NOMINA I ION DC 11 N [RLPRIS[ j i\RI MACCHJF I I I ORI

ADRESSE (voie) T,iru cl E ChLa

CODE IN3SFA[. 201 31 VILLE [PIANOTOLLI CALDARELLO --

NOStflRt TOTAt. D’ \SSOCIt-S OU ACTIONNAIRES NOMPRI- TOTAL DU PARTS DU D’ACTIONS

PERSONNES RIORALI S Di, LtNYRI ‘ROI CORRi SPONDANtI S

NOMBRE TO7AL D’ASLOCII S OU ACiIONN-,IRtS I5
NOMBRE TOTAL DU PARTS OU D’ACTIONS ‘104 150

PI-RSO\NIS Pli) iIQUi 10) i’INTRIIPRISi COIcki SPONI) iNTI ii

t - (‘At’F CAL DICfINt) P R LLS PERSONNES MOR.LES

Forme juridique 7 Dcnomiiiutioii

N SI REN (si société- eIaII e cii Prance) I n de detention f 7 NE de parts Dii netions

Adieso ; N’ Voie L______________________________________________________________
Code postal j Commune L -

Pus I___________________________

‘mmc juridique J Denoniinanon

N’ SIREN (si société établie en France) I de detention I I Nb de parts ou actions I______________________

Adresse N’ L Voie

Code postal
—

Commune
—

‘ L
Forme juridique E] Denomiiiatiomi -

N’ SIREN (si sOciéte établie en France) I_______________________________ % de- detention E] NIs cI prt5 OU âCtiOils

Adresse N’ Voie f
Code postal I Commune J -

—

Pays j__

forme juridique J E] Dénomination j
N’ SIREN (si société établie en France) I % de détention L 1 Nb de parts ott actions I

Adresse N Voie

Code postal L Commune L_ -—

] p- I J

II - CAPiTAL DÉTENU PAR LES PERSONNES PhYSIQUES:

Titre (2) 7 Nom patronYmique E] Prénoin(s) E]th E]e, ng1 LA J

Nom ni cutal ï 7 ° de dctention Nb di ) itt’, ou wtions

Naissance Date J N’ Depmmtement 7 Commune Pave

Admesse ‘ N’ E] J Voie tLCLu —__________

Code postal E]-ii Commune Pave Ratce

Titre (2) fTE Nom patroflyfliii)ile j_MASI Prenom(s)

Nom marital o dc détention jo7 Nb de Parts ou actions

Naissance : Date tZ1 N” Departemcnt Commune Pave

‘I -. ‘

Adresse N Vomu f(u dit vanqhin,a

Codepostal iE_ Commune IPIAN0TOLLI CALDARELLO ] Pays Irance

(t) Lorodlue le nombre d’assocics cicecle le nomnlmrc de lignes de l’imprime, utiliser un ou plusieurs taNeaux suppleincniacres t )an’, CC Cas, ml tonsmemll de Jemmncromer chaque t,ihlaimi

en liant et ri muche dc la case prcvue ri ccl clIN et dc porter le nombre total de tableaux souscrits en bas n droite de cette utémne Case

(]) Indic ucr - M pour \ionsieur MMI poUr Madame. MLI- POIŒ Mademoiselle.
-, Des exp ie,mtioiis concernant cette nthnqse Id’umcmit dans la notice n’ 21)33—NO]

N°SIRET IJ1I0I5I0J82I0I3I0I0I0[1I3]

Do,,,,,, N’’ 051 2’i I en E,,,,,,
c2C CORSE PORTO VECCNIO



FILIALES ET IARTtCIPATIONS
DGFiP N° 2033-G 2t)19

ii

Neani Li

tINte tlts irIsl)IIflt% 1)11 5rohIpeIncIits tir pOSItIlIItS tIc 111(111 011 tIc ait
1 / (I)

it société itéliciit itiicctciiiettt 511 nisitis 10 ‘N. tut cipit:iI) Vi
[LL22_p_LB r’l’SIRET f5lÏI0I5I08l2l0I3Ljt0]J]

ADRESSE(voie) [Lu dit ChestN

F20131 PIANOTOLLI CALDARELLO 7
f NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR UENTREPRISE f 905

Forme nutlique Deitoinination

N’ SIREN (si societé établie es France) L

___________I

% de dotention
Adresse: N° Voie

________________________________________________-___________________

Code postal Coniinune l• Piq s

Fonnepiiidiquè [ 7 Dnomination r — —
N” SIREN (si sociéte établie en Franco)

o de cRieniion

Admsse: N
Voie

Code postal Comtnune Pava [ j
Forme juridique Dénornintt ion

N SIRE- N (Si société établie en france) I

_________

Adresse N”

Code posté Commune Pava
Fricote utidriitie Dcnoiiunat.on —
N” SERIN (si sonate etablie en France)

7 Conunune F—
7 Paya

Fortnejuttcltque
—— 7

N” SIREN (si socléte tablie cii Francs)

Adresse N”

Code postal

] Commune
[_ - —— - - - - Pays

Potine jutid que Diinonu na ion

N” SIREN (si sociéte établie en France)
% de cletetitton

Adresse s N’ Voie

Code postal Commune
-- — —- -

_________

—- Pass

Fonne juridique
— j Détiominalion

[

___________________________________________________________________________ ________________

N” SIREN (si socielé dablie en frauce)
% de detention

Adresse - N’ Voie
L___________

_______________________________ ____________

Code postal J Commune [—
--—.-____________ __j Pays

[ — 1
Forme uridiqtte [__] Denotutuation

L

___________

de détention

Voie
E --

-

_______

_____—-

—- -—
Code postal

-

] Commune

____________

7 Pats

____________________

-

__________

(,rildi.u Iii Li

N” tIc clji0t

EXERCICE CLOS LE

DL)NOMINATION DE UÈNTREPRESE

CODE POSTAL

ICHIEE TIORI

VILLE

Adresse NH __J
Code postai

% rIe cliieiiiioii [j_

_______

Vote F

Dénomination

% de détention L

_______

Vote

¾ dc detention L I

N” SIREN (si société etablie en France)

Adresse - N”

- (t) Lorsqur le nombre dc filiales excede le nomiwe de ltiites de ltmprimé. utiliser un ou plustrttrs tableattx suppleniettiatres. Dans ce cas, il convient dc ntttncrotcr chaque tableau enhaut cia caticlic de la ciise prevue n cet etiét et dc poiler le nombre total de ttbleattx souscrits en lias n droite dc cette mémo case., Des explications concernant cette rubrique hgureutt dans la notice n” 2033-NOT.

Oote, N” ssi 203 on Euros.
C2C CORSE PORTO VECCHIO



AUTKi.5 CREANCLS

10110000

44410000

4-1420000

44420180

44566000

44566200

44567000

44586000

46700000

4(870000

DISPONIBILITES

FOUIUsIISSELIRS COLLECTIF

ctc:

CREDIT INVESTISSEMENT CORSE

CREDO’ INVTST CORSE 201 S

LIÂT TVA DED SAlIS

‘I VA DED S/INTRAT

LIAI CREDIT DL TVA

TVA/FNP

LDP INVEST

PRODUITS A RECEVOIR

1 400

19 736

il 008

2 876

2 494

38
2 223

87

150

118.29

O 283- 85.54

19 736

10 648- 34.23

1 109-

3 321-

12 099-

2 87E;

2 494

38
290

87

150

54.

SARI. vI,\C5C’I IJl E FIORI

20131 PI ANOlOl CALDARIO JO

I’nc 2

C

DITAIL LIASSE 2O33A

Exercice Exercice N- Eci)EtNJ N-I ‘

ACTIF 31/12/2018 2 31/12/2017 2 Euros S

AUTRES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 1 247 1 24’)

2050000t) SITE INTERNET ET LOGICIEL 1 2/5 1 275

28050000 AMORT SITE -LOGICIEL 28- 20

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 101 750 107 456 5 70E 5. 31-

21350000 INSTALLATC AMENAG CONSTRUCTION 4 538 4 538

21500000 INSTALLATIONSTECI4NIQUEMATURI 25 322 25 322

21540000 MATERIELS INDI]STRIELS 7 Ï06 7 106

21810000 AMENAGEMENTS DIVF;RS •171 36) l’iD 579 700 t).48

21820000 MATERIEL DE TRANSPORT 2 000 2 000

21830000 MATERIEL DE BUREAU ET INFO 635 615

2 I 84001]C) MOBILIER 590 599

2813500(1 AMORT AMENAG CONSTRUCT 239- 233

28150000 INSTALLATIONS TECHNIQUE 21 22% 17 624 3 605-i 20.46

28154000 AMORTMATINDUSTRILLS I 1 042 1 042

28181000 INSTALLATIONSGENERALLSAGENCE $5 172— 70 $2l- 14 3511 20.20-

281X2000 AMORTMATFRJELTRANSPORT 2 000-i 2

28183000 AMORTMATDEBLIREAU INFO 33-j 33

28184000 AMORT MOBILIER 02 02

IMMO0IZ SAlIONS FI NA NCIERES 0 000 9 000

27500000 Di0’OTS ET CAUTIONNEMENTS \‘ELSL 5 000 5 000

TOTAL 1
107 997 107 406 941 0.50

9 7178
MATIERES PREMIERES, APPROVISIONNEMENTS EN COURS DII PRODUCTION

31000000 STOCKS MATIERLS IERES

MARCHANDISES

37000000 STOCKS OH MARCHANDISES

AVANCES ET ACOMPTES VERSES SUR COMMANDES

40910000 ACOMPTE FOURNISSEUR

CREANCES CLIENTS ET COMPTES RATTACHES

41100000 CLIENTS

4111(1000 CLIENTS COL LECTIE

9 780

97801 9788

_____________
6 900 6 900 100.00-

6 900 6 900 100.00-

,_______ 931 931

931 931

21 136 9 683 11 453

20458

9 633

31 106

78%

51210000 CREDIF AGRiCOLE

53000000 CAISSE

1 891

3 321

23 907

1 9,33

54

22349

21 064

1 285

58.67-

100.00
5Q 61-

15.00

100.00-

72.06-

71.28-
84.83-

6 244

0049

195

16 105

15 015

1 090

I),sser X 051293 en Euros.
CIL CORS] I’] )Ri( ) VI CCI O



SARL MACCHŒ E EIORI
j2013 t PIANOTOLII CALDARELLO

OITAIL LIASSE 2033-A

Exercice N Exercice N-i Ecart N / N-IACTIF
31/12/2018 12 31/12/2017 12 Euros

CHARGES CONSTAIEES DAVANCE 3 664 3 6644860000C) Cl lARGES CONSIATOES D AVANCE 3 664 3 664

TOTAL II
62 222 70 037 7 t1 U.lEr

TOTAL GENERAL
170 219 177 494 7 274 4.10-

Doss,rN J293 n Euros
Q2C CORSI IORt() VJCCIÏIO



SARI, fvlACC’I 110 0 EIORI

20131 PlANt )‘I’OLIJ CAL )ARIO ,Lt)

DETAIL LIASSE 2033-À

I’C 14

42100000

42100001

43100000

43702000

43703000

43760000

43860000

11400000

44551000

44562000

44570100

44570200

41570210

44700000

45520000

45530000

45540000

4o71 0603

4(1860000

PASSIF

PERSONNEL - PJ3MUNLRATION DUE

REM I3ERTIAUX BIANCA SAPÀH

LTRSSAF

KLLSIA PREV + SANTE

KLESIA

PACIFICA MUTUELLE

AUTRES CHARGES A PAYER

ETA1 IMPOTS SUR 1418 13ENEFIŒS

IVA A PAYER

TVA S[IlvllvIO

TVA COLLECTEL 10%

TVA COLLECILE / INTRA

ETAT TVA COI.L 2.10%

AUTRES IMJ’OIS ET lAYES

C!C TOMASI CATI-WRINE

C/C TOMASI GIUSI-IPPI EUGENTE

TOMASI l’AUUNE

VISLAS DU SUD

CHARGES A PAYER

2)-- 051

36

444

1999
2 949

04

1748

205

II
38

330
465

77 438

390
401

102

(33 073

9 924 30.4l-

30H ioo.oo

12 676 31.12-

1 368
1 361
1 563

952

1 845

336-

1 748
736-
759-

285
11
38

330
465

8 702-

1676-
401
102

1 404-

f Exerdce
31/12/2018 I2

F,xeicice N-l
31/12/2017 12

‘1 000

N / N- I -

Rit tos S,

3 000
CAPItAl. SOCIAL OU INDIVIDUEL.

I 1)106(100 C’A PITAI

RESERVE LEGALE

I061000t) RESERVE LEGALII

REPORT A NOUVEAU

11000000 REPORT AN SOLDE CREDITEUR

11900000 REPORT A NOUVEAU SOLDE DIRITEU

2000000 RéstiIol

RIISULTAT DL LFXIIRCI(’E (Eén/flce au DrILl

TOTAL, I

EMPRUNTS ET DETTES ASSIM)LLS

I Cl 0000 PRET

6420000 PRET 5864927 500 E

168841)00 INTERETS COURUS EMPRUNTS

SOURNISSECIRS ET COMPTES RATTACLIES

40110000 FOURNISSEURS COLiiCT1E

40800000 FOURNISSEUR lNP

AUTRES DETTES

3000 3 000

300 300

300 300

77 626 56 837 20 789 36.58

56 837 68 603 11 766g 17.15-

,
11 766 11 766 700.00

2C) 789 20 789

26 22] 20 789 5 431 26.12

: 707 117 80 916 26 227 32.40

14 335 25 200 10 865 43.12-

5 471 5 471 700.00-

14 273 19 685 5 412 27.49

62 44 18 40.26

21) 001. 30 640 9 954- 32.40-

20 686 30 6].0
:30

40 728

1 361

2 007

1 047

4 709
420

736
759

26 139

2 065

1 404

96 568
TOTAL lit

100.00-
77.90-

90.90
38.41-

80.00-

100.00-
100.00-

33.2)-
81.13-

100.05

34. 6

TOTAL GENERL 170 279

33 495-

177 494 7 274 4.15

Dossier N’ 05 1’’fl ., Ezutc»
C2C CORSE I’OIEI’O V(-CCUIO



SARI MACCI 11k L HORI
P”e 520131 PIANOTOLII CALDARELLO

D[TAIL LIASSE 2033-B

Exercice N
31/12/2018 12

PRODUCTION VENDUE DE BIENS

70100000 REPAS 2.10%

PRODUCTION VENDUE DE SERVICES
70620000 RESTAURANT 10%
70630000 HEBEROEMENT 2 1%

PRODUCTION IMMOBILISEE

72200000 AVANTAGE EN NATURE

AUTRES PRODUITS

Exercice N-I Ecrt N / N-I
31/12/2017 12 - Eui-os

—

63 109 48 539 14 570 P0.02
63 Ï09 40 539 [4 570 0.02

310 622 279 500 31 121 11.13
176 808 152 020 24 789 16.31
133 813 127 481 6 333 4.97

1 257 1 257
1 257 1 257

2 146 3 779 1 633 43. 2i7500000 PRODCIITS DIVERS GESTION COURAN 8 185 177—’ ‘5.679100000 TRANSFPRTDFCI-[ARGESDEXPLOIT 361 3 594 3 230j 89.87-70120000 TRANSFERT CHARGE SERV EXT 1 774 1 774

TOTAL DES PRODUITS DEXPLO1TAT1ON 377 133 331 819 45 315 13.63

6 ‘300 3 036 3 864 127.20
6 900 3 036

33 52]. i 14]. .H30

122 165 141 43)6
34 356

14
147
j I.

9 788

3 861

14 931
19 300—
31 356

14-
117-
37

9 788—

127.213

10.55
13.64-

[00.00-
100.00-
100.00

9 788

122 566 98 995

VARIATION DE STOCK (MARCHANDISES)
6(3370000 VARIATION STOCKS DL MARCHANDI S

ACI-IATS DE MATIERES PREMIERES UT AUTR US APPROVISIONNEMENTS
60330000 ACHATS MATIERLS PRLMII RUS
60120000 ACI-IATS BOISSONS
60260100 CONSIGNES

60810000 IRAIS ACCESSOTIU:S SUR ACIIATS
60910000 RRR MAT! ERES PREMIERES

VARIATION DE STOCK (MATIERES PREMIERES ET AUTRES APPROVISIONNEMENTS)
60310000 VARIATION STOCK MATIERES IERES

AUTRES Cf lARGES EXTERNES

60400000 ACHAT D ETUDE ET PRESTATIONS
60610000 EDF/EAU

606 34000 CARBCIRANT GAZOIL
60615000 GAZ

60630000 PETIT MATERIEL
60630100 PRODUITS D ENTRETIEN
60640000 MATERIUL DE BUREAU
60650000 VEfEMENTS DE TRAVAIL
61110000 SOUS TRAITANCL

61111000 fRAIS TICKET RESTAU
61220000 LDGflA1L PARINER
61320000 LOCAM LOCATION SiTE INTERNET
61330000 LOCATION GERANCE
61350000 LOCATIONS MOBILIERES
61350100 LOCATION LINGE
61350200 lOCATION CAISSE
61510000 ENTRETIEN LINGE
6152000(3 ENTRETIENS IMMOBILIERS
61550000 ENTRETIEN SUR BIENS M013I1 OURS
61560000 MAINTENANCE

61600000 ASSURANCES

61620000 ASSURANCE MULTIRISQUES
61620100 ASSURANCE EMPRUN 15
61630000 ASSURANCE AUTO

9 798—

23 572 23.81
2 3136
1387
1678
3 640

8 989-i
3 260

299
310
908
100

119.31
11.99
74.76
88.41
45.1Er

157.01
37.130

100.00

4386
12 954

3 923
7756

10 914
3260

489
523

100
3039
1 224

734
H 597

95

12 22E

1829
173

2 452
189

1 152

2 000
11 567
2 245

4 117
19 903

190
833
908

3 039

6 OCIO
1 480

8 297
$ 221
4 635

2 078
2 589

1 04,

100.00-
50.43-

1 224
6 000

74 &
6 597

95
8 297-
4 005
2 805-

173

2 078- 100.00-
138- 5.33-
189
106 10.13,

100.00-
40.72
60.93-

Dorr N 051293 o, Euros.
C2C CORSE IORrO VUCCI OC)



SARI, MAU(.ï lIE E HORI

2013! PIANO’l’OI ii CALDARE! W

( DETAIL LIASSE 2033-B

Pusc: 6

t - RESI’LTAI D’KXPLOITA’TION 29 423 10 769 18 654 171.11

PRODUITS FINANCIERS

76800000 AUTRES PRODUITS IJNANCI I IRS

PRODuITS EXCEPTIONNELS

77200000 PRODUITS SUR EXERC ANT

4 52.96-

4 52.96

Exercice N
31/12/2018 12

Exercice x-i
31/12/2017 2

EcartN/N- -

Euros ‘>2

6640000

61660000

61810000

62220000

62260000

62260100

62270000

62310000

62380(10(1

624 0000

62510000

62600000

6262(1000

62780000

62781(10(1

62810000

ÀS.SI.JRANCE I.IXXBAIL

ASS PRET

DOCUMENTATION (3ENFRAI.U

COMMISSIONS SUR VENTE

1-IONORAIRES COMPTABLES

lIONORAI RES AUITS CONSEILS

FRAIS ACTES

PIIOLICITE

DIVERS (DONS POURBOIRES)

TRANSPORT SUR ACI-IAT

000LACEMENTS ET RLC’EP3 IONS

POSTE

FRAIS TELEI’l-IONE

FRAIS BANCAIRES

COMM CU
CONCOURS DIVERS FORMATON

IN)

477

12 722

5 792

12 000
239

4 062
000

2 11.3

17

3 350
1 474

2 073

3 016

3 741

470
143

9 002

2 136
900

78
75(1

2 625

1 465

1 90].

5 127

33
10%

-u

3 720

5 792

12 000
239

1 926

100

72

1 354
17

73-I

11
122

3 016

1 325

21.55
7.82

41.33

90.20
11.11-

92.31-

170.41

27.95

0.74-

X. 2

27.02-

287
(135

920
600

930

56!.)

42 132

514
323
067

1 005

2. 369

47 439

287

79
323-

53
600
125-

2 369-
569

5 301-

IMPOTS. TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES

63310000 TAXE D APPRENTISSAGE

6333000(1 FORMATION CONTINUE

63350000 VLRSNVEENTS L1BLRATOIRES EXO

63511000 TAXES PROFLSSIONNELLLS

6351.6)00 ORDURES MENAGIRES

6358)100(1 TAXE DE SEJOLIR

637X0000 TAXE DIVERSES

f3783000 REDEVANCE TV

REMUNERATIONS DU PERSONNEL

64110000 SALAIRES, APPOINTEMENTS

61115000 AVANTAGE EN NATURE

CI lARGES SOCIALES

64510000 COTISATIONS A L’URSSAF

64520000 COTISATIONS AUX MUTUELLES

64530000 COTISATIONS AUX CAISSES DE RET

64900000 CICE

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS

68111000 DOT IMMO INCORP

68112000 DOTATIONS AUX AMORTISS / IMMO

AUTRES CI1ARGLS

6580(1000 CI lARGES DIV DE GESTION COURANT

TOTAL DES ChARGES D’EXPLOITATION

15.25-

[00.00-
6.11

11.81-

100.00-

11. 17

40 067

1 271

6 240

47 439

8 593

6 572-

1 271

2 353-

13.05

27.35

5 026 $ 613 2 787- 32.35

477 336 141 41.83

2 465 2 965 500 16.87

2 528 3 321- 793 23.00

lU 380 16 164 3 217 19.90

28 28

19 352 16 164 3 189 ï9.73

12 107 9480.50-

12

347 710

1(11

321 049 26 661 8.30

3 1

-I3

332
332

332
332

Dossier N’ 0512’J-l en Euros
C2C CtJl{SI . 1(11) If) VI C(’lIlO



SARL MACCI IIU I HORI ‘7

20131 PIANOTOLLI CALDARULLO

D[TAIL LIASSE 2033-B

CHARGES FINANCIERES

66) 6000 INTERETS EMPRUNTS

66)60000 [NT DEBITEURS

CHARGES EXCEPTIONNELLES

67)20000 AMENDE ET PENALITES

67200000 CHARGE EXCEPT SUR EX ANTERIEUR

MPOTS SUR LES BENEFICES

69500000 IMPOTS SUR LES BENEFICES

69510000 CR0011 D IMPOT IN VlSI CORSO

2 - BENFFICE OU PERTE (Produits Charges)

t
Exercice N

31/12/2018 12
Exercice N-i

31/12/2017 12

564

icartN/N-I \

Euros

1 031 467 45.29-

545 1 005 461- 45.63-
20 26 & 24.o6-

3322 90 3232 NO
1630
1662

3746

4 094

26 221

90

11 134
964

12 098

20 789

1 540
1 692

10 786
2 782
8 004

5 431

NO

00.67

266. 59
06.1)

26.12

Dosser W (‘512) en Euros. CX CORS) I’C)WI 0V) CCI 11(1



Tableau de cohérence des liasses fiscales Référence Pege
l//t)’/%t)l’) (lient O>1%M AR1

(‘vi ahi) i u le ut Ii eu di L (1 iv L. xerc,ce

C4 KAD kJV\ 0/0l/2018 0/1 :‘/0ll)

701 )[ t’rt\NCYIOll,l (%\13J1\ki’I.IO

Tableau N” ligne N’ ligne Ecart Observations
flscal hsc5il
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PROCÉS..VERBAL DE
L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

DU 8 FÈVRIER 2020

LAN DEUX MILLE VINGT,
Le HUIT FÈVRIER

PIANOTTOLI-CALOARELLI
Au siège social de la société ci-après nommée,

Société dénommée SARL MACCHIE E FIORI, Société à responsabilité
limitée au capital de 3000.00 euros €, dont le siège est à PIANOTOLLI-CALDARELLO
(20131), lieu-dit Cheta, identifiée au SIREN sous le numéro 510508203 et
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’AJACCIO,

Les associés se sont réunis en assemblée générale extraordmaire, sur
convocation faite par lettre recommandée adressée à chacun d’entre eux.

Associés présents ou représentés

Madame Cathenne Angéle PARIS, agent technique, épouse de Monsieur
Dominique TOMASI, demeurant à MONACIA D’AULLENE (20171) Forconu.

Née à MARSEILLE 2EME ARRONDISSEMENT (13002) le 5 octobre 1963
Titulaire de 38 parts sociales en pleine propriété numérotées de 0f â 38

Madame Eugénie TOMASI, épouse de Monsieur Joseph GIUSEPPI,
demeurant à ieudt Falcia 20114 FIGARI

Née à MONACIA D’AULLENE (2A) le 25 novembre 1983
Titulaire de 38 parts sociales en pleine propriété numérotées de 51 à 88

inclus

Madame Dominique TOMASI, demeurant a PIANOTTOLI -CALDRELLO
20131 — Hôtel Restaurant MACCHIE E FIORI

Née à MARSEILLE le 14 novembre 1988
Célibataire
Titulaire de 38 parts sociales en pleine propriété numérotées de 101 à

138 inclus.
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Madame Pauline TOMASI demeurant Lieudit Vanghina 20131 PIANOTTOLI

CALDARELLO
Ne à MARSEILLE le 30 janvier 1992
Célibataire
Titulaire de 36 pans sociales en pleine propriété numérotées de 89 à 100

inclus, de 39 à 50 inclus et de 139 à 150 inclus.

Les documents suivants ont été adressés aux associés, savoir

Le rapport du commissaire aux apports sur l’apport en nature à effectuer pour

parvenir à l’augmentation de capital en date du 6 février 2020.

- Le texte des résolutions proposées.

L’assemblée est présidée par Madame Catherine TOMASI, agissant en

qualité de gérante.
Est désigné comme secrétaire . Madame Pauline TOMASI.

feuille de présence, dûment signée par les associés, permet de constater

la présence ou ta représentation des associés suivants

Sont présents
- Madame Catherine TOMASI titulaire de 38 parts sociales en pleine propriété

numérotées de 01 à 38
Madame Paciline TOMASI titulaire de 36 parts sociales en pleine propriété

numérotées de 89 à 100 inclus, de 39 a 50 inclus et de 139 à 150 inclus

Madame Eugénie TOMASI titulaire de 38 parts sociales en pleine propriété

numérotées de 51 à 88 inclus
Madame Dorninique IOMASI titulaire de 38 parts sociales en pleine propriété

numérotées de 101 à 138 inclus.

Représentant un total de 150 parts sociales sur un total de 150 parts sociales

composant le capital social.

Sont représentés: SANS OBJET

Le quorum est par suite atteint

Les associés peuvent en conséquence valablement exprimer leur vote.

Lecture est donnée de l’ordre du jour inclus en ces termes dans la

convocation adressée aux associés.

ORDRE DU JOUR

lj L’apport est celu d’un bien immobilier libre sis à P1ANOTICLI-

CALDARELLO dont le descriptif est le suivant.

Les DEUX)TIERS (2)3) indivis en pleine propriété détenus dans le bien ci-

après désigné

DESIGNATION:

PIANOHOLI-CALDARELLO (CORSE-DU-SUD) 20131 BARITELLA.

Une parcelle de terre.
Figurant ainsi au cadastre: -

Section N Surface

B 1811 I BARITELLA 01 ha 68 85 ca

Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni

réserve.
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TOTALITÉ (1/1) en pleine propriété d’un bien ci-après désigné

PIANOTTOLI-CALDARELLO (CORSE-DU-SUD) 20131 BARITELLA,
Un caseddu
Figurant ainsi au cadastre

fction jjf Lieudit Surface
B 269 BARITELLA 00 ha 00 14 ca j

Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni
réserve.

Cet apport est effectué à titre pur et simple pour une valeur de CENT DIX
MILLE EUROS (110 00000 EUR).

ETANT PRECISE QUE cette valeur est établie sur la base de la valeur totale
du bien en pleine propriété soit la somme de CENT SOIXANTE-CINQ MlLLE EUROS
(165 000,00 FUR)

Cet immeuble appartient en pleine proptété à Madame Cathenne TOMAS1 et
n’est grevé d’aucune inscription hypothecaire.

Le commissare aux apports nommé iOtS de notre assemblée genérale
confirmé les valeurs fournies.

Les attestations de valeur, le rapport du commissaire aux apports et ie
dossier des diagnostics ont été adresses aux membre de la sociéte avec leur
convocation.

2) Modifications statutaires.

3) Questions diverses

4) Pouvoirs.

Sont à la disposition des associés, sut le bureau de l’assemblée, à savoir• les
statuts, la copie de la convocation, les récépissés postaux, les documents sus-
énoncés adressés aux associés, la feuille de présence, les pouvoirs.

Puis, le président déclare que les mémes pièces ont été mises à la disposition
des associés plus de quinze jours avant la date de la présente réunion, et qu’ils ont eu
la possibilité de poser pendant ce déla, toutes questions au president ce dont
l’assemblée lui donne acte

Le président donne ensuite lecture oes rapports suivants:
- rapport du commissaire aux apports, et ouvre la discussion.

discussion est ensuite ouverte

Personne ne demandant plus la parole, e président met successivement aux
voix les résolutions suivantes à l’ordre du jour;
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PREMIERE résolution

L’assemblée générale des associés, connaissance prise de l’apport fait à la

société du bien ci-dessus designé

Par Mme Catherine PARIS moyennant l’attribution de 55 parts sociales de

vingt euros (20,00 eur) chacune, aux termes d’un acte authentique à recevoir par Me

Bernadette CESARI, notaire à SARTENE, ayant donné son entière approbation é

l’estimation des biens apportés à la vue du rapport de la société COREVAL WALTER

ALLINIAL commissaire aux apports, lequel approuve et rend définitif l’acte d’apport,

aux conditions convenues.

DEUXIEME résolution

- Augmentation du capital de la société, antérieurement de trois mille euros

(3 000,00 eur) en élevant à quatre mille cent euros (4 100,00 eur) par la création de

55 parts de vingt euros (20,00 eur) chacune, numérotées de 151 à 205 entièrement

libérées, et correspondant à la valeLir de l’apport.

- Attribution desdites parts à Mme Catherine IOMASI.

Ces parts, assujetties à toutes les dispositions statutaires, seront assimilées

aux parts anciennes é compter du jour de la signature de l’acte authentique et

porteront jouissance à compter du jour de la signature de l’acte authentique.

TROISIEME résolution

En conséquence des décisions adoptées ci-dessus et de l’augmentation de

capital, l’assemblée décide de modifier les statuts de la façon suivante

Les statuts sont modifiés comme suit. pat sLlite de l’apport ci-dessus constaté,

le capital social étant désormais fixé à la somme de quatre mille cent eciros (4 100,00

eur) et dorénavant divisé en deux cent cinq (205) titres sociaux de vingt euros (20,00

eur) chacun

CAPITAL SOCIAL — NOUVELLE MENTION

Le capital social est d’un montant de quatre mille cent euros (4 100,00 eur),

divisé en deux cent cinq (205) titres sociaux de vingt euros (20,00 eut) chacun,

numerotes de 1 à 205, attribués aux associés en proportion de leurs apports. savoir

Mme Pauline TOMASI , à concurrence de 36 parts, portant les n° 89 à 100, et 39

à 50 inclus et 139 à 150 inclus.

Mme Eugénie TOMASI, à concurrence de 38 parts, portant les n” 51 à 88.

M. Dominique TOMASI, à concurrence de 38 parts, portant les n” 101 à 138

Mme Catherine TOMASI, à concurrence de 93 parts, portant les n” 01 à 38 et 151

à 205.

Total égal au nombre de parts composant le capital socïai 205.

Le représentant de la société declare que les deux cent cnq (205) parts

sociales présentement créées sont souscrites en totalité et intégralement ibérees, et

qu’elles sont réparties entre eux dans les proportions indiquées ci-dessus.

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité.

résolution est adoptée;
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QUATRIEME résolution

L’assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, dune
copie ou d’un extrait des présentes à l’effet d’effectuer toutes formalités nécessaires,
notamment auprès du greffe du tribunal de commerce, et en particulier à Madame
Catherine TOMASI (née PARIS) à l’effet de signer toutes pièces et tous actes
nécessaires à l’accomplissement de la ou des résolutions prises.

tant précisé que, s’il y lieu, le procès-verbal doit être suivi d’une mise à jour
des statuts. À défaLit, la modification non transcrite dans les statuts sera inopposable
aux tiers avec toutes les conséquences que cela entraîne.

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la
séance est levée à 17H00 heures

De tout ce que dessus, il été dressé le présent procès-verbal qui après
lecture, été signé par le gérant. le secrétaire de séance et les associés.

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité.

résolution est adoptée,

t Mme Eugenie TOMASI

Mmc Catherine PARIS

Mmc Dominique TOMASI

Mme Pauline TOMAS

Pour copie certifiée conforme par le gérant:



L1

Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suiva,t
AJACCIO
6.Parc Cunéo dOrnano.8P409 20195
20195 AJACCIO CEDEXI
t .0495503701 -fax 0495503517

?> fja6dldfifeiances.gotivfr
‘ ide [C1i E

.c.e ait de plan vous est delivre par:

B. C/\R1

cadastre.gotiv,fr

DélJaleiiient
CORSE DU SUD

Coniniuii
PIANOTTOLI CALDARELLO

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

Ann
u’ uSection B

Feuille 000 B 02

Échelle dor:gine . 1/4000
cheIle dedition . 1/1 250

Date dédition . 06/01/2020
(fuseau horaire de Pans)

Coordonnees en projection t RGF93CC42
02017 Ministére de IÀction et des
Comptes pUblics



R É P U B L I Q U E F RAN ÇAI SE

r
COMMUNE DE
PIANOUCLI
CALDARELLO

SERVICE DE L’ÉTAT CIVIL

ACTE D DECÈ5
COPIE (NTEGMLE

N° oo;o dc Anèle-Marie 5ANT

Lc vingt six août dew mil quinze zéro heure quarante cinq minutes,
est décédée en 50fl demie le, Cheta, Angèle-Marie 5ANTARI CLI,
née i Pianottoli-CaldareHo (Corse-du-Sud), le 04 décembre 1938,
Rtraitee, fille de Paul, François SANTAIOELLI et de Mar(e,
Pauline MOZZICONACC1, décédés, veuve dc François, )oseph
PARI5.-
Dressé (e 26 août ;or 10 heurcs 54 minutes, sur la déclaration de
Martin SALVIN 1, 64 ans, Gérant dcs Pompes Funebres Porto
Vecchiaises, domicilié a Porto-Vecchio Corse-du-5ud)) Quartier la
poretta, qui, lecture faite et invict Lre l’acte, a signé avec Nous,
jérme,Maric POLVIRINI, Mare, Officerde l’Etat Civ I.

V 5an., mentions marginales.

Certifiée L présente cope conforme au indicaton., portées au
tegistre par Nous, Maire et Officier de VEtat Cïvil, soussigné
commune de Panottoli-Caldatello (Corse-du-Sud), Le neuf mars
dewc mil dx huit.

Le
Jérome

Le Maire,

f f )‘fl.’ t> ‘A Au *1
W ,*M t7OJ q r ‘ (-f T t” b MXte I





±

ô
I

/
2014

E

4,

U
c

2
6

9

B
A

R
I
T

E
L

L
A

2
5

’

+
Ô

.,

±
2
4
4



L
ib

,r
ré

Ég
al

ité
F

r
r
i
t
é

N
um

ér
o

de
do

ss
ie

r
T

él
éi

1c
te

s
:2

02
00

00
57

77
0

D
em

an
de

de
re

ns
ei

gn
em

en
ts

n°
2A

04
P

31
20

20
H

15
1

(2
5)

dé
po

sé
e

te
07

/0
1/

20
20

,
p

ar
M

aî
tr

e
C

E
S

A
ff

i
B

E
R

N
A

D
E

T
T

E

R
éf

.
d

o
ss

ie
r:

L
C

20
27

47
G

A
N

A
02

03
56

17
1

-
H

F
C

R
E

A
T

IO
N

D
E

S
O

C
ix’]

L
cE

R
T

1F
1C

A
T

L
e

S
er

vi
ce

de
ta

P
ub

li
ci

té
F

on
ci

èr
e

ce
rt

if
ie

le
pr

és
en

t
do

cu
m

en
t(

*)
qu

i
co

nt
ie

nt
le

s
él

ém
en

ts
su

iv
an

ts
:

-
L

es
co

pi
es

de
s

fi
ch

es
hy

po
th

éc
ai

re
s

po
ur

la
pé

ri
od

e
de

pu
bl

ic
at

io
n

an
té

ri
eu

re
àf

ID
JI

:d
u

01
/0

1/
19

56
au

02
/0

2/
20

03
[x

]I
I

n’
ex

is
te

au
fi

ch
ie

r
im

m
ob

il
ie

r
qu

e
le

s
se

ul
es

fo
rm

al
it

és
fi

gu
ra

nt
su

r
le

s
13

fa
ce

s
de

co
pi

es
de

fi
ch

es
ci

-j
oi

nt
es

.

-
L

e
re

le
vé

de
s

fo
rm

al
it

és
pu

bl
ié

es
po

ur
la

pé
ri

od
e

de
pu

bl
ic

at
io

n
so

us
FI

D
JI

:d
u

03
/0

2/
20

03
au

05
/1

2/
20

18
(d

at
e

de
m

is
e

àj
o

u
r

fi
ch

ie
r)

[x
j

Il
n’

ex
is

te
qu

e
le

s
3

fo
rm

al
it

és
in

di
qu

ée
s

da
ns

l’
ét

at
ré

po
ns

e
ci

-j
oi

nt
,

-
L

e
ce

rt
if

ic
at

de
dé

pô
t

po
ur

la
pé

ri
od

e
co

m
pr

is
e

en
tr

e
la

da
te

de
m

is
e

àj
o
u
r

du
fi

ch
ie

r
im

m
ob

il
ie

r
in

fo
rm

at
is

é
et

la
da

te
de

dé
pô

t
de

la
de

m
an

de
du

06
/1

2/
20

18
au

07
/0

1/
20

20
(d

at
e

de
dé

pô
t

de
la

de
m

an
de

)
[x

j
Il

n’
ex

is
te

au
cu

ne
fo

rm
al

it
é

in
di

qu
ée

au
re

gi
st

re
de

s
dé

pô
ts

co
nc

er
na

nt
le

s
im

m
eu

bl
es

re
qu

is
.

A
A

JA
C

C
IO

,
le

13
/0

1/
20

20
P

ou
r

le
S

er
vi

ce
de

la
P

ub
li

ci
té

F
on

ci
èr

e,
L

e
co

m
pt

ab
le

de
s

fi
na

nc
es

pu
bl

iq
ue

s,
P

ie
rr

e
L

A
V

IG
N

E
(*

)
L

e
no

m
br

e
de

pa
ge

(s
)

to
ta

l
fi

gu
re

en
fi

n
de

do
cu

m
en

t

C
et

ét
at

es
t

dé
m

at
ér

ia
li

sé
et

tr
an

sm
is

pa
r

T
é
lé

c
te

s.

L
es

di
sp

os
iti

on
s

dc
s

ar
tic

le
s

38
?i

43
dc

la
lo

iN
78

-1
7

du
6j

an
vi

er
19

78
m

od
if

ié
e

re
la

tiv
c

à
l’

in
fo

rm
at

iq
ue

,a
ux

fi
ch

ie
rs

et
at

ix
li

be
rt

és
s’

ap
pl

iq
ue

nt
el

le
s

ga
ra

nt
is

se
nt

po
ur

le
s

do
nn

ée
s

vc
ys

co
nc

er
na

nt
,

au
pr

ès
du

Se
rv

ic
e

de
la

Pu
bl

ic
ité

fo
nc

iè
re

ct
de

l’
E

nr
eg

is
tr

em
en

t,
un

dr
oi

t d
’a

cc
ès

et
un

dr
oi

t
de

re
ct

if
ic

at
io

n.

M
IN

IS
T

È
R

E
D

E
I.

’A
C

T
IO

E
T

0
E

S
C

O
M

P
T

E
S

P
U

B
L

IC
S

D
IR

E
C

T
IO

N
G

E
N

E
R

A
L

E
D

E
S

F
IN

A
N

C
E

S
P

U
E

L
IQ

U
E

S
S

E
R

V
IC

E
D

E
L

A
P

U
E

L
IC

IT
E

F
O

N
C

IE
R

E

A
JA

C
C

IO

RÉ
PU

B
L

IQ
U

E
FR

A
N

Ç
A

IS
E

O
en

ia
n

d
e

d
e

r
e
n
s
e
ig

n
e
m

e
n
ts

n
°

2
A

0
4

P
3

1
2

0
2

0
N

15
1



D
IR

E
C

T
IO

N
G

E
X

E
R

A
L

E
D

ES
FI

N
A

N
C

E
S

PE
B

L
IQ

L
E

S

S
E

R
V

IC
E

D
E

L
A

P
U

B
L

IC
IT

E
F

O
N

C
IE

R
E

A
JA

C
C

IO

L
r
té

É
il

it
é

F
ra

t,
,i

té

R
É

PU
B

L
IQ

U
E

F
Iz

kN
çA

Is
E

N
u

m
ér

o
de

d
o

ss
ie

r
T

é]
é’

ct
es

:
20

20
00

05
77

70
D

em
an

d
e

de
re

n
se

ig
n
em

en
ts

n°
2A

04
P

31
20

20
H

15
1

(2
5)

dé
po

sé
e

le
07

/0
17

20
20

,
p
ar

iI
a
ît

re
C

E
S

A
R

I
B

E
R

N
A

D
E

T
T

E

R
éf

.
d
o
ss

ie
r:

L
C

20
27

47
G

A
N

A
02

03
56

17
1

-
H

F
C

R
E

A
T

IO
N

D
E

S
O

C
M

À
C

C
H

IE
E

F

IC
E

R
T

IF
IC

A
T

L
e

S
er

vi
ce

de
la

P
ub

li
ci

té
F

on
ci

èr
e

ce
rt

if
ie

le
pr

és
en

t
do

cu
rn

en
t(

*)
qu

i
co

nt
ie

nt
le

s
él

ém
en

ts
su

iv
an

ts
:

-
L

es
co

pi
es

de
s

fi
ch

es
hy

po
th

éc
ai

re
s

po
ur

la
pé

ri
od

e
de

pu
bl

ic
at

io
n

an
té

ri
eu

re
à

F
ID

JI
:

du
01

/0
1/

]
95

6
au

02
/0

2i
’2

00
3

[
x

]
Il

n’
ex

is
te

au
fi

ch
ie

r
im

m
ob

il
ie

r
qu

e
le

s
se

ul
es

fo
rm

al
it

és
fi

gu
ra

nt
su

r
le

s
13

fa
ce

s
de

co
pi

es
de

fi
ch

es
ci

-j
oi

nt
es

,

-
L

e
re

le
vé

de
s

fo
rm

al
it

és
pu

bl
ié

es
po

ur
la

pé
ri

od
e

de
pu

bl
ic

at
io

n
so

us
F

ID
JI

:
du

03
/0

2/
20

03
au

05
/1

2/
20

18
(d

at
e

de
m

is
e

àj
o
u
r

fi
ch

ie
r)

[x
]

Ii
n’

ex
is

te
qu

e
le

s
3

fo
rm

al
it

és
in

di
qu

ée
s

da
ns

l’
ét

at
ré

po
ns

e
ci

-j
oi

nt
,

-
L

e
ce

rt
if

ic
at

de
dé

pô
t

po
ur

la
pé

ri
od

e
co

m
pr

is
e

en
tr

e
la

da
te

de
m

is
e

àj
o
u
r

du
fi

ch
ie

r
im

m
ob

il
ie

r
in

fo
ti

na
ti

sé
et

la
da

te
de

dé
pô

t
de

la
de

m
an

de
du

06
/1

2/
20

18
au

07
/0

1/
20

20
(d

at
e

de
dé

pô
t

de
la

de
m

an
de

)
[x

li
i

n’
ex

is
te

au
cu

ne
fo

rm
al

it
é

in
di

qu
ée

au
re

gi
st

re
de

s
dé

pô
ts

co
nc

er
na

nt
le

s
im

m
eu

bl
es

re
qu

is
.

A
A

JA
C

C
IO

.
le

13
/0

1/
20

20
P

ou
r

le
S

er
vi

ce
de

la
P

ub
li

ci
té

F
on

ci
èr

e,
L

e
co

m
pt

ab
le

de
s

fi
na

nc
es

pu
bl

iq
ue

s.
P

ie
rr

e
L

A
V

IG
N

E

(*
)

L
e

no
m

br
e

de
pa

ge
(s

)
to

ta
l

fi
gu

re
en

fi
n

de
do

cu
m

en
t

C
et

ét
at

es
t

dé
m

at
ér

ia
li

sé
et

tr
an

sm
is

pa
r

ié
lé

,c
te

s.

L
es

di
sp

os
it

io
ns

de
s

ar
tic

le
s

3$
à

43
de

la
lo

i
N

°7
8
l7

du
6j

an
vi

er
19

78
m

od
if

ié
e

re
la

ti
\e

à
l’i

nf
or

m
at

iq
ue

. a
u
x

fi
ch

ie
rs

et
au

x
lib

er
t3

s
s’

ap
pl

iq
ue

nt
:e

lle
s

ga
ra

nt
is

se
nt

po
ur

le
s

do
nn

ée
s

vo
us

co
nc

er
na

nt
,

au
pr

ès
du

Se
rv

ic
e

de
la

Pu
bl

ic
ité

F
on

ci
èr

e
et

de
l’I

nr
eg

is
tre

m
en

t,
un

dr
oi

t
d’

ac
cè

s
et

un
dr

oi
t

de
re

ct
if

ic
at

io
n.

M
tN

IS
T

È
R

E
I)

E
L

’A
C

T
tO

J
E

T
D

E
S

C
O

M
P

T
E

S
P

U
B

L
IC

S

D
em

an
d

e
d
e

te
n
se

ig
n
e
m

e
n
ts

n°
2
A

0
4
P

3
1

2
0

2
0

H
15

1



I
j

1
I

I
I

V
I

I
I

I
I

I
I

I
I

V
I

I
I

I
I

I
I

I
A

3
C

D
E

F
G

H
1

.1
R

L
M

A
B

C
D

E
F

G
fit

I
J

R
I

M
A

B
C

D
E

F
5

H
I

J
K

L
M

‘.
O

C
D

E
F

G
H

I
J

K
L

71
N

O
P

Q
R

S
T

U
V

W
X

Y
Z

N
O

P
Q

R
S

T
U

V
W

X
Y

Z
N

O
P

Q
li

S
T

U
V

V,
X

V
Z

V
O

P
Q

B
S

1
C

Y
W

X
Y

Z

0
1

2
3

4
5

6
7
8
9

0
1
2
3
4
5
6
7
9
9

0
1
2
3
4
1
6
7
8
8

9
1

2
3

4
5

6
7

5
9
6
0
1
1
1
2

FI
C

H
E

A
u
e
s

fi
ch

es
A

cr
éé

es
au

no
m

rie
ri,ta

css
é

û
2A

04
P

31
00

00
22

78
96

00
0

R

N
O

M
:
ï
P

T
n
é

ù
_
P

V
d

(
M

o
)

le
,

3
P

ré
n

o
m

s
:_

W
m

2
a
o

j.
.

E
px
J

1
c
E

L
$
5
L

l
e

_
_
_
_
_
_
_

I
—t

M
M

E
U

B
L

IJ
S

U
R

A
!X

S
Ii

i
—

FO
R

J1
sI

TE
S

C
O

N
C

E
R

N
A

N
T

CE
S

I’
fl

lE
U

u
I,

E
5

fL
O

R
A

U
X

(R
ef

ér
en

ce
s

au
x

fi
ch

es
d’

im
m

eu
bl

es
,

m
od

êj
e

5
-

(P
o
u
r

le
s

tc
rm

al
il

és
cc

”c
cr

n
o

’S
le

s
iin

n,
cu

b)
cç

sr
l,

lp
s,

v
o

ir
ie

s
O

rb
es

de
ch

ac
un

de
s

jm
rn

cu
hN

s
,B

nI
le

s
e,

Ir
fl

se
s

1i
95

:c
-.

’
si

s
L

S
ie

su
I)

S
N

’
du

A
J
re

u
(R

u0
0

cl
S

nm
ér

or
)

A
—

s
tt

’
s
o
s
s

s
E

R
v
rr

u
o

A
C

TI
V

ES
E

—
C

IM
O

IE
L

S,
r
o
iv

E
tS

E
l

H
yP

O
T

t,E
Q

M
E

S
pl

us
ou

,
h

dé
In

irt
,

io
.n

dl
ts

—
—

-
—

.
-
—

—
—

—
—

—
-
-

-—
—

—
-

Im
m

eu
bl

es
D

at
as

,
n
u
m

ét
ts

et
na

tu
re

de
s

fo
rm

al
it

és
O

7
en

al
io

n
s

ir
m

eu
b
Ic

s
D

a
te

s
.

nu
m

ôr
os

ci
na

tu
re

de
s

u
rl

cc
li

lc
s

O
b

se
rv

aG
o

ss

.
z

z:
.
,

-
-

C
%

L
b
k

Lé
2

Ç
L

o-
s
,U

5
.g

.4
Ô

?
e
rj

a
lJ

k
f
v
1
-
_

d
.
x

&
c
2

o
J

—

-
E

o
e
a
s
4
.,
.u

u
,,

fue1
ssU0

u
OI

ES
f
5

_
—

—
_
_
,
,
J
)
m

m
,
_
_
_
_

—
—

i
—

z
_
_
_
_
E

_
Q

i
s
,
4
t

le
E

-
r
-
6

b
s
e
fl

7
,,
0
Q

’
D

j
j
i

—
.
—

—
_
_
.

-
—

—
_
_
—

-
-

‘
-
.
—

—
_

_
-
_

_
_

-
-
-
/
-
-
-
—

-
-
-

-
_
_
_
-
_
_
-
-
—

-
-
—

-
-
_

—

L
-
—

\
[
j

—
—

I
X

..
s

II
—

fM
M

E
U

B
L

R
U

R
A

U
X

N
’

Se
c-

N
’

du
N

’
Se

c-
N

’
du

d
’
o

r
E

S
n

n
d

’o
rd

re
fl

o
n

N
’

Se
c.

l’o
r

Ir
e

li
on

sr
i(.

.
.
;
.
,

,
,
‘

i
L

cl
,,

rIS
IO

M
R

O
fl

eL
L

i
9

9
‘

4
8

2
9

,

19 20 21 27 24 25 26 27

4
in

,i
lj

’L
m

ii
r

JS
À

I.

- -
-

1
.1

5
:0

À
40

_
À

M

I—
-

-
-
i
-

-L
-±

_
tl

i-
L

_
I_

4
7

l
e

ec
iE

S
(.e

o6
&

r
,C

5J
-

32 50 3’ 32

—
-

I_
!_

_’
__

.J

_
_
_
_
_
_

- -
]
-
‘

-.
L

l
--

>
1

-
I

-
_
_

l
’
i
j
i
.

0
.

4 _
1
_

—
S

l

I.
.

-

-
-
-
-
O

-
-
j-

.-
-
—

I
_

_
_

.l

H—
1 -

-A
H

-

.
-
—

-
-
-

-
-
—

E
S

=
0
=

-
-
-

-
-

—
1

E
S

Ï
S

I
,

—
-

—
-.

--
--

—
0
’

-‘
Ç

r
.

J_
__

__
}
d

0
{

i(
Q

j_
J
L

&
&

Z
L

I_
._

.
.
_
_
_
_
_
_
_

1D
&

l2
__

__
__

__
__

__
__

__
_

t
_

J
j
f
i
4

0
.
7

—

—
33 34 25 36

L

-
p
2
-

-
[
s
i

-
-

.:s,
A

v,
.

A
12

,L

IL
_
.
‘
T

,
—

°
Â

,
_

i
‘

4
f,

,
Q

,,
--

fi
—

o’
.E

L
k
,-

.-,
-,D

i
l

Ç
c
c
-
i-

‘
‘
-
r
o
c
j

1

-4

2
D

em
an

d
e

d
e

re
n
se

ig
n
e
m

e
n
ts

n
°

2
A

0
4
P

3
1

20
20

11
15

1



L‘IIi[I2

:Hz:iJr‘
t ij,f

-

::Lt:1LJZZJ ,

,

---

t”
C
t”

g,

P

p
r:

ÏiçTttIfT fILfl ‘?i

JLiU ç

C
H
H

e.
z

t,,

Q

n
H

b’

4

I

I

4

II

it-\

ot

o

L.)

t

t
o

o
-t

t
1M

t

t
1M

o

cJ
—

p

s,

5:,

‘r

—I,

‘-o’

rn

et”

r

:2

:2

D

-I.

]
-n

:u‘lnv

-,ç
1:’sts

“p

ç-,
o
î’
ç-,

F’

I

ç,

o

p

-n

F

Q

n

t”
C,

L’
‘D

C.

o
H

‘D I

r

o

s

ç)

H
pLo

-J

I-J
‘J
--J

C



19 20

O
“
A

O
4

P
1

0
0
0
0
7
’2

7
R

0
00

0
R

D
em

an
d

e
d

e
re

n
se

ig
n
em

en
ts

n°
2
A

0
1
P

3
1

20
20

H
15

1

A
u
tr

c
6
h
es

A
C

T
B

S
lu

no
m

de
rin

té
re

n9

I
I

j
V

i
I

I
I

I
V

i
I

I
I

I
V

;
j

I
I

A
B

C
D

E
F

G
U

I
J

K
L

M
A

B
C

D
E

F
G

N
I

J
K

L
M

A
B

C
D

E
F

G
B

I
J

K
L

M
t

B
C

D
E

F
G

B
J

K
L

t’
N

O
P

Q
R

S
T

U
V

W
X

Y
Z

N
O

P
Q

R
S

T
U

V
W

X
Y

Z
N

O
P

Q
R

R
T

U
V

W
X

Y
Z

N
O

P
Q

R
5

T
U

V
W

X
Y

Z
Q

1
2

3
,
S

6
7

0
9

6
0

2
3

4
5

6
7

B
9

0
1

2
5

4
5

6
7

0
9

0
1

2
3

4
5

6
7

3
9

10
02

N
’
C

’
.
_

_
N

G
_
_
_
.
C

’
_

N
’

_
_
C

’
.
.
.
_

I’
P

_

—-
-—

H
L

—
W

7.
Œ

U
JI

L
E

S
U

R
B

A
IN

S
E

,h
d
’,

n
o
,n

,b
T

.
.d

0
I.

B)

(
o
,n

O
dê

l.o
t,

1
n

,4
iu

1R
A_

IN
EF

_T
__

__
_

n
é
à
J
’
.
:
J

-
—

-
—

-
J
e

3
P

ré
n
N

m
s

t
._

_k
s7

s_
__

_

_
_

_
_

_
_

-
-
-

—
-
—

—
-
-

—
—

_
_
_
_
_
_

E
px
:
J
_
E

i
_

n
é
I

_
_

_
_

L
-’

.,
_

1
2

0
o

_
s

—

_
_

_
_

_
_

n
é
1

e
_

.
_

_

_
_
_
_
_
_

_
_
_
_
_
_

_
_

_
_

_
_

—

L
—

W
T

rA
T

IO
N

S
ET

S
€R

V
F

W
D

5
A

cm
’E

s

o I

fi
l.

—
Ê

O
R

M
A

L
IT

C
O

N
C

E
R

N
L

N
T

L
E

S
TO

ES
FE

U
B

LE
O

O
IU

R
A

U
X

(P
o
o
r
I

o
r
ii

o
o

r
,,
b

o
o

,,
rb

.k
,

‘o
o

o,
G

ob
u

k
ol

oo
,o

dr
o

j,
o
,,

b
Io

,
do

ot
T,

,
s
d

o
o

u
,,

6
.o

o
,,
t

ru
‘u

h
k

n
,

U

D
ru

.,
O

n
r
l
l

O
t
n
u
l
,.

do
s

fo
om

dO
d.

B.
—

CH
AR

GE
S.

F
ht

.L
L

E
G

F
,S

K
F

H
Y

t’
O

T
T

IE
Q

U
E

S

W
Z

C
L

c

D
uo

,,
u
s&

ç
.

n
.t

n
d
o

fo
n
,s

.0
é
,

n.
—

U
O

IM
E

Im
L

E
s

R
U

R
A

U
X

rN
L

t2
5

tj

4
1
i
’

iU
_

:

2

J
f
B

Q

E
E

E
R

J
.

t,
I
1

4
._

- Q
2
F

21 22 23 24 25 26 26 20 36 31

L ‘
j_

*
Z

è
7
S

2
_

(S
°o

R
__

(,k
Q

,

k
J

J
9

L.
6

U
f
l
f
l
f
l
f
l

—

_
_
_
_

-
D

Q
p

_
_

_
A

.
_
9
-d

-4
tà

_
_

_
_

—

—

3



—

D
em

an
d

e
de

re
n
se

ig
n
em

en
ts

n
°

2
A

0
3

P
3

1
2

0
2

0
H

1
5

1

V
V

0
2A

04
P

31
0
0
0
0
2
2
7
8
9
7
0
0
0
V

U
.

—
M

M
E

U
E

F
E

S
R

U
R

A
U

X
fs

ic
)

A
.

—
U

U
T

A
11

O
1S

E
T

SE
R

V
IT

U
D

E
S

A
C

T
IV

E
S

(
m

)
—

.
C

I8
A

SG
I5

,
1
V

U
.A

S
T

:i
7
fu

E
S

-;
z

N
d

,
m

5
..
..
.

Z
-

I
m

S
m

D
U

...
d

f
O

b
v

.
.

SI
..

U
..

a
,.
..

dm
..
..
m

C
b
v
.

A,
A

-
6
i

-
—

C
L

L
—

—
.

—

-

M
5
d

—

e
—

I
—

—
J
J
E

Ê
.C

Q
t

s
L

b
is

iL
s
J
.
ç

-
—

—
—

:
7
—

—

G
M

P
tc

-
_
_
_

‘
—

-
—

—

—
s

E
J
T

7
V

s
5

1
2
H

.
f
.C

L
_
._

:
z
:

z-
z-

z
z
-

z
z

z
:

P
r
S

_
_
_
_

-
— z
:

z-
z-

z
-z

-

z
z-

z-
z
z
-

z
:

z
:
-

°
-
s
-
-
—

-
—

—
—

—
-

—
—

I
-

—
12

44
—

16
c
e
d

v
o

j
o

p
r
t
j
e
u

d
2
.1

1
.
3
j
j

72
12

1
17

T
.G

.
D

1A
JS

C
O

fQ
..

Ie
n

c
o

n
tr

e
d

-

-
t
f
t
i
i
l
m

r
e
.
a
-

.L
_

—

z-
L

Z
Z

-
z

ê
u
r
o
f
iE

A
F

R
A

N
C

A
!

C
?6

z-
z

z
-z

z
-z

z
z

z-
z-

—

•
•
-

-
-
_

8
—

_
-
_

_
-
—

-
—

.

—
z
:

z
z

z
-z

-
-

—
.
-
—

87
—

I
—

1
V

—
71

V
_

_

z
:

z-
z-

z
-z

z
:

z
:

I
—

—
1

3
-
E

Z
T

1
%

z
:

z
:

z
z
-
z
:

f
L

2
o
Q

c
.

.
‘
.
_

—

—
-
—

—
-
—

-
V

88
i

t
1

—
V

—
-
-

—
.—

‘

-V
t—

—
I

—
j
a

iz
z
-

z-
z-

z
:

z
:

z
:

z
z
z
_
_

—
L

i
_

li
9

.

V
I
,

V

r
z
-z

z
:

18
1
z
:

z
:

z
:

-
-
-
-

-
—

-
-
—

-
-
-
—

9
3

1
4

2
19

1
c
S

c
;
.

-
94

14
3

t9
2

,
—

—
—

—
-
—

—

z
:

z
:

z
:

z-z
-
z
z

z
:

L
L

..!!
—

—
—

—
19

4L
-
-

«
ç

—
-
-
—

V
-
-
-
-
.

,
D

5
k
J
5

.JQ
Q

‘
—

1E
z
:

z
:

z
:

z-z
-

z
:

—
14

8
—

—
t9

7
-

—
—

ô
m

.
i
-
4

C
L

L
_

_
Â

>
3

1
2

L
_
t
t
&

10
0

19
1

10
2

14
9

15
2

85
9

2.
18

SA
°r

-
*
.

7
S

.
1

:
Ç

L

fQ
î-

w
i
C

8
-

A



A
u
tr

eo
li

ok
es

A
co

é&
o

an
n
o
m

d
i’

io
t6

m
i6

-

K
V

_
_
_
_
_
_

X
_
_
_

11
’

_
_
C

N
’

C

37 39

&
2
4
.2

a
a
.&

Q
e

3
S

Ç

_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_

_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_

5X
LÎ

=

_
_

-

_
_
_
_

-

-

—

_
_
Z

L
0

L
E

Q
i
2
2

z
z
i

5
L

P
f
E

ii
J-

3
5
L

W
II

V
i&

.
L

5
L

j
H

Y
P

Q
E

.

—
I
r
,
l
s

— e
—

—

—
-
-
-
-
-
-

-
—

-
-
-
—

-
-

-
-
j
-
-

D
em

an
d
e

d
e

re
n
se

ig
n
em

en
ts

n°
2A

04
P

31
20

20
H

15
1

_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_

0
2A

04
P

31
00

00
22

78
98

00
0

R
E

B
C

3
0
E

G
E

l
3
K

L
M

C
E

F
G

K
I
J
k
L

O
C

D
E

F
L

G
J

K
L

‘
E

C
D

3
£
]

L
V

N
O

P
Q

R
S

T
U

V
W

X
Y

Z
K

O
P

Q
R

5
T

V
V

W
X

V
Z

N
O

P
Q

R
5

T
U

V
W

X
Y

Z
N

U
F

Q
R

5
T

U
V

W
X

Y
Z

1
2

3
4

5
6

7
3

9
0

1
2

3
4

5
6

1
8

9
8

1
2

3
9
5

6
7

0
9

0
1

2
5
4
1
6
7
9

9
1
0
1
1
5
1

fÏ
C

-E
b

N
J
.

C
om

m
un

e

_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_

N
O

:2
A

jv
.f

F
T

_
-

-
—

—
—

-
_

-
_
_
f
l

&
W

L
C

L
5
2
L

7
Pr

éa
or

ns
)
L

_
q
q
_
_
_
_
_

—

_
_
_
_
_
_

E
px

_
n
1
e
_

E
p
x

j

L
—

II
6M

E
U

II
L

E
S

U
R

E
M

N
S

U
L

—
F

O
R

S
M

L
IT

É
6

C
O

N
O

E
II

X
A

N
I

L
E

S
j4

tr
9
E

C
T

8
L

E
S

K
U

K
A

U
X

fE
u
u

n
m

O
al

u
d
i

eu
t8

ln
BJ

—
(P

o
u

lu
k
rr

n
J
it

u
m

o
m

6
K

.a
b
I
u

nE
b.i

flO
,O

O
iO

I
1
h
n
.

d
o
o

]
V

i
o
-
J
o
I
u

.L
u
,m

fi
u
m

t
o

u
N

u
n

1)
.

A
d
u
n
o
u
{
u
u
n
o
&

u
)

A
.

—
M

U
T

A
T

IO
N

S
E

T
50

0V
G

1J
00

5
A

C
T

lV
3.

—
C

i4
A

R
E

S
.

F
IG

.
h
U

E
S

E
t

II
Y

PU
T

H
L

Q
C

E
5

U
.u

,
é
o
o

u
m

O
n.

,
3.

.
to

n
i6

.

L

_
_
_
_

no
m

O
u

u
m

u
u

d
u

k,
,u

hi
G

o

/
%

q.

N
d
n

p
lu

n.
—

JN
M

K
U

B
L

R
S

R
U

R
A

U
X

L
Z 7

-A

6



0
2
A

0
4
P

3
1

0
0
0
0
2
4
2
N

4
0
0
0
R

I
v

_
V

I
I

I
I

I
I

V
i

S
B

C
D

E
F

G
H

t
J

R
L

31
A

B
C

D
E

F
G

H
t

J
K

L
M

A
B

C
D

E
F

G
H

!
J
E

L
M

A
B

C
D

E
F

G
M

t
I

K
L

H

N
0
F

Q
E

S
T

U
V

W
’

X
7

Z
N

O
p

Q
E

S
T

U
V

W
X

Y
Z

N
O

P
Q

B
S

T
U

V
W

X
Y

Z
N

O
?

Q
E

S
T

U
V

W
X

Y
Z

0
t

2
3

t
5

6
7

0
9

9
I

2
3

4
5

6
7

8
9

0
1

2
3

4
5

6
7

8
9

0
t

2
3

4
5

6
7

S
9

tU
t

2

F
C

H
E

»
/
t

c
m

n
s
r
n
e
L

A
2
±

Ç
N

O
M

N
_T

i
zi

E
L

_
L

I

Pr
du

om
s

_
_
_
_
_
_
_
_

E
pc

n
é

Ie
_

E
p

x
t_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_

_
_
_
_
_
_
_

_
_
_
_
_
_
_
_

_
r
5

le
_

j)

1
‘
i
t

t
26

46

tt
29

47

12
30

48

A
ut

re
s

fic
he

s
A

cr
dé

ns
au

no
m

de
r;n

t&
ots

é

—

_
_
_
_
_
_
_

N
’d

a
p%

trs

I
—

IM
M

E
U

B
L

E
S

U
EB

A
I7

3S

(t
d
ro

u
c
e
s

eu
s

t’
uS

es
d
’i

m
n
se

u
b
le

sm
o
d
èt

el
t)

A
dr

eu
so

s
(I

tu
cu

et
ta

n
lê

ro
s)

et
.

o
rN

to
ut

,
It

m
,d

tb

es
3
e

L
2

Iç
ot

or
ub

te
s

A
—

%
1U

TA
Tt

Q
N

S
SE

R
V

tT
I]

D
E

S
A

C
T

tV
E

S

â

ne
—

F
O

R
7t

S
L

IT
(S

C
fl

2Ç
F’

u%
5
7
1

L
U

)
X

M
M

E
II

IL
U

S
R

U
C

O
eX

(P
ou

r
l’u

s
fo

rm
al

it
és

co
nc

er
na

nt
le

s
im

q:
ru

bl
,

sr
b

ei
o

s,
vo

ir
!C

\
V

de
co

n
de

s
im

m
eu

bl
es

d
o

rt
es

t’in
cu

Be
s O

gu
ru

t
au

la
bl

tx
u

I)

D
at

es
,

nu
m

dr
os

et
na

tu
rc

mi
es

fo
rm

al
it

és

:
6

.Ç
.l

t;
.

Z
65

,
À
I
i
j

q

O
se

r
4
i0

0
5

L
IL

L
.
F

i
3

H
e
,

B
—
C

-
P

R
IV

IL
É

G
E

S
E

T
H

Y
t3

O
T

ll
Q

U
E

S

f
l
;

oo
m

ee
os

e
t,

tu
r

de
fo

rm
al

it
és

P
,,
,

/t
-
i3

,,
..
,,
’

I!
—

IM
M

E
U

B
L

E
S

R
IJ

R
S

U
X

À
A

u
J

2c

N
’

d’
or

dr
e

_4
_2

,
•
,

pJ
’o

-,
,r

u,
D

..
rf

6
L

I?
,

Ï

Q
L

w
rs

ti
tn

s

/
—

—
-
-
-
—

-
—

—
-J

-
1

U
-

r.
L

,.
-
,
,
,

O

Se
c-

N
’

du
N

So
c-

Na
du

N
’

ti
on

pl
an

d
o
rc

ir
e

ti
on

pt
an

d’
or

dr
e

&
g
:

_
1
9

37

2

3
5
.

3

20

d
,f

i/
É

.
L

4
7
m

d
0
,i

J
-t

%
%

O
2
,’

u
/

Se
c-

N
’

du
li

on
pl

an

2t

38

22

t

/
?
1

L
R

Z
L

L
2
,_
-
L

i

e
_
p
5
_
i
/
_
_
i

pA
.L

39 48

23
41

S 10

27 28

45

10

_
_
_
j3

_
—

-
-

50

15
33

49

17 18

32

36

53

7
D

em
an

d
e

d
e

re
n
se

ig
n
em

en
ts

n°
2A

04
P3

1
20

20
11

15
1



_
_

_
_

_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_

_
_

_
_

_
_

_
_

_
_

_
_

_
_

_

-
Q

2A
04

P
31

0
0
0
0
2
4
2
1
1
5
0
0
0
R

r
Y

V
i
l

V’
I

i
l

V
i
i

A
B

C
D

E
E

G
R

t
J

E
‘L

M
U

.
C

D
F

G
I

t
J

E
L

M
Js

B
‘C

D
E

F
G

H
1

3
E

L
M

A
F

C
D

E
F

G
E

t
J

E
L

M
N

O
P

Q
E

S
T

U
V

W
X

Y
Z

N
O

P
Q

R
S

T
U

Y
W

X
Y

Z
N

O
P

Q
R

S
T

U
V

V
X

Y
Z

F
O

P
Q

E
3

T
U

V
W

X
V

Z
0’

r
2’

3
1’

5
6

7’
8’

9
0

1
2

3
4

5
6

7
8

9
0

1
2

3
1

5
7

0
9

0
1

2
5

l
5

6
7

B
0

10
11

12

I
—

IM
M

E
U

B
lE

S
U

R
B

A
T

PS
H

t
—

F
O

R
1
I&

L
T

T
S

C
O

N
C

E
R

ro
N

T
LE

S
IM

M
E

U
6L

E
S

B
U

R
A

tX
_

(R
el

er
er

ce
s

nu
e

B
rO

cs
d

im
m

eu
b

le
s,

m
od

èl
e

5)
(P

01
2r

le
s

to
rm

nl
itd

s
co

nc
es

on
ol

le
s

im
O

le
ub

te
s

ur
bo

in
s,

so
ir

le
s

V
ch

es
d

cb
nc

on
de

s
im

m
e
u
b
l

dc
,’

l
ls

n
d

re
m

es
ii

u
re

n
t

nu
s
b
!e

s
I)

-

N
du

[
A

dr
es

se
s
u
c
e

et
ou

n,
&

os
)

j
—

M
U

T
A

T
IO

N
S

S
E

fl
V

U
D

E
S

A
C

T
IV

E
S

B
—

C
IR

R
U

F
S

,
P

0
1
V

iL
G

E
S

E
T

iI
L

PO
Y

1I
Ê

Q
U

E
S

p
u

s
on

,
dd

fo
nt

.
B

en
od

itu
-

-

—

—
Im

m
eu

bl
es

D
at

es
,

d
u
m

é
ro

s
et

n
a
tu

re
dè

s
to

rm
at

it
és

C
’ç

n
ça

ti
o
n
s

tm
,r

c
h
!c

;
D

:r
u
,

nu
m

dr
os

cl
ad

o
re

C
’,

;-
,

cn
o
u
Ii

lè
s

O
bs

cz
sc

50
2s

z
A

9
A

—

—
‘1

Q
es

u1
’d

i&
,

—
.

1
2

0
L
C

s
k

-
_
_
“

—
-

,
-
_
_
_
_
_

z
,

2
t

Z
—

-
S

io
n

.

—

z
—

—
-

,1
2

5
5

F
Ç

)
D

c
•

—

n
-

r
u

e
e
u

ju
r
,s

R
IJ

u
X

V
J
c
7

t
t5

.2
.1

J
’
L

—

—
—

—
—

—
1
s
’
d

-

N
’

Se
c-

X
°d

u
N

o
Se

c-
N

’d
u

N
o

Se
c-

N
’d

u
d’

or
dr

e
li

en
p
lu

d’
or

dr
e

li
on

pl
on

d
’o

rd
re

S
ou

pl
,u

n
—

B

‘
»

1
37

—
)

A
«

A
s

C
L

i
B

‘.1
]C

5u
4

L
ou

!’
d

J
T

V

—
2—

-s
L

S
4_
‘

23
‘

)‘
t,

u
j,

d
1

io
.P

3
ç
u

:
z
’
J
z
±

z
z
i
z

5
23

41
—

4
o
W

.u
i’

rs
w

A
c
e
s
.

À
2

L
—

f
-

2
3
Â

b
43

-
-

/
ç

,
_
_

J
e
î_

-
‘
‘
L

i
-L

i5
lP

—
P

-
_

-
!

—
—

1
n

)i
o

ss
,

u
,

,E
,&

A
-
g
j
,
,

z
12

31
-

48
-

-—
-
2

—
—

—

L
.
À

-
l

‘

il
:
i

32
50

—
C

’-
F

15
5

Ç
,

33
51

-
—

—
—

-
it

d
L

t
e
$
A

17
31
-

53
-

D
em

an
d

e
d

e
re

n
se

ig
n
em

en
ts

n
°

2
A

0
4
P

3
1

20
20

11
15

1

F
çC

.H
E

N
t

C
c

A
u

tr
eï

lo
be

s
A

«d
du

o
un

um
o

du
I

u
t&

ee
sé

P
ré

n
o

m
s

:,
,J

,_
.,

f
lE

d
t,

&
,_

,,
L

_
—

“

::
:

f
,J

ti
3

jÇ

_
_

_
_

_
_

_
_

_
_

_

:
:

•s

I3
I%

d4
9O

17
L

54

-I-
£
o
’
-

t

1

g



>

C
C

C’

Ç-’
C
C
C
C

C

C’
C-

fl

C

C

o

E



0_
2A

04
P

3i
IO

0O
27

89
27

00
0

R

A
u

5
r

6E
hs

A
cr

1é
e.

au
no

nt
d

I’
n

t6
re

ss

-
-
—

N
.C

_
_

_
_

_
_

_
_

_
_

_
_

_
_

_

L
—

IM
M

E
U

B
L

E
S

U
R

B
A

iN
S

d
’
a
b
4

o
4
a

0)

k
’

f
r
’
f
e

7
D

7
’
3

Ç
4
g

50
7

‘o
D

em
an

d
e

de
re

n
s
e
ig

n
e
m

e
n
ts

n°
2A

04
P

31
20

20
H

15
1

i
l
I
I
l
l
I
I
I
I

i
i
Y

i
-
i
i
i
i
I
i
i

A
B

C
D

E
F

G
B

t
J

K
L

M
-A

B
C

D
E

F
G

H
I

J
K

L
M

A
B

C
D

E
f

G
IL

t
J

K
L

M
A

B
C

O
E

F
G

M
3

3
K

L
M

N
O

P
Q

R
S

T
U

V
W

X
Y

Z
N

O
P

Q
U

E
T

U
V

W
X

Y
Z

M
O

P
Q

t
S

T
U

V
W

X
Y

Z
M

O
P

Q
R

O
T

U
V

7
M

Y
Z

o
t

z
15

4
S

6
7

3
9

0
1

2
3

6
5

6
3

8
9

0
1

2
5

4
5

6
7

B
9

0
1

2
3

3
5

6
7

8
9

50
fl

12

F
IC

H
E

N
0
%

N
O

B
I

5J
’V

±L
LR

L.
.

_
_
_
_
_

[
j

8
4
J

_______

—
—

_
_
_
_
-

E

_
_
_
_
_
_
_

11
K-

—
F

O
R

M
A

L
T

rÉ
C

O
N

Œ
R

X
O

X
T

L
E

S
IM

M
E

U
B

L
E

S
R

tE
A

U
I
t
1

a
a
a

I
i
b

*
,

vo
ir

k
-

6
K

,
5-

•
d
,

,a
,a

-M
,a

d
o

t
ta

b
4

L
—

w
u
rA

n
o
N

s
E

T
SE

R
V

IT
U

D
E

S
A

C
rI

V
E

S
O

—
C

H
À

R
C

L
$.

P
R

IV
E

IG
R

S
E

T

11
.

—
IM

3Œ
U

B
L

E
S

R
U

R
A

U
X

S
-:

.l
I
O

D
o
p
-
û
-
r

_
L

.

L
1

o
G

-
3
-

-
B

N
d

X
l

19

G
.A

37 Sa

g
,

22

-
\j

o
’

t
C

LÀ
j
z
j
’
i
V

43
q

-
-
-

-
-

i
L

L
2
a
Q

__
,_

_i
V

__
,,o

IL
.

-
,

.

39

-
-

4
-

40

23 24 25 26 27 28

4
J
-

_
_
,
-
-
-

1
_

E

-

—
—

p
—

_i
_,_

—
_
—

À À I
l
-
s

41 42 42 44 45 46

t E B z
<

02
15

—

29 36 31 32 33 34

67 48 49 50 5f 52

IR
E

sj
Q

_
ia

_.
2G

w
C&
I

-
-
—

_
ç
t
_

-Q
Q

-_
_

V
-
-
L

s

_
_

L
E

o
d

_
,8

D
—

—

5
E

E
m

i
J
L

4
s
L

.

4
i
J
J
.
7

_
_

_
_

_
_

_
_

•
0

1
5

—
-

_
_

_
_

_

-

P

-‘
S

’
-

35

I-

I
5

‘‘
\X

3\
Q

1
5
_
IL

E
G

_
-

—
-
-

r
-

l_
&

u
_

tD
n

_
_

_

-

52 54

d1
L w

—



IIH
O

lO
tf

d
tO

o
p

p
U

u
L

u
a

C
’

(
‘

9:)

_
_

_
_

_
_

_
_

_
_

_

z

J
_

..

U
-
’
,r

‘
u

_
_
_
_

t’

o
y

jç
r
)

j

r
r

Z
E

Z
:

J
-

-
y

c
-
r

8/
—

t

—
iJ

8/
tJ

—
—

f
D

,/
J

c
c

‘
•
‘
L

’

600

1
,
”

/
)

66!

061

100

I
I
I

r
b
V

,
f
P

J
?

69!

—
—

—
0

!
—

801

y
j
j
.
)
f
6
1

7
i

—
l
j
4

Y
”6F

600

‘
d

G
O

(
C

960
69!

-

061
990

O
n

661
06

061
691

06
16T

091
06

060
09!

06

r
r
r
,,

60!

060

08!

4
-

6
.

rj’
v

1
I
l
L

’
o

:i

O
8t

LO
I

601

e
t’

16

.
—

—
-—

—
—

-

‘
—

C
ç
,

980

£91

L

J
l
.
j
’
O

l
ç
1
j

J
W

)

0
L

L
4

(0
.j

:L
-”

1
C

C
’

TO
I

98SI

v
—

.--
ô

)
‘r

l’t,
L

4
o
°
:

L
A

!
j
r
1
/

66!

J
£
0
0
0

-T
’1

’f
L

’
I
—

—
-
b

L
tt

Â
‘
5
C

—
-

—

-
-

-
-
-
-
—

-
-
-
-
-
-
-

O
ct

IC
I

900

f.5
frb

1
_
/

‘
r
n
f
f
r

7
7
1
W

08

001

IL
!

O
U

6!OcILIL

691

891

L
9

t

—
-
—

-

—
—

—
—

ILIL

I
1
’

Voo&
l
’
-
W

t
o

:j1
f

-
i
V

-i
•?

V
7
o

—
—

-
—

‘
I

—
U

—
—

T

.

1
’c

If
-

Z
Z

2L
2

7
7
4
w

/
a
L

1
F

p
l
7
w

b
4
P

Q
I

-

-
Ç

f
f
L

I
!

_
-
.
/

N
f
1
’
O

I
/
I
/

—
901

•
r
T

r
W

r
-

—
-

0
S

0
?
‘
!
I
;

‘60
‘

‘4
’°

-
“
‘Q

‘
-
I

•
-
‘
‘
q

O
6
0
!P

°
J
P

”
P

‘
6
0
’

“
Q

P
I
q
o
1

“0
’

“
e
’

‘9
6
6

1’:”)
S

llô
)H

iC
1

0
6

0
03

0
3

7
T

M
8

i
C

V
H

—
0

t0
,!)

U
1
t1

3
V

S
3

G
L

IA
3

S
1

3
900IL

V
.L

fIT
L

—
e

(o
n

L
)

y
ry

o
j

in
a
w

w
i

—

A
000

L
Z

68L
Z

00O
0

IE
dI7O

V
O

Â
À

À
À



B
.

—
4

A
R

G
E

S
.

PI
U

V
W

U
A

E
S

U
t

ff
Y

PO
T

X
IQ

C
’5

5

D

fi
it

k
L

+
.d

J
2

U
jE

Q
0E

_C
c

J
f
P

i
U

i
E

U
_
.
_
a
d
L

c
o
t

a
_
C

i

_
_
_
_
_
_
_
_ —

_
t
t

8
W

o
i

—
—

—
-

E
.

_

_

H
_

FZ
H

EF
Zz

E

12
D

em
an

d
e

de
re

ns
ei

gn
em

en
ts

n°
2
A

0
4
P

3
1

20
20

1-
11

51

O
2A

04
P

31
00

00
27

89
28

00
0

R
H

W
!
L

L
H

!
W

H
W

!
H

H
N

O
P

Q
K

S
T

U
V

W
X

Y
Z

N
O

P
Q

R
S

T
U

V
W

X
Y

Z
N

O
P

Q
R

S
T

U
V

W
X

Y
Z

N
O

P
Q

P
5

T
U

V
W

X
Y

Z

O
t

2
5

4
5

6
7

6
9

o
1

2
5

4
5

6
1

8
9

0
1

2
5

4
5

6
7

8
P

0
1

2
5

4
5

6
7

0
9

10
lI

12
F

IC
H

E
C

om
m

un
e
P

tT
IQ

L
L

-

_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_

__
__

-

N
O

M
:A

IE
H

N
E

R
[

2
1
9
]

A
ot

zm
O

ch
no

A
cr

éé
es

au
no

m
de

l’
ie

t6
re

s6
P

ré
n

o
m

s

_
_
_
_
_
_
_
_
_
_

-
_
-
—

—
-
_
_
-

-
-
—

—
-

E
px

:B
rs

E
jr

_
_
_
_
_

né
&

O
Ii

9
3
_
_
_

L
—

E
O

D
W

U
B

L
E

S
U

R
B

A
IN

S
(6

66
et

es
c,

o
te

s
6n

hm
il

m
es

es
b

to
.

au
,j

j*

—

-
-

—

N
.

C
”

—
—

80
c
»
_
_
.

_
_
_
_

N
’
’
.

E
p
i:

-
_
à

-
—

H
N

_
_
_
_
_
C

.

_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_

R
•

«L
a

A
d,

m
.o

n
(e

sm
et

on
,

O
d

€
at

,
Se

so
di

te
A

.
—

SI
U

T
A

1]
0N

5
E

T
S

Z
fl

V
JO

L
A

C
fl

V
E

S

W
.

—
FO

R
M

A
L

IT
É

S
U

O
X

C
F

ft
N

A
N

T
LE

S
LM

:M
EU

SL
U

S
RU

IO
A

U
X

F
c
r
,
I
n
f
n
n
J
i
t
c
o
s
I
r
n
e
b
.
r
*
I
a
o
t
-

d
rs

1
n
rs

e
d
i,

n
n
tn

n
t’

-
-
‘
.

-,
m

z
.o

n
b
tn

.o
fl

0
.0

*
.
a
n
o
.

et
s
e
tt

e
.

de
s

L
oe

co
lit

te

7(
2-

0.
6
p
0

n.
—

IM
M

E
U

B
L

E
S

R
U

R
A

U
X

8 4

zi
$
]
L

c
E

k
î_

-
-
_
_
_
_

4
5
.;

;

ç-
1;

7
-



I
2A

04
P

31
00

00
00

17
29

0
0
0
R

Y
V

I
I
’

l
I
V

I
I
I
’

B
C

-D
E

F
G

H
t

J
K

L
M

A
13

C
D

E
F

G
-H

O
3
K

L
M

A
1
3
.-

C
D

E
F

G
ii

I
J

F
L

‘t
.

E
t

D
A

F
G

H
t

3
.R

L
31

N
O

P
Q

B
S

T
C

V
W

X
Y

Z
N

O
P

.Q
R

S
-
T

U
V

W
X

Y
Z

M
O

P
Q

A
S

T
U

V
W

X
Y

Z
N

O
P

Q
R

S
T

U
V

W
X

Y
Z

O
1
-
2
3
4
5
.
6
7
5

9
6

1
2
3

4
5
6
7
0
-
9

-
0
1
2
3
4

5
6
2

S
9

Q
-
1
2
4
4
5

O
I

5
0
5
1
1
2

•
do

A
dr

es
se

s
(R

ue
s

et
n

u
n

s
c
ro

s
)

A
—

M
U

T
A

T
IO

N
S

SC
R

Y
IT

U
D

E
S

A
1

V
A

S
—

B
-—

C
.H

A
it

5
S

.
PA

tV
IL

È
G

E
S

i-
O

T
H

Q
E

S

P
1

o
.

o
s,

.
O

iS
to

nt
,
I
s
B

n

—
I

am
b
It

D
at

s
n
o
m

4
ro

et
G

c
d

to
1

té
o

O
bo

ea
13

o
m

m
c

bI
s

D
te

R
Le

s4
na

tu
re

I
.
,

t
t

C
t

s

-
.
_
_
_

-
-

,
-

_
1

°
j
’

4
.

:
.
,

—
i-_

1
-
-
-
_
.

-

.

‘
r
s
t
-
d

dc
-

*
‘
a
1
i
f
A

o
.

‘0
L

jC
Q

(

I,
.

-
—

,
.
-

-
-

—

o
-
—

—
/
‘

—
f
.
l
4

—
1—

—
.

.-
—

z
z

_
l

.
.
_

—
.

-

,—
-—

—
—

-
-
-
-
-
—

-

z
—

.
-

-

f4
—

.

•
=

=
=

—
-
—

—

-+
—

—
.

-
-
—

-
—

-
-
-
-
-
-

-
.

‘
J
L

i
_
t
_
_

-
-

-
4
’g

P
--

-t

ii
—

io
is

is
’j

io
ts

R
U

R
A

U
X

1
&

fl
J

,
_
2
o
i
_
_

E
.
.
,
,

E
,

.

-

B
el

t
t
d

N
Se

c-
\B

u
d
o
rd

re
to

n
p
in

A
J
J
L

A
—

-
4
J
J
d
J

s
-
.w

L
s
J
a
w

.
C

c
jq

tf
,

—
-
.
-
-
4
-
-

—
—

-
-

z
z
i

7
L

x
—

k
_

j
—

—
—

:
_
I
_
_
_
_
1

-
_

‘
-
-
z
ï
:

D
em

an
de

de
re

ns
ei

gn
em

en
ts

O
2A

04
P

31
20

20
11

15
1

F
it

:
H

E
N

’
_
_

Au-t,

li
ch

es
A

cc
-B

ée
s

ou
no

m
dc

Ii
r,

té
,e

ss
J

—
—

_
_
_
_
_

f
—IS

I5
IE

U
IS

L
E

5
U

R
II

A
IN

S
-

-
(R

é
td

rn
c
c
ra

n
o

n
fi

ch
s

d’
im

m
cn

bl
co

,
m

od
li

ie
13

)

-
N

O
M
:
_
S

L
r
_

‘
Z

Z
a
7
7
g
J

P
rs

so
rn

s
-

-
_

-
-
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_

:
.
i

-
-

II
I—

FO
A

M
51

31
E

S
C

O
N

C
E

R
N

,1
3s

6
I E

S
D

I7
SE

U
E

L
V

’
R

U
R

A
U

X

(P
ou

r
5e

s
fo

rm
al

it
és

C
on

ce
rn

an
t

I.
a

im
m

eu
bl

e,
u

rb
a
in

s,
vo

ie
le

s
Sc

he
s

dc
ch

ac
un

de
s

lr
nm

cu
t-

Ie
s

do
nt

le
s

od
re

so
es

S
c
,.
ro

n
l

en
tb

L
s

13

_
f
i
2
0

L
o
’

r
38

2 9 10 li

Y
,L

L
3e

A

I
/—

-
V

—
-

-
-

-
,

‘
‘

‘
-

-
-

_
_
ji

_
_

_
_
_

3
8

_
_

_
_

—m
—

1
E

R
.,
0
P

I
,1

$

Ô
ls

o
.o

.?
rs

o
C

.4
..

3,
1.

IC

9P
c
-.

.i
-i

..
.i

2
.

,.
Pt

ra
.Q

Ç
i
i
5

A
r’

i
i
s

16 17

-
II

c
4
u
L

-
-2

4.
L

.-
V

_
_h

L
5

5
-
1

3
,4

J
L

QL
,

6.
;

13



r

z

o

4.-

u’

I

I

I

hb
—J
—J
C



R
E

L
E

V
E

D
E

S
F

O
R

M
À

L
IT

E
S

P
U

B
L

IE
E

S
D

U
01

/0
1/

19
56

A
U

05
11

2/
20

18

N
°

d
’o

rd
re

:
I

D
at

e
de

dé
pô

t:
05

/0
2/

20
15

R
éf

ér
en

ce
d’

en
li

as
se

m
en

t:
2A

04
P

31
20

15
P

10
45

D
at

e
de

l’a
ct

e
:2

0/
1

1/
20

14

N
at

u
re

de
U

ac
te

:
P

A
R

T
A

G
E

D
IV

IS
IO

S
E

R
V

IT
U

D
E

R
éd

ac
te

ur
:

N
O

T
C

E
S

A
R

I
B

E
R

N
A

D
E

T
T

E
/

S
A

R
T

E
N

E

D
is

po
si

ti
on

n°
1

de
la

fo
rm

al
it

é
2A

01
P3

1
20

15
F

10
45

D
iv

is
io

n
de

3
12

49
(D

A
97

1
C

f

Im
m

eu
bl

e
M

èr
e

Im
m

eu
bl

e
fi

ll
e

C
om

m
un

e
P

fx
Se

ct
Pl

an
V

ol
L

ot
C

om
m

un
e

P
e\

Se
ct

Pl
an

V
ol

L
ot

PI
A

N
O

Y
T

O
L

I-
C

A
L

D
A

R
E

L
1,

O
B

12
16

P
IA

N
O

T
fO

L
I-

C
A

I
D

A
R

E
IL

O
B

18
11

à
18

12

D
is

po
si

ti
on

n
°2

de
la

/à
rr

na
fl

té
2A

01
P3

1
20

15
F

10
15

A
tt

ri
bu

ti
on

à
&

4V
T

A
R

E
L

L
IA

ng
èI

e
‘l

fa
ri

e
n
é
e

7e
04

12
19

38
.

D
is

po
sa

nt
,

D
o
n
at

eu
r

N
um

ér
o

—
-

D
és

ig
na

tio
n

de
s

pe
rs

on
ne

s
D

at
e

de
na

is
sa

nc
e

ou
N

d’
id

en
tit

é

S
A

N
fA

R
E

L
L

I
23

04
:1

94
1

3
S

A
N

1A
R

E
L

I
t

01
/0

1/
19

46
J

4
S

A
N

fA
R

E
L

L
I

18
03

11
94

7
—J

SA
N

T
A

R
E

L
L

I
21

08
/1

95
2

B
én

éf
ic

ia
ir

e,
D

o
n
at

ai
re

N
u
m

ro
D

L
si

gn
ti

o
n

dL
s

pL
rs

on
nL

s
D

Ct
L

de
na

is
sa

nc
e

eu
N

U
id

nt
nL

1
-

S
A

N
T

A
R

lÏ
L

t
04

/1
2/

19
38

j

Im
m

eu
bl

es

B
L

n
Ji

u
a
ir

c
s

D
ro

it
s

C
o
in

m
u
n

D
L

si
gn

at
io

n
ca

da
st

ra
l

V
el

u
m

L
L

oi

IP
P

IA
N

O
11

O
Il

-C
A

ID
A

R
I/

IL
O

B
26

9

B
18

11

D
2
9
4

P
IA

N
O

fl
O

1I
-C

A
ÏD

A
R

E
L

L
O

D
29

1

j
5
à
7

D
I:

D
ro

its
In

di
vi

s
C

O
: C

on
st

ru
ct

io
ns

D
O

:D
or

na
ni

er
Et

’4
:E

m
ph

yt
éo

te
N

I
:N

ue
-p

ro
pr

ié
té

en
in

di
vi

si
on

N
P

:N
ue

-p
ro

pr
ié

té
U

I
:A

ut
or

is
at

io
n

d’
oc

cu
pa

ti
on

te
m

po
ra

ir
e

PE
:P

re
ne

ur
PI

In
di

vi
si

on
en

pl
ei

ne
pr

op
ri

ét
é

P
R

:P
re

ne
ur

ba
il

à
ré

ha
bi

lit
at

io
n

SO
: S

ol
T

E
:T

en
uy

er
FP

:
fo

ut
e

pr
op

ri
ét

é
1k

: I
ré

fo
nd

U
H

D
ro

it
d’

us
ag

e
et

d’
ha

bi
ta

tio
n

U
I

:U
su

fr
ui

t
en

in
di

vi
si

on
U

S

U
su

fr
ui

t

15
D

em
an

de
de

re
ns

ei
gn

em
en

ts
n°

2À
04

P
31

20
20

11
15

1



R
E

L
E

V
E

D
E

S
F

O
R

M
Â

L
IT

E
S

P
U

B
L

IE
E

S
D

U
01

/0
1/

19
56

A
U

05
/1

2/
20

18

D
is

po
si

ti
on

n0
2

de
Ïa

fo
rm

af
lt

é
2A

01
P

31
2
0
]5

F
1
0
1
5

A
tt

ri
bu

ti
on

à
&

1Y
T

A
R

E
L

L
IA

ng
èl

e
L

,r
ie

né
e

le
0.

11
2

19
38

.

Pr
ix

/
év

al
ua

tio
n

:5
23

.1
86

M
O

F
U

R

C
om

pl
ém

en
t:

Pa
ct

e
de

P
ré

fé
re

nc
e

en
tr

e
le

s
co

pa
rt

ag
ea

nt
s.

D
is

po
si

ti
on

n
°3

de
la

fo
rm

al
it

é
2A

01
P

31
2
0
]5

P
1

0
4

5
A

tt
ri

bu
ti

on
à

S
A

V
L

4R
E

L
L

IR
os

ii
ze

né
e

le
2
i0

4
]9

4
1

.

D
is

po
sa

nt
,
D

o
n
at

eu
r

D
és

ia
na

ti
on

de
s

pe
rs

on
ne

s

1 S
A

N
tk

R
E

[L
I

D
és

ig
na

ti
on

ca
da

st
ra

le

B
25

7

B
26

6

B
26

8

B
$4

8

il
,R

U
I3

TA
A

3
1

3
à

A
31

5

B
41

8

D
I:

D
ro

its
In

di
vi

s
C

O
:C

on
st

ru
ct

io
ns

D
O

:D
om

an
ie

r
F

M
:E

m
ph

)t
éo

te
N

I
:N

ue
-p

ro
pr

ié
té

en
in

d
i

is
io

n
N

P
:N

uc
-p

io
pr

ié
té

O
T

:A
ut

or
is

at
io

n
d’

oc
cu

pa
tio

n
te

m
po

ra
ir

e
PE

:P
re

nc
ur

PI

tn
di

vi
st

on
en

pl
ei

ne
pr

op
ri

ét
é

PR
:P

re
ne

ur
ba

il
à

ré
ha

bi
lit

at
io

n
SO

:S
ol

T
E

:T
en

uv
er

T
P

: T
oL

ite
pr

op
ri

ét
é

I R
T

ré
tn

d
U

H
:D

ro
it

d’
us

ag
e

et
d’

ha
bi

ta
tio

n
U

I:
U

su
fr

ui
t

en
in

di
vi

si
on

U
S

U
su

Fr
ui

t

Pr
ix

/
év

al
ua

tio
n

: 7
61

.0
08

,5
0

E
U

R

C
om

pl
ém

en
t:

P
ac

te
dc

P
ré

fé
re

nc
e

en
tr

e
le

s
co

pa
rt

ag
ea

nt
s.

N
um

ér
o

3
SA

N
F

A
R

E
ll

l

jS
A

N
T

A
R

E
I.

[,
C

IS
A

N
lA

R
F

L
L

I

rB
én

éf
ic

ia
ir

e
D

o
n

at
ai

re

N
um

ér
o

-
-

-
D

és
ig

na
ti

on
de

s
pe

rs
on

ne
s

2
SA

N
T

A
R

E
I,1

,T

Im
m

eu
bl

es

B
én

éf
ic

ia
ir

es

2

D
at

e
de

na
is

sa
nc

e
ou

N
d’

id
en

tit
é

01
/1

2/
19

38

0
1

0
1

/1
9

4
6

1
8

/0
3

1
9

4
7

21
08

19
52

D
ro

its
C

om
m

un
e

1P
P

IA
N

O
T

10
1

l-
C

A
L

.D
A

R
E

L
L

O

D
at

e
de

na
is

sa
nc

e
ot

i
di

dc
nt

hé

23
/0

1
19

11

V
ol

um
e

L
ot

16
D

em
an

de
de

re
ns

ei
gn

em
en

ts
n°

2A
04

P
31

20
20

H
15

1



R
E

L
E

V
E

D
E

S
F

O
R

M
A

L
II

E
S

P
U

B
L

IE
E

S
D

U
01

/0
1/

19
56

A
U

05
/1

2/
20

18

D
i5

po
si

ti
on

n°
4

de
Ïa

Jà
rm

al
it

é
2A

04
P

3)
20

15
F

10
45

A
tt

ri
bu

ti
on

à
$A

X
T

A
R

E
L

L
IF

ra
nç

ni
se

1\
eÏ

7e
né

e
7e

01
01

19
16

.
D

is
po

sa
nt

,
D

on
at

eu
r

N
um

ér
o

D
és

ig
na

ti
on

de
s

pc
rs

on
ne

s
n
-

—
j—

-
-
-

_
_
_

S
A

N
T

A
R

E
t.

iI
2

-

_
_
_
_
S

A
N

JA
R

E
L

L
I

4
S

A
N

I’
A

R
E

[I
J

S
A

N
T

A
R

E
IL

I

D
at

e
de

na
is

sa
nc

e
ou

N
°

d’
id

en
tit

é

-
04

/1
2’

19
3$

23
/0

4/
19

41

18
03

/1
94

7

21
/0

8/
19

52
B

én
éf

ic
ia

ir
e,

D
on

at
ai

re

N
L

ln
lé

ro

3 Im
m

eu
bl

es

D
és

ig
na

ti
on

de
s

pe
rs

on
ne

s

S
A

N
[A

R
E

L
L

I
D

at
e

de
na

is
sa

nc
e

ou
ND

di
de

nt
i.

é

01
/0

1/
19

46

L
B

18
12

D
I:

D
ro

it
s

In
di

vi
s

C
O

: C
on

st
ru

ct
io

ns
D

O
:D

om
an

ie
r

E
M

: E
m

ph
yt

éo
te

N
I

: N
ue

-p
ro

pr
ié

té
en

in
di

vi
si

on
N

P
:N

ue
-p

ro
pr

ié
té

O
T

: A
ut

or
is

at
io

n
d’

oc
cu

pa
tio

n
te

m
po

ra
ir

e
PE

t
P

re
ne

ur
PI

In
di

vi
si

on
en

pl
ei

ne
pr

op
ri

ét
é

PR
: P

re
ne

ur
ba

il
à

ré
ha

bi
lit

at
io

n
5
0

t
So

l
T

E
:T

en
uy

er
T

P
:T

o
u
te

pr
op

ri
ét

é
T

R
T

ré
fe

nd
U

H
: D

ro
it

d’
us

ag
e

et
d’

ha
bi

ta
tio

n
U

I
: U

su
fr

ui
t

en
in

di
vi

si
on

U
S

U
su

fr
m

nt

Pr
ix

Ï é
va

lu
at

io
n

t
47

4.
24

4,
25

L
U

R

C
om

pl
ém

en
t

t
D

ro
its

at
tr

ib
ué

s
t

la
1/

2
in

di
vi

se
en

pl
ei

ne
pr

op
ri

ét
é

de
B

10
99

.
la

to
ta

lit
é

en
pl

ei
ne

pr
op

ri
ét

é
po

ur
le

st
ir

pl
us

.
Pa

ct
e

dc
Pr

éf
ér

en
ce

en
tr

e
le

s
co

pa
rt

ag
ea

nt
s.

B
én

éf
ic

ia
ir

es
D

ro
its

C
om

m
un

e
r-

--
-
-
-
-
-

-
.
.
-

3
PI

P
IA

N
O

tl
O

L
I-

C
A

I,
D

j’
m

R
L

L
I,

O

iP
-
P

tA
N

U
T

iO
L

t-
C

A
1
D

E
tL

O

D
és

itt
na

tio
n

ca
da

st
ra

le
V

ol
um

e
L

ot

B
1
0
9
9

B
2
4
7
à

B
24

8

B
2
5
2
à
3
2
5
4

17
D

em
an

de
de

re
ns

ei
gn

em
en

ts
n°

2Â
04

P
31

20
20

H
15

1



R
E

L
E

V
E

D
E

S
F

O
R

1M
A

L
IT

E
S

P
U

B
L

W
E

S
D

U
01

/0
1/

19
56

A
U

05
/1

2/
20

18

D
is

po
si

ti
on

n
°5

de
la

fo
rm

ai
lt

é
2A

01
F

3]
2
0
]5

P
]0

1
5

:
A

tt
ri

bu
ti

on
à

£4
X

T
A

R
E

L
L

IJ
C

dU
7-

Jf
ar

c
né

7e
18

/0
31

91
7.

D
is

po
sa

nt
,

D
o
n
at

eu
r

N
um

L
ro

-
‘
D

L
s
ig

n
a
b
o
n

d
L

s
p
e
rs

o
n
n
u
s

_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_

—
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_

—
—

D
at

e
de

na
is

sa
nu

e
ou

N
d

i&
n
ti

t
t

S
A

N
T

A
R

I/
L

L
I

-
04

/1
2/

19
38

2
S

A
N

IA
R

II
L

I

_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_

23
04

19
41

3
S

A
N

T
A

R
E

L
I,

1
01

/0
1

19
16

5
SA

N
E

A
R

L
/L

L
1

21
!0

8’
19

52
B

én
éf

ic
ia

ir
e,

D
o
n
at

ai
re

N
um

ér
o

D
é
s
ig

n
a
ti

o
n

d
e
s

p
e
r
s
o
n
n
e
s

D
at

e
de

n
a
is

s
a
n
c
e

o
u

N
d’

id
en

tit
é

.4
SA

N
I’

A
R

E
L

L
L

18
/0

31
94

7
Im

m
eu

bl
es

B
én

éf
ic

ia
ir

es
ïD

ro
its

C
om

m
un

e
D

és
ig

na
ti

on
ca

da
st

ra
le

V
ol

um
e

L
ot

4
IP

P
tA

N
O

I[
0
1
[-

C
A

L
D

A
R

E
L

L
O

A
33

5

B
5
8
4
à
B

5
9
0

B
12

10
à

B
12

11
D

l:
D

ro
its

In
di

vi
s

C
O

: C
on

st
ru

ct
io

ns
D

O
: D

om
an

ie
r

E
M

:
E

m
ph

yt
éo

te
N

I
:N

ue
-p

ro
pr

ié
té

en
in

di
\

is
io

n
N

P
:N

ue
-p

ro
pr

ié
té

O
T

: A
ut

or
is

at
io

n
d’

oc
cu

pa
tio

n
te

m
po

ra
ir

e
PE

:P
re

ne
ur

P
I:

I
n
d
iv

is
io

n
en

pl
ei

ne
pr

op
ri

ét
é

PR
:P

re
ne

ur
ba

il
à

ré
ha

bi
lit

at
io

n
$
0

t
So

l
1’

P
: T

ou
te

pr
op

ri
ét

é
T

R
:T

ré
fo

nd
UI

-1
:D

ro
it

d’
us

ag
e

et
d’

ha
bi

ta
tio

n
U

t
:U

su
fr

ui
t

en
in

di
vi

si
on

U
S

U
s
u
f
r
u
it

P
ri

x
/ é

v
a
lu

a
ti

o
n

:
29

26
30

,5
0

E
U

R

C
o
m

p
lé

m
e
n
t:

P
a
c
te

de
P

ré
li

é
re

n
c
e

e
n
tr

e
le

s
c
o
p
a
r
ta

g
e
a
n
ts

.

D
is

po
si

ti
on

n
°6

dc
la

fo
rm

al
it

é
2A

04
P3

1
20

15
F

]0
45

A
tt

ri
bu

ti
on

à
SA

V
T

A
R

E
L

L
I

fé
li

x
né

le
21

/0
87

95
2.

D
is

po
sa

nt
,

D
o
n
at

eu
r

N
um

ér
o

D
és

ig
na

ti
on

de
s

pe
rs

on
ne

s
D

a
te

de
n
a
is

s
a
n
c
e

ou
N

d’
id

en
tit

é
S

A
N

T
A

R
E

L
U

04
/1

21
93

$
2

S
A

N
F

A
R

I/
lL

1

23
/0

4/
19

41
3

S
A

N
T

A
R

E
[L

[
01

/0
11

91
6

4
SA

N
fA

R
bL

L
I

18
03

19
47

18
D

em
an

de
de

re
ns

ei
gn

em
en

ts
n°

2A
04

P
31

20
20

14
15

1



R
E

L
E

V
E

D
E

S
F

O
R

M
Â

L
IT

E
S

P
U

E
L

IE
E

S
D

U
01

/0
1/

19
56

A
U

05
/1

21
20

18

D
is

po
si

ti
on

n°
6

de
la

fo
rm

al
it

é
2A

04
P3

1
20

15
P

10
45

:A
tt

ri
bu

ti
on

à
SA

iV
T

A
R

E
L

L
I

fé
fi

x
né

le
21

. 0
8
Ï9

J2
.

B
én

éf
ic

ia
ir

e,
D

o
n
at

ai
re

N
cn

né
ro

D
és

ig
na

ti
on

de
s

pe
rs

on
ne

s
D

at
e

de
na

is
sa

nc
e

ou
ND

d’
id

en
tit

é

S
A

N
T

I
U

-

21
/0

8:
19

52

Im
m

eu
bl

es

3
én

éf
ic

ia
ir

es
_
D

ro
it

s
C

om
m

un
e

-
-

-

D
és

ig
na

ti
on

ca
da

st
ra

le
V

ol
um

e
L

ot

5
PI

P
IA

N
O

ÏT
O

U
-C

A
I,

D
A

P
IL

L
O

B
10

99

[P
PI

A
N

O
1

T
O

L
I-

C
A

ID
A

R
E

L
L

O
A

16
6

à
A

16
7

B
2
2
3
à
3
2
2
5

B
2
5
5
à
B

2
5
6

D
l

D
ro

its
In

di
vi

s
C

O
C

on
st

ru
ct

io
ns

D
O

D
om

an
ie

r
E

M
:E

m
ph

yt
éo

tc
N

I
N

ue
-p

ro
pr

ié
té

en
in

di
vi

si
on

N
P

$
N

ue
-p

ro
pr

ié
té

O
T

A
L

it
o

ri
sa

ti
o

n
d
’o

cc
u
p
at

io
n

te
m

p
o

ra
ir

e
P

E
P

re
n

e
u

r
P

I

In
d

iv
is

io
n

en
p
le

in
e

p
ro

p
ri

é
té

P
R

P
re

n
e
u
r

b
ai

l
à

ré
h

a
b

il
it

a
ti

o
n

S
O

S
o
l

T
E

T
en

u
er

T
P

:T
ou

te
pr

op
ri

ét
é

T
R

: T
ré

fo
nd

U
H

D
ro

it
d’

ua
gc

et
d’

ha
bi

ta
tio

n
U

I
U

su
fr

ui
t

en
in

dl
vl

s]
on

U
S

U
su

fr
ui

t

Pr
ix

/
év

al
ua

tio
n

t
97

9.
93

0,
00

EL
FR

C
om

pl
ém

en
t

t
D

ro
its

at
tr

ib
ué

s
t

la
L’

2
in

d
i

is
e

en
pl

ei
ne

pr
op

ri
ét

é
dc

8
10

99
.

la
tc

ta
li

té
en

pl
ei

ne
pr

op
ri

ét
é

po
ur

le
su

rp
lu

s
Pa

ct
e

de
Pr

éf
ér

en
ce

en
tr

e
le

s
co

pa
rt

ag
ea

nt
s.

Pa
rc

el
le

s
bi

en
s

no
n

dé
lim

ité
es

t
Pi

an
ot

to
li

C
al

da
re

llo
-

A
16

6
t
64

a
33

ca
su

r
64

a
33

ca
.

-
A

16
7

t
08

a
77

ca
su

r
17

a
54

ca
.

D
is

po
si

ti
on

n°
7

de
la

fo
rm

al
it

é
2A

01
F3

1
20

15
P

1Q
45

:
S

er
vi

tu
de

de
pa

ss
ag

e.

P
ro

p
ri

ét
ai

re
s

T
’u

rn
ér

o
D

és
ig

na
ti

on
de

s
pe

rs
on

ne
s

D
at

e
de

na
is

sa
nc

e
ou

N
d’

id
en

tit
é

SA
N

1A
R

E
L

E
C

01
12

/1
93

8

2
S

A
N

T
A

R
[d

L
I

21
08

/1
95

2

1m
m

eu
bl

es

P
rp

ri
ét

ai
re

s
JF

o
n
d
s

C
o
in

jn
e

D
és

ig
na

ti
on

ca
da

st
ra

le
V

ol
um

e
L

ot

F5
P

IA
N

O
fl

O
1
l-

C
A

L
D

A
R

F
II

O
B

18
H

19
D

em
an

d
e

de
re

ns
ei

gn
em

en
ts

n°
2A

04
P

31
20

20
11

15
1



R
E

L
E

V
E

D
E

S
F

O
R

M
A

L
IT

E
S

P
U

B
L

JE
E

S
D

U
01

/0
1/

19
56

A
U

05
/1

2/
20

18

D
is

po
si

ti
on

n°
7

de
la

fà
rm

al
it

é
2A

04
F

3]
20

15
F

10
45

:
S

er
vi

tu
de

d
ep

as
.s

g
e.

Im
m

eu
bL

es

P
ro

pr
ié

ta
ir

es
-

F
on

ds
!C

om
rn

un
c

-
-

-
-

D
és

ig
na

tio
n

ca
da

st
ra

le
V

ol
um

e
L

ot

2
FD

P
IA

N
O

tt
O

It
-C

A
L

D
A

R
E

IL
O

B
25

5

fD
F

on
ds

do
m

in
an

t
FS

fo
n
d
s

se
rv

an
t

SD
: S

er
vi

tu
de

ré
cp

ro
qt

1e

Pr
ix

/ é
va

lu
at

io
n

:
15

0,
00

E
U

R
C

et
te

fo
rm

al
ité

es
t

un
e

ch
ar

ge
:o

u
i

N
°

d
’o

rd
re

:2
D

at
e

de
dé

pô
t:

11
/0

9/
20

15
R

éf
ér

en
ce

d’
en

li
as

se
rn

en
t:

2A
01

P
31

20
15

P
58

$1
D

at
e

de
l’

ac
te

:
10

/0
8/

20
15

N
at

ur
e

de
l’

ac
te

:
D

O
N

A
T

IO
N

-P
A

R
T

A
G

E
+

P
A

C
T

E
D

E
P

R
E

F
E

R
E

N
C

E
R

éd
ac

te
ur

:
N

O
T

C
[3

SA
R

J
B

E
R

N
A

D
E

T
T

E
/

S
A

R
T

E
N

E

F
O

R
M

A
L

IT
E

E
N

A
T

T
E

N
T

E

C
on

fo
rm

ém
en

t
au

x
di

sp
os

it
io

ns
du

2
dc

l’
ar

tic
le

41
du

dé
cr

et
du

14
oc

to
br

e
19

55
.

iI
vo

us
ap

pa
rt

ie
nt

de
dé

po
se

r
un

e
no

uv
el

le
de

m
an

de
dc

re
ns

ci
gn

em
en

ts
po

ur
co

nn
aî

tr
e

le
so

n
de

s
fo

rm
al

ité
s

ré
vé

lé
es

en
at

te
nt

e
et

no
n

ré
gu

la
ri

sé
es

.

N
°

d
’o

rd
te

:3
D

at
e

de
dé

pô
t:

18
/0

3/
20

16
R

éf
ér

en
ce

d’
en

li
as

se
m

en
t:

2A
04

P
31

20
16

P
17

80
D

at
e

de
l’

ac
te

:
09

/0
3/

20
16

N
at

ur
e

de
l’

ac
te

:
A

T
T

E
S

T
A

T
IO

N
R

E
C

T
IF

IC
A

T
IV

E
V

A
L

A
N

T
R

E
P

R
IS

E
P

O
U

R
O

R
D

R
E

de
la

fo
rm

al
it

é
in

it
ia

le
du

11
/0

9/
20

15
S

ag
es

:
2A

04
P

31
V

ol
20

15
P

N
°

58
81

R
éd

ac
te

ur
:

N
O

T
C

E
S

A
R

I
B

E
R

N
A

D
E

T
T

E
/

S
A

R
T

E
N

E

D
is

po
si

ti
on

n
°1

de
la

fà
rr

na
li

té
2A

04
F3

1
20

16
F

17
80

A
tt

ri
bu

ti
on

àA
Ïh

cr
t

P
A

R
iS

né
le

30
01

19
60

D
is

po
sa

nt
, D

on
at

eu
r

N
um

ér
o

D
és

ig
na

tio
n

de
s

pe
rs

on
ne

s
D

at
e

de
na

is
sa

nc
e

ou
N

d’
id

en
tit

é
2

P
A

R
IS

0
7

0
7

1
9

6
I

3
05

11
01

19
63

1
S

A
N

ÏA
R

L
L

I.
[

04
/1

21
19

38

2
0

D
e
m

a
n

d
e

d
e

re
n
se

ig
n
e
m

e
n
ts

n
°

2A
04

P
31

20
20

11
15

1



R
E

L
E

V
E

D
E

S
F

O
R

M
À

L
IT

E
S

P
U

B
L

IE
E

S
D

U
01

/0
1/

19
56

A
U

0
5

/1
2

/2
0

1
8

D
is

p
o

s
it

io
n

n
°1

dc
la

fo
rm

al
it

é
2A

04
F3

1
20

16
F

]
78

0:
A

tt
ri

bu
ti

on
àA

Ïb
cr

tF
A

R
fS

’n
é

le
30

/0
1,

19
60

B
én

éf
ic

ia
ir

e,
D

o
n
at

ai
re

N
um

ér
o

D
és

ig
na

tio
n

do
s

pe
rs

on
ne

s
D

at
e

de
na

is
sa

nc
e

ou
ND

d’
id

en
tit

é

I
PA

R
IS

-
3
0
0
1
1
9
6
0

t1
m

m
e1

1
es

B
én

éf
ic

ia
ir

es
D

ro
its

C
om

m
un

e
D

és
ig

na
ti

on
ca

da
st

ra
le

V
ol

um
e

L
ot

1
N

I
P

IA
N

O
IF

O
L

(-
C

A
L

D
A

R
E

L
L

O
-

B
18

11

P
IA

N
O

ï
10

1
[-

C
A

l
D

A
R

FL
L

O
3

39
1

N
P

P
IA

N
0
fl

0
1
J-

C
A

L
D

A
R

J1
L

O
B

96
6

-

R
15

99

PI
A

N
O

T
T

O
I.

1-
C

A
l,

D
A

R
F

L
L

O
3

39
4

D
I:

D
ro

its
In

di
vi

s
C

O
:C

on
st

ru
ct

io
ns

D
O

:D
om

an
ie

r
E

M
:E

m
ph

yt
éo

te
N

I
:N

ue
-p

ro
pr

ié
té

en
in

di
vi

si
on

N
P

:N
ue

-p
ro

pr
ié

té
O

T
:A

ut
or

is
at

io
n

d’
oc

cu
pa

tio
n

te
m

po
ra

ir
e

P
E

:
P

re
ne

ur
P

I:
In

di
vi

si
on

en
pl

ei
ne

pr
op

ri
ét

é
PR

t
P

re
ne

ur
ba

il
à

ré
ha

bi
lit

at
io

n
$
0

:S
ol

lE
:T

en
tiy

er
T

P
:

fo
ut

e
pr

op
ri

ét
é

ï
R

:T
ré

fo
nd

U
I-l

:
D

ro
it

d’
us

ag
e

et
d’

ha
bi

ta
tio

n
U

I
:U

su
fr

ui
t

en
in

di
vi

si
on

U
S

U
su

fr
ui

t

Pr
ix

/
év

al
ua

tio
n

t
25

8.
71

6,
73

E
U

R

C
om

pl
ém

en
t

: D
on

at
io

n
pa

rt
ag

e
du

07
/0

8/
20

15
.

D
ro

its
tr

an
sm

is
:

1/
3e

in
di

vi
s

en
nu

e
pr

op
ri

ét
é

dc
la

pa
rc

el
le

B
18

11
,

la
m

oi
tié

in
di

vi
se

en
nu

e
pr

op
ri

ét
é

du
lo

t
5

su
r

B
39

4.
la

to
ta

lit
é

on
nu

e
pr

op
ri

ét
é

du
su

rp
lu

s.
R

cs
er

vc
de

l’
us

uf
ru

it
au

pr
of

it
S

A
N

T
A

R
II

J
I

né
e

le
01

11
21

93
$.

C
la

us
e

d’
ex

el
us

on
de

c
o

m
m

u
n

a
u

té
.

Pa
ct

e
de

pr
éf

er
cn

ce
en

tr
e

le
s

do
na

ta
ir

es
.

21
D

em
an

de
de

re
ns

ei
gn

em
en

ts
n°

2A
04

P
31

20
20

H
15

1



R
E

L
E

V
E

D
E

S
F

O
R

M
A

L
IT

E
S

P
U

B
L

IE
E

S
D

U
01

/0
1/

19
56

A
U

05
/1

2/
20

18

D
is

po
si

ti
on

n°
2

dc
la

jà
rm

af
lt

é
2A

04
P3

1
20

16
F

]
78

0
A

tt
ri

bu
ti

on
à

F
ai

IF
A

R
IS

né
le

07
/0

7/
79

61
D

is
po

sa
nt

,
D

o
n
at

eu
r

N
um

ér
o

D
és

ig
na

tl
oH

de
sp

er
so

nn
es

D
at

e
de

na
is

sa
nc

e
o
u
N

d’
id

en
tit

é
PA

R
IS

3
0
0
l:

I9
6
0

3

-
PA

R
IS

-

_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_

_
_
_
_
_
_
_
_
_
_

05
/I

O
’1

96
3

• S
A

N
IA

R
Ï/

t1
.[

04
’1

2/
19

38
B

én
éf

ic
ia

ir
e,

D
on

at
ai

re

N
um

ér
o

D
és

ig
na

tio
n

de
s

pe
rs

on
ne

s
-

-
—

-

D
at

e
de

na
is

sa
nc

e
ou

N
d’

id
en

tit
é

2
PA

R
IS

-

07
/0

7/
19

61
Im

m
eu

bl
es

B
én

éf
ic

ia
ir

es
D

ro
its

C
om

m
un

e
D

és
ig

na
tio

n
ca

da
st

ra
le

V
ol

um
e

L
ot

2
N

P
P

1A
N

O
lI

O
I.

Ï-
C

A
L

D
A

R
E

L
L

O
D

2
9
1

—

5
à
7

D
I:

D
ro

it
s

In
di

vi
s

C
O

: C
on

st
ru

ct
io

ns
D

O
: D

or
na

ni
er

[/
M

: F
m

p
h
té

o
te

N
I

:N
ue

—
pr

op
ri

ét
é

en
in

d
iv

is
io

n
N

P
: N

uc
—

pr
op

[ié
té

0
f

: A
u
to

ri
sa

ti
o
n

d
’o

cc
u
p
at

io
n

te
m

p
o
ra

ir
e

P
E

:P
re

ne
ur

PI
In

di
vi

si
on

en
pl

ei
ne

pr
op

ri
ét

é
PR

:P
re

n
eu

r
ba

il
ré

h
ab

il
it

at
io

n
5
0

: S
ol

T
E

: T
e’

iu
yc

r
T

P
: T

on
ic

pr
op

ri
ét

é.
1 R

: T
ré

fo
nd

U
i-I

: D
ro

it
d’

us
ag

e
et

d’
ha

bi
ta

tio
n

U
I:

U
su

fr
ui

t
en

in
di

vi
si

on
U

S

U
su

fr
ui

t

Pr
ix

/
év

al
ua

ti
on

:
64

.9
74

,0
0

E
U

R

C
om

pl
ém

en
t:

D
on

at
io

n
pa

rt
ag

e
du

07
/0

8/
20

15
.

D
ro

its
tr

an
sm

is
:

la
to

ta
lit

é
en

nu
e

pr
op

ri
ét

é.
.

R
és

er
ve

dc
l’

us
uf

ru
it

au
pr

ot
it

SA
N

T
A

R
E

I,
I

I n
ée

le
04

/1
2,

19
38

.
C

la
us

e
d’

ex
cl

us
io

n
de

co
m

m
un

au
té

.
Pa

ct
e

de
pr

éf
er

en
ce

en
tr

e
le

s
do

na
ta

ir
es

.

22
D

em
an

de
de

re
ns

ei
gn

em
en

ts
n°

2A
04

P
31

20
20

11
15

1



R
E

L
E

V
E

D
E

S
F

O
R

M
A

L
II

E
S

P
U

B
L

IE
E

S
D

U
01

/0
1/

19
56

A
U

05
/1

2/
20

18

D
is

po
si

ti
on

n
°3

dc
la

fo
rm

al
it

é
2A

01
P

3]
20

16
F

]7
80

:A
ttr

ib
ut

io
n

à
C

at
he

ri
ne

FA
RL

S’
né

e
le

05
/7

01
96

3

D
is

po
sa

nt
,

D
o
n
at

eu
r

N
um

ér
o

D
és

ig
na

ti
on

de
s

pe
rs

on
ne

s
D

at
e

de
na

is
sa

nc
e

ou
N

°
di

dc
nt

it
é

1
p
ti

u
s

30
/0

11
96

0

2
PA

R
IS

-

07
/0

71
96

1

.4
S

A
N

T
A

R
E

L
II

0
1
1
2
1
9
3
$

B
én

éf
ic

ia
ir

e,
D

on
at

ai
re

N
um

ér
o

D
és

ig
na

ti
on

de
s

pe
rs

on
ne

s
D

at
e

de
na

is
sa

nc
e

ou
N

d’
id

en
tit

é

3
PA

R
IS

—
—

_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_

05
/1

0/
19

63

Im
m

eu
bl

es

B
én

éf
ic

ia
ir

cs
D

ro
its

C
om

m
ci

nc
D

és
ig

na
tio

n
ca

da
st

ra
le

V
ol

ur
ne

L
ot

3
M

P
IA

N
O

Y
IO

L
I-

C
A

L
D

A
R

E
L

L
O

B
18

11

N
P

P
IA

N
O

fI
O

lI
-C

A
L

D
A

R
E

L
L

O
B

26
9

D
2
$
8
à
D

2
9
0

D
l:

D
ro

its
In

di
vi

s
C

O
: C

on
st

ru
ct

io
ns

D
O

:D
om

an
ie

r
E

M
:F

m
ph

yt
éo

te
N

I
:N

ue
-p

ro
pr

ié
té

en
in

di
\

is
io

n
N

P
:N

u
ep

ro
p
ri

O
T

:A
ut

or
is

at
io

n
do

cc
up

at
io

n
te

m
po

ra
ir

e
PE

:P
re

ne
ur

PI

In
di

vi
si

on
en

pl
ei

ne
pr

op
ri

ét
é

PR
P

re
ne

ur
ba

il
û

ré
ha

bi
li

ta
ti

on
5
0

t
So

l
T

E
:T

nu
yc

r
T

P
: T

ou
te

pr
op

ri
/t

é
1

R
:T

ré
fo

nd
L

II
:D

ro
it

d’
us

ag
e

et
d’

ha
bi

ta
tio

n
U

I:
U

su
fr

ui
t

en
in

di
vi

si
on

U
S

U
su

fr
ui

t

P
ri

x!
év

al
ua

tio
n

:5
14

.6
61

,4
7

L
U

R

C
om

pl
ém

en
t

: D
on

at
io

n
pa

rt
ag

e
du

07
/0

8/
20

15
.

D
ro

its
tr

an
sm

is
t

27
3e

in
di

vi
s

en
nu

e
pr

op
ri

ét
é

dc
la

pa
rc

el
le

B
18

11
,

la
to

ta
lit

é
en

nu
e

pr
op

ri
ét

é
du

su
rp

lu
s.

R
es

er
ve

dc
l’

us
uf

ru
it

au
pr

of
it

SA
N

C
A

R
EI

1,1
né

e
le

04
/1

2/
19

38
.

C
la

us
e

d’
ex

cl
us

io
n

dc
co

m
m

un
au

té
.

Pa
ct

e
dc

pr
éf

er
en

ce
en

tr
e

le
s

do
na

ta
ir

es
.

D
er

n
ir

e
pa

ge
dc

la
ré

po
ns

e
à

la
de

m
an

de
de

re
ns

ei
gn

em
en

ts
qu

i
co

m
po

rt
e

23
pa

ge
s

y
co

m
pr

is
le

ce
rt

if
ic

at
.

23
D

em
an

de
de

re
ns

ei
gn

em
en

ts
n°

2A
04

P
31

20
20

11
15

1



I
.
J

L
ib

er
té

•
E

g
el

it
é

F
rt

e
ri

té

R
É

I’
U

B
L

IQ
U

E
f\

N
c
Â

Is
E

D
IR

E
C

T
IO

N
G

E
N

E
R

A
L

E
D

E
S

F
IN

A
N

C
E

S
PI

B
L

IQ
IE

S
M

aî
tr

e
C

E
S

A
R

I
B

E
R

N
A

D
E

T
T

E

S
E

R
V

IC
E

D
E

L
A

P
U

B
L

IC
II

E
F

O
N

C
IE

R
E

I
A

V
H

Y
A

C
IN

T
H

E
Q

U
IL

IC
H

IN
I

A
JA

C
C

IO

20
10

0
S

A
R

T
E

N
E

6,
P

A
R

C
C

U
N

E
O

D
O

R
N

A
N

O
20

19
5

A
JA

C
C

IO
C

E
D

E
X

T
él

ép
ho

ne
: 0

49
52

06
21

2
T

él
éc

op
ie

:
04

95
23

36
55

M
ét

.
t

sp
f.

aj
ac

ci
o@

dg
fi

pi
in

an
ce

s.
go

uv
.f

r

V
ou

s
tr

ou
ve

re
z

da
ns

la
pr

és
dn

tc
tr

an
sm

is
si

on
-

L
cs

dé
si

gn
at

io
ns

de
s

im
m

eu
bl

es
et

de
s

pe
rs

on
ne

s
is

su
es

dc
vo

tr
e

de
m

an
de

et
pr

is
es

en
co

m
pt

e
pa

r
le

se
rv

eu
r

F
é
lé

c
te

s
ai

ns
i

qu
e

ce
ll

es
co

nn
ue

s
de

Fi
dj

i
po

ur
la

dé
li

vr
an

ce
de

s
to

rm
ah

te
s

su
iv

i
d

un

so
m

m
a
ir

e
de

s
fo

rm
al

it
és

pu
bl

ié
es

et
re

po
rt

ée
s.

-
L

a
pé

ri
od

e
d’

in
te

rr
og

at
io

n
es

t
pr

éc
is

ée
en

dé
bu

t
de

do
cu

m
en

t.
-

L
a

ré
po

ns
e

â
vo

tr
e

de
m

an
de

dc
re

ns
ei

gn
em

en
ts

co
m

po
rt

an
t:

le
ce

rt
if

ic
at

,
le

s
im

ag
es

de
s

fi
ch

es
an

té
ri

eu
re

s
à

Fi
dj

i.
le

rC
iC

’
de

s
fo

rm
al

it
és

pu
bl

ié
es

et
le

ce
rt

if
ic

at
de

dé
pô

t.
V

O
U

S
S

O
U

H
A

iT
E

Z
D

E
P

O
S

E
R

U
N

E
D

E
M

A
N

D
E

D
E

C
O

M
P

L
E

M
E

X
T

A
JR

E
P

o
u
r

o
b
te

n
ir

le
s

in
fo

rm
at

io
n
s

co
m

pl
ém

en
ta

ir
es

à
ta

ré
po

ns
e

in
it

ia
le

,
il

vo
us

su
ff

it
d’

ir
di

qu
er

la
ré

fé
re

nc
e

de
la

de
m

an
de

in
it

ia
le

(I
).

Fi
dj

i
ca

lc
ul

er
a

au
to

m
at

iq
ue

m
en

t
la

da
te

de
dé

bu
t

de
la

pé
ri

od
e

de

re
ch

er
ch

e(
2)

et
re

pr
en

dr
a

l’
en

se
m

bl
e

de
s

pa
ra

m
èt

re
s

su
r

le
sq

ue
ls

la
ré

po
ns

e
in

it
ia

le
a

ét
é

fh
rm

ul
ée

.
P

ou
r

té
lé

pu
bi

le
r

un
ac

te
ac

co
m

pa
gn

é
de

la
de

m
an

de
de

co
m

p
le

m
en

ta
ir

e:
la

ré
fé

re
nc

e
de

la
de

m
an

de
in

it
ia

le
su

ff
it

.
l’

1f
m

e
si

vo
tr

e
ac

te
n’

en
tr

e
pa

s
da

ns
te

pé
ri

m
èt

re
de

T
él

é@
ct

es
,

un
e

co
m

pl
ém

en
ta

ir
e

pe
ut

êt
re

tr
an

sm
is

e,
pa

r
do

ss
ie

r
sé

pa
ré

.
vi

a
é
lé

e
te

s.
Si

vo
us

ne
di

sp
os

ez
pa

s
de

T
éI

é@
ct

es
,

vo
us

po
uv

ez
vo

us
pr

oc
ur

er
l’

im
pr

im
é

32
40

à
pa

rt
ir

du
si

te
in

te
rn

et
«

w
w

w
.im

po
ts

.o
ou

vï
r

»
.

V
O

U
S

S
O

L
H

A
IT

E
Z

T
R

A
N

S
F

E
R

E
R

U
N

D
O

S
S

IE
R

L
’é

ta
t

ré
po

ns
e

in
it

ia
l

a
ét

é
dé

li
vr

é
vi

a
T

él
é’

ct
es

T
ra

ns
m

et
te

z
to

ut
le

fi
ch

ie
r

dé
m

at
ér

ia
li

sé
à

vo
tr

e
co

nf
rè

re
qu

i
no

us
tr

an
sm

et
tr

a
un

iq
ue

m
en

t
la

ré
fé

re
nc

e
de

la
ré

qu
is

it
io

n
in

it
ia

le
(l

)
lo

rs
du

dé
pô

t
d’

un
ac

te
vi

a
T

él
é@

ct
es

.

ou L
’é

ta
t

ré
po

ns
e

in
it

ia
l

a
ét

é
dé

li
vr

é
ho

rs
T

él
é@

ct
es

T
ra

ns
m

et
te

z
to

ut
le

do
ss

ie
r

pa
pi

er
(d

em
an

de
de

re
ns

ei
gn

em
en

ts
.

ét
at

-r
ép

on
se

)
à

vo
tr

e
co

nf
rè

re
qu

i
no

us
tr

an
sm

et
tr

a
un

iq
ue

m
en

t
la

ré
fé

re
nc

e
de

la
ré

qu
is

it
io

n
in

it
ia

lc
(l

)
lo

rs
du

dé
pô

t
d’

un
ac

te
vi

a

‘I
é
lé

c
te

s.

N
3

t
U

ne
pr

és
en

ta
tio

n
de

s
rè

gl
es

de
dé

liv
ra

nc
e

d
s

re
ns

ei
gn

em
en

ts
pa

r
le

s
Se

rv
ic

es
de

la
Pu

bl
ic

ité
fo

nc
iè

re
es

t
di

ff
us

ée
so

us
fo

rm
e

d’
un

e
pl

aq
ue

tte
“

L
a

dé
liv

ra
nc

e
d
s

re
ns

ei
gn

em
en

ts
“

do
nt

un
e\

em
pl

ai
rc

a
ét

é
m

is
a

la
di

sp
os

iti
on

de
vo

tr
e

ét
ud

e.
E

lle
es

t
ég

al
em

en
t

di
sp

on
ib

le
su

r
vo

tr
e

in
tr

an
et

.
(I

)
La

ré
fé

re
nc

e
de

la
de

m
an

de
in

iti
al

e
es

t
un

e
in

fo
rm

at
io

n
pr

op
re

à
fi

d
ji

.
re

st
itu

ée
au

to
m

at
iq

ue
m

en
t

da
ns

la
“

ré
po

ns
e

du
SP

E
“

ém
an

an
t

de
ié

lé
c
te

s
E

lIe
fi

gu
re

ég
al

em
en

t
en

er
ité

te
du

ce
rti

fic
at

du
SP

F.
so

us
le

fo
rm

at
À

.-
\.

\À
H

X
X

X
X

X
(X

X
),

et
au

pi
ed

de
ch

aq
ue

pa
ge

so
us

te
fo

rm
at

A
.\

A
H

X
X

X
X

X
.

(2
)

La
ré

po
ns

e
co

m
pl

ém
en

ta
ir

e
co

uv
re

la
pé

ri
od

e
de

la
da

te
de

m
is

e
àj

ou
r

fi
ch

ie
r

de
la

ré
po

ns
e

in
iti

al
e

â
la

da
te

de
dè

pô
t

de
la

ré
qu

is
iti

on
co

m
pl

ém
en

ta
ir

e.

M
1
IS

T
ÏR

E
i)

L
i’

4
C

T
IO

N
ir

D
E

S
C

O
M

P
T

E
S

P
U

E
L

IC
S



D
at

e:
13

01
20

20

D
E

M
A

N
D

E
D

E
R

E
N

S
E

IG
N

E
M

E
N

T
S

N
°

2A
04

P
31

20
20

11
15

1

PE
R

IO
D

E
D

E
C

E
R

T
IF

IC
A

T
IO

N
du

01
/0

1/
19

56
au

07
/0

1/
20

20

IM
M

E
U

B
L

E
S

PR
IS

E
N

C
O

M
P

T
E

D
A

N
S

L
E

S
E

R
V

E
U

R
T

é
Ïé

c
te

s

C
od

e
C

om
m

un
e

D
és

ig
na

tio
n

ca
da

st
ra

le
V

ol
um

e
L

ot

21
5

N
A

N
O

1F
O

U
-C

A
L

D
A

R
L

IL
O

B
18

11

IM
M

E
U

B
L

E
S

R
E

T
E

N
U

S
P

O
U

R
E

T
A

B
L

IR
L

’E
T

A
T

R
E

P
O

N
S

E

C
od

e
C

om
m

un
e

D
és

ig
na

tio
n

ca
da

st
ra

le
V

ol
um

e
L

ot

21
5

P
IA

N
O

Y
F

O
It

-C
A

ID
A

R
H

L
O

B
18

11

F
O

R
M

A
L

IT
E

S
P

U
B

L
IE

E
S

N
°

d
’o

rd
re

:
1

da
te

de
d
ép

ô
t:

05
/0

2/
20

15
ré

fé
re

nc
es

d’
en

li
as

se
m

en
t

:2
A

04
P

31
20

15
P

10
45

D
at

e
de

l’a
ct

e
:2

0/
11

/2
01

4

na
tu

re
de

l’
ac

te
P

A
R

T
A

G
E

D
IV

IS
IO

S
E

R
V

IT
U

D
E

N
°

d
’o

rd
re

:
2

da
te

de
dé

pô
t:

11
/0

9/
20

15
ré

fé
re

nc
es

d’
en

li
as

se
m

en
t

:2
A

04
P

31
20

15
P

58
81

D
at

e
de

l’
ac

te
:

10
/0

8/
20

15

na
tu

re
de

l’
ac

te
D

O
N

A
T

IO
N

-P
A

R
T

A
G

E
+

P
A

C
T

E
D

E
P

R
E

F
E

R
E

N
C

E

N
°

d
’o

rd
re

:
3

da
te

de
dé

pô
t:

18
/0

3/
20

16
ré

fé
re

nc
es

d’
en

lia
ss

er
ne

nt
:2

A
04

P
31

20
16

P
17

$0
D

at
e

de
l’a

ct
e

:0
9/

03
/2

01
6

na
tu

re
de

l’
ac

te
A

T
T

E
S

T
A

T
IO

N
R

E
C

T
IF

IC
A

T
IV

E
V

A
L

A
N

T
R

E
P

R
IS

E
P

O
U

R
O

R
D

R
E

de
la

fo
rm

al
it

é
in

it
ia

le
di

i
11

/0
9/

20
15

S
ag

es
:

2A
04

P
31

V
ol

2
0
1
5
P

N
°

58
81

C
et

te
ré

po
ns

e
vo

us
es

t
tr

an
sm

is
e

so
us

fo
rm

e
dé

m
at

ér
ia

li
sé

e
à

vo
tr

e
de

m
an

de
.

7



W93Hit‘1.‘1-
p!!‘ibI

—QJ!flPUoDi)psiwjed/N

OZOZNVf“z
EJ.)EiJt3JHip(a))U6;ssflo

/
•-—iJnqu

JIi)S!Aj

Hy__%..,-

,

4?-

%1Y5*

-
J

—

________

——

—liii1111111111liiiIIIIIII1III1111111111111f —
—OL9Vf7VèVIùpOi.iuJJtN

-—tj
‘33j:tOn



ç

HINANO SAMPIERI

SAFER CORSE
15 avenue Jean ZuccarelH
20200 BASTIA

Sartène, le 22 janvier 2O2.

Dossier suivi par Lisandra COLOMBANI
Courriel: Iisandra.colombani.2001 5@notaires.fr

VIE DE L’ENTREPRISE MACCHIE E FIORI
202747 /BC /LC!

Cleic de Nolairi

IIHAM KARK}

LETTRE RECOMMANDEE AVEC AR

Clerc de NotairE

COMPTABILITE

CHRISTINE DEROSAS

FORMALITES / SECRETARIAT

VERONIQUE MEREU

PoLEs DE COMPETENCES

Madame, Monsieur,

L’office notarial étant chargé de la régularisation de l’acte en référence et

conformément aux dispositions des articles L 143.1 et R 143.1 et suivants du

Code rural, je vous adresse une déclaration d’opération exemptée du droit de

préemption.

Veuillez croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de ma sincère considération.

FAMILLE

PATRIMOINE

IMMOBILIER

RURAL

ENTREPRISES

Av. Hyacinthe Quilichini

20100 SARTÈNE

Maître Bernadette CESAR1

t;EI-JADEIJtCESARI
NOTAI RC

COLLABORATEURS

LAURA-MARIA MARTINI

Notaire Assi5tCnt

LISANDRA COLOMBANI

Noti,tE Stagiaire

AUNE CIA DE ZU1TER

CIrrc di Notaire

/ W

TÉLÉPHONE
04.95.77.02.19

TÉLÉCOPiE
04.95.77.16.96

COURRIEL
office-cesari@notaires.fr

SITE INTERNET
cesari-sartene.notaires.fr

11

Membre d’une association agreée. 1tude fermée le Samedi

Détenteur des minutes de Me BERNARD, DEBERNARDI, GIUDICELU, QUILICHINI, ROCCA-SERRA

IBAN FR48 4003 1000 0100 0016 7981 M35 - BIC t CDCG FR PP XXX

,-S,wti ,2 ,6’#%/J g’ /.s5’A %.#%‘gggg th’7# &#7 t2zt7 û2’ ,CAiPjr2 /t1



FORMULAIRE A (1)

Information déclarative relative aux cessions à titre onéreux portant sur des biens mobiliers
et/ou immobiliers ruraux

(2) Mode de cession D Vente Apport en société D Échange

(2) Type de droits cédés Pleine propriété D Usufruit D Nue-propnete

(2) Type de vente (à ne renseigner qu’en cas de vente)

Amiable D Adjudication judiciaire D Adjudication volontaire

D Préemption (prioritaire à celle de la Safer)

(3) Rédacteur de l’acte

Etude de Maître Bernadette CESARI

Adi esse postale du notaire où le domicile est elu 1 Avenue Hyacinthe Quitichini 20100 SARTENE (Corse du Sud)
Adresse mail du notait e betnadette.cesari@notaires.fr

(4) Identité des parties à l’acte:

Cédant(s) personne(s) physique(s) Cédant personne morale

M Mme
Denornination sociale

Nom de famille (de jeune Site pour es lemmes marI,e PARIS

Forme juridique
Nom d’usage TOMASI

Numero d’identification au RCS

Pronoms Cathenne Angele Adresse du singe social

Date de naissance 05/10/1963

Lieu de naissance MARSCILLt
Personne représentant la société (si persorrnc enraie irrorquer irderrfitr dc

Nationalite française çon rpprrsentarrtl

Domicile t 20171 monaccia d’AULLENE Lieudit Forconu Nom

Profession : agent technique Prénoms

Lien entre les cédants: Cédant unique LIcommunauté conjugale LI Coindivisaires E Usufruitier (s)/riu-propriétaire(s) sur un méme
ensemble de biens

Cessionnaire(s) personnefs) physique(s) Cessionnaire personne morale Z
M EMme

Dénomination sociale: SARL MACCHIE E FIORI
Nom de famille de jeune iriie pour ies i,’rnmes maride(

Nom d’usage: Forme juridique SARL

Numéro d’identification au RCS 510508203 AJACCIO
Prenoms:

Adresse du siège social t LIEUDIT Cheta PIANOTTOLI CALDARELLO (20131)
Date de naissance

Lieu de naissance Personne représentant la Société (si personne moraleindiqueri’identrtd de
Nationalité SOn teprPsentarrtl

Domicile t Nom PARIS

Profession Prénoms Catherine

Lien entre les cessionnaires: Cessionnaire unique ECommunauté conjugale D Coindivisaires D Usufruitier (s)/nu-propriétaire(s) sur
un même ensemble de biens

Formulaire A — Cession à titre onéreux de biens mobiliers et/ou immobiliers ruraux



FORMULAIRE A fi)

Information déclarative relative aux cessions à titre onéreux portant sur des biens mobiliers

et/ou immobiliers ruraux

(5) Localisation et désignation des biens immobiliers*

Nature rdelle
Nature des Mode

• Surface dft(aréeparie Modede Ndela
N de u droits d occupation

Dpt Commune Section tieu•dit Nature (u) vendeur (si Zone d’urbanisme production parcelle
parceile transmia (libre ou

H
cadastrale (s) différente du

(pp/Np/uF)
biologique mêre

u A ru cadasite)

20131

PIANOTT
BAR1TE

20 DLI- B 1811 01 ha 58 a 85 ca PP libre

CALDARE
LCD

PP libre

PP libre

PP libre

PP libre

Total 15885

en cas de pluralite de parcelles, reprendre le tableau. le compk’ter et l’annexer.

En cas d’adjticlicntion ou d’offre préalable avant adjudication, nombre de lots et valeur des lots t

(6) Situation locative

Bail rural en cours tcrit DVerbal

Nom et domicile du fermier

Date d’effet et dLlrée du bail

Résiliution ou promesse de résiliation à compter du

Autre nature d’occupation (préciser la nature/Exemple t bail d’habitation, prêtà usage, etc.

(7) Présence de bâtiments OUI NON

Type de bâtiment

Bâtiment d’exploitation (y compris serres, hangar isolé,...)

Bâtiment d’habitation dépendant d’une exploitation agricole

D
Bâtiment à usage actuellement non agricole ayant été utilisé pour l’exercice d’une activité agricole au cours des 5 dernières années

et situé dans une zone éligible à la vocation agricole

Autres bâtiments

Désignation des bâtiments

(8) Identification et description des biens mobiliers:

Droits à paiement de base

Surface admissible vendue ha a ca

• DPB: Nombre t Valeur faciale €

Descriptif et évaluation (si possible) des autres biens mobiliers attachés aux biens immobiliers:

(9) Prix principal des biens immobiliers:

Montant principal en lettres CENT DIX MILLE EUROS en chiffres [ 110000,00€ f
Si TVA en sus du prix, préciser le montant: €

Ventilation facultative entre les différentes catégories de biens

Formulaire A — Cession à titre onéreux de biens mobiliers et/ou immobiliers ruraux 2



FORMULAIRE A (1)

Information déclarative relative aux cessions à titre onéreux portant sur des biens mobiliers

et/ou immobiliers ruraux
E Oui, joindre détail de la ventilation

E Non

Modalités de paiement Comptant à la signature de l’acte Viager A terme

(10) Charges supportées par l’acquéreur (TVA comprise)

LI Frais de négociation C

Commission d’agence : C Autres (géomètre, etc.) : €

Moment du transfert de propriété : date de signature de l’acte Autres
Date et conditions d’entrée en jouissance date de signature de l’acte E Autres

(11) Echéance de l’usufruit en cas de cession de la nue-propriété

Usufruit viager Usufruit temporaire

Dans ce dernier cas indiquer la date d’échéance de l’uufruit Durée de l’usufruit

Lcas d’aménagement des pouvoirs et des charges des usufruitierfs) et nu-propriétaire(s), les décrire

(12) Droit (s) primant celui de la Safer (ce bloc permet d’identifier uniquement les detenteurs de droits de preemption prioritaires
à celui de la SAFER)

Nom, qualité et domicile du bénéficiaire
A rensei,ner s’il n’y pas identité entre l’acquéreur notifi, et e h néficixre d’un choit pr,orit,sire listé ci-aptes.

Nature du droit prioritaire
A rencehner si le prsernpteur priorituire est susceptible d’exercer son droit ou s’il ya renoncs dafls le cadre de la présente notjficxt,on. Prérser les biens concernes par rixercice du droitcrioritci ire.

Libellé Base légale A-t-il renoncé?
Attribution préferentielle du cohéritier telle que prévue à articleS32-1C.Civ Art. L.143-6CHPM Oui E Non E
Droit de préemption du preneur en place (exploitant depuis plus de 3 ans) Art. [.143-6 et L.412-5 CRPM Oui Non E

Personne morale de droit public:

[ Droit de préemption en zone ENS (Espaces Naturels Sensibles) Art. [.143-6 CRPM et [.142-3 C.urb. Oui Non E
Droit de préemption urbain Art. [.143-6 CRPM et art. L.21 1-1 C.urb. Oui E Non E
Droit de préemption du Conservatoire du Littoral (CELRL) Art. L.143-6 CRPM et art. L.142-1 C,urb, Oui E Non E
Droit de préemption sur les PAEN en zone de preemption ENS Art. [.143-6 CRPM et [.143-3 C,urb. Oui E Non E
Droit de préemption dans les ZAD (zones d’aménagement différé) Art. [.143-6 CRPM et [.212-1 C.urb Oui E Non E
Droit de préemption de l’Etat sur les biens forestiers Art. L.143-6 CAPM et Art. L.331-23 C.for. Oui E Non E
Droit de préemption de la commune sur les biens forestiers Art. [.143-6 CRPM et Art. [.331-22 C.for. Oui E Non E

(13) Exemptions invoquées au droit de préemption de la Safer
Veuillez cocher le ou les cas d’exemptions in vaqué (s) et joindre les justificatifs correspondants

Exemptions tenant à la nature de l’acte

E Apport fait à un GEA ou GFR familial (jusqu’au 4.0 degré inclus) j Art, [.322-8 CRPM

E Apport réalisé par un propriétaire exploitant à un GFA ou GFR An. [.322-8 CRPM

Échanges ou cessions amiables d’immeubles ruraux en application de l’article L.124-1 CRPM Art. [143-4, 10 CRPM

Vente en viager (rente servie pour totalité ou pour l’essentiel sous forme de prestations de services personnels) Art. [.143-4, 20 CRPM

Plan de cession totale ou partielle d’entreprise en redressement judiciaire Art. L.143-4, 7 CRPM

E . . Art. [.143-4, 7 CRPMPlan de cession totale d entreprise en liquidation judiciaire

Formulaire A — Cession à titre onéreux de biens mobiliers et/ou immobiliers ruraux 3



FORMULAIRE A i)

Information déclarative relative aux cessions à titre onéreux portant sur des biens mobiliers

et/ou immobiliers ruraux
Exemptions tenant à la qualité de l’acquéreur

Cohéritiers, parents, alliés jusqu’au 4U degré inclus ou indivisaires Art. L.143-4,3°CRPM

D V

Ç
.. . .

Art, L.143-4,4°,a) et R,143-3
Salaries agricoles, aides familiaux, associes exploitants CRPM

D . -

V V
An. L.143-4,4°,h) et R.143-3

Fermiers ou metayers évinces CRPM

D
V

._
Art. L.143-4,4°,a) et R.l433

AgriculteLir a titre principal exproprie CRPM

D Personne pLibtique ayant exercé son droit de préemption prioritaire sur le bien vendu Art. L.143-6 CRPM

Preneur en place exploitant depLes au moins 3 ans et non propriétaire de plus de 3 fois le seuil mentionné a Ai. L 1436 et L 412-5 CRPM
L.....i l’nrticle L.312-1 CRPM.

D Reconstitution de la pleine propriété (cession de la nue-propriété à l’usufrcetier et vice versa) Art. L.143-4, 80 CRPM

Exemptions tenant à la nature ou destination du bien

D Bien(s) loue(s) par bail rural cessible en dehors du cadre familial, conclu depuis au moins trois ans Art. L.%181, al,4” CRPM

Ç Ç
Ç -.

Art. L.143-4, t” b) et R.143-3

D Jardins familiaux (sauf cas prevu e Iadicfe L.5b2-1 CRPM) CRPM

. .

Art. L,143-4, 5” a et A.143-3
Construction CRPM

. .

Art. L,143-4, 5” a et R,1433

D Amenagement industriel CRPM

. .

Art. L,143-4, 5° e) et 6.143-3

j Extraction de substances minerales CAPSI

D Surfaces classées en nature de bois et forêt au cadastre (saut cas a), b), c) et d) du L.143-4, 6° du CRPM) Art. L.143-4, 6’

D Terrain de supeéic’e inférieure au seuH défini par le décret attributif du droit de preemption de la Safer.
Art. L.143-7 et A.143-1 CRPM

A SARTENE le 23janvier 2020

D

(14) Observations et renseignements complémentaires (Baux de chasse, contrats forestiers, contrats environnementaux, conditions

financières partictilières, indivisians, engagements coopératifs, conditions suspensives, etc.)

PARCELLE APPORTEE A LA SOCfETE A CONCURRENCE DES DEUX TIERS (Valeur totale parceffo: 155.000,00 euros), parcelle destinée à la

construction de trois fogement sur deux niveaux à usage locatif avec piscine (Cf. Permis de construire accordé et transfert au profit de la

société bénéficiaire de l’apport.

(15) Reponse rapide souhaitée OUI D NON D

Cadre réservé au traitement par la Safer

NOTIFICATION conforme aux dispositions de l’article R.141-2-1 du code rural et de la pêche maritime.

OUIC NOND

Signature SAFER

Date et cachet:

Formulaire A — Cession à titre onéreux de biens mobiliers et/ou immobiliers ruraux 4



FORMULAIREA(1)
Information déclarative relative aux cessions à titre onéreux portant sur des biens mobilierset/ou immobiliers ruraux

____

_____
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Référence 202747

Modo EDITION°°

Réalisé par Christino DEROSAS

Pour le compte de Etudo do Maitre Bernadette Cesari

REFERENCES DU BIEN

Adresse du bien

lieudit BARITELLA

20131 Pianotolll-caldarello

Parcelle(s) BI 811

Partie 1

MACCHIE E FIORI

A ce jour, la commune de Pianotolli-Caldarello est soumise à l’obligation dninformation Acquéreur
Locataire (IAL). Une déclaration de sinistre indemnisé est nécessaire.

Votre commune Votre immeuble

TYPe’’f Nature du risque Etat de la procédure Date Concerné Travaux Réf.

Aucune procédure en vigueur sur la commune
-

-
-

Zonage dc sismicitir I - Trou faible’ non
-

Zonage du potentiel radon t 3- SlgnltIcatIr ouI - -

°Zonage sismique de la France d’après l’annexe des articles R563-7 â 8 du Code de l’En vir000ement modifiés parles Décrets n°2010-1254et n°2070- t255 du 22octobre 2010 ainsi que par l4ffêté du 22 octobre 2010 (nouvelles règles de construction parasismique - EUROCODE 8).Situation de lmmeuble au regard des zones à potentiel radon du territoire français définies à l’article R. 1333-29 du code de la santé publiquemodifié parle Décret n 2018-434 du 4juin 2018, délimitées par lArrèté intermiriisténel du 27 juin 2018.

SOMMAIRE

Synthèse
1

Imprimé officiel
2

Déclaration de sinistres indemnisés
3

Prescriptions de travaux, Documents de référence, Conclusions 4
Annexes

5

En mode EDIT1ON. l’utilisateur est responsable de la ionohualiun et de L dr’lo,minalinn de texposEon sua iiquns.
LSditrnn et la diffusion de ce document implique acceptation des Conditions Génffroies de Venle, disponiblex surie site Internet PteventrmmnCopyright 2007.2017 Kinax,a. Tous droits résemcs Ces noms et marques cnmmetci000 appartiennent Sieurs propriétaires respectrtsKINAX1R - SAS au caprtat de 165.004,56 cures - 516go social 80 Route des Lucioles. Espaces de Sophia, bâtiment C- 06560 Sophia Antrpoiin - SIREN 514 061 730. RCS GRASSE l-uirtcZ1)<lCJ

preventimmo

Etat des Risques et Pollutions
En application des articles L125-5 à 7 et R125-26 du code de l’environnement.

li c1r1Date de réalisation 6janvier2020 (Valable 6 mols)
Selon les informations mises è disposition par arrêté préfectoral i — —

N” 2011236-0003-liste du 24 ao0t 2011. __—‘!

--An .

.

I tIE’

SYNTHESE



preventimmo

Etat des Risques et Pollutions
oleas naturels, miniers ou technologique:;, sismiciki et pollution des sols

Modu EDITION” -6 janvier 2020

lieudit BARITELLA

203 Pianololli-caldurcllo

Communcle MACCHIE E FIORI

RI 202747 - P.iqn 210

IrliiS clic;; di’. udic’k’r 1.175 Sa 7, R.l7’r-2d, R 561 4 et O 563 lI ci; C cric dc’ irrrcv;onr;cn;t’nl cl cia iorIic.lr’ [ /4 f, du nouveau t rida Initial

1. Cet état, relatit aux obligations, interdictions, servitudes et prescriptions délinies vis-à-vis des risques naturels, miniers ou technologiques

concernant l’immeuble, est établi sur la base des intormatlons mises à disposition par arrêté préfectoral

n’ 2011 236-0003-liste du 24/08/2011

Situation du bien immobilier (bâti ou non bâti)

2. Adresse

l’occiS rjs) il liii t

lic ‘uC,,t IIARIJICIA ‘Dll t l’iarcoloiï-coidoreilo

3. Situation de i’immeubte au regard de plans de prévention des risques naturels IPPRnI

L’immeuble est situé dans le pértmètre d’un PPRn

l’immeuble est situé dans le pétimètre d’un PPRn

L’immeuble est situé dons le périmètre d’un PPRn

les risques naturels pris en compte sont liés à:

Document réalisé le:06/01/2020

L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPRn non X

4. Situation de l’immeuble au regard de plans de prévention des risques miniers (PPRmJ

L’immeuble est situé dons te périmétre d’un PPRm prescrit

L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPRm appliqué par anticipation

l’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPRm approuvé

Les risques miniers pris en compte sont liés à:

- non X

non X

non X

(. tugoes ‘a4e tonS p ro6t dune psocêdut P56 sco bu conne.

l’immeuble est concerné par des prescriptions de travaus dans le règlement du ou des PPRm

5. Situation de l’immeuble au regard de plans de prévention des risques technologiques (PPRtJ

L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPRt approuvé

t’immeubie est situé dans le périmètre d’un PPRI prescrit

les r;sques technologiques pris en compte sont fiés à t

L’immeuble est situé en secteur d’expropriation ou de délaissement

L’immeuble est situé en zone de prescription

6- SituatIon de l’immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

e.. 3iØcSSOes Øe. u o. ,u,33 •t 55636 ‘0,. r 5S0 dOr Crr. ,‘..sme mQâs e -“o”», 060.1, ,I5-l2S4 / ZIO- 255 e 220,1,0,. lO.

L’immeuble est situé dans une commune de sismicité;

7. Situation de l’immeuble au regard du zonage régi.m.ntake pour la prise en compte du potentiel radon

In u45Qn dIs mIni., Pi 25-27 , ‘/010 56 r.nnuo,memunI l P1333’29 du CodI r,. r, ,0,56 pu6aqu. rnu,0é. pmb Déc,.I e,l$.a34 ou Âpk. 25t8

l’immeuble se situe dans une Zone à Potentiel Radon: Significatif ‘ r.

8. Information relative aux sinistres indemnisés pœl’assurance suite à une catastrophe naturelle

l’information est mentionnée dans l’acte authentique constatant la réalisation de la vente

9. Situation de l’immeuble ou regard de la pollution des sols

limmeuble est situé døns un Secteur d’information sur les Sols (51Sf
ArOIIC1,uK neaslf b rWu,mOt$e., s,,.,., u0,s 11,616 mrli.pm I. Ps’61,t à o. Rus

non X

Très falbi.

zonel X

En mode ED1TION, l’utilisateur est responsable dol,, localisation et dc. tu dt’te’mlnoliun de t’exposdiun auu risques,

C’Cd:tron et la dilution dccc document implique t’acccptolioc des Cond,tiuns Gt’ntraies de Vente, disponibles sur te une Internet proventrmmu.” I

Copyright 2007.7017 Rinouia. Tous droits rI-serves Les noms et marques ccmmorc,uuc appartiennent â leurs proprretulres respeerift

dtNAXlA. SAS sacapitalde 165.004.56 nones - 5es,’ cucul 56 Soute des Lucioles. Espaces de SopI-la. bTt,ment C. 56560 Suphia Antipolis - SIREN. 514561 735- RCS GRASSE l<lfl(J)<t(D

prescrit

appliqué par anticipation

approuvé

non X

non X

non X

ls ruqu., ne font po. to*t dune procédute PPR 1m Ici corne -,

non X

non X

ii.. ,bqoen ,6é. ne font po. toLel dors. poocêejure P56 sm b 000vrwne)

non X

non X

ton.3 X

Parties concernées

OUI non[]

oui non sans objet X

Partiel MACCHIEEFIORI à le

Pattie2 à le

/‘, “crni’or,’,., ri rop:igesni para obur]cr’cfl cr0 n ,o’juici,cn ieghunlo’nlave porticuhére, tes altos counus ou prévrsd,tes qs. peuvent 6fr. siçptntés dons les dwers document, ô nlormol,on

rr’rvr’n5o,- et cnr.c,’rr,er ‘e hier ‘final’, ,i,ir’r’Oii ocr rn”rt,onri,’, par cet état.



II Mode EO1T1ON” - 11 anvior 2020

, preveni i rn rno
20131 Pbinoto9-caWarelloh

Commande MACCHIE O FIORI
Rit 202747 - Parte 3/6

Déclaration de sinistres indemnisés
en application des articles L 125-5 et RI 25-26 Uti Code de lenvironnernent

Si, à votre connaissance, l’immeuble s fait l’objet d’une indemnisation suite à des dommages consécutifs à desévénements ayant eu pour conséquence la publication d’un arrété de catastrophe naturelle, cochez ci-dessous lacase correspondante dans la colonne ‘Indemnisé”.

Arrêtés CATNAT sur la commune de Pianotolli-Caldarello

Risque Début Fin JO Indemnisé

Pur rtrissetieoronl 0/ soulte de boue - Mrr, ‘e CIa 16119151e
29/1012018 30/1012018 07/12/2018Zones mordeugooses

Par srlbmerslou marine
31/12/2000 01/01/2010 02104/7010

Par une crue llchorrlement de cotirs cleaul - Par ruis’r,’,ileorent et coulee de boue 211/05/2008 30/00/2008 05/07/2008 0
Polit rn’,sVotr plu rh,crin peut con,,t,Irer r n pri’ir’ctrire Ou en mairie, le dossier dépudementul sur les risques mal, ors, le document d’rnlo,mut,en communal sur les risques mn1eu,s et. surInternet. le portail di dii lu, 0,1 rectiOn, 1115 1,1cr: rnaeurr cmmn.p,,m net

Préfecture Ajaccio - Corse-du-Sud Adresse de l’immeuble
Commune Pianotolli-Caldarello lieudit BARITELLA

Parcelle(s) B1611
20131 Pianotolli-caldarello
France

Etabli le

Partie 1: Partie 2.

MACCHIE E FIORI

En mode 80010W, lUl,5sstUr est responsable dota localisation nIds ta dclenminal,on de teopoucion aux rrsques.L’édition cita diCuslon de ce document implique t’acçeplat,ee des Conditions Genêrates de Vente, disponibles sur te 56e Jrternet prevenlimmo.’Copyright 2007-2017 Kinaaia. Tous droits résenv&s Les noms et marques cemmoreiauo appartiennent u leurs proprretauies respectifs,’
‘‘

‘—_KINAX1A - SAS au capital oc 165.804.56 euros - Srem 500,680 Route des Lucioles - Espace, de Sophra, bOument C -06560 Sophra Aalipelis’ SuREN 514 061 738- RCS GRASSE i’ÇlrlCZS>011C3



II
Mode E0lTION” - 6 janvier 2020

p revent rn rno 20131 PinoIo/sca!darello

Commende MACCHIE E FIORI

Rr/f 202747 - Pacte lift

Prescriptions de travaux

Aucune

Documents de référence

Aucun

Conclusions

LEtal des Risques délivré par EtudE de Maître Bernadette Cesari en dole du 06/01/2020 fait apparaître que la coin-muse dans

laquelle se trouve le bien fait objet dun an-élu prefectotal n2011236-0003-liste en dole dci 24/08/2011 en matiure dohligslion

dInforinstion Acquéreui Locataire sur les Risques Naturels, Miniers et Technologiques.

Selon les informations mises n disposition dons le Dossier Communal dInformatton, le BIEN est atnsi concernti par

- Le risque Radon (niveaci significntif)

Sommaire des annexes

> An’Ltd Prefectoral départemental n 2011 236-0003-liste du 24 août 2011

Cartographie

— Cartographie rtglemenloire de la sismicité

A liSp trdiccltf ci-s plr-ciss crrirljoitiles alt pis-seIrl inppoif

En mode EDITION, l’utilisateur est responsable data totalisation et de ta delermrnoroe de fexposiion aux risques.

Ledrion et la diffusion de ce docunwnt implique acceptation des coedilens GC’nerales do Vcofe. disponibles sur le 50e Internet Preventimroo,

Copyripht 2007-2017 Kroaxia. Tous drots réservés. Les noms et marques comnwreø06 appartiennent S leurs propriétaires nespertits, ‘—‘-— ‘—._.,

KINAXIA- SAS au capital de 165.00456 euros - Sié0e social 60 Route des cuuoiee - Espaces de Sophia, b3timent C - 06560 Sophia Anripotis - StREN 514 067 736- RCS GRASSE linc><ic



Annexe I de l’arrêté n° 201t236-0003 en date du 24 août 2011 relatif à l’information des acquéreurset des locataires de biens Immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs.

Lisii• 1)1 S UOMMI. NI S t )Nt) RN S P \R Lt111c1t;ATION I)’INI-OKM.\TION fR1 VIL AL I T 11 L’AN tN LI L. 125—5 DU t (11)1 Di
L’) N\ UR)NNIII N f.

Arrondïsseme Commune

nt
.1,JA(C1() AJACCIO
.I,LIf(1t) ALATA
.1,) ICCIf) ALHI’l’RECCIA
li IL C7C) APPIETTO
Ç,4f[f/2\’/ ARBELLARA
.UI( ‘C 7t) BASTELLCACC1A
jJ4(

CALCATOGC Et)
]jÇ(]Q CARFIUCCIA

1.1.1 (‘L ‘1 CARGESE
1JIC’C’IC) CAURO

uiccro COGGIA
S,1 R T!: \ L CONC.A
111 C(’JO COTI—CNIAVARI

. UI CC [t) CUTTOLI-CORTICCHJATO
IJl(’(7() ECCICA SUARELLA
LIR?’LAL FOZZANf)
•1j1(ïl() GROSSET() PRUGNA
S U? T!. \E LECCI
SJRTENL LORETO DI TALLANO
l]IC’( 1f) ()CANA

S. U? TENE OLM E’I’O
S.IRTENE OLMJCCJA
.111CC1C) OSANI
.IJ.ftCiO OTA
. U1CCIO PARTINELLO
.3JAf’C’If) PERI
.1].1C’Clt) PlANA
IJ.ICC!O PIETROSELLA

L1RTENE PORTO VECCHIO
S1R?ENE PROPRIANOç.Jp/,/:

SAN GAVINO DI CARBCXI
IiiCCIO SAN7’ ANDREA D’ORCINO

S,1RTE.VE SARI-SOLENZARA
iJft’C7O SARROLA CARCOPINO
S1RTENE SARTENE
.IJIC’CtO SERRIERA
.S.•IRTE.’VE SOTTA
SIRTLAE STE LUCIE DE f ALLANO
I.) ICCIC) TAVACO

.IJICCIC) UCCIANI
JJICC’IO VERO
.JftC’lO VICO

.V•IRTEAF VEGGIANELLO
,111(’CI() VILLANOVA
LII? TL\E ZONZA
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preventimmo ERPS n° 3294409 - 6janvier 2020

MACCHIE E FIORI

Page 1/7

ETAT DES RISQUES DE POLLUTION DES SOLS

N° ERPS: 3294409

Rét interne: 202747

RÉFÉRENCES DU BIEN

Partie I MACCHIE E FIORI

Adresse du bien

Baritella
20131 Pianotolli-Caldarello

l
Entre 100m et 600mSites

érimremètres 103 m nutour tic i’mmoubic
autour de immeuble

Nombre de Sites BASOL* O O

Nombre de Sites BASIAS** o — O

Nombre de Sites ICPE*** o o

Total 0
0

B4S0L Base de donndes suries sites et sois poilues (ou potentiellement pollues) appelant une action des pouvoirs publics, s bIts préventtf os cutat,!HASPS Base de données dYinciens Sites Indusinels et activités de Seivice. li faut souligner que l’inscription d’un site dans la banque de données BASIAS nepréjuge pas dS.ine éventuelle pollution a son endroit.
ICPE. Base de données des installations classées soumises â autonsat,on ou enregistrement et/ou régime pailicuher (SEVESO IED .).

SOMMAIRE
Localisation des sites situés à moins de 100m de (immeuble

2Inventaire historique des sites BASOL situés à moins de 100m de l’immeuble 3Inventaire historique des sites BASIAS situés à moins de 100m de l’immeuble 3Inventaire historique des sites ICPE situés à moins de 100m de l’immeuble 3Localisation des sites situés à plus de 100m et à moins de 500m de l’immeuble 4Inventaire historique de sites BASOL situés à plus de 100m et à moins de 500m de l’immeuble 5Inventaire historique de sites BASIAS situés à plus de 100m et à moins de 500m de l’immeuble 5Inventaire historique de sites ICPE situés à plus de 100m et à moins de 500m de l’immeuble 5Sites non localisables
6Conclusions
6Notice complementaire
7

Ced,iior et ta d’t,inion de ce dasumeei ,mpiique l’acre piniien des tondiions Génér&es de Vente. d,s06niNes surie si, Internet Prevenl,mme.

Etabli selon les informations mises à disposition parles bases de données BASIAS, BASOL et ICPE
À t À-fli

I r

Latitude 41.49603°
Longitude 9 05171°

Date de création : 6 janvier 2020

SYNTHÈSE

Cupyegei 2007-2017 (maris. Tuas drrnts iesen’6s Les noms cl morgues cvmmeiussnavpafl,enneni à leurs propn&lairesrespeouts
K1NAXIA - SAS os n0000i dv 105004,56 euros - Siege sodai 00 RosIe des Lucioles - Esvoors de Sophia, bdi,menl C - 06500 Sophia Aniipols - SiREIJ 014 001 730. PGS GRASSE
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ICPE (InstaHation Classée pour la Protection de Environnement)
-

-

Basol (Site ou sol pollué ou potentiellement pollué) À

Notice de lecture:

Chaque cercle, triangle ou carré représente la localisation d’un site, sol pollué ou potentielleînent pollué. Pour connaître

les détails d’un de ces sites, identifiez la dalle dans laquelle se trouve le cercle ou le triangle (AI, A2, C2, etc.) et reportez-

vous au tableau dinventaire qui suit.

LOrélion et ta d,ltastox de ce doxumenlsmpliguelacceplatvn dcv Cxnddiuns Gént.ratas de Vente. d,tpvmbtrs surie site Internet Preventimma.

Cxpyhghl 2007-2017 Couu,a Tous droits réservés Les fluors et marques commerciaux appartiennent o leurs prupririarres respectifs

KINAXIA - SAS eu capital de 160.004.56 suros - Négo sofia! 60 Roatr des Lucevlos- Exposas de Suphia. bàhment C - 01060 Saphm Antipoirs - SIREN 514 061 736- 6lC GRASSE

LOCALISATION DES SITES
SITUÉS À MOINS DE 100M DE L’IMMEUBLE

Légende:

LocaHsation de I’immeube

Typ.d.slt. En activité

Bastas (Ancien site industriel ou activtté de servicel

Ett du Site

--1-
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INVENTAIRE HISTORIQUE DES SITES BASOL
SITUÉS À MOINS DE 100M DE L’IMMEUBLE

À Tous les sites

LLom Activité Adresseposta
Aucun —

INVENTAIRE HISTORIQUE DES SITES BASIAS
SITUÉS À MOINS DE 100M DE L’IMMEUBLE

• Sites en activité

Dalle — — Nom — Acttvié - - - Adresse postale
Aucun

-

Sites dont l’état d’occupation est inconnu

r Dae Nom
-

- ctivité ese’pIe
Aucun

Sites dont l’activité est terminée

[‘b’aÏÏe I -- - Nom Actté
— Adresse postale

Aucun

INVENTAIRE HISTORIQUE DES SITES ICPE
SITUÉS À MOINS DE 100M DE L’IMMEUBLE

• Sites en activité

Nom Activité Adresse postale
Aucun

Sites dont l’état d’occupation est inconnu

Dallf Nom Activité I Adresse postaIej
Aucun

Sites dont l’activité est terminée

Dalle Nom Activité j Adresse postale
Aucun

Pour chaque tableau, les sites sont classés selon leur distance à l’immeuble du plus proche au plus lointain.

L’édition et ta d,ftuunn de en rincun,rnt implique ‘acceptation des Conditions G*nkates de Venin disponibles socle site tntetnet Preuenbmmo

Capynght 2007-2017K,nasia. Tous droits résewén Les noms et marques oommerrjauu appartiennent dieurs pmpsntaires respectifs.

KINAXM ‘SAS au capItal 4e 165 004,56 euros - Sidga social 00 Route des Lucioles. Espaces de Sophia. bétiment C 06560 Ssph,o Anilpnbs - SIREN 514 061 730- RCS GRASSE
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LOCALISATION DES SITES
SITUÉS À PLUS DE 100M ET À MOINS DE 500M DE L’IMMEUBLE

Localisation de immeuble

—-
Etat du site

Type dê site
En activité Cessation inconnu

Basias (Ancien site industriel ou activité de service)

ICPE (Installation Classée pour la Protection de rEnviconnement)

Basot (Site ou sol pollué ou potentiellement pollué) À
Notice de lecture

Chaque cercle, triangle ou carré représente la localisation d’un site, sol pollué ou potentiellement pollué. Pour connaître les détails

d’un de ces sites, identifiez la dalle dans laquelle se trouve le cercle ou le triangle (Al A2, C2, etc) et reportez-vous au tableau
d’inventaire qui suit.

Lèd,Uon ei la diffusion de ce dorum esi implique Tasuepisiion des Cesdii,onn Géiiéraips do Venin, disponibles surie edo internet P,pVen5mmc,

Cepynghi 2007-2017 ednau,a. Tous droits r&nrvés. tes noms et marques cnmmerrj605 eppodiessent S leurs prupséiaireu respeci,fs

K1NAXIA - SAS au uspitai de 165 054,56 euros - Siège us,i 80 Rouie des Lunules - Espones de Sephlo, béi,mesi C - 00060 Sophia Ashpui,s - SIREN . 014 061 738- RCS GRASSE

Légende:

t<ittCsroir,
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INVENTAIRE HISTORIQUE DE SITES BASOL
SITUÉS À PLUS DE 100M ET À MOINS DE 500M DE L’IMMEUBLE

À Tous les sites

J[Lun
-

INVENTAIRE HISTORIQUE DE SITES BASIAS
SITUÉS À PLUS DE 100M ET À MOINS DE 500M DE L’IMMEUBLE

• Sites en activité

Dalle J Nom J JZZZELAucun

Sites dont l’état d’occupation est inconnu

tJ Nom
-

j Àc f sosiaTe JAucun

Sites dont l’activité est terminée

Dalle — Nom - f Activité j Adresse postale
Aucun

INVENTAIRE HISTORIQUE DE SITES ICPE
SITUÉS À PLUS DE 100M ET À MOINS DE 500M DE L’IMMEUBLE

• Sites en activité

Dalle ]_ Activité Adresse postale
Aucun

Sites dont l’état d’occupation est inconnu

f - Nom Activité T ia
J____

- ZZ
Sites dont l’activité est terminée

Nom

_________-

f______ Activité Adresse postale
Aucun

Pour chaque tableau le classement est établi du plus proche au plus lointain de Fimmeubie.

Lédition et te diffusion de ce document implique Laccoptailun des Conditions Générales do Vente, disponibles sur te site Internet Preuenbmmn.

Copyright 2007-2017 tGoac,s Tous dmits réservés. Les noms et marques commercIaux appartiennent à leurs propriétaires respectifs

KINAXIA - SAS eu capital dc 165.004,16 eurss - S,dgs esm’ di 80 Rnule doc [0x4 sien - Esponen do Ssphrs. bOImmont C - 06560 Sophm Anhipolis - SiNON 514 001 730- RCS GRASSE
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SITES NON LOCALISABLES

Il est important de savoir que les bases de données utilisées ne sont pas exhaustives, il s’agit d’un inventaire historique de sites

pouvant dater pour certains de plusieurs dizaines d’années Les informatons de localisation ne sont pas toujours fournies, il n’est

donc pas possible de savoir si ces sites sont à proximité de immeuble.

Pour votre information, les sites dont la localisation est inconnue à ce jour pour la commune u Pianotolli-Caldarello o sont

dénombrés ci-après

• O site BASOL;

• 2 sites BASIAS en activité

• 7 sites BASIAS dont activité est terminée $
• O site BASIAS dont état d’occupation est inconnu

• O site OPE en fonctionnement

• O site OPE en construction

• O site OPE en cessation d’activité

CONCLUSIONS

Selon les informations mises à notre disposition,

La consultation de la base de données BASOL, le 6 janvier 2020, n’a pas permis d’identifier de site pollué (ou sol pollué, ou

potentiellement pollué) dans un rayon de 500m autour de l’immeuble.

La consultation de la base de données BASIAS, e 6 Janvier 2020, n’a pas permis d’identifier d’ancien site industriel ou activité de

service dans un rayon de 500m autour de l’immeuble. 9 ancens stes ndustrels ou activités de service sont situés dans la

commune sans localsaton précise.

La consultation de la base de données ICPE, le 6 janvier 2020, n’a pas permis d’identifier d’installation classée pour la protection de

l’environnement dans un rayon de 500m autour de l’immeuble.

Le puisent Eiat des Risques de Pollution des Sols fait uniquement réféinrrce à des renseignements connus à ce jour II constitue un document d’in Isrmaticn sur ix pronimiti

d’activités actuelles ou passees polluantes ou potentiellement polluantes et ne peut en aucun cas élue considéré comme une cutonsation administrative quelconque tisa pas

pour objet d’établir un constat de ta pollution avérée des sots, de sa nature, de sa dangerosite et des conséquences régiementuires qui en découient Par ailleurs, il convient de

préciser que ies bases dc données BASOL et BAllAS ne prétendent pas à lbxhaustïvité. Cet état des risques ne constitue en aucun cas un diagnostic de pollution des sols.

Seule une visite du site, accompagnée de sondages ou de prélèvements, permet u un expert du domaine d’itabhrce dia girosllc cl de satisfaire, enirn autres, as contexte

reglemeetaire des cuides L ,51l-1, L 572-12-l, L 514-20 viL 512-6-7 dii code l’envirsnirement

Sophta Antpolis, le 6janvier 2020,

T
.. 84’’&27.40

L’od,rrt’n et ta d,Oos,xfl de ev document impâque t acceptation 6es Condihons Générales dc Vent., depeniWer surie scmp tntemnoi &evenumme . —

Copynehr 2007-2017 K,naeia, Tous droits résoredu Les noms et marques cunrmeraaue appartiennent A leurs pmopneiasres ces pectrfr

KlWAXtA - SAS au copea! de t5.00d,5( curer- Siâge sous! 00 Roule des t,,c,clei - Erpnuvr dc dopirrs, bâtiment C. 06560 seph,u Airnipoirs - SIREN 514 DOt 730- PCI GRASsE
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NOTICE COMPLEMENTAIRE
Que faire en cas de vente d’un terrain concerné par un site BAS DL BASIAS ou ICPE?L’information de facquereur est une obligation tant au regard du Code Civil (vice caché) qu’au regard, anciennement de l’article 8.1de la loi dLl 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation, qu’auregard de l’actuel Code de L’environnement (partie Législative), Livre 5 Prévention des pollutions, des risques et des nuisances,Chapitre IV Contrôle et contentieux des installations classées, Section 3 : Protection des tiers Article L514-20 : “Lorsqu’uneinstallation soumise à autorisation ou à enregistrement a été exploitée sur un terrain, le vendeur de ce terrain est tenu d’en informerpar écrit l’acheteur: il ‘informe également, pour autant qu’il les connaisse, des dangers ou inconvénients importants qui résultent del’exploitation. Si le vendeur est l’exploitant de l’installation, il indique également par écrit à l’acheteur si son activité a entraînè lamanipulation ou le stockage de substances chimiques ou radioactives. L’acte de vente atteste de accomplissement de cetteformalito. A défaut, et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la destination précisée dans le contrat, dans un délai dedeux ans à compter de la decouverte de la pollution, l’acheteur a le choix de demander la résolution de la vente DLI de se fairerestituer cine partie du prix: il pecit aussi demander la réhabilitation dLi site aux frais dLi vendeur, lorsque le coût de cetteréhabilitation ne parait pas disproportionné par rapport au prix de vente. Les notaires doivent veiller à ce que cette information soitrespectée. Les conditions de vente sont ensuite librement débattues entre vendeur et acquéreur.Par ailleurs, il est important de rappeler que depuis le 1er janvier 2018, une nouvelle information a été rendue obligatoire dans lesERP. Ainsi, si l’immeuble est situé dans un secteur d’information sur les sols (SIS), celle-c est notifiée dans ïERP. Pocir en savoirplus, rd’ sur www.preventimmo.fr/orp.

Quelles sont les conséquences si le site est considéré comme potentiellement pollué?Les risques varient avec la nature et la concentration des polluants présents, la géologie, l’hydrogéologie et surtout avec le typed’usage du sol. La présence d’un polluant dans un sol n’induit pas nécessairement un risque pour les personnes vivant sur e site ouà proximité. Sans changement d’usage, les risques ne peuvent guère aller qu’en décroissant avec le temps en raison 0e la dilution,de la dégradation physico chimique ou biologique et de la fixation des polluanls dans certaines phases du sol. Ce phenomène estdénommé atténuation naturelle. Pour un site vieux de plus de vngt ans, les impacts ne sont en général pius susceptiblesd’apparaître qu’à l’occasion d’un changement d’usage tel que construction d’une nouvelle usine, d’une école ou d’un lotissement surun ancien site industriel ou une ancienne décharge. Ainsi, s’il y a changement d’usage ou projet de construction sur un terrainnu concerné par un risque de pollution des sols, il convient de réaliser un diagnostic de pollution des sols,
Lorsqu’tln maître d’otivrage est â Lorigine d’un changement disage dans les conditions définies par l’article 556-1, il définit, lecas échéant sur la base d’une étude de sols comprenant les éléments mentionnés ê l’article R. 556-2, les éventuelles mesures degestion de la pollution des sols, y compris les eaux souterraines, qui permettent d’assurer la compatibilité entre l’état des sols et la
protection des intérêts mentionnés au premier alinéa de l’article L. 556-1, au regard du nouvel usage projeté.
Qui peut taire ces évaluations de risques?
li existe en France de nombreux bureaux d’études et de sociétés susceptibles de réaliser de telles études. Ils sont réunis, pour unemajorité d’entre eux, dans une union professionnelle, l’Union Professionnelle des Entreprises de Dépollution de Sites fUPDS).

C’ed1,on cita ddfus,on de ce document 1mph que tcceptalson des Cend,l ans Générales de Vente, d,opon,bies sur le 0 iréernet Prevenrmmo.Crpydghi 2007-2Oi7Gnao,a. Tous drdils réservés. Les noms cl marques commeru800 sppeflennent é leurs pmpn&lsirn resprGls.KINAX1A - SAS ou captai de 165.00E 56 eums - SIégs coure? OS Roule des Lucioles - Espaces de Sopho, bd6m ont C - 06560 SopNu Ant,psl,u - SIREN . 514 061 738- RCS GRASSE





SARL M44 CCHIE E FIORÏ
Société à responsabilité limitée

au capital de 3.000,00 euros

Siège social: Lieudit Cheta
20131 PIANOTTOLI-CALDARELLO

510 508 203 RCSA]ACCJO

Ç)
Ani iXC Cl n
d’tn

-

Madame Eugéni TOMAS (épisv CHISEPPfl derneurani iieudH La Falcia 20114FIGAR J

- i\4adame t’atherine, Angèle PARtS (épQuse TOMASt) demeurant Lorconu 20171MONAt1 D/JJLLENE

— ladarne F) rur que TOMASI dcn.uran! L{ût1 retaurinÉ M C( 111E F f fl1 20131P1ANOTTCHI C Ai. DARELLO

- Madmue l:n TOMAS! &mcur.int 1 ieudit \‘aguna 2013’ PIANOTTOLICAL DA RELLO

Agissant en qualité de sLulc asociéc ck la uciéie a rsponsabtlité limitée SARL MACCHIEE I’lt)Rl. stis-désignte

Anrs %XJlÇjU UIi

La société SARL MACCHIE I flOki cn isagc dc procédct à unc augmentation dt soncapital sodal par la voie d’apport en ciature a zitr crnéiux des bien’ ci-après désignés:

Apport duni quote-pan in]n.ie repIentunI L Jeux i*...r J un terrain k CCORSE-DLJ-SUDjPJANOTTOLt-CALDRELLO. !aiitd1u. ea1ue . la somme de cern dix mille euros(1 10.000.00 euros)

Ceci exposée les soussignés:

Désignent. en vue de réaliser tedit apport en nature à la société susVisées la Société
« COREVAL », dont le siége social est tixé à AJACCIO CEDEX 9 (20700j Zone Industrielle
du Vazzio, CS 90009. immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés dAiÂCClO sous
le numéro 511 255 325, représentée par Madame Caroline QUENU, commissaire aux comptes
inscrit sur la liste prévue par Vanicic L. 822-1 du Code de commerce. comme commissaire aux
apports.

-T

1 4



J

à ]‘cfèt d’établir, confonnénient â l’article L. 223-33, alinéa J du Code de commerce et sous

sa rcspo;isabilité, un rapport appréciatifsur la valeur desdits apports en nature, rapport qui sera

déposé au Greft du Tribunal de commerce d’AJACCIO dans les délais prévus par les textes

réglementaires et annexé l’acte constatant la réalisation de l’augmentation de capital

La Société « COREVAL » pourra obtenir auprès dc Madame Eugénie TOMASI (épouse

GIUSEPPI). Madame Catherine, Angèle PARIS (épouse TOMASI), Madame Dominique

TOMASJ et Madanic Pauline TOMASI, tous les rcnscignemcnts et documents concernant

lesdits apports et nécessaires à l’établissement dudit rapport.

fait PIANOTTO LI-CALDARELLO (2013 I), le 14janvier2020

Madame Eugénie. TOMASI (épouse GIUSEPPI)

Madame Catherine PARIS (épouse TOMASI)

Madame Dominique TOMASI

Madame Pauline TOMASI



SARL MA CCHIE E FIORI
Société à responscibttii é 11m itée

au capital de 3.000,00 euros

Siège social: Lieudit Cheta
20131 PIMVOTTOLI-CALDARELL()

510 508 203 RCSÀJACC1O

----oOo---

RAPPORT DE LA GÉRANCE
À VASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

DU 27 FEVRIER 2020

Mesdames.

Nous allons vous réunir en Assemblée Générale Extraordmaire afin de VOUS soumettre tin pto]et
d’augmentation du capital social par apports en nature.

Madame Catherine PARIS (épouse TOMASI) fltait apport à notre Société dune quotité
indivise d’un terrain à raison des deux tiers du bien, sis (CORSE-DU-SUD) PIANOTTOLI
CALDARELLO, Baritella, Ïïgurant au cadastre comme suit

section N” Lieudit Surtace
B 1811 BARITELLA lha68a 85 ca

L’évaluation de cet apport qui ressort à cent dix mille euros (110.000,00 euros) et les conditions
dans lesquelles il serait réalisé ont été, conftrrnérnent à la loi, soumises à l’appréciation de la
Société «COREVAL », commissaire aux apports désigné à l’unanimité des associés en date
du 14janvier 2020.

Il vous sera donné lecture de son rapport, lequel a été déposé au Greffe du Tribunal de
commerce d’Ajaccio le 14 février 2020, soit huit jours au moins avant la réunion de la présente
assemblée.

En rémunération de ]‘apport ci-dessus désigné évalué à la somme de cent dix mille euros
(110.000,00 euros), il serait attribué à l’apportctir cinquante—cinq (55) parts nouvelles d’une
valeur nominale de vingt euros (20,00 euros) chacune, entièrement libérées, numérotées de 151
à 205 de la société SARL MACCHIE f F1ORI, qui seraient émises à titre d’augmentation dc
capital.

Ces parts nouvelles seraient émises au prix unitaire de deux mille euros (2.000 euros), dont une
prime d’émission de mille neuf cent quatre-vingts euros (1.980,00 euros) soit avec une prime
d’émission globale de cent huit mille neuf cents euros (108.900,00 euros).



La prime déni ission globale de cent huit mille neu F cents euros (I 08.900,00 euros) serait

inscrite li un compte spécial au passif dii bilan sur lequel porteiuciit les droits des associés

anciens et nouveaux et qtli pourrait recevoir toute allectation décidée par les associés réunis en

assemblée générale.

Notre capital social se trouverait ainsi augmenté de mille cent euros (1 .100,00 euros) et serait

porté ‘i quatre mille cent euros (4. I 00,0f) euros).

Les parts sociales nouvelles seraient soumises it toutes tes dispositions statutaires, seraient

assimilées aux parts anciennes et jouiraient des mêmes droits il compter de ce jour.

Notis vous demandons d’approuver cette opération en adoptant les résolutions qui sont soumises

votre vote.

SIGNATURE ELECTRONIQUE

Conftrmément aux articles 11 74 et suivants du Code Civil, le présent document est établi sous

forme électronique, tel qti’il résulte de la volonté du gérant, leclilel requier expressément du

rédacteur des présentes, son établissement sous forme électronique.

11 est ici précisé que la signature électronique pernet de garantir

— L’identité du signataire.
— La non—répudiation par le signataire du document signé.

— L’intégrité du document signé, toute modification Pouvant être détectée.

Il résulte de l’article 1366 du Code civil ci-après littéralement rapporté “L’écrit électronique u

ta même force probante que t’écrit sur support papier, sous réserve que puisse être dûment

ïdentfiée ta personne dont ii émane et qu’il soit établi et conservé dans des conditions de nature

à en arantir t ‘inté,ité,

Il résulte de l’article 1367 du Code civil ci-après partiellement et littéralement rapporté [..]
“Lorsqu’elle est électronique fia signature], elle consiste en l’usage d’un procédé fiable

d’icÏentfication garantissant son tien avec l’acte ciaquel elle s ‘attache. Lajiabitité de ce procédé

est présumée, jusqu’à preuve contraire, lorsque Ici signature électronique est créée, l’identité

du signataire assurée et t ‘intégrité de l’acte garantie, dans des conditions fixées par décret en

Conseil d’Etat “.

Le gérant reconnait avoir pris bonne lecture des dispositions des articles 11 74. 1366 et 1 367 du

Code civil et avoir reçu du rédacteur des présentes toutes informations utiles quant à la force

probante et ii la conservation des données faisant l’objet des présentes.

Fait ‘i PIANOHOL1 CALDARELLO, le J 4 février 2020

Signature du gérant au moyen (l’un procédé de signature électronique sécurisé:

Mmc Catherine PARIS (épouse TOMASI)
Gérante

Signé électroniquement te 21/02/2020 par
Cathehne TOMASI

! •15içi.:. ,.ti

universign
2



t I.

C0REvAL Uoncl BEREUA
Jacques-Pierre MEREU

Caroline QUENUVVALT E R A LL I N I A L Paul André QUILICHINI
Associés signatairesmer,,bre nclcpendant de Walter France et ci’AIIinaI Global Intornationai

j o FEV.

Maître Bernadette CESAR1
1 avenue Quilichini mini ite
20100 SARTENE d r..c.u le

Ajaccio, te 06 février 2020
Annexe n

.

Nos réf. : CAQIJEGI2OIO2IO6IO2

Maître,

Je vous prie de bien vouloir trouver ci—joint un exemplaire de mon rapport du commissaire aux
apports de la Société MACCF-IIE E F lORI.

Vous en souhaitant bonne réception,

Veuillez agréer, Maître, l’expression de ma considération distinguée.

Le comrnjssaire-aux apports

S.A.R.L. COREVAL

rii\: -Zidt\. .‘ i(H :ïu): I:. Cd—x9
J) )J797j J—l )7) 51
jiccioi)corsuditeu

SAS au capital social de 601.301 € - SIRET : 511 255 325 00025 - Code APE 6920 ZSociété de Commissaires aux Comptes inscrite à la Compagnie Régionale des Commissaires aux Comptes dAix-en-Provence Bastia RSE/RSO
0f REFSRYNCf

Site internet t ,jww rtr tlt w.ilt t lilinI-il ccrn



COREVAL
WALTERALUNIAL

membre ndQpenclant de Welter Prence et dAllinial Global International

MACCHIE E FIORI

Lionel BERETTA
Jocques-Pierre MEREU

Caroline QUE NU
Paul André QUILICHINI

Aseocfs sgnaiYres

Société à responsabilité limitée au capital de 3.000 euros

Siège social : Lieudit Cheta

20131 PIANOTTOLI - CALDARELLO

RCS Ajaccio 510 508 203

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX APPORTS

utrl du VazZiO — Zi lu SdZZlQ - 5 90009- 20700 AJACCIU cedex 9
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SARI, MACcI III I II( )RI — Rapport du commissaire aux apports

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX APPORTS SUR LA VAIEUR DE
L’APPORT

Aux associés de la société SARL MACCHIE E FIORI,

En exécution de la mission, qui nous a été confiée par l’unanimité des associés de la sociétéSARL MACCI-IIE E FIORI en date du 14 janvier 2020, concernant l’apport en nature devantêtre effectué par Madame Catherine PARIS épouse TOMASI dans le cadre de l’augmentationde capital envisagée lors de l’assemblée générale. nous avons établi le présent rapport sur lavaleur de l’apport prévu à l’article L. 223-33 du code de commerce.

L’apport envisagé est décrit dans le projet d’apport en nature, signé par la personne physiqueappolleuse concernée et qui nous a été transmis. 11 nous appartient d’exprimer une conclusionsur le fait que la valeur de l’apport n’est pas surévaluée.

À cet effet. nous avons effectué nos diligences selon la doctrine professioirnelle de laCompagnie nationale des commissaires aux comptes applicable à cette mission.Cette doctrine requiert la mise en oeuvre de diligences destinées à apprécier la valeur desapports, à s’assurer que celle-ci n’est pas surévaluée et à vérifier qu’elle correspond au moinsà la valeur nominale des parts sociales à émettre par la société bénéficiaire de l’apport et àapprécier les avantages particuliers stipulés.

Notre mission prenant fin avec le dépôt du rapport, il ne nous appartient pas de mettre à jourle présent rapport pour tenir compte des faits et circonstances postérieurs à sa date designature.
Nous vous prions de trouver. ci-après, nos constatations et conclusion présentées dans l’ordresuivant:

1. Présentation de l’opération et description des apports.2. Diligences accomplies et appréciation de la valeur des apports.3. Conclusion.
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1. PRÉSENTATION DE L’OPERATION ET DESCRIPTION t)E L’APPORT

1.1. Contexte de l’opération

Le présent apport en nature de biens immobiliers envisagé par Madame Catherine PARIS est
prévu dans le cadre d’une augmentation de capital de la SARL MACCHIE E FIORI.
Madame Catherine PARIS épouse TOMASI envisage d’apporter les 2/3 indivis de terrains lui
appartenant à PIANOTTOLI-CALDARELLO au Lieu-dit BARITELLA.

1.2. Présentation des sociétés et/ou des parties et intérêts en présence

1.2. 1. Personnes physiques apporteuses

Madame Catherine PARIS épouse TOMASI, demeurant à f orconu à MONACCIA
D’AULLENE. est gérante de la SARL MACCI-IIE E FIORI.

1.2.2. Société bénéficiaire SARL MACCHIE E FIORI

La société SARL MACCHIE E FIORI est une société à responsabilité limitée au capital de
3.000 euros ayant son siège social Lieu-dit BARITELLA à PIANOTTOLI-CALDARELLO,
elle est immatriculée depuis le 25 février 2009 au Registre du Commerce et des Sociétés
d’AJACCIO sous le numéro 510 508 203.
Cette société exploite un fonds de commerce d’hôtellerie-restauration sous forme de location
gérance.
Le capital actuel de la société est composé de 150 parts sociales de valeur nominale de 20
euros.

1.2.3. Biens immobiliers apportés

L’apport effectué par Madame Catherine PARIS épouse TOMASI porte sur les biens
suivants

- 2/3 indivis d’tm terrain sis à PIANOTTOLI-CALDARELLO au Lieu-dit
BARITELLA et référencé au cadastre sur la parcelle section B n°18 I I pour une
surface de 011-la 68 u 85 ca

- Un terrain sis à PIANOTTOLI-CALDARELLO au Lieu-dit BARITELLA et référencé
au cadastre sur la parcelle section B n°269 pour une surface de 14 ca.

La valorisation effectuée par l’expert immobilier correspond à une valeur vénale comparative
calculée en fonction du marché immobilier. Elle est établi par comparaison à des transactions
similaires quant à leurs styles et présentant des caractéristiques compatibles. L’estimation
effectuée tient compte des différentes zones dans lesquelles se situent les biens.

1.3. Description de l’opération

Les modalités de réalisation de l’apport sont exposées, de façon détaillée, dans Je projet de
traité d’apport.
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11 est effectué sous te régime juridique de droit commun des apports en nature purs et simplestel que fixé par les dispositions de l’article L. 223-9 du code de commerce.L’apport sera réalisé avec effet à ta date de l’assemblée générale daugmentation de capitalenvisagée.

En rémunération des apports, il sera attribué à Madame Catherine PARIS épouse TOMASI 55parts sociales de 20 euros de valeur nominale chacune de la SARL MACCHIE E f lORI.

1 .4. Présentation de l’apport

1.4. 1. Méthode cl ‘évcthtation retenue

L’apport n’implique pas des sociétés sous contrôle commun au sens du règlement CRC n°2004-0 1 du 4 mai 2004 relatif au traitement comptable des fusions et opérations assimilées.Dès lors, il sera réalisé à la valeur réelle déterminée par les parties à l’issue d’une analysepatrimoniale.

1.4.2. Description de t ‘appori

Madame Catherine PARIS souhaite faire apport à la SARL MACCRIE E FIORI des 2/3indivis d’un terrain et de la totalité d’un terrain lui appartenant à PIANOTTOLICALDARELLO au Lieu-dit BARITELLA.

Il sera attribué à Madame Catherine PARTS en rémunération de cet apport 55 parts nouvellesd’une valeur nominale de 20 euros.

Les terrains dont l’apport est envisagé à titre d’augmentation de capital, ont été évalués à leurvaleur réelle estimée par un expert immobilier en date du 20 décembre 2019. Le résultat del’évaluation foncière effectuée s’établit à hauteur de I $2.000 euros hors frais d’acte et dedroits pour la totalité des parcelles en cause.

L’apport en nature envisagé a été évalué à 110.000 euros dans le projet de traité d’apport quinous a été transmis et porte sur les biens immobiliers décrits au paragraphe 1 .2.3 ci-dessus.
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2. DILIGENCES ET APPRECIATION DE LA VALEUR DE L’APPORT

2.1. Diligences mises en oeuvre par le commissaire aux apports

Nous avons effectué les diligences que nous avons estimé nécessaires, par référence à la
doctrine profbssioirnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à
cette mission.
Notre mission a pour objet d’éclairer les associés de la société SARL MACCHÏE E FIORI sur
la valeur des apports devant être effectués par Madame Catherine PARIS épouse TOMASI.

Notts avons notamment

• Pris contact avec les personnes en charge de l’opération pour prendre connaissance de
son contexte, des modalités comptables, juridiques et fiscales envisagées, en marge de
l’examen du contenu du projet de traité d’apport

• Vérifié la pleine propriété des biens apportés en nous faisant confirmer l’absence de
toute garantie ou nantissement s’y rapportant;

• Consulté les documents juridiques et financiers mis à notre disposition concernant
l’opération en cours;

• Examiné les approches d’évaluation mises en oeuvre par les parties

Enfin, nous avons obtenu une lettre d’affirmation nous confirmant l’absence. à la date du
présent rapport, d’événements pouvant, remettre en cause de façon significative les éléments
qui nous ont été communiqués.

2.2. Appréciation de la méthode de valorisation de l’apport et de sa conformité à la
réglementation comptable

L’apport dc terrains envisagé est effectué par une personne physique.
Aux ternies du projet de traité d’apport, les parties sont convenues dc retenir la valeur réelle
estimée des terrains apportés en tant que valeur d’apport.
Le choix de cette méthode de valorisation n’appelle pas de commentaire de notre part.

2.3. Réalité de l’apport

Dans le cadre de nos travaux, nous nous sommes assurés de la pleine propriété par Madame
Catherine PARIS épouse TOMASI des terrains objets du présent apport à la lecture de l’acte
de donation partage établi en date du 10 août 201 5.

2.4. Appréciation de la valeur de F apport

L’apport porte sur des terralns détenus par Madame Catherine PARIS épouse TOMASI. La
valeur dapport a été déterminée par un expert immobilier. Son analyse a été fiuitc en
considérant des approches d’évaluation décrites de manière détailtée au paragraphe 1.2.3 ci-
dessus.
Notre revue des méthodes et critères retenus n’appellent pas de commentaires particuliers.
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3. CONCLUSION

Sur la base de nos travaux et à la date du présent rapport, nous sommes d’avis que la valeur del’apport retenue s’élevant à 110.000 euros n’est pas surévaluée et, en conséquence, que l’actifnet apporté est au moins égal au montant de l’augmentation de capital de la sociétébénéficiaire de l’apport en nature, majoré de la prime d’émission.

Fait à AJACCIO, le 6 %vrier 2020

Le commissaire aux apports

SARL COREVAL

(
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SARL MACCHIE E F10 RI
Société à responsabilité Limitée

au capitat de 3.000 euros

Siège social Lieu-dit Cheta
20131 PIANOUOLI CALDARELLO

510 508 203 RCS AJACCIO

----000----

STATUTS MIS À JOUR AU 26 FEVRIER 2020
Mise à jour suite à une augmentation de capital social en date du 26 février2020

Les soussignées

Madame Eugénie TOMASI (épouse GIUSEPPI),
née le 25/11/1983 à MONACIA DAULLENE (2A),
de nationalité française,
demeurant Lieudit La Falcia 20114 FIGARI,
mariée avec Monsieur Joseph GIUSEPPI, né le 05/1 2/7 981 à FIGARI (2A) sous le régime
légal de la communauté à défaut de contrat de mariage préalable à leur union célébrée en la
mairie de MONACIA DAULLENE (20171) le 04/06/2005.

Madame Catherine, Angèle PARIS (épouse TOMASI),
née le 05/1 0/1 963 à MARSEILLE (13),
de nationalité française,
demeurant Forconu 20171 MONACIA DAULLENE,
mariée avec Monsieur Dominique TOMASI, né le 14/05/1958 à MONACIA DAULLENE
(2A) sous le régime légal de la communauté à défaut de contrat de mariage préalable à leur
union célébrée en la mairie de PIANOTTOLI CALDARELLO le 19/12)1961.

Madame Dom inique TOMAS I,
née le 14/11/1988 à PORTO-VECCHIO (2A),
de nationalité française,
demeurant Hôtel restaurant MACCHIE E FIORI 20131 PIANOTTOLI CALDARELLO,
célibataire, non liée par un pacte civil de solidarité.

Madame Pauline TOMAS I,
née le 30/01/1 992 à MARSEILLE (13),
de nationalité française,
demeurant Lieudit Vanghina 20131 PIANOTTOLI-CALDARELLO,
célibataire, non liée par un pacte civil de solidarité.

Ont adoptées ainsi quil suit les statuts de la société à responsabilité limitée constituée par leprésent acte



SARL MACHIE E FIORI
Société à responsabilité limitée

au capital de 3.000 euros

Siège social. Lieu-dit cheta
20131 PIANOTTOLI CALDARELLO

510 508 203 RCSAJACCÏO

STATUTS MIS À JOUR AU 09OCTOBRE2018

Mise àjour suite à une cession de parts sociales en date du 09 octobre 2018

Les soussijinées:

- Madame Eugénie TOMASI (épouse GIUSEPPI),
née le 25/11/1983 MONACIA D’AULLENF (2A),
de nationalité française,
demeurant Lieudit La falcia 20114 FIGARI,
mariée avec Monsieur Joseph GIUSEPPI, né le 05/12/1981 à FIGARI (2A) sous le régime

légal de la communauté à défaut dc contrat de mariage préalable à leur union célébrée en la
mairie de MONACIA D’AULLENE (20171) le 04/06/2005.

- Madame Catlierine, Angèle PARIS (épouse TOMASI),
née le 05/10/1963 à MAR$EILLE (13),
de nationalité française,
demeurant Forconu 20171 MONACIA D’AULLENE,
mariée avec Monsieur Dominique TOMASI, né le 14/05/1958 à MONACIA D’AULLENE
(2A) sous le régime légal de la communauté à défaut de contrat de mariage préalable à leur
union célébrée en la mairie de PIANOTTOLI CALDARELLO le 19/12/1961.



- Madame Dominique TOMAS!,
née le 14/11/1988 à PORTO-VECCHIO (2A),
de nationalité française,
demeurant Hôte] restaurant MACCHIE E fIORI 20131 PIANO17OLI CALDARELLO,
célibataire, non liée par un pacte civil de solidarité,

- Madame Pauline TOMASI,
née le 30/01/1992 à MARSEILLE (13),
de nationalité française,
demeurant Lieudit Vanghina 20131 PLANOTTOLI-CALDARELLO,
célibataire, non liée par un pacte civil de solidarité.

Ont adoptées ainsi qu’il suit tes statuts de la société à responsabilité limitée constituée
par te présent acte:



MACCHIE E FIORI

Socldté responsabilité limitée
Capital 505151 3,000
Siège social Lieudit CHETA

20131 PIANOÏÎOU CALOARELLO

STATUTS

EBQ1fC1MiNATlQN - SJ,CE -DURÉE

EXERCICE - CRANCE

Article J ej - FORME

Il astformô perles présentes entra las propriétaires des parts ctaprée créées etde celles qui pourraient Lêtre
ultérieurement une société ri rnsponsebitté limitée régla par las mie en vigueur, notamment par les articles
L 223.1 et suIvants du Code de commerce et per le décret ré 6?-23 du 23 triais 1267 et leurs testes
modifcatiia ainsi que per las présents stauut.

j_g-oî3iEr

La société n pour objet directement ou Indlractemerit dans tous paye

La création, l’echet l’exploItatIon de tous fonde de commerce d’httel aveu ou sans resteurent
• Le développement de toutes actIvités et/ou le fourniture de toutes prestetione do eeréaos du bien étre de l

personne, de remise arr forme atd’actlvités apoctIvas.
• L’orgonloedon do séminaires. banquera et autres réunions dc mémo natore.
• La création, l’acquisition per achat, par adjudication, par voie d’apports ou autrement la locutIon, la prise ou le

mise on garance libre do tous fonde olmiioltos:
• La création, l’ecqulsftlon, Pexploltatlon au la vante de toutes marques ou de tous procédés cia tabrlcaUsri, ainsI

quo de tous brevets au licences se rettacliant direotamentou indirectement à fobjet principal dola ooiét4
L’acquIsItIon, l construction, l’Installation, l’euptoltatian. la nte. le prisa ou la location dateus locaux, terrains au
constructions, ainsi que tous droite Immobiliers nêcesselree è lu téelisetiun de febjet social;

ArtIcle 3. D€NOMINAIION

Le dénomination de la société est: SARL MAOCHIE E FIORI

Dans tous les actes, fuctores, annonces, publications et autres documente émunentda la eacteté atdestinds aux
dore, la dénominatIon saolole doit toujours être précédée ou suMe Immédietement des moto écrits lisiblement
‘Société è Rspunsubllèé Limitée” ou dus initislos SARl.’ et de l’énonciation du montent du capital social et du
numéro d’immetilouietiun au Registre du Commerce et des Soctètits,

Article 4- 61É05 SOCIAL

Le siège aoclal est fixé à PIANOÎtOU CAIDARELLO 20131 Ilsudit Cheta

Il pourra être transièré an tout autre endroitdu mémo département ou d’un dépertementèmitropho per simple
décilon de la gérance, sous réserve de la ratlflc’.arirrn de le plus prochaine ctaclslon collective ordinaire de
assocIés et en tout autre tau en vertu d’uns délibération de l’assemblée gértéraIe extreurdinslrs des associée,

Le gérenceeura la faculté de créerdea agences ou s000uresiSr de le sostaté partcuteû elle le jugera utile, même
à l’étranger.
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Article 5 - DURÉE
La durée de le société est fixée à QUATRE VINGT DIX NEUF (99) années à compter de son
immatriculation au Registre du Commerce et des sociétés, sauf les cas de dissolution anticipée
ou prorogation prévus ci-après.

Article 6 - EXERCICE SOCIAL
L’exercice social a une durée de douze mois Il commence le premier janvier et se termine le
trente et un décembre de la môme année.
Par exception, le premier exercice social commencera au jour de l’immatriculation de la société
eu Registre du Commerce et des Sociétés et se terminera le 31 décembre 2009.

Article 7- GÉRANCE
Le ou les gérants subséquents seront nommés par décision collective des associés
représentant plus de la moitié des parts sociales.
La gérance exercera ses fonctions dans les conditions prévues au Titre III des présents statuts.

TITRE Il
APPORTS - CAPITAL - PARTS SOCIALES

Article 8— APPORTS
1 - Dispositions de l’article 1832-2 du Code Civil
Mn de satisfaire aux dispositions de l’article 1832.2 alinéa 1 du Code Civil les soussignés
déclarent expressément:

- que conformément à ces dispositions. Monsieur TOMASI Dominique, époux de
Maderna PARIS Catherine et Monsieur GIUSEPPI Joseph, époux de Madame
TOMASI Eugénie ont été préalablement avertis de l’intention exprimée par ces
dernières de souscrire eux parts sociales ci-après visées eu moyen de fonds
dépendent de la communauté de biens existant entre eux, ainsi que de la date de
signature du présent acte,

- qu’ils interviennent au présent acte en consentant à la réalisation desdites
souscriptions et déclarent rte pas revendiquer la qualité d’associé pour la moitié des
parts sociales souscriu3a par leurs conjoints

2 - Montant et modalités des apports
Les soussignés font apport à la société, savoir

Madame PARIS Catherine Angèle:
- la somme 1.000 euros;
- Suite à augmentation de capital du 26 février 2020 apport d’un bien immobilier sis à

PIANOTTOLI-CALDARELLO et cadastré section B numéro 1811 (deuxltiers indivis) et
269 (totalité) à d’une valeur de 110.000,00 euros.

Madame TOMASI Eugénie le somme de 1000 euros
Mademoiselle TOMASI Dominique la somme de 1,000 Euros
Total des apports, 3000 Euros

ARTICLE 9— CAPITAL SOCIAL
Le capital social est fixé à la somme de 4.100,00 euros
Les parts sociales sont attribuées et réparties comme suit:

Mme Pauline TOMASI , à concurrence de 36 parts, portant les n’ 89 à 100, et 39 à 50
inclus et 139 à 150 inclus.

Mme Eugénie TOMASI, à concurrence de 38 parts, portant les n 51 à 88.



M. Dominique TOMASI, à concurrence de 38 parts, portant les n° 101 à 138.

Mme Catherine TOMASI, à concurrence de 93 parts, portant les n° 01 à 38 et 151 à 205.

Total égal au nombre de parts composant le capital social 205.

EXISTENCE D’UNE PRIME D’EMISSION
II a été décidé que les nouveaux titres émis suite à l’augmentation de capital le seraient à leur

montant nominal majoré d’une prime d’émission de MILLE NEUF CENT QUATRE-VINGTS EUROS (1
980,00 EUR) par titre soit une prime émise d’une valeur totale de CENT HUIT MILLE NEUF CENTS
EUROS (108 900,00 EUR).

Conformément à la loi, les associés déclarent expressément que lesdites parts ont toutes été
souscrites, qu’elles sont réparties entre eux dans les proportions indiquées ci-dessus et qu’elles sont
totalement libérées.



AitJci0- MODIFICATION OU CAPITAL SOCIAL

- flrnntv5on dijiujl

1 -

Lx Cnpitul sacré pouF en vertu d’une décision extreordineira des xxrocidx, Mm auCmenté, en une ou picoleurs
f 0:5:

per In créotisn de ports nouvelles égalae cm anciennes, attihuévs en représentodon d’apports en neture ou en
numér&ra,

•eu psrilncorporotlon nu ceptal de tout eu partis dcc réscrvcn. pruxicone, dotutiont ou hén lices, nu moyen de le
créetian de parts nourdius éColes ÛUX DflCIsflfleS ou do l’élévution des voleur oonilnnla des parts eoistsqteu,

Lea ports neuVollos peuvent àtre créées au pair ou erse prime: dans ce ces, la cslirirCoito dos ne000iée, par la
déIslon evtrssrdinvlra portant cugmenlation du capital, li un r, mvntsntric lu primo et dlitormino non elluctiition.

En cas d’augmentation d capital réIisée par vole dincorpoi’otiun de blinViicos eu de réserves, le décision est
prisa perlas essoclés représantentau moine lamotiédeopurts sanioles(aii:1a223.30ciu Code de Conlmercur)

2

En cas d’augmentation do capital per seusoriptien de parts sociules en nsmér&ru, lac fonds provenant do lu

libération des patta cieies doivent foire objet d’un dépôt à lu Clnse des Dépôts otConslgnationa, chez un
notaire, au dans une banqua,

Le retreit des (onde provenant ds souscdpuons ne peut étre effectué par la gérance que traie jours au moins
optêsleurdépôt

Si l’augmentation de eupitel est réalisac, soit en totalité, soit an partie, pet des apporte an neture, l’élUat1ori de

chaque apport on nahirs doit Otre laite su vu d’un rapport annexé â la décision collective uocraorsiinaire des

oesoolée tendent â augmenter la capital aoéiel, établi sous en responsabilité par un commissaire eux apports

désigné par Ordonnance du Préeldonudu Tribunol dr Commerce à la requête do lux des gérants le commissaire

sue apporta cotohaiel permiles corninltsnir000tit comptes Inscrits eur la Ilute prévue parfarticie L. 225-219 du

Code de Commerce ou parmi les oxperta Inscrits sur l’ena des latex établies pur la couru et tribunaux.

Toutefois l’intervention d’un commleurrire eus apports est (ocsltative:

sl aucun apport en notera n’a uns valeur supérieure ê 7,500 Euros,
-eu ai, en outr’e, e valeur totale de l’ensemble due apports en nature n’accéda pae la moItié du capital scclxi,

La décision de na pas recourir é un commissaIre eux apports, é uuppseer que les deux conditions ci-dessus

indiquées calent remplies, doit Otto prise é l’unanimité des uxeociés,

Les géronte aties personnes oyantsouserit é Pvrxgmentatian de captai ssntsoiïdoimmvnt renpsnsahlee pendant

cinq ans, è Pégord des tiers, de la vlxur attributs eux apporte.

Cette reaponsebilité solidaire na stlbeista nue:

•inraqu’rl n’y xi Fessu de cammlses:re eux apport.-; (dons Ihypothése intentionnée Ci-dessus),

-ou lorsque la voleur ratanua est dilférente de celle propesée per o commissaire sus apports

(Article 22333 dii Coda do Commereej

Les ports représentatives Us toute augmentation de cspicel doiventètre entièromentlibéréae et réparties lote do

leur crdatiun.

cÎ
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3

Les eumentetione de capital sont réalisées nonobstant l’exwtencc de rompus, atlas associés disposant d’un
nombra lnsuttrsnt de droits de souscription ou d’attribution pour obtenir le déiwrence d’un nombra entier 51e
parts socialés nouvelles devrontfalrs leur aifaire persannellada toute acquisition su cession nécessairo do droits,

4 . Aooortuuru ou rrcnuéreurs commune an bian

En cas d’apport do bieno communs ou d’acquisition de parts au moyen do fonds communs, le conjoint de
‘opportelir ou do l’acquéreur peut revendquer la qualité d’associé è concurrence de le moitié dou parts
eouscdtae ou acquises

A cet elfet, il doit Otto informé de cet apport ou de carte acquisition Justification de cette information doit étra

donnée dons l’acta d’apport ou d’acquisiton.

Lecceptotian ou l’agrément des associés vaut pour lac deux époux si la revendication intarvientiora de lapportou

de l’acquisition.

Si cette revendication intervient epré5 la réalisation de l’apportou de l’acquisition des ports, le conjointdeit étre

agréé dans io conditions ci-après prévues pour les cessions de parts.

5 - Droit préférentiel de souocriotiap

En cas d’augmentation dii capital porvole d’spporten numêrairo ohecun dec associés e,proporéonneilsmantsu

nombre de parts qu’il posséda, un droit de pretére000 à la souscription des parts soCiales nouvelles

représentatives do lougre entetion de Capital,

Ce droit de souscription attaché mix parts anciennes peut étro cédO per les volos cMleo, conformément eus

dispositions de l’article 1820 du Cods Civil, soue réserve de l’agrément du cessionnaire dans las conditions

prévues par l’article 12 des présents statuts pour les cessicri5 de par-ta Socielss,

Tout associé peutégalement renoncer individuaiiamsneè ean droit pr’étérantiel de souscription, sait en avisent le

eooiété per lettre recommandée avec accusé de réception, qu’il renonce A lenercen soit on souscrivant un

nombra de parts intérieur ou nombre de parts qu’il aurait pu souscrire.

Ces esoolés peuvent, par le décision eutraordinsrra décidant l’augmentodan do capital et sur le rapport de la

garance, renoncer en tout ou en perte, eu profit de l’un ou plusieurs d’antre eux ou de tiers dsrengsra ( la sooldté,

à leur droit préférentiel de souscription.

Le décision estreordirsalca devra étro prisa Ô le mo1oritd des traie quel-tu des parts socialeS et, ers autre, à la

majorité per tête prévue par (article 1 P caprès, pour lae bénéficiaires dola renonciation qui seralenteaumis à

l’agrément ers ces do Oaosion de perte (r leur profit

Lorsque le collectivité des associés n’a pas renoncé au droit préférentiel de souscrlptionr des aeaoclés ou n’a

renoncé qu’an partie A ce droit, les parts eocieles correspondent eux droits de souscription non utilisés Sont

souscrites à titre réductible per leg essociés, proportionnellement au nombra des parte anciennes qu’ils

possèdent et dans la limite de leur demande.

Les perte quI rasteralenté souscrIre pourront étre souscrites perdes tiare étrangare (ria eoctoté, choisis parle

gérance, mais ces tiers devront étre agréés on qualité de nouveaux eesociés per une décision collective prisa à la

majorité des anciens esaociés représentent los trois quarts eu moine des perte sociales anciennes.

Le droit prélêrentlel de souscription Ô titra Irréductible et réductible lnsùtuû Udessue sera evercé dene les

(ormes ut délais tisés parle gérsnca le délaI accordé eux essociéepour souscrire ou prspoeet lin cessIonnaire

de leurs droits de souscription ne pourra, toutefois, étpe Intérieur à trente jours

Il. gtion du caoiteIégJài

• Conditions de l réduction du caDRai

Le capital soclel peut être réduit, pour quelque cause et de quelque manIère que ce soit, per décision

extreordineira do l’asscmblé générale dea ausociés.
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aucun cas, cette réducdari ne peut porter atteinte ô tégelird des assoçide.

S’il existe un commissaire eux comptas. la projctde réduction du capital lui extcommuniqué quarante cinq jours
ou moine avantia date do lu réunion tic I’ossemhiée dec associée eppelde é stetucr sur ce projet, Il fait conneltre
ô Patsembiélr son eppréostiorr sur les causes et conditions de In réduction.

Lorsque l’assemblée approuve un projet do réduction de capital non motivé par des pertes, cc projet est déposé
au Grolfe du Tribunal da Commeroa conformément é la loi Ut 55 CtdOflclets dont la créonOc est entéçieUr fi le
date de ce dépôt peuvent former, clavent le Tribtinal do Commerce, oppo5Won pot acte cvtrujudlcleiru é In
réductIon dans le délei d’un mois é compter de lu date du dépôt,

Le Tribunal de Commerce rejette opposition ou ordennesoltls rembourcemcntdosoruances, saisis conedWdo
de gerenties, cils société an offre etxi dise aont jugées sultoentes; les opérations de racluction du capital nu
peuvent commencer pendant le délai d’opposition.

L’volrst closes propres parts par une société est Interdit toutefôls, l’assemblée qui e décidé wre réduction de
capital non motivée per des pertes peut autoriser le gérant ô olieter un nombre déterminé de perte socislea
psur las annuler, L’achat des parts sociales doit être réalisé dons le clélel de trais mols ô compter do l’expiration
du délai d’opposition dos créencleru. Cet achat emporte annulation desdites parts.

2 £itpp,.rpflet de ramener les capiteux omoros é tin n’oréntinfôrieut é la rnalciétiu ceital social

Si, du lait dx pertes constatées dans les documents comptobles, le mnntentdas cepiteuxpropros’ dola société
devient Inférieur fi la moitié du cirpitel ociul, lu grirrrrice est tenue, denses quatre mols qui arrivent l’approbation
de comptes ayant fait epparultre ces partes, de consulter’ les associés à l’clfet dc décidsr, dans les conditions
prévues claprés pour les décisions cxllectives extroordirrairoa, s’il ya lieu do pmmionceriu diauulution de la société.

SI la dissolution n’est pas prononcée Û la majorité exigée pourls modification des steWcq, la société aefitenua, eu
plus tard é la clôwre du deuxième exercice sulvantcekri au courts duquel la constatariondse pertes estintervanuc
do réduire son capital d’un montencau moins égal fi celui des partes qui n’ont pu trs lmputéausur les réserves,
si, dans es délai, les capltatn propres n’ont pu étre reconstituée é concurrence d’une valeur au moine égaie n la
moitié du capital.

Que la dissolution soit ou non ctecidde, la résolution adoptée par le associés stpuhiièe dans un journal habilité è
recevoir 1cc annonces légales dans la département du siége social, déposée au 6r&le du Tribunal de Cumnmeroa
du lieu du elègo social, et Inscrite cli fleglstro du Commerca et des Baciété.

A défaut par le gérance oule commissaire aux comptes de provoquer une décision, ou si le ueoclés n’ont pu
valablerrwnt délibérer, tout intéressé peut dernondar ou Tribunal de Commerce la dissolution de la société, II en
est de mérna silos dispositions du deuxième ehnéa cidsssus n’ont pas été eppliquéae

Dans tous les cas, lu Tribunal peutaccorder un délai maximal de sis niais pour régularisons stniatlon, lino peut
prononcer la dissolution ai, au jour oit Il statue ourle tond, celte régularisation a eu lieu.

Article 11 REPRÉSENTATION DES PARTS SOCIALES . INTERDICTION DMETtRE DES VALEURS MOBILIÈRES

Les parts sociales ne peuvent étte repréaontéan per des titres négociables. Il est de plus interdit è la soclété
d’émettre tics valeurs mobilières.

Les droits de chaque associé riens la société résuItamrtseulementdesprésantes,deactes modificatifs ultérieurs.
et des cesslonC do psrtn régulIèrement signiliéos et publiées.

Article 1 P ‘TRANSMiSSION DES PARTS SOCIALES

‘Cessions

1 ‘Eprme dc ra cession

Toute ceseion de parts sociales doit être constatée par éonit

La Ces5iofl est opposablu è la société
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• soit riprée avoir été &gnlfiée à cette dernière ou scccpté par elle dora un acte uudiontiquo, conformément é
‘article 1890 du Code Civil,

• soitapràs dépôteu siège aocialde la société d’un origInal de l’acte de cession, ceinte remise perle gdrontd’unu
erteetation de ce dépôt (articlc 221-14 du Code de Commercej

Pouf’ ente opoosublo eux tiers, ode doit en outre ovoir été déposée eu Greffa, en annexe au Fleglotre du
Commerce et des Sociétés.

2 • r ment ds coelpn

Les ports sociales sont librementcessiblas entre associés atantra conjoints, ascendante ou descendants, mémo
si la conjoint, asoendont ou dsocendunt coscionnaire n’est pas associé.

Des no peuvent étre cédées à des tiers non associés outres qua le oonjoint, le ecendnis ou descendants du
cédant, qu’avec le conoentament de la mejôtité des associés représentant eu moins lee trois quarts des ports
sociales.

Dons le ces où fegrémentdaa associés eut requis, et lorsque lu eooiétô comporte plus d’un associé, lu projet de
cession est not]té par acta extrajudicialrs ou per lettre recommandée uvac derriede d’avis de réception é la
société et à chacun des associée.

Dans les huit jours à compter de l notification qui lui o été faite en application Us l’alinéa précédent, la gérance
doit convoquer l’assemblée des asua5iéo pourqu’eila déhbôre surlaprojet, ou coneultôr des associés psrécnt sur
ce projet

Le ddiefon de le soiiLé est notilice eu cédant per lettre recommandés avec derrwnds d’avis de réception,

Si le socIété n’a pas faitconnsltra sa décision dans le délai de trois mois é cemptcrdela domiére deanoliticutions
préveoo eu deusiéme alinéa tidussus, le cunsentamenté la cession est réputé ocqula.

Las dlsposldons qui précédant sent applicables à tous les eau de cessions, alors méms qu’elles aurait liSU par
adjudication publique. en vertu d’une décision ce justice ou autrement, ou p5rvolede fuolon, d’apport, eu encore é
titre d’attribution en notera ô la liquidation d’une évite société,

3 - Dbliaetipn d’achat pd de rachat de parts dont le cession n’est pas agréée

Si la çoclét.é e refusé de canentii’ à la cessIon, les associés Sonttaflus, dons les trois mols è compter dace refus,
d’acquérir ou rie faIre acquérir les parts à un pris payable comptent, et fixé conformément aux dispøsitin de
l’article 18434 du Coda CMI.

Aie demande de Je gérance, ce délai peut ittre prolongé une seule fois, par décIsIon du PrésIdent du Tribunal de
Commerce stsu.iantpsrOrdonnsnca aurrequéto non susceptible de recoure, sono qua cette prolongation puisse
excéder sis mois.

Lu asciétO peut êgalumanL avec le consentementdo l’assolé cédant, déoiderdens leméma délai de réduire son
capita? du montant de la Valeur nominale des parts de cet associé, et de racheter cea porta au prix déterminé
conformément à l’article 18434 du Code Cou.

Un délbl do paiement, qui Ira saurait excéder deux ans, pain, sur justitïcetlcn. étre accordé à la socIété par
Ordonnance du Ptéidtnt du Tribunal de Commerce du lieu du eiàga eoci&, etetuorltper Ordonnance de référé
non susceptible de recoure. Les sommas dues portent Intérét eu taux légal en tsattere commerclbla,

SI, ê l’aspiration du délai Imparti, aucune des solutions prévuee ci doesus (esquiaiton des parts offertes ou rachat
per la soclétéj n’Sst Intervenus, l’associé peut réaliser la cession Initialement prévus.

Toutefois, i’esscclé cédentqui détiencses ports depuis moIns de deuu ana ne psutse prévaloIr des dispositions de
l’alinéa précédent é moins qu’il ne lea ait reçues per voie de succession, de liqsldation de communauté antre
époux ou de donstion à lui laite pér son OenJoint, un ascendant ou un descandent

4 .Pr’océduta rie I émechatdu racJ1e

Dans leu huit jours qui suivent la notification ê le eactetd du projet de cession, la gérance doit consulter les
esaoçiés. dans les conditions fixées par l’article 21 des présente statuts, afin qu’il oItstsWé surie consentement
A cette cession,
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Celle consultation doit étre organisée d talle 5urte qua la notffication de son résuitatpulssa étra adressés ou
oédentavsntl’cxpitatlon du délai de trois mois eudeitj duquel la ces onseroitréputéa agréée de plein droit, ainsiqu’il est dit ou paragraphe 2 ci-dOssus.

La décision portant consentement ou talus de consentement n’est pas motivée.

La gérance notifia aussitôt le résultat do la consultation è l’associé cddnntperlal±re recommandée avec avis deréception,

SI l cession est agréés, elle devra étre régularisée clans las quatre Vingt die Jours qui suivent la nobôcadori deagrément; è défouLas régularisation dans ce dolai, elle serti du nolrveaueaunice euconnentementdeaessaciésdnn les conditions eus4vdiquéee.

Si la cession n’est pas agréée, associé cédantpout dans leu huitJoura qui suiventla notIfication de la déoision dela coilaotitirté des assosiés, foire conneitro à la gérance, par lettro recommandOu avec avis de réception, qu’ilrenonce é ludite cession et demeure propriétaire des patta qu’il se proposait de céder,

A défaut dexercico de ce dm1 dno le délai sus-indiqué, le gérance notilie aussitôt eux associés, per lettrerecommandée axas evis do réception, îobhgation qui leur est faits par lu loi d’acquérir ou d taire acquérir Ieparts offertes dans les délaie tisOn su paragraphe cl-dessus.

Les offres d’achat doivent étre edresséao par ie asSociéS è la gérance par lettre recommandée avec avia duréception, dans las quinze cure qui suivent la notification de iobiigotion légale dechel

La répartition antre las associée echeteure des parts sociales offertes est effectuée per la gérancepropertionnaliament eue parts poeeédéao par ces aseos-ét et den le limite de leur demanda. S’il y o lieu, InctractIons de parte sont attribuées percale de tirage eu aorx. auquel é eetprooédé paria gérance en présence desassociés acheteurs ou eux dûment appelés. à autant daeeociés acheteurs quf I reste de ports è attribuer,

Si aucune demsnds d’achat n’a été adressée à la gérance dans la délai cl-dessus ou si ces demandes ne portent
pas eut le ttslitd des parts offertes, la gérance peut foire echeter isa parts disponibles par un tiare, sous réserve
de faIre agréer celui-cl perla maJorité des oesw.ié représantont les trais quotte des paria aoclafeg.

En i’absence d’aohatpar la ssoolé ou put un dure acheteur, comme en ces de refus d’egrémentde ce dors par
les sesoolé, eteous réserve de feccord de l’associé vendeUrpourie rachatdeeee pertapar la eocldté, la gérant
doit consciterles associés, dans les conditions fixées per ‘article 2 de statvits. è l’effatde décider a’il y e lieu de
procédsr è ce rachat et ô la réduction corrélative du capital de le société,

Dans toua las cas d’eclistou de rachatvisès ci-dessus, le prix est fixé et payé ainsi qu’il est dit soue le paragraphe
S cl-après.

En cas de défaut de consentement du l’associé vendeur au rechec perla société ou du relus de le collectivité de
associés du laite prooéderau rachat par la sciOtè, comtes dans le caeoù lu collectivité dos associée n’aurait pu
statuer dune lu délai de traie mols ou le délai supplémentaire visé eous le paragraphe 2 ci4eeaus, fassoclé
vendeur, e’Lldétienttee parts offertes depuis deux sns ou mains, peut réslieer levante au bénéfice du cessionnaire
primitif pour la totalité des parts cédées, nonobstant las offres d’achat partielles, qui auraient été faItes parles
associée dune las conditions visées ci-dessus,

Le dispositions du présent article sont applicables dans tous les ces de cessions entre Ws, sait è titre gratuit,
soit à titra onéreux, alors mémo que la cession aurait lieu par Valu d’adjudication publique ou en vertu auna
décision de Justice, mais comme il est dit au paragraphe 2 ci.dussue, allas ne sont pas applicables en cas de
cession à un associé, au conJoint, à un ascendant ou è cri descendant

D ivstJon et paiement du prie d’octut ou de rachat

Fixation du pris

flanc laces où le parts offertes sont acquises perdes associée au pacun bars agréé par eux. l gérance notifie
è l’assocIé cédentius nom prénoms, quaiité ctdamicila du ou due ecquéraurs et le prix de cession des parts est
fixO d’accord entra eux et le cédanti

Faute d’accord, la prie est Osé pur un expert désIgné soit perles pertias ask, é défast d’accord entre elles, par
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Ordonnance du Préeldantdu Tribunal du Commerce statuant en lu forme dus référés et sans recours possible.

Dans I cas où las parts sont rchstéo parla société stalles parues n’antpu sa mettre d’accord ni sur lu prix ni
ourle ddxiçjnntion do l’expert celui-cl est désigné, ainsI qutl est dit ci-dessus, pur Ordonnance du Président du
Tribunal daommntnx ttewunt sur raquéra.

Frais d’expxrtlse

Lorsque la prix est txé par expert les frais d’expertise 5nnt supportés par moitit par I’xsoclé vendeur et par
moitié par’ les acitetaura nu prorata du nombra des parts acquises par chacun deux: en crie Un rachat per la
société, ces frais sont supportés per moitié par l’osseux vendnur et par moiùt pur lu aciéts.

Les frais d’ecta sont t la cherga dos acheteurs.

Paiemunt du prix

Dune la cas d’achat par les associés ou per un tiare, la prix d’achat est pauble comptant lors dais signature do
l’acte conStatant la cession des parts, sous réServe de l’accord du vendeur pour consentir des délsis du
paiement

Dans lu cas de recirut per l socIété, le prix est également payé cemptnxt, é moine que, conformément aux
dispositions du l’article L 223-14 du Code do Commerce un délaI de painmentne pouvant excéder deux ans soit
accordé, sur juxtilicatian, Ô la eoclétt, par décision du Président du Tribunal Us Commsrco statuant en référé.

La signature de l’acta d’achat ou de rachat doit Intervenir dans le5 trente jours de la détermination du pris.

fl’dividende

lient stipulé quais ou les ecquéreurs auront seuls droit t la totatté du dtrdande afférent tin période courue
depule In cléture du dernier exercice précédant la demande d’ogrérnentper l’nssocié vendeur jusqu’au jaurde la
signature de l’acte d’achat ou de rochet.

Il Trannmiesion nec décs..u per SUlte do dissolution de communauté

I Transmission est

En cas de décèu don estoclé, la eociéta contlne entreles associés suMuonts etiec héritiero ou ayants droitda
associé décédé sL éuankiallemenl, son conjoint surevant. lesqusls htritiera, oynntc drct et çcnjolntsursfvanc no

sont pan soumis à l’agrément des assOciée sur-vivants.

Lesdits héritiers, ayants droit et conjoint, pour exercer lo droite attachée aux parts sociales de l’associé décédé,
tlolvsnt justifier de Iurs qualités héréditaires parla production do l’expédition dun acta du notoriété, nu d’un
extrait d’intitulé d’inventaire, sens préjudice du droit pour lx gérance, de requdrir do saut notaire lu délivrance

d’expéditions ou d’extraits de tous actes étahlisnt lesdites qualités.

Tnntqu’il n’aura pas été procédé entre ie héritiers, eyantn dmitatconjsintau partage de pertadépendsetde la
succession de associé décédé, t éventuellement Us la communauté de biens ayant esincé entra cet associé et

son conjoint, les droits attachés auxdltas porto serontvalebiament uxercés par l’un des iadiesulres, ainsI qu’il set
indiqué sous l’article 13 dos pi-tuants statuts.

2- puesofuuxn du ccmrnunat4é du vivant de l’asauclé

En cas de liquidation par cuita de divorco, séparation de corps, edparatian juditl&ru de biens ou changement de

régime matrimonial, de la communauté légale ou conventionnella dc blanc ayant existé entra une personne

associée et san conjoint attribution de parts communes O l’époux ou ex-époux qui ne possédait pss la queuté

d’associé, doitêtre soumise au consentement de le majorité Use associés repré5entonceu moinslaa traisqiJarts

de parts ociaIes, dans lae conditions analogues à colles préxues peur l’egrémentd’un tiarsnon encore asuoclê

L’exercice, par l’époux ou rex.épous qui trouait pouls qualité d’ansOOM, dao droits attachée eut parts qui lui sont

attribuées est subordonné è lu production d’un extrait de l’acta do liquidation mentionnant les attributions don

paris soci&ee communes, sana pré)udicc du droit pourla gérancoda requérir’du rédectaurde lacté du liquidation

de la communauté un outrait de cet acte mentionnant ces ettributions
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Tentque l’acte de liquidetion n’a pas été produitè la gérance, lac droits attachée am parts restaront exercés par
l’époux qui, avant la dissolution, avait ta qualité d’associé de le société

Article 13 .jfli9 SPARIS SOCIALES

Les ports eoolsles sont indtéslblao à l’égard de iii société qui ne raconnalt qu’un seul propriétaire pour chacune
d’alice,

Lus Co-pnpridtairs indtée sont- tenus de désigner l’un d’entre eux pour les représenter auprès do iv société à
défaut d’entente, Il appartient b lindMeslre la plus diligent de faim désigner per justice un mandataire chargé do
les représenter.

Dans le cas où la majorité par téta est requise pour o validité des décisions collectives, l’indivision n’est comptés
que pour uns sEUle tata,

En cas ds démembrement de le propriété et è détut- d’entente ou do convention dûment notifiée Ô la 555iété,
hisufriiltier représenté velablement les parts démembrées pour tOus votes do décisions collectives ne
nécessitent pes une majorité au moIns éulo aux trois quarts des parts sociales.

Article 14- DflOt-ES 0ES ASSOCIES

1 - gjf, et ohliat1ons attachée aux ports nncl&an

Chaque per-t-donne droitè une fraction des bênéilces et de actif social propsrtlonnsllamentau nembro do parts
existantes. Elle donna droit- è une voix dons toue las votes et délibérations.

Ces apports en Industrie donnnntheu è attribution do ports ouvrontdroiteu partegodas bénéhcea et-de Pactif net
è charge de contribuer eus pertes

Sous réserve de leur respanoabilité solidaire visévis des bars pendent cinq ans en ce.qui concerna la valeur
ettribuée eux apports an nature, lac associés ne supportent lac pertes quo jusqu’à concurrence de leurs
apports ai,Fdelà tout appel de fonds est interdit,

2-Transmission ds droits

Ces droits et obligations attachés aux parts lee suivent dans quelque main quelles passent.

La propriété d’ana part emporte Un plein droit odhéslon aux etoti.its et aux résolutions réûui’bremont prises par
las eusoclés,

Co représentants, ayant-s droits, conjoint et héritIers d’un associé, ne peuventi soue quoique prétexta qua ce eoit
requérir l’apposition des scellés suries biens et-valeurs d l société, ni en darnander la partage au la licitation.

lia doléent, pourl’eserclco de euro droits, sen rapporter eus invenlsiree sociaux et eux décisions colleotéea des
associés,

Tout-e augmantation do capital par ettribution de perte gronuitea peut toujours étro récUsée nonobetent
I’existeflOe do rompue, les associée disposent d’un nombre insulbeont de droits d’attribution pour obtenIr la
délivrance d’une part nouvelle devant faire leur elf&ra persannolla de toute acquisition ou coccloq de droits
nécessaires, lien set-a de même en cas du rédurtion de copital par réduction du nombra de patte,

Une décision collective extraordinaire peut- encore imposer le regroupement des parts soclelse en parts d’un
nominelplus élevé ou leur division en ports d’un nominal plus faible. Cee aoaclée sont tonus dans ce cas do céder
ou d’acheter las porto nécesselree S l’attribution d’un nombre entier de patta au nouveeu nominal,

3- NantIssement des peits
-

Si Je société n donné son consentement un prIot de nantissement- do parcs sociales, ce cansontOment
emportera l’agrément du cessionnaire en cas de réalisation forcée des parts nanties, selon les conditions do
tarticlo 2078 alinéa 1, du Code CMI, è moins que lu société ne préfère, upràe le cession, ecquérir lue parts sans
délai en vue de réduire son capital.

4- lnformtion des ossocié
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Toutessocié e lu droit, ô toutoépoque, d’obtenir, eu siège saciol, le délivrenos d’uns copIa cardItes conforme des
statuts en vigumir au Jour de le dersende, Le sociéte riait annexer C te document la hte des gôcante et doc
commissaires aux comptes en exercice, et ne peuL pour cette détorence, esiger la pslement d’une somme
supérieure deux Euros.

Les droite d’intormetion des associée sur les comptes sociaux etoutres dsuumentsontexposàs sous l’ertJle 25
cl-optés ries présents steWts.

5 - Associé uniate

En application dos dtapoaitionx de i’artlcio L 36-1 de le loi numéro 85-697 du 11 juIllet 1985 ourles entreprises
unipersonnelles t rospxnssbliité limités jE,U.RC.), le réunion de toutes sa parts soclsles en une seule r-nain n pour
effet do transformer la tocléte an eoclété unlpsrxonnelie ô responsabilité limitée.

En conséquence, la gestion de la société per associé unique sera effectuée

• selon es règles spécifiques applicables eux sociétés ô reaponeabillté limitée unIpersonnelles,
- et salon les dispositions du Code dx Commsrco et du décret numéro 67.238 qui s’appliquent é tcutos les

sociétés è reoponsebulité lImitée.

ArtIcle 15. oÈcÊs, INCAPACÇLÈ, INTERDICTION, FAILUTE D’UN ASSOCIE

Ce décès, I’inoepecitè, I interdiction, le faillite vu la duicvrittui-e de l’un quelconque des assocIés, personne physique
ainsi que la redreseementou la liquidation judiciaire d’un associé personne morale n’enti’ainent pas la dissolution
de la société, mais si l’un daces événements se produit en le personne d’un gérant, il enttalnere le cessation do
8es fonctions de gérant

TITRE III

gfj_6 . PDUivOIRS DE lA SéRANCE

La socIété cstgôrôo etadmlnistrée parun ou plusieurs gérants, personnes physiques, essociéa aunon, désignés
par décision collective vrdinslre des associés,

En cas de pluralité des gérante, chacun d’cux peut foire tous actes de gestion dans lintérèt de la société, et

dispose des mômes pouvoirs quo s’il était gérant unique l’apposition tormée pat fun d’eux aunactas de sensu de

ose collègues ast5ons clfct ô l’égard des tiers, b moIns qu’il no soit établi qua cas derniers ont eu conn&sssnco

do coIi-cl,

Le gérant, ou chacun des gérants ails sontpiuslerirs, e le signature eoclolo. donnée parias mots “Pour la société.

Le Géranti’, suivis de la signature du gérant.

Dans ses rapports evecles tiar, le gérance engega le société pourfeo ectas entrsntdans l’objet social, poasôde

lue pouvolrslea plus étendus pourteprésentorla société etaglf en son nom ontoutes circonstences, nana nvoirô

justifier de pouvoirs spéciaux, accomplir tOUs Actes relatifs é cet oblat, par tous moyens ut voles de droIt.

Toutefois, C titre do rôgiement intérieur et sans qua cette clause puisse étte opposée sué tiers, ni Invoquée par

eux, il est colivenu que la gérance ne peut, sans y eus eutorlsée par une décision ordinaire des aesociés, acheter,

vendre ou échanger tous immeubles ou tonds de commerce, contractet des emprunts pour le compte de la

ecciéfé autre qua les découverts en banqua supôrieurs ô 7,500 Euros, constituer’ une hypotirôque suc les

immsublee sociaux ou in nsntlssemsntauc!o fonds de commerce, ou concourir’à la fondetlonrfe toute société ou

foira apport do tout ou pentue des biens sociaux n tins sooiété constituée au à constituer

Le gérahco oot tenue de consacrer tout lu temps et les soins nécessaires aux affaires oocsles d’autre part. et

sous sa responsabilité personnelle, la gérance peut ddiôguortemporeirsmentsea pouvoirs pourtouto décisIon

spéciale.

Artitf 17 -DURÉE DES FONCTIONS DE LO, SéRANCE

_____________________________—
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L durée dos loneduris du ou dos ijérents est fixée pst s décision ualieetJve qui les nomme.
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2- Cssption de fonctions

Le ou les tonte ontrévacablac pardéclalon tisa assocIés représentant plus de le moitié dan parts socIales. Si

fa révocation sstdôcidée sana juete motif, alla peut donner lieu A des dommegas4ntôrôta. Enfin, un gérant pout

étre révoqué pot e Président du Tribunal do Commerce, pour causa légitime, A la demande de tout esocié.

Les fonctions du assise gérants cesnantparddcès, intortiictien, déconfliore ou faillite, lnconrpabbilité de fonctions,

rAvocation. La gérance pautégalament résilier sas (onctions, mais seulamenten prdvnnsnt chacun des associés

ou moins trois moie à Ïeience, per lettre recommandée avec accusé de réception,

Ce cesostion des fonctions ria le gérance n’xntralria pos dissolution de lu société,

3 - Nomlnstion d’un nouvesu,gdjg

S’il n’exista q’un seul gérant, le collectivité des associée doltprccéderlmmédietenientsu romplacementdu gérant

unique par une décision prisa ii la majorité des parts sociales, A cet effet, ailes est consultée d’urgence:

e) En cas d démission du gérant

- parla gérant fuI môme, avant qua se démission oit prie effet
- sinon, parla commIssaire cliv comptca, ou en existe un, ou par un ou plusieurs ossocida représcntont la

quart en nombre et en ports Sociales cula moitié arr ports nodales, ou encore, par tin mandataire désigné

en justice A la raquéte do l’associé le plus diligent,

b) En cas de décôs, d’interdiction, de déoonflWre, de redressement ou de fuquldstionjudicixiro.dincompetibilité do

fonctions ou de condamnation du gérant:

Perla commissaIre au comptas, o91 arr asiate un, ou par un ou plusieurs associés représentant le quart on

nombre rit en parts sotlles ou la moitié en parts sociales. eu encore pur un mandataire désigné en juntice A la

rûqutite de l’asoclé le plus diligent,

En ces de pluralité de gérents, ni l’un d’entre eux vient è cesser sou fonctions pour quelque raIson quo cc soit,

l’admInIstration de la société estoosurés perle ou las gérants restant en fonction et le collectIvité des assocIée,

consultée par eus, décide s’il y o lieu de pourvoIr au remplacement du gérant ayant cessé ses fonctions.

ArtIcle 18- RÈMUNRATlQN GELA fRANCE

La gérançe u droit, en rémunération do ses fonctions de direction, et en compensation de la rasponeebiité

uf.techéa auxdits fonctions, à un traitement fixe, Indexé au non, et éventuellement é une rémunération

proportionnelle aux bénéfices ou nu chiffra d’lfaires, ou eux doux.

Las modalités d’attribution de ces rémunérations, &rr5l qua leur montant, sont (inées chaque enflée pardécusen

ordinaIre des ssnciéa.

La gérance aura droit, an outre eu remboursement deas frais de représentation et de déplacements.

Article 19- COWlQNS ENTFIE LA EaCiÈF Et LA GÉRANCE OU UN ASSOCIE

La gérance doit aviser le commIssaire euxcomptue, s’il en exista un, des onventionsintervenuea, diroctement

ou par pereonna interposée, entre l’un des gérants ou l’un des osoclés et le société, dans un délai d’un mols A

compter de la conclusion desdites conventions.

2.Loraque l’exécution des convontiona conclues eu cours d’eserdces antérieure s été poursuivre au cours du

dernIer oSercice, le commissaire eux comptes antégelament informé d cette situation dans le délai d’un mols b

compter de la clôture de l’exercice.

3-Le gérant ou, s’il en exista un, le commissaire auxcomptes, présenta à ressemblée génêralo ordinaire annuelle

ou joint nus documents communiqués eux associés, an ces de consultation écrits, un rapport ourles conventions

Intervenues directement ou per personne Interposée, antre o socIété et l’un de ace gérante ou essoolés.

4-L’assemblée statua surce rapport, étant préeiaé que le gérontes I’ussociélntéreseé nepestpas prendre part

nu vote et que ses parts ne sont pas prises en compte pour le calcul de la majorité.

5. n outre, s’il ‘e5iste peo de commlaesito eus comptes, fan conventions qu’un Uérantnsn-aneoClé envisage de

n’a” t375
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conclure avec la aocité sont soumIses à tnpprobetieri préalable de l’uauembléa.

8- Les conventions que l’assemblée déaspprouve produisent néanmolnxleurs effets, à charge polir le géranc et

s’il y n lieu, pour l’assocIé contractant, de supporter indMduellement ou oolidairement selon les ces, leu
contéquences du contrat préjudiciables à la société.

7. Les dispositions du présent artïclu a’étendent aux conventions passées eveo tone socIété dont un assocIé

indéliniment responsable, gérent edminlotreteur, directeur génôral, membre du directoire nu du conu&l de
surveillunco, est simultanément gérant ou aeoclà de la société,

Ellee na saut pas applicables aux conventions coumantea conclues à des conditions normales,

8 .Apalnu de nullité du concret. li est Interditaux gérante ou auxassoclés du contracter, sous quelque Lenna que
ce soit, tise emprunts auprès de la société, de se faire consentir par elle ries découverts en compte courant ou
autrement, inl que de foira cautionner ou avaliser per elle laure engagements envers dn Liera

Cette Interdiction s’applique également aux conjointe, ascendante cédencendante dus gérants ou dus associes,
ainsi qu’à toute psrxonns Interposée.

Eïe ne supplique pas à l’égard des associés personnes mamIes, Toutofolu. elle reste applicable eux représentants

légaux des personnes morules associées (article 223-21 du Cndx de Commerce).

Article Po-RESpaNsA1r1IuT DEL4GÉRANŒ

Le gérance est responsable envera la société eu vivers les liera, eoitdss Infrestiuno aux dispositions léglaletives

et réglementaires, soft des violations des ttatuts, soit des fautes commises dune sa gestion.

Les aSsociés peuvunt, soit lndlvlduullement, suit en ce groupant. intenter l’action en rosponnnbitité contre la

gérance, dans las conditions lioés per l’article L 223-22 du Coda de Commarca.

En cas de faillite ou de redressement judiciaire do la société, le gérant ou l’associé qui s’est Immiscé dans In

geStion peut étra tenu de tout ou partie dea dettes sociales; le gérentput, en autre, encourlrlee Tnterdicdona et

déchéances prévues pur l’article L 223-24 du Code de Commerce.

TITBEiV

DÉCISIONS COLLECTIVES

cj.- MOOALITS

L enfanté des esaociés e’sxprime par des dêclalona collectives qui obligent las ossocié, môme ebsunt,

dissidants ou Incapables.

• Les détisions collectives statuant sur les comptoc sociaux sontprises en essembfoe générale, Sont également

prises en assemblée générale les dâclulans soumises eux associés, è l’initiatiVe soft do la gérance, sait du

commisselre nus comptes su en exista un, aoltd’oesoclés, solteofin d’un mandetalra désigné par justice, &nsl qulI

est dit ô l’artIcle 22 des présents stawta, Toutes les autres décisiohS collstives peuvent fitre prises par

consultation écrite des essociès nu résulter du cnssntement do tous les nacit exprimé deno un ests,

2. Les ddci5lona collectives sont quslifiées d’ordineires ou d’estreordineIres.

Elles sont qualiliées d’sxtreardineirea lorsqu’elles ont pour objet la modiScetien dse statuts ou l’agrément des

cessions ou mutations do perte, droits ria eouucnption ou d’attribution. Elles sontqUelitléesd’ordinalres dans tous

las eutree ces.

13- Las décisions ordineiras ont notammantpour objetée donner éla gérance les autorisations nécessaires pour

accomplir le actes excédent les pouvoirs oui lui ont été oonféréx Bous l’erticls 18 ci-dessus, d’approuver,

redresser au rejeter las comptes, de décider toute affectation et répartition des bénéfices, de nominer ou

révoquer le ou les gérants, de nommer un ou plusieurs commissaires aux comptes et las relaver de leurs

fonctions, d’approuver ou de déssppmuaer leu convontions cunclues antre l’un rJe gérants ou assoclé at la

société et, d’uns msnlère générale, de se prononcer sur toutes les questions qui n’emportent pas modulication

dos statuts ou agrément de cessions ou niutsùons do parts usclalas, droits de souscrIption ou d’attribution.

C,]—
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Ces décisions ordinsTres doivent étro adoptées par un ou plusieurS ÛtsOclêe représentant plus du la moitié dus
parts sociales.

SI. en raIson d’absence ou d’abstention d’associés, cette majorité n’atpae obtenus é la premlêre consultation, les
associée sontconsuicéa une seconds lolo, et las décisions Sontprl55s è la majorité desvotee émls,quaile qua soit
la froportion du capital représenté, rosis ces décisions ne peuvent porter que suc les questions ayant fait l’objet
de la premibra conulratinn,

Pardérogstlon eux dloposi tians de ‘alinéa qui précède, lus décisions relatives é la nomination ou é la révocation do
s gérante doivent étra prises par des ensocléx représentant plus de le moItIé du capital social, sans qua la

quastion puisse faire l’objet dune Seconde consultation u la simple msjodté des votes étals,

4 Lês déoiéono 0Nt4’SardlnsirOa doivent due adoptées parées aexooiés repréoentanteu moins las trois quarts
des patta sociales. Toutefois, l’agrdmentdas cessions au mutations de parts sociales, réglementé par’l’articla 12
des présents statuts, doit être donné par la majorité des assocIés représentent eu moIns las trois quarts des
parts aoulalea,

L’augmentation du capital réalisés parvois d’incorpuration de bénéfices ou de résarvea estpdoa parles associés
rapréuantsnt au moins la moitié dan porta oclxles (article 223-30 du Cmlt du Commerce).

Le tranaformation de la société un socIété de toute euh-in ferma, notsmmnnt en soCIété ononymo, est décidée
dans les conditIons lixées par l’article L 223-43 du Code de Commerce,

Le chengamentdo netisnalité dola société et l’augmentation des engagements des sanociés exigent l’unanimité
de ceux-cl.

Articla 22• AS3EMBLES GÉNÉRALES

1•

Las aasembiéss générales d’essuoiéssont convoquées normalement parla gérance, ou, é début, cIba peuvent
également être convoquées par le commIssaIre aux comptes sl en existe un,

Pendant la période de liquidation. las assehnblées sont convoquées jisr la ou les liquIdateurs.

L’a5semblée daa aseocida se réunit eu siépe social ou en tout autre endroIt Indiqué perle gérance dans l’avis du
convocation.

Le réunion d’une assemblée poutéu-s dsmandée per un ou plusieurs associés représnntént ou moins, 50lt ii le

lois ta quant en nombre des associés et le quart cté parts socIales, soit la moitié deR parCs socieles.

D’autre part, tout assocIé peut demander au Président du Tdbunnl de Commerce statuant parordonnsncc de
têtard, la désignation d’un mandataire chargé rie convoquer l’assemblée et de fixer son ordre du )our,

Les associés sont convoqués quinze joui-a eu moins rivent la réunfan Us l’asscmbtae, par lettre recommsndéo,

comportant l’ordre du jour,

Toute asembléfl Irrégulièrement convoquée peutdtra annulée. ToutefoIs, laotien en pullité n’est pas recevable

lorsque tous leu associés étaient présents Ou représentés, ou ant tous dotiné leur consentement dans un acta et

sous réserva qu’ait été respecté leur droIt do communication prévu è l’article 25 due présenta statuts,

L’assemblée appelée à statuer surIns comptes doit être réunie demis la délai do se mole è connpterde la cibOire

de l’exercice.

Loraquc le commissaIre eux comptes convoque l’assemblée des assocIés, il bée ordre du leur at peur, pourdus

mutils déterminante cheisir un lieu de réunion sotte que celui éventuallomont prévu perles statuts, mols sItué

dafl la même départemanc Il expose les motifs dola convocation dans un repportlu é l’eesembido.

2-

L’ordre du joutée l’eeeumblée, qui doit être indiqué dans la lertra do coOxocatien, sst ortôté per l’auteur Us la

convocation,

Sous réserve des questions diverses qui ne doivent présenter qu’une minime ianportance, les quaadon9 inscniteo é
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l’ordre du joursontlrbellées de telle sorte que leur contenu etleurpertée epparaissentclalremantsans qu’il y ait
lieu du se reportera d’autres documents,

3 ParticIpation eux décisions et nombre d von

Toét ossociè e le droit du participer aux décisions quelque oltlou flstiJtO et quelque soft le nombra de ses
perte il dispose d’un nombre do voix égal è celui deu parts qu’il possède.

4- PeprésentsrJm

Chaque associé peut se tsire représenter par son conjoint ou par un autre esooclé, è moine que le société ne
comprenne que isa deux époux, eu seulement deux associés, Dnns ces dnu ter-niera cas seulement, roxsooié
peut se (sire représenter par une autre par-sonna de son choix,

Un essocié ne peut cuntittir- un menteteire pourvotor du chut dune parte do ave ports, stvotor en personne
du chet de l’autre partir.

Les représentants légaux d’associés juridiquementincepobies peuvent participersu Vote, nrême a’i ne sontpas
eux•mèmes associés.

Ce mandat de représentation d’un associé est donné pour une seule assemblée. il peut cependant être donné
pour deuu essemblées tenues le même jour ou dois un délai do eepb jouis.

Le mandat donné pourune assemblés veut pour’ lev assemblées successives convoquées aven In même ordre du
jour.

5-Réunion - Présidence de [assemblée

L’assemblée est présidée parle gérant, ou l’un des gérants eus sont associés,

Si aucun des gérants n’eSt associé, elle est présidée par [esoocié, présent et acceptant. qui possède ou
représente la plus grand nombre de porta sociales, Si plutieurs associés possèdent ou représentent le même
nombre de ports, la présidence de l’uescmblêo est assurée parle plus égé.

Article 23-CONSULTATION ECAITE

A l’appui ta la demande de consultation écrite, le texte des résolutions proposées ainsi que les dooumonts
nécessaires à l’information des associée eontedrasoéo à ceux ci perletua recommandée, ainsi qu’il sera dittians
l’article 25 ceprés.

Lue esaocido doivent, dans un délai maximal de quinze loure û compter do le data de réospbon des projets de
réeaiutions, émettre leur vota per écrit. Pondent ledit délai, les saaciés peuvent onigr de la gêre000 les
explicoduna cornplômentalres qu’ils lugent utiles,

Chaque esuocié dispose d’en nombre de voix égal b celui des petto ocislea qu’rl possède.

Pour chaque résolutisn, le vote est oxpr’lnré par ‘OLl[’ oui par NON” Touc associé qui fleura peu edreasé se
réponse dans le délsi mesimul tiré ci-dessus sera considéré comme s’étant abstenu.

Article 24- PROS VRAUX

1 . Procès-verbal d’assemblée générais

Toute délibération de [assemblée générale des associés est constatés per un procès-verbal étsbli et signé parie

géranse, et le ces échéant, per le président de eésnce.

Ce procès-verbal Indique la data etle lieu de l réunion, isa nom et prénom etquelité du président de séancn, les
noms et prénoms des sesoclés présents et représentes avec lindicadon du nombre de ports détenues par
chacun, les documenta et rapports soumis ô l’assemblée, un résumé dat débats les Lsxtedes résolutions mises
aux voix, et le résultat des votas.

2.onée

En cas de consultation écrite lien estfaitrnention dons la prncèv.Vnrbel auquel estennexéele réponse de chaque
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3. Pelstre des lirecès-vorbaux

Les procès-verbeux se établie eut des rugietrax spéclauc tenus eu siégosoclai, etcotâe etporophée eoitporun
Juge du Tribune) do Commerce sot per un Juge du Tribunal dInttanco, soit per le Moira de le commune ou un
Adjoint ou Maire, dons e (orme ordinaire et sens freis.

Toutefois, tee precès-varbaun peuvent étra Oteblie sur des feu;iiss mobiles numérotées sens discontinuité,
paraphées dans las conditions prévues ê l’alinéa précédentet revécues dusceau de fautorité qui les n paraphées.
Oès qu’une feuilla e été remplie, mémo partiellement, elle doit étre jointe b col1esprécddemmentutélsêes. Toute
edcjition, suppression, substitution au interversIon Cet Interdite.

4 - Ço Isoox extraits dec precénverbaux

Ces copies ou extraits des délibdradon dos associés sont valablement cor-tillés conformes per un gérant.

Au coure de la liquidation dola société, leur certlécetion est veistiiement effectuée par un seul liquidateur,

ic1o’ INFORMATION DES ASSOCIES

Le gérance doit adresser aux associés, quinze surs au moins avent la data de (asserribliic gént%ralo appelée è
statuer suries comptas d’un exercice socle), la texte des résolutions proposéss, le bilan, le compta de résultat,
l’ennexa et la rapport de gestion, elnsi qua le rapport du ou des commissaires eux comptes. s’il en exista.

A compter de cette communicst.on, tout associé n la Insulté Us poser par écrit des queutions auxqusilss la
gérance esctanue de répondre au coure de l’assemblée.

Le bilan, la compta de résultetatlannaxe doivent Cire établis peur chaque exercice selon tas méms formes atlas
mèmee méthodes d’évaluation que les années précédentes.

Toutefois, en ces de propositions de modifications, assemblée générale, eu eu des csmptes établis salon les
tarares et méthodes et sur rapport de le gérance et du ou des commIssaIres aux comptes, s’il en existe, se
prononce sur les moditicebons proposées.

Pendent te délai de quinze taure qui précède l’aessmblée, l’inventaIre set tenu su sIège social b la disposition des
nasocida, qui ne peuvent en prendre copie.

L’lnvcntoirc, leu comptes annuels et le rapport dø gestion ssnt, laces échéent, mis b la dlsposltion du eu dos
commIssaires eux comptes, dsns les conditions prévues parles dispositions réglementaIres.

En ces de consultation écrite, la texte des résolutions proposées et le rapport de la gérance, avec le rupportdu ou
des commIssaIres eux comptas s’il y e lieu, ainsI qua tous les documents nécosseires b leur Information, sont
edreeoés aux asoociéx par letzre recommendéa en mflme temps quo le demande de consultation écrits.

En outra, pendant le délai do quinze Jours pendent lequel tes associée peuvent envoysr leur vota per écrit, les
mémos documente sonitanus, eu siége social b la disposltiondesassoclès,qul pauvanten prendre connaissance
ou copie.

En cas de snvocaUon d’une assemblée autre que csll appelée b ateWer sur les comptes d’unsxomioe, le texte
des résolutions, le rapport de la gérants, ainsi quo, le ces échéent, celui du au des commissaIres aux comptes,
sont sdrossés eux essociés quinze Jours nu moine avent te date data réuniOn. En outre, pendant le mémo délai,
cas mémos documents sont tenue, au siège social, b la disposition des associés qui peuvent en prendre
cxnnsissance ou copie.

Tout assotlé ale droit, à toute époque, de prendra, per lis-même et au siège odsT, connaissance des documents
suivante, concernant les trois dernIers esetclces: comptes ermnuels, inventaires, rapports soumIs aux assemblées
et protes-verbaux de cas assemblées. Sauf en ce qui concerne l’inventaire, le droit do prendre connoissance
emporta celui cIa prendre copie.

Une expertise sur une ou plusieurs opérations de gestion peut être demandée peton ou piusisura assocIés
représentent au moIns ds dIxIème du capital cadet, Le ministère public et te cxmite d’entreprise sonthebiètés à
agir sua mêmes fins.
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Tout associé non-gérant peut peeer, deux fois per exercice, des queutions éi le runes Sur tout [sitUe natore è
compromettre l continuité de l’exploitation. Lu réponse de le gérance est communiquée, le ces éoliéenc, eux
commIssaires eux comptes.

iirpp y

CONIPÔLE 0E tA SCCJT

COMMISSAiRES AUX COMPTES

La nomlnstlon d’un commissaire aux comptes titulaire etdun commisocire oie comptas suppiéentestobligstoire
timis les ces prxteie perle Loi et les règlements. Elle est facultative dans lo cOtres ces.

En dehare dsp ose prénis par la Loi la nomlnstion don commissaire aux comptes puotêtre décidée pardéclsion
orxiinsire des aesociés, ou peut être demandée en lustice parun ou plusieurs associés reprôsentantau moins un
disiènto du capital.

Le commissaire eux comptas exerce ses tsnctions dans les conditions prévues par lu Loi.

TITRE VI

COMPTES SOCIAUX . BNÉRŒS - DMDfNDES

Article 27 COMPTES SOCIAUX

ii est tenu uns cemptabliité régulière des opérations sociales, conformément à s Loi et eux usages dv
commerce, et notamment eux dispositions de la loi numéro 83.353 du 30 oeil 1903 et tin son décret
d’application numéro 831020 du 20novembre 1083,

A le clôture dc choque exercice, le gérance dresse inventaire des divers éléments de l’actif ecclu passif existentè
cette dsto.

Elle dressa également lu Oilen, le compte de résultat et I’annasa, en sa csnfsrmant eux dispositions légalas oc
réglementaires.

Elle établit égulemsnt un rapport de gestion exposant lu situation de l esclété et son nctMt% les progrès réalisés
et les dilficultés rsitcontcècs, l’évolution pt’éoisible de cette situation et les perspectives devenir, les événements
importants intervenus entre la date de clôture de iecrcicc et le date d’établissement du roport, et enlie lus
ott1vttés en modère de techeroha et développement

- AFFECTATION Et RCPA8TIIION 0ES I3ÈNÉFICSS

Lee produits nets de l’exercice, déduction [site de [rais généreux otoutres cherges sociales, einsi que de toux
amortIssements de l’actif social et toutes provisions peur risquas commerclaus et Industriels, constituent les
bénéfices.

Il ust lait, cor ces bénéficos, diminués laces échéent des pattes antérieures, un prélèvement d’un vingtième eu
moins. sHooté la formation d’un compte de réserve dite “Hèserve Lég&a”.

Ce prélôvement cessa d’ètre obligatoire lorsque ladite réserve atteint le dixième du capital social: 1 reprend
son cours lorsque, pour une raIson quelconque, la réserve légale est descendue eu dessous do ce divlèmo,

Le bénéfice distribuob’e est consttué par le bénélios de l’exercice. dimincé des pertes antérieures et du
prélèvement pour le réserva légale, et augmenté des reports bénélicisiras.

L’asssmblès générale peut décider, outre la répartition du bénéfice detribuabia, lu distribution de sommes
prélevèas sur les réservas dont elle e la disposition ent ce cas, la décision doit indquer espressément les postes
du réservea sur lesquels les prélèvements sont effectuée.

Tcutefois, les dividandes sont prélevés pur priorité surie bénéfice distribuebla de l’exercice.

Hors la ces de réduction de capItal, aucune distribution rie peut être laite aux associés lorsque leu capitaux
propres sont ou deviendraIent, è lu suite de celle-ci, Inféneure au montant du capital augmenté des réserves que

9-r-
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Ta loi ou les atetrjt ne permettent pas de distribuer.

L’écart de réévaluation n’efl pas distribuebia; Il peut être Incorporé en tout ou partie eu captai.

Le total du bénéfice dittiibuable ut des réserves dont l’assemblée u la disposition, diminué le ces échéant, des

sommes Inscrites eu cempte report t nouveau débiteur, Constitue les nommes distribuebI.

Aprèo approbation des comptes et constatation de )‘cnistanca de sommas dlstribuablas, l’sstemblée générale de

ussacido détermine la part attribués è ces derniers ucus forme de dMdendes.

Tout dividende distribué en violation do cas règles constitue un dividende Iiôtlf,

Sur’ les bénéfices dlstsibuabies, le ccl leetMl4 des cssociês e le droit de prêluver toute somma qu’eBe UUgn

convenable de fixer, soit pour être ropomtéo è neuseeu eut l’exercice eulvent soit pour être Inscrite è un ou

plusieurs fonda de rétames extracrdineiree, généreux ou spéciaux, dont elle règle lefiectation,

Le solde, S’il en existe un, est réparti entre les associés pmpartiorxxellemont ou nombre de leurs parts socivries

sous forme do dividende.

Le mise en psiementdes dfodondas doit avoir lieu dans la délai maximum do neuf niais è compter de la cltflsjre de

l’exercice, seuf prolongation do ce délel per le Président du Tribunel de Commerce statuant sur requête de la

gétancc,

TITRE Vil

IfoANSFORMATION DE LA soCIÈr

PiSSOLUTICé’J. UQ1JIDATJQN - œNTE$TAÎ1DNS

Article 29 TRANSFORMATiON OIE LA sociÉrÉ

La trsne(ormntion de laSaclété en une société d’une autre forme peutêtra dêcldéeparlea associés etattrenteux

conditione de melarito prévues pour la modification des statuts, Toutefois, la transformation do la aciété an

société en nom collectif, on commandite simple. an commandite par actions, en société par actions simplifiée ou

en société civilo exige faccord unanime des aasotlêa.

Le transformation on société anonyme est décidée ê le majorité requisa peur lu modification des statuts.

Toutefois, elle peut être décidée par de associés représentent la majorité des parts sociales elles capiteux

propres figurent au dernier bilan excèdorrt cinq millions de frenc (782...245,OB_euros).

L.e décision de tîanslottoadsn en société anonyme au un société par actions simplifiée eatprêcédée du rapport

d’un Commissaire eus Comptes Inscrit sur la situation de la Société, etdu ceppottd’un ou plusieurs Commissaires

ê la transformation décignés, saut accord unanime des associés, per d6cilon de justice et chargée d’apprécier

sous leur responsabilité le valeur des biens composent l’acril social et tee avantagea pèrticuliers La ou las

Commissaires à la transformation peuvent être chergéc de l’établissement du rapport sur la ltoatian do ta

Société. Dans ce ces, ii n’est rédigé qu’un seul rapport la Comniissoiro auê Comptes de la Société peut être

nommé Cornmiesalto é la transtormation.

Les associés atstxjentsur l’évaluation ds biens composant l’actif socIal et l’octroI des avantages partlouliars Ils

no peuvent le5 réduire qu’à l’unanimité. A défeut d’approbation expresse Use associés mentionnée eu

procès-verbal. la tranniormetion est nulle.

çj- DISSOLUTION

I -Arrivée duterme statutaire

Un an au moins oyant le data d’expiration do la satiété, la gérance doit provoquer une décixlon collective

extraordinaire des associés afin de décider silo société dclt être pi’urogêe ou non.

Faute parle gérance d’avoir provoqué la décIsion collective, tout essoié, après ires misa en demeura par lettre

recommandée demeurée infructueuse, peut demander eu Président du Tribunal de Commarca atatosnt sur

requéte, la désignation d’un mandataire de justice chargé de provoquer la décision collective des assocIée Sppeléa

ê décider si la société sera prorogée nu non,

cl
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.22.

2 - Disolçitipn enticiude

Lo dissolution anticipés pout tire prononcée per décision collective oxiroordinaira des associés,

o]Réunisn,de toutes les porto an une saule maIn:

Lu réunion du teuton las parts en une seule main nuntrotne pas la dissolution de plain droitde le eociété elle e

pour effet de tranoformur le aociéts en société unIpersonnelle à responuabilté limitée.

b) Capitaux propree Inférieurs è le moitié du capital social Nombre des associés supérieurè cinquante:

L’existence de pertes ayant pour alfas de réduire les capitaux pmpruu à un montent inférieur h la moitié du capital

social, peùvont entremet la dioaoiutian ludicleirs do lu société, qui est alors prononcés par le Tribunal do

Commerce dans lo onditiono prévuco par lus erticios L 223-2 et L 223-42 du Code de Commerce.

SI le nombré des associés Vient à être evpérieur cinquante, silo doit, dans issdeux ans, être tr-onxforrnée on uns

sciiié dune eutro forma; è défaut, ella est dieeuie.

La dieooiutlon de la société ne produit ses ollets à égard Use tiers qu’à compter de la data à laquelle eue est

publiée au Registre du Commorca et de Sociétés.

Article 31 - UQUIDA11ON

La société est en hquidoticn dés rinstent ils su dissolution Sa dénomlnstion doit alors étca suivie des mois

Sociétà en Iiquidetion. Le ou les liquidateurs sont nommés parla décision qui prononce lu dissolution,

La colioctivité de associés garde las mtmsa attributions qu’eu cours do la vie sociale, mais les pouvoirs dola

gérance prennost tn à compter de le dlusoludan.

Le ou se liquidateuresont investis des pouvoirs les plus étendue,sous résOrvades dispositions des articles L 237.

8, 237-7 et 1237-8 dv Codo do Commerce pour réalIser Iostif, peyer le psselL et répartir le solde disponible

fltre les esoociés.

Les aeseoiêe sont convoqués en fin de liquldedon pour statuet eec les comptes définitifs, euro quitrie du ou des

liquideteuro et le décharge de leur mandat, et pour constater la clôture de le lIquidation

ArtIcle 32. œNnfsrATlaNS

Toutes les cocitectationa entre les ussolée, relatives eux affaires sociales pendant la durée de In société ou de sa

liquidation, seront Iuéae conformément à lu Loi, et soumises é le lurldiçtlxn des tribunaux compétents. dans les

conditions du droit commun,

rrTpEVnl

lSPDSlflDNS TRANSITOIRES

ArnJcieS PERSONNAL1TÉ MORALE - IMMATRiCULATiON AU REGISTRE OU COMMERCE

Conformément è lu Loi, la sooiété ne Jouire de le pursannehté morale quô duter de son immatriculation au

Registre du Commerce et des SocIétés,

La gérance settanue de requériecette Immatriculation dune les plus courts délaie. etde remplicè ceteftettoutaa

es formalités nécessaires,

En outre, pour faire publier la constitution de le préssnte socIété conformément à la LoI, lotis pouvoirs sont

donnée é un asgocié ou eu porteur d’une copie tise présents statuts, comme de tautas outras pidoes qui

pourraient être exigées.

Artiçl&4 - FRt’JS

Les frais, droits et honoraires des présentes et de laure suites seront supportés perla coiétd, portés au compta
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de Fr&s dErabis 1ent e AmOrtis suris premierexercice, et. en toutA hypothèse. Avouttouto distrbution Un
dMdendes

Fait à Pianottoli-Cahiardllo, le 09 octobre 2015
La gérante,

Madame Cath erii,e PARIS (épouse TOMA$.
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MACCHIE E HORI

Société é ponbilité imitée
Oepitai socIal 3000 eUtou

Gièga social Lieudit CHETA
2031 PIANDÎTOU CAWAREcLO

LISTE 0ES [UJURS APPORTWRS EN NUMPAiRE ET ETAT DES SOMMES
VERSE$ PAR CHACUN DEUX ET DÈPOSÈES POUR LE COMPTE DE LA SOClT

EN FORMATION A UN COMPTE BLEUE DANS UNE BANQUE

NOM, PRÉNOM DES APPORTEURS VEFISEMENTS NUMÉRO DES
EFFECTUES PARTS SOCIALES

MsdamTDMASICaUoerine 1.000Eucao
1 u 50 incluo

Madame GIUSEPPI Eugénle 51 b 100 nclua
1.000 suros

Medamolselle TOMASI Ouminrque 1,000 suros 101 è 150 InclUs
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MACCHIE E FIOR

Société é responsabilité limitée
l2npitai social 3.000 euros
CAge aasi& Ueudk Ci IETA

2031 PIANDETOU CACOé1ELLO

ETAT DES AGIES AccOMPLIS POUR LE WMRTE DE LA SOCIEFE EN FORMATION

Mndemoioolle TOMAS1 Dominique, néo la 14 novembre 1068 é PORTO-VECCHIO (CORSE OU SUD),
domiciliée chez Modems PARIS Angèls 00131 PIANOHOU CALOARELLO, célihetaire m joute, do
nationalité française, agissent un qu&ité do le société dédora avoir passé pour le compte do ladite
société en cours de cOfl6titutlon les actes et engagements détoillées dans l’état qui suit

Un contrat do location gérance consenti per Madame SANTAPELLI Angèle Marie veuve PARIS d’un
fonde de commerce de ‘ HOTEL RESTAURANT cuploité è PIANUHOLI CALOARELW (Corse du Sud)
Iieud;t CHETA renouvelable par tacite reconduction et moyennant une redevance annuelle de 6,000
euros.

Conformément è ‘arucie L 210.6 du code dc commorce et è l’article 28 du décret n° 67•236 du 23
mers I 987, cet état e Até présenté aux associés, pré&ablsment è la signature des statuts.

li sot destines è étr’e annexé eudits statuts, dont le signature perles eaaciéo emportera reptise de ces
actas au compte de la eaciété eu moment do son immatriculation eu rugistra du commerce et des
sociétés.

- poa 23/05

utIiaJacclo1O1IO0J20l1515745
2055 b 79!5?O 508 203

__.___k::\s;:E://._z_
Page 2412G



malus,

TABLE 0ES MATIERES

TITRE I FdRME. OBJET-DÉNOMINATION. SIÈtxE -DUflÉE EXERCICE. 3

Article1cFORME2
Article 2-OBJET
ArtIcle 3- DÉNOMINATION 2
Article 4-SIÈGE SOCIAL 2
Article S- DURÉE 3
ArtIcle 6- EXERCICE SOCIAL 3
ArtIcle 7. GRANDE

TITRE Il APPORTS. CAPITAL. PARTS SOCIALES 3

ArticleS. APPORTS 3
1 . DIspositIons de article 1832-2 du Code Civil o
2 -Mentatet motialltés des apporte o

Article 9-CAPITAL SOCIAL
ArtIcle 10- MODiFICATION OU CAPITAL SOCIAL 4

I - Augnientstion du CapItal 4
II . Réduction du cepitel social

ArtIcle 11 . REPRÉSENTATION DESPARJS SOCIALES-INTEROICTIDN DEMErERE 0ES VALEURS MOBILiÈRES
6

ArtIcle 12- TRANSMISSION DES PARTS SOCIALES S
I - Ctsslnns
Il -Trancmlrsion par décàs ou par suite du dissolutIon do commtjneute 9

Article 13-INDIVISIBILITÉ 0ES PARTS SOCIALES 10
Article 14-DflQftS 0ES ASSOCIES 10

1 Droits et obligations attachés eux parts socIales,,, 10
2 des droits 10
3 -Nantissement tise parts 10
4 - Information des associée - 10
5-Assocléunique _ 11

Articla 15- DÉCÈS, INCAPACITÉ, INTERDICTION, FAILUTE UlsJ ASSOCIE 11

TJTREIII DÉRANGE 11

Article 16-POUVOIRS DB LA DEHANCE 71
Article 17- DURÉE DES FONCTIONS DE LA ŒRANOE - —--.--- 11

1-Durée ,.. 11
2 -Cessation des Fonctions 12
3-NomInation d’un nouveau gérant ._ 13

Article 18- RtMUNÉRATION DELÀ GÉRANCE - 13
Article 10- CONVENTIONS ENTRE LA socItr ET LA GÉRANCE OU UN ASSOCIE 13

Article 20- RESPONSABIUTÉ DE LA GÉRANCE - 14

TITRE IV DÉCISIUNS COLLECTIVES - 14

ArtIcle 21 - MODALITÉS 14
Ast1le22-ASSEMOLÉESDÉNERALES 15

I -Convocation 15
2-Ordre du jour .. .. . 15
3 - Participation eux décisions et nombre de voie , ....._ 16
4 -Représentation- - .., , , -. 16
5. Réunion - Présidence de assemblée 16

Article 23-CONSULTATION SCRuTE 15
Article 24-PROGÉS VERSAU1< 16

I - Pracôs-verbel d’osembléa générale .... - .
16

pea 24/25

uIIl3.oJecci&OlI0sI2OI OS7:45 - .
- l .‘ •

2003 t 75/510 ace 203 ._-— Page 25126



2-Consultetionécrite.. .16
3- Regieu’e des procôs•vorboux

.
-_,.17

4 Copies ou netrelts da procôs-verbeux .17Article 25- INFORMA11ON DES ASSOCIES
..17

TITRE V œîTRÔ{.EOEL4SOCiÉTE

Mic1o26-COMMISSAJFIESAUXCOMPTES 18

TITRE VI COMPTES SOCIAUX. oNÉFlOEs. QlVIDEN[5 le

Article 27-COMPTES SOCIAUX
,.

Article 28- ,MFECTATIQN E RÊPARTITIUN Uts 8NFiŒS 16

TITRE Vii TRANSFORMATION DE LA sociÉr DISSOLUIICAJ - LIQUIDATION - COMESTATIONS 19

Article 29- TRANSFORMATiON DE LÀ SOClÈT 19
Articla3O-DISSOCW1ON 10

I .ArçisdurmesWire 19
2. Dissolution anticipée 20

Article 31 -LIQUIDATION
- 20

Article 32 CONTESTATIONS 90

flTREVHIDISPOSJIONSTRANSITOIRES 20

Article 03- PERSONNAUTl MOHAŒ- IMMATRICULATION AU REGISTRE DU COMMEJ1CE 20
ArticloD4-FRAIS

cr.
pe 05/05

sW3 lacciolO 1109001? 0757:40
2009 b 791510 500 203

Copie Certillée Conforme
Pour copie cerllilés conformo délivrée la 0110912017 Page 26126 -



Fait à Pianottoli-Caldarello, le 26 février 2020 et certifiée conforme par la gérante,
Madame Catherine PARIS (épouse TOMASI)
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